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: P u B L 1 E E s.

Par le Secretaire du PortºRoyal,

- · C O N T R E

Les PP. de la Compagnie de JEsus.

Sur le ſujet de la Morale deſdits Perei,

A L I E G E,
:
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- chez JEAN MATHIAS H o v I Us, à

l'enſeigne du Paradis terreſtre.

M D C LV III.

Avec permiſſion des Superieurs.
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· · PRE M IE R E R E S P O N S E

A U X L E T T R E S

QUE LES JANSE NISTES

| PUB LIENT CONTRE LES PERE S

\
-

DE LA CoMPAGNIE DE JESUS.

Par un Pere de la meſme Compagnie.

§$ E R# º n peut nier

- - #que l'Autheur des Lettres

:è#é)#qui courent aujourd'huy,

º# #，& qui font tant de bruit

# $ #dans le monde,ne ſoit un

† ſi toutefois c'eſt un ſeul

omme, & non plûtoſt tout le party :

à qui ſi l'on demande ſon nom, comme

le Sauveur le demanda au demon qui

tourmentoit ce mal-heureux endiablé,

qui faiſoit ſa demeure dans les tom

beaux , il répondroit comme luy : Le

·nom que je porte , eſt legion , car nous

ſommes pluſieurs ; puiſque les premie

res Lettres defendent la doctrine de

Janſenius, condamnée ſous ce nom,

du crime infame d'hereſie, par le S Pere ;

$
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4 Premiere Reſponſe

& que les ſuivantes attaquent les Jeſui

tes , qu'ils blaſment d'avoir eſté les

premiers, qui ont découvert, & atta

qué les intolerables erreurs qui com

poſent le livre de Janſenius : Les diver

ſes Réponſes que l'on'a faites aux pre

mieres Lettres, qui regardent la doctri

ne des Janſeniſtes condamnée par l'E-

gliſe, leur ont fait tomber les armes des

rmains, & abandonner la defenſe de ces

fameuſes Propoſitions, qui aprés les

anathemes de Rome, ſont en horreur à

tous les bons Catholiques , & à tous

ceux qui n'ont pas encore perdu la foy,

& leur ont fait changer la façon de com

battre, non plus en ſe defendant, com

•e ils ont fait juſques à maintenant,

mais en attaquant : non pas au ſujet de

la doctrine, ſur laquelle ils ont tous

jours eſté battus, mais par accuſations

& calomnies, qui eſt la meilleure de

leurs defenſes, ne cedant en cela à au

cun de leurs predeceſſeurs, les Here

tiques. - -

Le premier ſentiment des attaquez

eſtoit, de ne les point épargner quand

il s'agiroit de la doct : ; puiſque c'e-

· · ſtoit

:

º



aux Lettres des Ianſeniſtes. . 5

ſtoitl'intereſt de Dieu, mais de mépri

ſer la fauſſeté de leurs accuſations , &

de diſſimuler leurs calomnies, puiſqu'ils

ſembloient eſtre les ſeuls intereſſez, &

qu'il y a long-temps qu'ils ont apprº.

de leur Maiſtre cette leçon , quand

leur dit dans l'Evangile : Vou eſtes bieº

heureux , lors que les hommes vomiſſent

contre vous des injures, & qu'ils vous

pourſuivent en diſant contre vous des

mauvaiſes paroles, qu'ils accompagnent

de menſonges, à mon ſujet. Mais puiſ

que leur patience à ſouffrir, & leur

modeſtie à ſe taire, eſt une partie du

ſcandale qu'apporte leur accuſation ; il

faut donner aux Lecteurs de ces infames

Lettres du contre-venin, afin que le

poiſon qu'on leur a preſenté dans la

couppe d'or de Babylone , ainſi que

parle l'Ecriture, c'eſt à dire ſous l'agrée

ment de quelques paroles bouffonnes &

railleuſes, n'ait pas le mal-heureux effet

qu'ont pretendu ces Ecrivains hereti

ques, vrais empoiſonneurs des Ames ;

& qu'ils n'ayent non plus de ſuccés dans

leurs calomnies,§ n'en ont eu dans

leur mauvaiſe doctrine; ce qui me fait

A 3 ſupplier



6 Premiere Reſponſe

ſupplier les Lecteurs tant de ces Lettres,

que de cet Eſcrit, de conſiderer :

En premier lieu le ſubtil & malicieux

artifice des Janſeniſtes, d'avoir par une

ruſe fort ordinaire aux Heretiques don

né le change à tout le monde , ne don

nant plus aucune réponſe aux reproches

que l'on a fait à la fauſſeté de leurs ſen

timens, & à leurs propoſitions erro

nées, ſcandaleuſes & heretiques, mais

eulement reprocher aux Jeſuites une

mauvaiſe Morale, changeant avec eux

de faction ; devenans les aggreſſeurs,&

les obligeans à la defenſe : c'eſt ainſi

que ſaint Athanaſe fut traité des Ariens,

duquel ne pouvans ſoûtenir les aſſauts,

ny la grande ſuffiſance, ils l'obligerent

de ſe juſtifier des horribles accuſations

dont ils attaquerent ſon innocence,

comme s'il euſt forcé la pudicité d'une

femme, maſſacré cruellement un hom

me, pour luy coupper la main, & l'em

ployer à des enchantemens. Il ne s'a-

giſſoit pas icy des réponſes que les Je

ſuites ont faites, ſur divers cas de con

ſcience, ou qui leur ont eſté propoſez,

ou qu'ils ſe ſont forgez à plaiſir, ou

' pour
-

-

|



aux Lettres des Ianſºniſtes. . 7
pour mieux dire, que les envieux de

leur gloire, & de leur capacité leur ont

malicieuſement attribuez : mais de la

doctrine de Janſenius, & des cinq Pro

poſitions extraites de cet Autheur , &

comme telles condamnées par le S. Sie

ge. Que les Jeſuites ayent bien ou mal

répondu, ou meſme écrit, ſur la ma

tiere des Duëls, des Uſures, des Reſti

tutions, & autres ſujets , que leurs

-adverſaires leur impoſent mal à propos :

cela n'empeſche pas que les cinq Pro

poſitions priſes du Livre de Janlenius,

& preſentées au Pape par Meſſeigneurs

les Eveſques de France, n'ayent eſté

condamnées par le S. Siege : Ce n'eſt

pas à dire pour cela , que ceux qui ſui

vent maintenant cette doctrine , ne

ſoient autant heretiques que les Reli-'

gionnaires de Charenton ; ny que leurs

Benefices, s'ils en ont, ne ſoient vac

quans, ſoit qu'ils ayent charge d'ame,

ou qu'ils n'ayent que la leur , qu'ils on

perduë par l'hereſie : Il n'eſt non plus

auſſi defendu de dire qu'ils ſont excoms

muniez, & que ceux qui ſçavent qu'ils
ſont Janſeniſtes , ne peuvent en con

- 4 ſcience
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ſcience recevoir de leurs mains les Sa

cremens : Cela n'empéche pas que leurs

Livres ne ſoient dignes du feu & des

flammes, auſſi bien que leurs perſon

nes, ſi la premiere ſeverité de nos Loix

avoit lieu, & qu'on n'euſt quelque eſpe

rance de leur amendement. C'eſt à

quoy les Lecteurs de ces Lettres de

vroient avoir penſé, faiſant reflexion

ſur la qualité de leurs Autheurs, qui

eſtans Janſeniſtes, ſont heretiques, &

comme tels , ennemis mortels des Je

ſuites, qui ont cet avantage, que tous

ceux qui le ſont de l'Egliſe, le ſont en

meſme temps de leur Societé ; comme

l'Orateur Romain diſoit autre-fois de

ſoy-meſme, que c'eſtoit le bon-heur de

ſa deſtinée , que perſonne ne devenoit

ſon ennemy, qu'il ne le fuſt auſſi-toſt

de la Republique : c'eſt ce qui avoit

fait juger à un grand homme de noſtre

temps, & le fleau du Janſeniſme » que

l'on pouvoit ne donner autre réponſe

' à ces IIlauvaiſes Lettres , que ces trois

mots, les Ianſeniſtes ſont heretiques.

En ſecond lieu, que l'on conſidere

avec combien peu de prudence , & de

COll
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conſcience , les Ecrivains de ces deteſ

tables Lettres font ſçavoir à tous le

monde, & publient à l'Univers des

Maximes, au meſme temps, qu'ils blâ

ment les Jeſuites de les avoir écrites

dans des livres, qui ne ſont connus que

des Sçavans & des Docteurs ; auſquels

ſemblables écrits ne peuvent nuire,

puiſqu'ils en ſont les cenſeurs, & qu'au

meſme endroit, ils propoſent les diffe

rentes opinions, & les divers ſentimens

des Autheurs; les uns eſtans les corre

ctifs des autres : Où noſtre Janſeniſte,

les ramaſſe de pluſieurs endroits, les

aſſemble en un lieu, les expoſe aux yeux

des ignorans, & en langue vulgaire,& à

des perſonnes qui ne peuvent diſcerner

le faux d'avec le vray, l'utile d'avec le

dommageable , le recevable d'avec ce

qui ne l'eſt pas : jettant une pierre au

chemin de l'aveugle, pour le faire tom

ber ; ouvrant & foüyſſant une ciſterne

ſans la couvrir, contre la defenſe qui

en eſt faite dans l'Exode. Je ſçay bien

que la malice de ſon intention a eſté de

donner de l'horreur des Jeſuites, par la

qualité de la doctrine qu'il leur impoſe :
A 5 mais



IO Premiere Reſponſe

mais qu'il ſçache† y a bien du dan

ger qu'il ne perſuade à pluſieurs ces

fauſſetez, & mauvaiſes maximes, ſous

l'authorité du nom des Jeſuites, à qui la

pluſpart du monde donnera plus de

creance, qu'à ces petits Bouffons , qui

· n'ont ny ſcience, ny conſcience, ny

authorité : au lieu que les Jeſuites, à

la reſerve des Heretiques, & de leurs

envieux, ſont dans une commune re

putation toute contraire : de ſorte que

penſant décrier ſemblables doctrines, il

les rend probables par l'authorité des

† , qui ont une autre creance dans

monde , que les Janſeniſtes , qu'un

chacun ſçait avoir eſté condamnez

comme Heretiques : & les Jeſuites a

voir eſté les premiers qui ont ouvert

fes yeux contre les erreurs & hereſies de

Janſenius, & des Janſeniſtes , eſtans

dans le nombre de ceux qui le plus dans

l'Egliſe combattent les hereſies , le li

bertinage, & les vices , dans leurs li

vres, dans les chaires, & les predica

tions, dans leurs difputes, & dans leurs

entretiens : & comme l'on croit com

munément , qu'eſtre des ſentimens des

Jeſuites
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ſuites , c'eſt eſtre orthodoxe : de mé

me l'on fera aiſément recevoir à plu

ſieurs pour legitimes ſentimens, & pour

reſolutions ſans reproche à l'égard des -

mœurs & pour ſa conduite, ce quel'on
2l11a perſuadé eſtre dans le commun ſen

timent & l'approbation univerſelle des

Peres de cette Compagnie ; C'eſt pour

quoy l'Ecrivain de ces Lettres perni

cieuſes ne ſe peut excuſer d'avoir ap

porté dans l'Egliſe de Dieu, mais ſur

tout dans la France, un horrible ſcan

dale, & qui merite punition ; ſcanda
liſant† & les vertueux par ſes

médiſances, falſifications†

& calomnies ; & les ignorans, les foi

bles & les libertins par une mauvaiſe

doctrine, laquelle attribuant auxJeſui

tes, il la rend probable par le credit

qu'ils ont dans l'eſprit de la pluſpart du

monde, l'authoriſant de leur approba

tion, & la jettant au milieu des peuples,

comme une pierre d'achoppement, pour

y faire heurter les plus foibles, & pour

authoriſer les mauvaiſes entrepriſes des

méchans , qui ſe fortifieront de cette

croyance qu'ils ne pechent point lui
- A 6 V3IlS.



12. Premiere Reſponſe

vans les ſentimens de tant de perſonnes

ſçavantes & vertueuſes.

Troiſiémement, que l'on ſçache que

ce Rapieceur & Ravaudeur de calom

nies, me nous apporte dans ces Lettres,

preſque rien de nouveau ; mais qu'il

nous fait relire pour la ſeconde fois,

l'ouvrage qu'un de ſes Confreres, com

poſa il y a tantoſt douze ans, contre les

Peres de la Compagnie de JEsus , au

quel il donna pour titre , La Theologie

des Ieſuites, d'où il a pris toutes les plus

grandes reproches, qu'il fait à ces Pe

res, alleguant les meſmes Autheurs,

les meſmes endroits des livres, & uſant

des meſmes falſifications , multipliant

ſes Lettres ſelon les lambeaux qu'il en

tire ; faiſant pluſieurs livres, d'un ſeul :

n'adjouſtant à tout ce qu'il y a pris, que

le nom de deux ou trois Autheurs , &

une narrative digne d'un Farceur, pour

rendre† ridicules, auprés des

eſprits de ſon calibre, par des façons de

· répondre, qu'il leur attribué, niaiſes,

& badines, qui font le plus beau de ſes

dialogues pueriles , & qui meriteroient

chaſtiment. Au reſte il s'eſt bicn gardé

de
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de faire mention des trois Livres qui

furent alors écrits, pour répondre à

cette Morale ſuppoſée : diſſimulant les

réponſes, que l'on fit aux calomnies

qu'elle contenoit, auſſi bien que le trai

tement fait à un livre ſi pernicieux, qui

fut condamné auxflammes, pour y eſtre

bruſlé par la main du Bourreau, par

Arreſt d'un des plus ſages & des plus

auguſtes Parlemens de France.

Quatriémement que l'on jette les

yeux ſur cette rapſodie de paſſages, &

d'allegations, on n'y trouvera que des

§& des calomnies ; l'Autheur

falſifie la pluſpart des lieux qu'il alle

gue, & ment ſouvent avec effronterie

& impudence : il fait dire aux Autheurs

ce qu'ils n'ont jamais dit : il tronçonne

& mutile les paſſage, & ne les produit

pas entiers, afin qu'on n'en connoiſſe

pas le ſens : il omet à deſſein les modi

fications, & les limitations qu'ils ap

portent, pour les rendre ridicules ou

monſtrueux dans leurs ſentimens : il

s'imagine, qu'ayant cité les endroits»

cotté les livres, & écrit quelques mot$

de l'autheur , on luy adjouſtera †3
-

lºl
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bien que l'Autheur de la Theologie

Morale, ait eſté convaincu de§

en la pluſpart de ſes allegations : Que

l'on ſe ſouvienne de quelle façon les

Calviniſtes alleguent la ſainte Ecriture,

& les paſſages des ſaints Peres ; & qu'ils

ont auſſi peu de bonne foy dans leurs

allegations, que dans leur creance : que

le menſonge ne quitte jamais l'hereſie,

& que les Janſeniſtes ont ce caractere

d'erreur dans leur Secte; & qu'il eſt

paſſé en proverbe en pluſieurs lieux,

que pour dire un impudent menteur ,

l'on dit, qu'il ne l'eſt pas moins qu'un

Janſeniſte : ſur quoy je ne ſçay ce que

je dois le plus blaſmer en eux, & en

leurs écrits; ou leur mauvaiſe foy, &

impudence à mentir , ou leur malice, à

inventer des calomnies; ou leur igno

rance , à ſi mal entendre, & ſi mal

rapporter les Autheurs, & leurs ſenti- .

mens ; ou leur injuſtice à controuver

des crimes où il n'y en a point; ou leur

haine enragée contre les Jeſuites, qu'ils

n'attaquent que par fauſſes, mais ou

trageuſes accuſations. -

Cinquiémement, que l'on faſſe re

flexion
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flexion ſur la façon d'écrire de cet Au

theur , qui ſur des matieres de Theolo

, gie, de Morale, de cas de conſcience,

, & de ſalut, ne ſe ſert que d'un ſtyle rail

leur, & bouffon, indigne, je ne dis pas

d'un Theologien, ou d'un Eccleſiaſti

que, mais meſme d'un Chreſtien, qui

ne doit pas traiter en gauſſeur & far

ceur les choſes ſaintes : Il s'appelle,

comme le font tous ceux de fa Secte,

diſciple de ſaint Auguſtin : qu'il me

trouve un endroit dans les écrits de ce

rand perſonnage où il prenne celuy de

railleur, & de bouffon : C'eſt l'eſprit,

heretique, qui n'a rien de ſerieux, ſi

non la rage & la fureur, ſi toutefois

ces cruelles paſſions meritent ce nom :

c'eſt l'eſprit de l'impie & du blaſphe

mateur, duquel il eſt parlé dans Job,

imitaris linguam blaſphemantium , tu

parles comme un blaſphemateur; l'ori

ginal porte, irriſorum, tu as la langue

des mocqueurs : auſſi eſt-ce une eſpece

de blaſpheme, que de traitter les choſes

ſaintes en raillerie : c'eſt ainſi que les

Demons s'efforçent par leur railleries>

d'eluder la force des exorciſmes,#
S,
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des paroles de bouffonneries , pour in

citer la populace à un ris diſſolu , l'en

nemy de la devotion , & la ruïne de la

religion : Mais c'eſt tout l'avantage de

ce mauvais Ecrivain, qui n'ayant ny ſo

lidité, ny ſçience , ny verité , a eu re

cours à ſon fort , qui eſt la bouffonne

rie , qui ſeule a donné cours à ſon ou

vrage , dont il n'a pas eſté avare , le di

ſtribuant pour rien à pluſieurs, aux dé

pens de tout le party , des aumônes du

Janſeniſme : Mais le Sage nous advertit

du traittement qu'il faut faire à ſembla

bles eſprits, & écrits, aux Proverbes 22.

Eijce deriſorem. Chaſſez & éloignez

de vous le mocqueur & le bouffon , il

ne merite que le meſpris , & de ſa per

ſonne, & de ſon ouvrage ; mais parce

qu'il eſt Janſeniſte, il le faut chaſſer avec

horreur , puiſque tout Janſeniſte eſt

Heretique.

En ſixiéme lieu , que l'on conſidere

le mauvais raiſonnement de ce mali

cieux Ecrivain , qui ſouvent attribuë à

tout le Corps des Jeſuites , ce qu'aucun

d'cux n'aura dit , ou ce qui aura échapé

à un ſeul de leur Compagnie, quoy†
©S
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les autres ayent écrit le contraire : qui

a jamais veu que d'un particulier , l'on

concluë l'univerſel : faut-il appcller les

Maximes & la Morale des§ » CC

† à peine a eſté dit par un ſeul des Je

uites ? Si Gerſon , Chancelier de l'U-

niverſité de Paris, a eu quelque opinion

particuliere ſur la difference du peché

veniel , & du mortel ; la faut-il appel

ler la Maxime , & la Morale de l'Uni

verſité de Paris ? Richer à eu quelque

opinion , qui n'a pas eſté approuvée 2

touchant l'authorité du ſouverain Pon

tife, faut-il pour cela en blaſmer toute

la Faculté : Si un ſaint Pere a eu quelque

ſentiment, qui du dépuis n'a pas eſté ap

prouvée, le faut-il pour cela attribuer à

tous les SS. Peres ? Si cet Autheur avoit

un grain de ſincerité , pourquoy en ac

† l11l Jeſuite d'avoir avancé une

propoſition qui ne luy ſemble pas bon

ne , diſſimule-t'il que pluſieurs autres

Jeſuites ont enſeigné le contraire, com

me il l'a pû lire dans la réponſe que l'on

a faite au livre de la Theologie Morale,

& que l'on ſera contraint de luy faire

relire en la ſeconde réponſe que l'on fera
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-

aura dit ?

à ſes Lettres & à ſes fauſſetez, & mali

cieuſes diſſimulations ? Je demande à

tout homme de jugement , ce que l'on

doit appeller la doctrine des Jeſuites, ou

ce qu'un ſeul de ce Corps aura dit , ou

ce que pluſieurs d'entre-eux ont enſeig

né au contraire ? & ſi ce n'eſt pas unein

juſtice inſupportable, & qui merite pu

nition, que d'imputer malicieuſement à

une Compagnie, non pas ce que la pluſ

part enſeignent , mais ce qu'un ſeul

§a blaſmer de trahiſon

tout le College Apoſtolique , parce

· qu'un de leur nombre a trahi ſon

Maiſtre ? . -

Finalement, que l'on juge s'il eſt rai

ſonnable, que l'on attribue aux Jeſuites

des opinions & des ſentimens, comme

s'ils en étoient les premiers Autheurs ,

ou les ſeuls defenſeurs, qui ont eſté en

ſeignez l'eſpace de pluſieurs ſiecles dans

toutes les Univerſitez de l'Europe,avant

que l Ordre des Jeſuites fuſt eſtably ;

l'on appelle Opinions & Maximes des

Jeſuites , ce qui a eſté enſeigné par d'au

tres, que par eux ; & que la pluſpart des

Jeſuites ont combattu dans leurs écrits,

v COIIlIIlC

/

-
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comme on le peut voit dans les répon

ſes faites à la Theologie Morale : mais

tout ce qui eſt odieux , leur eſt imputé :

& ils ſont traitez par leurs ennemis, tels

que ſont communement les Heretiques,

& enſuite les Janſeniſtes , comme les

premiers Chrétiens l'ont eſté par les

Payens : c'eſtoit à l'égard de ceux-cy,

un aſſez grand crime, que d'eſtre Chré

tien : & c'eſt aſſez à ceux-là, que d'eſtre

Jeſuite, pour eſtre mal traité quand le

pouvoir y eſt, & calomnié quand on en

trouve l'occaſion & l'impunité. Ce que

l'on diſſimule dans les autres Ecrivains,

& qui n'eſt pas même une faute legere

dans les livres des autres , eſt à l'égard

des Jeſuites un crime , un attentat , &

une abomination : Et de fait , l'Auteur

des Letres , ne reproche aucune maxi

me, deciſion, ou réponſe aux Jeſuites,

qui ne ſoit ou fauſſement alleguée par

cet Impoſteur, ou falſigée, & déguiſée

en partie, ou tellement ſeparée de ſon

lieu, de ſes modifications & limitations,

qu'elle n'eſt plus la méme : & ſi elle eſt

enſeignée par quelqu'un d'eux, & qu'elle

ne ſoit combattuë par pluſieurs "#
- ll.
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du méme Corps : & que tout ce que ce

particulier a avancé, ſe retirant du com

mun ſentiment de ceux de ſon Ordre,

n'ait eſté auparavant enſeigné par plu

ſieurs Docteurs , hors de ſon Ordre,

dans toutes les Univerſitez, & par plu

ſieurs fameux Ecrivains & Maiſtres de la

Faculté de Paris & des autres Ecôles, &

ſouvent de celle de la Sorbonne : afin

que l'on ſçache , que ce que l'on impu

te aux Jeſuites , leur appartient moins

qu'aux autres, & ſouvent , que la do

ctrine que l'on veut faire paſſer pour ri

dicule, pour fauſſe , & pour contraire

aux bonnes mœurs , ne l'eſt pas au

point que l'on penſe , dans la creance

de pluſieurs grands Docteurs, auſquels

, il faut donner plus de creance , qu'aux

` Heretiques, & à des gens qui ne ſçavent

ny Theologie , ny Morale, ny cas de

conſcience : beaucoup moins à un rail

leur ignorant , qui n'eſt bon que pour

bouffonner , & joüer la farce , comme

eſt l'Auteur de ces Lettres ; qui avoüe

luy-méme, qu'il n'eſt ny Theologien,

ny Caſuiſte , ny Eccleſiaſtique ; mais

qui ne peut pas nier, qu'il ne ſoit Jan

- ſeniſte,

-
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ſeniſte, & par une conſequence neceſ

ſaire, qu'il ne ſoit Heretique , puiſque

tout Janſeniſte eſt Heretique.

Mais d'où vient qu'il attaque plûtoſt

les Jeſuites , que les autres Ecrivains,

ſinon , que c'eſt la couſtume des Here

tiques, d'en vouloir plus à ce Corps ,

qu'à tous les autres : auſſi eſt-ce la mar

que de cette Compagnie , que d'eſtre

perſecutée de tous les méchans : elle a

eſté traitée de la ſorte dés ſa premiere

inſtitution, & eſtantencore au berceau:

&elle le ſera autant de temps,qu'elle fera

profeſſion de la pure doctrine, & de la

veritable vertu : Si ce mauvais Ecrivain

euſt eſté porté par le zele de la verité,

ou d'un horreur legitime , contre la

mauvaiſe doctrine, il l'auroit perſecutée

par tout où il l'euſt rencontré, & ſe fuſt

rangé au party de ceux qui la combat

tent,tels que ſont les§ : mais on

voit bien , que ce n'a pas eſté l'amour

de la verité , qui l'a fait écrire : mais la

haine qu'il en a, & que ſous le pretexte
- d'attaquer la§ Morale des Jeſui

tes, il ſe veut venger d'eux ( fuſt-ce aux .

dépens de la verité , & de ſa conſçien
»/ CC
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ce, ſi toutefois il en a) de ce qu'ils ont

combattu la doctrine de Janſenius , qui

a eſté condamnée comme Heretique

Mais il a beau faire, il ne perſuadera ja

mais au monde, que la doctrine dcs Je

ſuites merite condamnation , puiſque

c'eſt elle qui fait la guerre à l'hereſie , à

l'erreur, & au libertinage.Auſſi les Sça

vans ſe ſont mocquez de ſes Letrres, les

gens de bien les ont deteſtées & euës en

horreur, les ſimples en ont eſté ſcanda

liſez; comme au contraire , les Hereti

ques les ont approuvées , les libertins

les ont loiiées , les bouffons y ont re

connu leur ſtyle, le Port-Royal ſes cha

racteres, & le Janſeniſte ſa maniere d'é-

crire, & de répondre aux reproches que

l'on a faits à ſa mauvaiſe doctrine. Au

reſte les Jeſuitesne demeureront pas ſans

reſponſe, ny l'Egliſe ſans cenſures, ny

le Magiſtrat ſans punition , auſſi-toſt

qu'un ſi mauvais Ecrivain aura fait con

noiſtre ſon nom au public, qui en le ca

chant , ne peut pas toute-fois diſſimu

ler, qu'il ne ſoit Janſeniſte, & parcon

ſequent Heretique.
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AVERTIssEMENT.

Le ſujet qui a mis le Secretaire des

lanſeniſtes en mauvaiſe humeur contre

lº Peres de la Compagnie, & a don

né occaſion à ſes belles Lettres , fuſt la

Cenſure de la ſacrée Faculté de Theolo

#ie portée en la Sorbonne l'an 1655.

le 1 jour de Février contre la doctrine

& la perſonne du Sº A R N A u L D.

Carces infortunés attribuent aux leſuites

toutes les diſgraces qui leur arrivent.

En voicy la copie.

cENsvRA
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Latain Libellum , cui titulus eſt :

Seconde Lettre de Monſieur Arnauld

Dočteur de Sorbonne, à un Duc&

Pair de France , pour ſervir de

Réponſe à pluſieurs écrits qui ont

eſté publiex contre ſa premiere

Lettre , ſur ce qui eſt arrivé à un

Seigneur de la Cour dans une Par

roiſſe de Paris. A Paris 1655.

C U M ante menſes aliquot Magi
ſter Antonius Arnauld Doctor Sor

bonicus Gallicè ſcripſiſſet , atque in

vulgus edidiſſet Epiſtolam quamdam,

hoc titulo, Seconde Lettre de Monſieur

Arnauld Docteur de Sorbonne , à un ·

Duc & Pair de France , pour ſervir de

- Reſponſe |
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Réponfé à plufieurs êerits , qui omt effé

publiez contre fa premiere Lettre, fur ce

3ui efi arrivé à um Seigneur de la Cour

dans ume Paroiffe de Paris.A Paris 165 ;

Magifter Dionyf.Guyart Syndicus quar

tä mienfisNovembris ejufdem anni 1655.

in Comitiis Generalibus Sacræ Facul

tatis Theologicæ Parifienfis apudSorbo

nam, poft Miffam, ut moris eft, de Spi

ritu Sanéto celebratam , dixit iftâ in

Epiftolà à viris doétis & pijs quædam

notari , quæ tum Summi Pontificis &c

Epifcoporum au&oritati adverfarentur ,

tum etiam cum fide Catholica& decretis

Facultatis pugnarent. Cui rei ut maturè

ac fèriò próvideret Facultas, Epiftolæ il

lius legendæ &examinandæ curam com

mifit Êx è fapientiffimis Magiftris No

ftris , unà cum Dominis Decano & Syn

dico. Qui quidem , cùm perά

Novembrem eam in rem fedulò & dili

genter incubuiffent 4 atque inter fe diu

acmultùm contuliffent, primâ die men

fisDecembris ejufdem anni 1655. in Ge

neralibus Comitiis ut fuprà , Facultati

retulerunt illâ in Epiftolâ , inter alia re

prehenfioneî , ea fè præfertim
- . B obfer
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obſervaſſe , quae perſpicuitatis & com

pendij causâ reduci poſſe viderentur ad

duo capita , ſive ad duas quaeſtiones vel

propoſitiones ; quarum altera diceretur

facti , altera juris : priorémque illam his

contineri verbis :

PAGINA 49. Ce Seigneur a fort bien

jugé, que cette épreuve de l'humilité &

de la moderation de ſes amis juſtifioit,

que n'ayant defendu que la pure doctrine :

de S. Auguſtin ; & non des Propoſitions

condamnées, qu'ils ont toûjours regar

dées comme forgées par les partiſans des •

ſentimens contraires à ceux de ce grand

Docteur.

PAGINA 13o. Mais pourquoy donc,

diſent-ils , a-t'on fait deux Apologies

our Ianſenius ? Parce qu'on a crû qu'il

y alloit de l'intereſt de Dieu, & de l'hon

neur de l'Egliſe, de ne pas ſouffrir, que

ſous le nom de Ianſenius on fiſt paſſer en

pleine chaire les plus conſtantes maximes

de la doctrine celeſte de S. Auguſtin ,

our des impietez & des hereſies : qu'on

les combatiſt par des anàthemes defaux

Conciles , par des ignorances groſſieres

dans l'Hiſtoire Eccleſiaſtique , par des

paſſa
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paſſages de l'Ecriture , ou falſifiez dans

les paroles , ou corrompus dans le ſens :

& qu'on impoſaſt en pluſieurs points des

hereſies & des erreurs à un Eveſque qui

a eſté tres-eloigné de les enſeigner.

PAGINA 149. Aprés tous ces exem

ples de l'Hiſtoire Eccleſiaſtique, ſe pour

ra-t'il trouver, MoNsE I GNEuR , quel

qu'un aſſe ( déraiſonnable & aſſe{ injuſte

pour s'imaginer , que parce que des per

ſonnes ayent leu un livre avec ſoin , &

n'y ayant point trouvé des propoſitions,

qui ſont attribuées à un Auteur Catholi

que aprés ſa mort , dans l'expoſé de la

Conſtitution d'un Pape , ne peuvent de

clarer contre leur conſpience qu'elles s'y

trouvent , quoy qu'en même temps ils les

condamnent en quelque livre qu'elles ſe

treuvent , ce ſoit un pretexte ſuffiſant de

les traiter d'heretiques , d'excommuniez,

& de retranchez de l'unité de l'Egliſe :

comme ſi un point de fait dont les yeux

ſont juges, pouvoit eſtre un point de foy,

qui ne peut eſtre étably que ſur une reve

lation divine; & une cauſe legitime d'ac

cuſer d'hereſies des Theologiens Catholi

ques , qui embraſſent tout ce qui concerne

B 2 la
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la Foy de cette Conſtitution , & qui dans

ce point de fait méme ne ſont point opi

niaſtres, eſtant preſts de ſe rendre auſſi

toſt qu'on leur aura fait lire ces Propoſi

tions dans le Livre , d'où l'on dit qu'el

les ont eſté tirées : ce qui doit eſtre la cho

ſe du monde la plus facile , ſi elles en ont

eſté veritablement tirées : comme au con

traire, la plus difficile, & même impoſ

ſible , ſi elles n'y furent jamais. Et ce

pendantquandon ſuppoſeroitmême qu'ils

ſe trompent dans ce point de fait , n'eſt-il

pas viſible , MoNsE I GNEuR , qu'on ne

leur pourroit reprocher en aucune ſorte

d'eſtre heretiques ou de bleſſer la Foy de

l'Egliſe : mais ſeulement de n'avoir pas

de ſi bonsyeux , ou de n'entendre pas ſt

bien le Latin , que ceux qui ſoutien

droient le contraire ?

PAG1NA 152.Avec quelle juſtice pour

roit-on pretendre, que le doute, ou l'hum

ble ſilence & la retenue d'un Catholique,

à declarer que des propoſitions qui ſont

attribuées dans la Conſtitution d'un Pa

pe, à un Prelat de l'Egliſe aprés ſa mort,

, ſoient veritablement de luy , n'ayant pu

les y trouver , ſoit un legitimeprº#
º
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de les traiter d'heretique, lors même que

ſe contentant de ne pas agir contre ſa

conſcience , & contre le témoignage de

ſes yeux en un point de fait , il eſt reſolu

de s'abſtenir de toute conteſtation ſur ce

· fait meſme , & dygarder un ſilence re

Spectueux qui eſt la plus grande ſoûmiſſion

qu'on doive aux Conciles méme Oecume

niques , dans ces faits particuliers.

Hanc autem poſteriorem hâc potiſſi

mùm periodo comprehendi.

PAGINA 226. Cependant MoNsE1G

n E u R , cette grande verité établie

par l'Evangile, & atteſtée par les Peres,

qui nous monſtre un juſte en la perſonne

de S. Pierre , à qui la grace , ſans la

quelle on ne peut rien , a manqué dans

une occaſion,où l'on ne peut pas dire qu'il

n'ait point peché , eſt devenue tout d'un

coup l'hereſie de Calvin, ſi nous en cro

yons les diſciples de Molina.

Quibus auditis, Sacra Facultas de re

totâ per duos menſes integros, habitis

ferè quotidie apud eandem Sorbonam

ſolennibus Comitiis , deliberavit ; &

poſt accuratam diſquiſitionem, tandem

decrevit priorem illam quæſtionem ſive

B 3 propoſi
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propofitionem quæ eft fa&i , * effe

TEMERAR I AM » SCANDALOSAM , IN

j u R 1 o s A M SuMMo PoNTiFic1 E T

EP 1 scop I s GALLIAE , ATQuE ETIAM

PRAEBERE OCCASIONEM RENOVANDÆ

E x INTEGRO P o s T DAMNATioNEM

JANsENii DocTRiNae.

Hanc autem pofteriorem , quæ juris

dicitur , effè TEMERIAM , imp 1AM ,

ELASPHEMIAM, ANATHEMATE DAMNA

TAM , ET HAERETICAM.

Optaret fànè , & ex animo optaret

Sacra Facultas,& prædiéti Magiftri An

tonii Arnauld damnatâ doëtrinâ , perfo

nam fervari , quippe fibi cariffimam,

tanquam filium matri : & eam in rem

fæpè ipfüm per amicos hortata eft , ut

vehiret ad Comitia , matri fé fubjiceret,

ejurarétque falfàm & pcftilcntem doctri
nam , idem cum eâ fentiret , & umani

mis atque umo cum eâ corde & ore homo

rificaret Deum & Patrem Domini No

firi Iefu Chrifti. Verùm non modò

amantiffi

a Innocent X. damnavit haerefis do&rinam Janfenij in

5.Propofitionibus per Conftit.ult.Maii 1653.& per fuum

Breve 19. Septembris 1654.

Idem declararunt Epifcopi Galliae , fua Epiftola enci

clica 18. Maii 1654. ubi afferunt ;. Propofitioncs efle

Janfcnii , & vi ejus Proprio fenfu damnatas•
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amantiſſimae parentis ſuae conſilia &

hortamenta contempſit , ſed etiam die

vigeſimâ-ſeptimâ praeſentis menſis per
Apparitorem Regium eidem Facultati

ſignificavit , ſe pro irrito ac nullo ha

bere, quicquidipſa in re præſenti egiſſet,

acturáque eſſet. -

Quare eadem Facultas ipſum à ſinu
ſuo repellendum expungendûmque CX

albo Doctorum ſuorum , atque à cor

pore ſuo planè reſecandum cenſuit , &

ipſo facto repulſum, expunctum, reſe

ctümque declarat , niſi intra diem deci

· mum-quintum menſis Februarii proxi

mè ſequentis mentem ſuam mutaverit,

& huic prœſenti Cenſurae ſubſcripſerit

coram Domino Decano , Illuſtriſſimis

Epiſcopis Doctoribus, & prœdictis De

putatis. Ac ne longiùs ſerpat ſuperior

illa Arnaldi doctrina, & quaſi lues, quae

jam multorum animos occupavit ; ea

dem Sacra Facultas decrevit neminem

poſthacaut è Doctoribus ad Comitia &

alia quaelibet jura ad ipſam pertinentia,

aut è Baccalaureis ad§ Actus Thelo

† , ſive ad diſputandum , ſive ad re

pondendum ; aut è Theologiae Candi
4. datis



32 . Cenfure de la Faculté

datis ad fùpplicandum , ut vocant , pro

primo curfü , vel de Tentativa refpòn

«dcndum , admiffüm iri , nifi antè huic

4uoque Cenfuræ fiibfcripfèrit. Atque

etiam fi quis Arnaldi fùpériora illa pro

bare , affërere, docere, prædicare , fcri

beréve fit aufus, eum ab eadem Faculta

te prorfùs repellendum effè.

Decrevit iùfuper hanc Cenfuram fuam

praelo mandandàm, & publicandam effe;

ut omncs intelligant , quantùm eadem

Facultas peftilefitem & exitialem illam

do&rinam execretur ac deteftetur.AcruM

Parifijs in Facultatis Theologicæ Comi

tijs generalibus apud Sorbonam die ul

ma Januarii Anno Domini 1656.& con

firmiatum die prima Februarii ejufdem
ann).

De mandato DD.Decani& Magiftro

rum , Præfatæ Facultatis Sacré

Theologiæ Vniverfitatis Rarifienfis.

P h 1 L 1 p p u s B o u v o T

A4ajor Apparitor. *
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P R E F A C E.

E nom de Montalte, ſous lequel

paroiſſent aujourd'huy les Lettres

Provinciales, que les nouveaux hereti

ques ont publiées depuis deux ans contre

les Ieſuites, n'eſt qu'un faux nom , qui

vous donne à connoiſtre , mon cher Le

tteur , que l'Autheur qui la pris, n'eſt

qu'un fauſſaire.

Cet impoſteur , apres avoir couru tou

tes les Provinces de la France , ayant

eſté enfin découvert à Paris, & condam.

mé à Aix par un Arreſt du Parlement,*

a bien veu qu'il ne pouvoit plus vivre

qu'avec infamie dans ſon pays , puiſ
qu'il n'y pouvoit plus faire# lu

calomnie ſans châtiment. C'eſt pour

quoy il s'eſt aviſe, * pour ſauver du

feu ſes écrits ſcandaleux , dont quel

ques-uns ont eſté tout nouvellement brû

B 6 lez

a Cet Arreſt eſt à la fin de ce Recueil, pag.516.

b La 19. Lettre écrite ſous le nom d'un Advocat

contre l'authorité du Pape a eſté brûlée par la main"

du Bourreau, en l'année 1657. le 26 Juin , à Paris en

la place de Greve. La Sentence renduë au Chaſtelet

eſt à la fin de ce Recueil, pag° 519»
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tez dangereuſes de l'Ecrivain.

lez par la main du Bourreau, de les

faire paſſer en Hollande pour y eſtre

imprimés ſous le nom de Cologne , eſpe

rant de tromper quelque temps le mon

de, & d'eſtre bien receu de vous , tan

dis qu'il n'en ſera pas bien connu.

Mais afin qu'il ne vous ſurprenne

pas , ou s'il la dé-ja fait , qu'il n'abuſe

pas plus long-temps de voſtre credulité,

je me ſens obligé, à vous en donner

avis, ainſi que l'on fait de ces fourbes,

qui n'ayant rien de grand que leur ma

lice , prennent des noms illuſtres , pour

vivre aux dépens de ceux qu'ils deçoi

'2/677f,

Ie n'ignore pas , qu'il ſe vente dans

ſon advertiſſement ° , qu'on ne ſçait de

luy que ce qu'il en a voulu dire : Mais

il n'a pas pris garde, qu'il n'en diſoit

que trop, pour nous apprendre qu'il eſt

heretique , ce qu'il ne vouloit pas que

l'on ſeuſt. Il ne faut que faire unpeu

d'atteniion à ſes paroles pour eſtre plei

nement inſtruit de ſes ſentiments , &-

juger par ſa maniere d'écrire des quali

Dany

• Page 16, de ſon Advertiſſement,
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Dans lapremiere Lettre, qu'il adreſſe

au Provincial , il reconnoiſt que Mon- .

fieur Arnauld eſt à la fin condamné com

me temeraire, par la Sorbonne ; parce

qu'il doute, que les cinq Propoſitions

frapées d'anatheme par le feu Pape »

ſoient dans le livre de Ianſenius , encore

apres que Meſſieurs les Eveſques ont

declaré qu'elles y ſont. Et de cela, dit

il , je ne me mets gueres en peine. *

Car que Monſieur Ârnauld ſoit teme

raire ou non , ma conſcience ny eſt pas

intereſſée. Et ſi la curioſité me prenoit

de ſçavoir ſi ces Propoſitions ſont dans

Janſenius , ſon livre n'eſt pas ſi rare,

ny ſi gros, que je ne le puiſſe lire tout

entier, pour m'en éclaircir ſans en con

ſulter la Sorbonne. Voyez s'il n'a pas la

conſcience fort tendre , & s'il ne merite

pas bien d'eſtre cru, eſtant ſi temeraire

que de ne deferer pas à la Cenſure de la

Sorbonne, ny à la declaration de tous

les Prelats de France, ny mefme auju

gement du ſouverain Paſteur de l'Egliſe.

#e ne dis rien de ſes railleries profanes

ſur le ſecours prochain , que la miſeri
- corde

d Page 2.
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corde divine nous offre contre le peché,

c'eſt un effect de ſon deſeſpoir, qui mon

ſtre viſiblement qu'il veut perir malgré

tous les remedes, puiſqu'il rejete opinia

ftrement le ſecours prochain qu'on luy

preſente. -

Dans la ſeconde il diſpoſe ceux de ſa

Secte à recevoir la nouvelle de la ſeconde

Cenſure de la Sorbonne, où Monſieur

Arnauld eſt condamné pour avoir avane

cé une propoſition touchant la grace »

temeraire, impie, blaſphematoire , fra

pée d'anatheme, & heretique. Et pour

commencer à leur en eſſuier la confuſion

& la douleur, il n'a point de honte d'em -

ployer contre la grace ſuffiſante , qui eſt

receue de tous les fideles , les chicaneries

de du Moulin le plus impie ſans contre

dit de tous les heretiques de France : *

diſant preſque en meſmes termes que

ce Miniſtre , que cette grace eft ſuffi

ſante ſans l'eſtre; parce que ſi elle ſuffit,

il n'en faut pas davantagepour agir, &
ſi elle ne ſuffit pas, elle n'eſt pas ſuffi

ſante. lºgezpar là, s'il y a ſujet comme

4

: « Veyez plus has cette conformité juſtifiée en la

Page 72 »
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il dit. f de louer Dieu du fruit qu'ont

produit ſes Lettres , où les erreurs de

Calvin ſe trouvent renouvellées : Pour

moy je ne vois pas quel avantage en a re

ceu toute l'Egliſe, ſi ce n'eſt qu'il ne re

connoiſſe peut-eſtre point d'autre Egliſe

que celle de Geneve, ou de Charenton.

Dans la troiſiéme il dreſſe un trophée

à la vanité, & pour avoir imprimé deux

fueilles, il s'imagine déja , qu'il a droit

de s'eriger en Autheur, & d'en prendre

de lettres de l'Academie Françoiſe.Tout

le monde void, à ce qu'il dit, ces deux

excellentes pieces : tout le monde les

entend : tout le monde les croit ; &

par conſequent tout le monde eſt Ianſe- .

niſte. Elles ne ſont pas, dit-il, ſeule

ment eſtimées par les Theologiens, elles

ſont encore agreables aux gens du mon

de, & intelligibles aux femmes meſmes.

C'eſt merveille qu'un homme, qui n'eſt

ny Preſtre, ny Eccleſiaſtique, ny Do

tteur, ſoit devenu en deux jours le Theo

logien des femmes : 5 il en eſt luy-meſme

ſurpris,

f En ſon Avertiſſement, page r°

g le ſuis devenu grand Theologien en peu de tempr,

& vou en alle{voir des marquei, Lettre I° page ;°

Edit» de Col° P° 4•
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ſurpris , & il a ſujet de l'eſtre. C'eſt

encore, ajouſte-t'il, une excellente A

pologie, & ſi l'on veut, une delicate

- & innocente Cenſure. Qui le dit ? c'eſt

une Dame, inconnue, qui la trouve la

premiere tout à fait ingenieuſe & tout à

fait bien écrite : il y a tant d'art, tant

d'eſprit, & tant de jugement en cette

lettre, qu'elle voudroit bien ſçavoir qui

l'a faite. Il eſt vray que la modeſtie de

cet homme miraculeux, de ce Theologien

laique, qui a apris en deux jours toute

la Theologie de la grace , l'oblige à ſe

cacher , & le rend ſi confus de ſes louan

ges , qu'il confeſſe qu'il y a de l'excés,

qu'il n'eſt pas aſſez connu de ſes celebres

approbateurs , & qu'il doit demeurer

dans l'obſcurité pour ne pas perdre ſa

reputation : mais elle ne l'empeſche pas

pourtant de braver tous les Docteurs de

la Sorbonne. Que leur Cenſure vienne,

dit-il , quand elle voudra, ſes amis

ſont fort bien diſpoſez à la recevoir :

ces mots de pouvoir prochain, & de

grace ſuffiſante dont on les menace ne

leur font plus de peur. " Ce ne ſont pas
- les

b Lettre 3 jouxte l'edition de Franee.
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les ſentiments de Monſieur Arnauld,

ui ſont heretiques, ce n'eſt que ſa per

§ , c'eſt une hereſie perſonnelle :

quoy qu'il faſſe, s'il ne ceſſe d'eſtre, il

ne ſera jamais bon Catholique. Serieu

ſement je le crains. il eſt fort attaché à

ſon ſens. l'hereſte eſt un mal contagieux,

quand on en eſt frapé, il en faut mourir,

ou du moins il eſt difficile d'en guerir.

Dans la quatriéme il ſe venge ſur les

Ieſuites de la Cenſure de la Sorbonne, &-

our commencer la guerre qu'il leur de

clara par quelque actian digne d'un Ian

ſeniſte , il ſoûtient que leur doctrine a

aporté un prodigieux renverſementdans

la Morale Chreſtienne, parce qu'ils ne

croyent pas, comme luy, qu'on eſt damné

pour n'avoir pas de bonnes penſées » !

my de gracés actuelles, ou comme Luther

c Calvin que l'ignorance invincible

n'eſt pas une excuſe ſuffiſante pour |

* exempter de peché. .

Il continue de meſme dans les ſui

vantes , & pour juſtifier le reproche,

qu'il leur fait d'avoir corrompu toute la !

dacirine des mœurs, il fonde cette accu

ſations

# Lettre4-page4.
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ſation ridicule ſur ce qu'ils enſeignent

avec tous les Theologiens , qu'y ayant

des opinions probables dans la Theologie

Morale, on les peut ſuivre en ſeureté

de conſcience : Faiſant ainſi un crime

à ces Religieux de la Doctrine de ſaint

Thomas, & un ſecret politique tout par

ticulier à leur Compagnie, de la choſe

du monde la plus triviale, & la plus

C07274/46 .

On luy pardonneroit toutesfois facile

ment ce defaut de jugement, s'il n'eſtoit

pas accompagné de malice , & l'on ne

trouveroit pas ſi eſtrange , qu'un homme

qui n'eſt point Docteur ne ſaiſt pas les

maximes les plus communes & les plus

conſtantes entre les Docteurs : Mais il

joint à cette groſſiere ignorance tane

d'impoſtures , tant d'impietez , tant de

contradictions & d'erreurs, qu'il eſt tout

à fait inſupportable.

Il ne ſe peut rien voir de plus impie,

que la 9. & la 1 , il ſe moque dans

l'une de la devotion envers la Vierge, &-

dans l'autre il nous veut faire accroire

que Dieu eſt autheur de la raillerie, &-

qu'en ſurpaſſant les bouffonneries de Cal- .
4/4772
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vin , il égale le zele & la pieté des plus

grands Saints.

La quinziéme eſt remplie d'injures

atroces, qui ne peuvent venir que d'un

eſprit emporté, qui ne ſe poſſede pas , &

qui ne peut garder de meſure. S'il raille,

c'eſt avec ſcandale ; s'il ſe faſche , ſa

paſſion va juſqu'à la rage : il eſt boufon,

· quand il veut eſtre plaiſant : & il de

vient furieux, quand il veut eſtre ſe

7'/6/4X . -

La 16. & la 17. ne ſont que des Apo

logies du Ianſeniſme , pour lequel il ſe

declare : Dans la ſeiziéme il ne cite,

pour juſtifier Monſieur Arnauld , qui

s'eſt rendu ſuſpect ſur le ſujet de l'Eucha

riſtie , que des écrits pernicieux qui ont

eſté fieſtris de mille anathemes , leur

donnant des eloges auſſi magnifiques,

nonobſtant toutes ces Cenſures, que ſi

les foudres de l'Egliſe ne tomboient ſur

les livres de Port-Royal , que pour les

rendre plus venerable.

Dans la dixſeptiéme il s'efforce de

monſtrer, qu'il s'en faut tant que ceux,

que l'on appelle Ianſeniſtes, ſoient here

tiques, que meſme il n'y a point d'he

- retlques
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retiques dans l'Egliſe. Si bien que le

, Pape, à ſon avis , en foudroyant la do

ctrine de Ianſenius , & liant ceux qui

la ſoutiennent, de l'excommunication

qui eſt la peine des heretiques, n'a ex

communié que des chimeres : les Eveſ

ques en les condamnant , n'ont condam

né que des ombres : & les Docteurs de

la Sorbonne en les retranchant de leur

corps , n'en ont retranche que des fan

toſmes.

Ses contradictions ne ſont pas moins

frequentes que ſes erreurs. - Ie n'en mar

querai ici qu'une ſeule , que je ne dois

pas omettre , ſi je veux ſatisfaire à une

plainte qu'il fait en ſon Advertiſſement.

Car ayant dit tout au commencement de

ſa premiere Lettre , qu'il n'y a qu'un

jour, qu'il s'eſt detrompé ſur le ſuject
des Diſputes de la Sorbonne, il s'ap

plaudit un peu apres, lors qu'il ne par

le encore qu'à ſon amy, qui le devoit

bien connoiſtre , & il l'aſſure qu'il eſt

devenu grand Theologien en peu de

temps, & qu'il luy en va donner des

marques; ce qui preſuppoſe ſans aucun

doute qu'il ne l'eſtoit pas • #
- " AC /3
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JEn ſuitte dequoy il avoue ingenuement

en la huitiéme qu'il n'eſt ny Docteur ,

ny Eccleſiaſtique : * Et neantmoins il

ſe plaint dans ſa Preface , qu'on a am

plifié cette declaration, & qu'on a fait

comme s'il n'eſtoit pas Theologien , ſoû

tenant que celà ne ſe trouvera point en

aucun endroit en ſes Lettres. S'il ne s'en

ſouvient pas, certes il a ſujet de ſe plain

dre de ſa memoire, & s'il feint de l'i-

gnorer , il a tort de ſe plaindre de la ſin

cerité de ceux qui l'y ont trouvé.

uant à l'impoſture , elle eſt conti

nuelle, & elle regne par tout avec une

hardieſſe ſi extréme, qu'il ſemble n'avoir

entrepris d'écrire contre les Ieſuites, que

pour renoncer publiquement à l'honneur,

& conſacrer ſa plume à la calomnie &

au menſonge apres avoir engagé ſon ame

à l'hereſie. -

C'eſt ce qui donna ſujet à ces Peres,

apres une longue patience , avec laquel

le ils avoient ſoufers les excés de ce mé

diſant, de faire connoiſtre au public ſes

êgarements ſous le nom d'impoſtures, ſe

contentants de faire un recueil des prin

cipales , qu'ils diviſerent en quatrepar
k Lettre 8. page I. f465



Preface. 45

ties ſelon qu'elles ſe trouverent meſlées

avec l'une de ces quatre qualités, qui

ſont les caracteres inſeparables de l'he

reſte , c'eſt a ſçavoir, la mauvaiſe Foy,

l'Ignorance, l'Impieté, & l'Erreur.

Ce qu'ils firent aſſez lentement, uſant

à deſſein d'une grande retenue, afin de

luy donner le loiſir de ſe reconnoiſtre :

car ils commencerent premierement à de

tromper le peuple par une Réponſe gene

rale , qui juſtifioit leur innocence & dé

couvroit la malice de leur accuſateur

avec autant de moderation que de force.

Cette premiere Réponſe fut ſuivie d'u-

ne Lettre écrite à une perſonne de condi

tion ſur le ſuject de celles des Ianſeniſtes,

où l'on expoſoit tout ſimplement l'extra

vagance d'un homme laique, qui pren

noit la qualité de Reformateur de la

Morale, & de Directeur des conſcien

ces , avant que d'avoir acquis celle de

Preſtre & de Docteur.

Quelque temps apres ils en firent pa

roiſtre une autre,pour découvrir la ſour

ce , où il avoit puiséſes impoſtures , fai

ſant voir ſi clairement la conformité des

calomnies, qu'il publioit contre un #.
, are

,
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dre Religieux, avec celles que le Mini

ſtre du Moulin avoit devant luy publié

contre toute l'Egliſe , que les Catholi

ques conçeurent depuis une extréme hor

reur de ſes infames larcins, & ne le

regarderent plus que comme un pla

giaire.

Mais ſi toſt que l'on vint à verifier en

particulier dans la ſeconde Reſponſe, les

impoſtures qu'il avoit commiſes : il ſe

void tellement deſcrié, qu'il fut con

traint, au lieu de deſchirer l'innocence

d'autruy par des fauſſes accuſations, de

· ne ſonger plus qu'à la defenſe de ſes ve

ritables crimes.

Cela le mit en ſi mauvaiſe humeur,

qu'il n'eſtoit plus connoiſſable, ſinon par

la hardieſſe avec laquelle il continuoit à

corrompre le texte des Autheurs, qui eſt

ſon peché d'habitude qu'il s'eſtoit rendu

ſi naturel, qu'il ne pouvoit s'empeſcher

de citer faux lors meſme, qu'il vouloit

ſe juſtifier de ſes fauſſes citations. A

C'eſt pourquoy il ne fut pas mal-aiſe à

ſes adverſaires de faire voir ſa foibleſſe,

aprés l'avoir convaincu d'impoſture,& de

le ſuivre pas à pas dans ſon deſordre ré

- pondant
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pondant à châque Lettre l'une apres l'au

tre depuis la 11. juſques à la 16. qui eſt la

derniere qui parut avant la defenſe qui

fut faite à Paris d'imprimer de ſembla

bles écrits ſans permiſſion. -

Cefut alors que les Ieſuites firent con

noiſtre de quel eſprit ils avoient eſté portés

à la defenſe de leur doctrine : Car il leur

arriva en cette rencontre quelque choſe de

pareil à ce qui eſtoit autrefois arrivé à ce

brave ſoldat, qui ayant le bras levé pour

charger l'ennemy, arreſta le coup au mo

ment qu'il entendit ſonner la retraite, ſa

ſageſſe l'emportant ſur ſon courage, & ti

rant plus de gloire de ſon obeiſſance,qu'il

ne s'en pouvoit promettre de ſa valeur.

Ainſi ces Peres preferant à tous leurs

avantages la ſoûmiſſion qu'ils devoient

aux Magiſtrats obeirent ſi ponctuelle

ment à leurs ordonnances , qu'ils aban

donnerent meſme les deux dernieres par

ties de leur ouvrage , dont il y auroit lieu

de regreter laperte, ſi les deux premieres,

qui contiennent vingt - neufImpoſtures .

commiſes par le Secretaire des Ianſe

niſtes, n'eſtoient plus que ſuffiſantes pour

deſarmer la calomnie, & ruiner le credit

du Calomniateur. Vous
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Voys en ſerez le jige , Mon Lecteur,

ſi vous jette% les yeux ſur ce Recueil , où

j'ay ramaſſe en un corps , ce qui n'avoit !

eſté premierement donné au public , que

par cahiers ſeparés, ſans y rien ajouter,

que la Reſponſe d'un Theologien à l'ex

trait de quelques Curés , que la paſſion

e#- l'intereſt unit malheureuſement aux

Ianſèniſtes en un temps , où ils devoient

s'employer de toutes leurs forces à la de

ſtruction de cette ſecte. Mais comme la

Cabale des uns avoit de-ja eſté condam

née par les Eveſques , les aſſemblées des

autres qui ſe faiſoient ſans aveu & ſans

authorité, furent auſſi jugées d'une per

nicieuſe conſéquence : & ainſi leurs ef

forts communs demeurerent inutiles, &

ſans aucun autre effect, que de découvrir

la mauvaiſe conduite de quelques Pa

ſteurs particuliers , & la mauvaiſe foy

de tous les Ianſeniſtes.

Vous verrez par là que l'innocence &

da Foy ſont invincibles, & que ceux qui

ſoufrent pour leur defenſe, ne doivent pas

craindre le combat , puiſqu'ils ſont aſſu

rez de la victoire. Vous aprendrez que

la Calomnie n'a de force, qu'autant qu'el

le



Preface. 49

· -

le trouve de foibleſſe dans les eſprits ſim

ples ; qu'elle ne ſubſiſte , qu'autant qu'el

le peut tromper ; qu'elle ne trompe,qu'au

tant qu'elle eſt inconnue : mais qu'elle ne

le peut pas eſtre long-temps quelque ar

tifice, & quelque ruſe, que puiſſent in

venter ceux , qui la recelent. Vous con

noiſtrez l'eſprit des Ianſeniſtes , dont la

langue envenimée n'a épargné dans leurs

lettres , que ceux qui les flatent dans leur

revolte contre l'Egliſe. Ils ont écrit la

premiere contre les Docteurs de la Sor

bonne , la ſeconde contre les RR.PP. de

S. Dominique qui font une partie conſi

derable dans ce grand Corps. La troiſié

me contre les uns & les autres tout en

ſemble. La quatriéme & les ſuivantes

juſqu'à la ſeiziéme contre les Ieſuites.

La dix-ſeptiéme & la dix huictiéme con

tre le Confeſſeur du Roy de France. Ils en

ont fait une dix-neuviéme contre la Cen

ſure du Pape ; & s'ils ne l'ont pas ozé

joindre aux precedentes , c'eſt qu'elle a

auſſi-toſt ſenti le feu, que veule jour. En

fin vous ſerez d'autant plus confirmé

dans la bonne eſtime, & la confiance par

ticuliere que vous avez juſqu'icy témoi

gné
-
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gné aux Ieſuites , que c'eſt une marque

viſible de la bonté de leur cauſe, d'avoir

pour accuſateurs de leur doctrine des he

retiques declare K : pour defenſeurs tous

les Docteurs Catholiques : & pour Iuge le

Souverain Pontife , qui les a comblez de

faveurs à méme temps que les lanſeniſtes

penſoient les accabler par leur calomnies.

L E TT R E
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LETTRE ECRITE

A UNE PERSONNE

D E C O N D I T I O N.

Sur le ſujet de celles que les Janſeniſtes

publient contre les Jeſuites.

DU 1 s q u E vous voulez abſolument ſçavoir

| le jugement † je fais de ces Lettres de

conſcience , où la Morale des Jeſuites eſt ſi

agreablement debitée, je ne puis plus m'en ex

cuſer , ny differer davantage à vous donner la .

ſatisfaction que vous deſirez. Je commenceray

donc par les qualitez de l'Autheur, qu'il eſt

bon de connoiſtre avant que de juger de ſon ou

vrage , & de peur de tomber en de faux ſoup- .

çons , & d'eſſayer inutilement, comme pluſieuts

autres, de deviner qui il eſt, je me contenteray

pour cette heure de vous dire ce qu'il n'eſt pas.

Il me ſemble que je le puis faire aiſément ſans

m'éloigner de ſes ſentimens ny de ſes paroles.

Car il avouë tout ſimplement dans ſa huitiéme

Lettre page 1. qu'il n'eſt pas ce qu'on penſe,

qu'on le prend pour un Docteur de Sorbonne,

mais§ ne le faut pas croire, & même qu'il

n'eſt ny Preſtre, ny Eccleſiaſtique. Cette recon

noiſſance pleine de modeſtie edifie le Lecteur,

& ne laiſſe"pas d'eſtre utile & glorieuſe à ſon

Autheur. Car qui n'admirera, qu'un homme lay

ait aſſez de courage pour entreprendre un deſſein
C 2. auſſi

|

|
|
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auſſi conſiderable qui eſt celuy de reformer toute

la doctrine Morale de ces Peres, qui eſt d'une ſi

vaſte étenduë, que la vie d'un homme pourroit

à peine ſuffire à la ſeule lecture de tous les volu

mes qu'il prend à tâche de corriger ? Qui ne voit

clairement par là, combien il eſt avantageux

d'avoir commerce avec ces ſçavans diſciples de

ſaint Auguſtin, qui ont des graces du Ciel ſi

efficaces & ſi extraordinaires, qu'ils peuvent

diriger les conſciences ſans eſtre Eccleſiaſtiques,

diſcerner la lepre ſpirituelle des ames ſans eſtre

Preſtres, enſeigner la doctrine des mœurs ſans

eſtre Docteurs, & devenir Theologiens ſoudain

qu'ils ont appris au Port-Royal à mettre des ſou

liers en forme ? Apres cela ne ſe peuvent-ils pas

bien paſſer de la Sorbonne, & n'ont-ils pas ſujet

de ſe rire du pouvoir prochain, & bannir hon

teuſement ces termes barbares, pour ſe venger du

tort qu'elle leur a fait, en effaçant le nom de leur

digne Chef dunombre de ſes veritables enfans? .

D'ailleurs ce n'eſt pas une petite adreſſe à cet

Ecrivain, d'avertir le public qu'on ſe garde bien

de le prendre pour un Docteur de Sorbonne ,

parce qu'ayant tiré une grande partie des repro

ches qu'il fait aux Jeſuites de cette fameuſe

Theologie Morale, qui fut lacerée à Bordeaux

par Arreſt du Parlement l'an 1644. & d'un ſeul

Libelle, ayant dé.ja fait huit Lettres fort lon

gues, il ne peut ignorer la Réponſe du P. Cauſ

ſin, ny les moyens de defenſe qu'il a employez

dans ſon Apologie, entre leſquels la conformité :

de leurs opinions avec celles des plus illuſtres

Docteurs de cette Faculté . eſt une puiſſante

preuve de leur juſtification. De peur donc que ;

quelqu'un
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, quelqu'un de ces bons Peres s'aviſe de prendre
contre luy ces mémes armes, il veut que tout 1c

monde ſçache qu'il n'eſt point Docteur de Sor
bonne, que ſon zele n'épargne perſonne , ſoit

Sorboniſte ou Jeſuiſte, & qu'il ne craint pas de
blâmer avec une ſainte liberté le deſordre des

mœurs en quelque lieu qu'il ſe trouve. Nevoyez

vous pas, M o N s I E u R , de quelle conſequence

eſt ce deſadveu, pour leur oſter l'eſperance de

pouvoir ſe mettre à couvert à l'ombre de la Ser

bonne , & ſe pIevaioir du conſentement general

des Caſuiſtes, qui ſe treuvent par mal-heur trop

favorables à leur parti ? Par exemple, s'ils luy

oppoſent que Monſieur du Valenfeigne avec eux,

qu'il ſuffit de ſuivre une opinion ſeure & proba

ble, & que l'on peut ſans faillir quitter celle qui

a plus de probabilité : Aſſerendum eſt ſatis eſſe

tutam & probabilem opinionem ſequi, & pro

babiliorem poſſe optimè relinqui. * Il leur dira

ingenumët,je ne ſuis point Docteur de Sorbonne,

je ne ſuis pas tenu de ſçavoir ce qu'on y enſeigne,

& beaucoup moins encore de l'approuver.
S'ils luy remonſtrent qu'il a tort de les accuſer

en la ſixiéme Lettre page 3.b de ce qu'ils éta

bliſſent avec tant de ſoin, qu'un ſeul Docteur,

s'il eſt grave, peut rendre une opinion probable,

puiſque Major °, qui eſt Docteur de Paris, re -

connoiſt, qu'un Autheur peut corriger l'opi

nion de pluſieurs : qu'il ne faut pas toûjours

avoir égard à la multitude, mau qu'avec le

3 nombre

a DuVallius 12. tract. de humanis action. art. 15

b Edition de Col. pag. 8. -

º Major Doctor Pariſi. in 4. quzſt. 2. in prolog, ff.
hactenus vidimus,
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nombre il faut auſſi conſiderer la ſcience de,

Autheurs , parce qu'ainſi qu'un homme fort &•

#igºureux en vaut bien deux ou trou plus foi

*les, de même un ben eſprit ayant examiné ſoi

&neuſement une difficulté, en vaut bien trois

ºutres qui luy ſont inferieurs. Il aura ſa défaite '

toute preſte. Ne vous l'ay-je pas dé-ja dit, que

Je ne ſuis point Docteur de Sorbonne ? qu'on ne

m'en parle plus, je ne puis ſouffrir ces probabili

tcz, qui cauſent une corruption fi horrible dans

l'Egliſe, & quand je ſ，:5is :cut ſeul de mon

ſentiment, deuſſe-je avoir tous les Caſuiſtes à

dos, je ſouſtiens qu'un ſeul Autheur, (ſi ce n'eſt

peut - eſtre Monſieur Janſenius) quelque grave

qu'il puiſſe eſtre, quand il peſeroit autant que

toute la Sorbonne enſemble, ne peut faire une

opinion probable.Enfin s'ils penſent ſe couvrir de

l'authorité d'un nombre infiny de ſçavans hom

mes, qui ne ſont point de leur Compagnie, ny

de la Faculté de Paris, & qui tiennent toutefois

les opinions qu'il condamne ; avec la même gº»

neroſité qu'il a renoncé à la qualité de Docteur .

de Sorbonne, il mépriſera celle de Theologien,

& leur dira, Mes Peres, ſi vous m'avez pris juſ

ques icy pour un Theologien, vous avez mal

rencontré. Car je n'ay jamais eſtudié les Cas de

conſçience ſinon en deux Livres,dans laTheolo

gie Morale qu'on vous attribuë, que j'ay leuë

exactement à deſſein d'en faire mon profit, &

dans Eſcobat, que j'ay parcouru, afin d'en rire

innocemment, & de divertir ceux qui me font

l'honneur de lire mes Lettres. Mais ſans mentir

je trouve que vous eſtes inſupportables, d'avoir

ainſi reduit toutes les regles de la Morale à des

probabi
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probabilitez, afin de vous mettre par là en poſ

ſeſſion de diſpoſer chacun ſelon ſa phantaſie , de

tout ce qui regarde la conduite des conſçiences
Jugez, M o N s I E u R ſi cette franchiſe n eſt

pas tout à fait aimable, & s'il n'a pas trouvé un

merveilleux ſecret pour deſarmer les†
& prevenir toutes leurs réponſes, en deſavoiiant

tout d'un coup toute la Sorbonne,& toute l'Eſco

le de la Theologie, qui leur pourroit ſervir de
defenſe.

Au reſte, s'il a eu raiſon de ſe défaire de la

qualité de Docteur, qui luy pourroit beaucoup

nuire, ne vous ſemble - t'il pas qu'il a encore

mieux fait de quitter celle de Preſtre ?

Il voyoit bien que cette maniere d'écrire plei

ne de rencontres ingenieuſes , où il excelle cer

tainement, & qui luy reüſſit à merveille, n'eſtoit

pas autremenr convenable à une perſonne ſacrée

qui approche des Autels, & que s'il euſt pris la

qualité d'Eccleſiaſtique, il euſt eſté obligé pour

garder quelque bien-ſeance de parler un peu plus

ſerieuſement , & d'abandonner le perſonna

qu'il fait le mieux , qui eſt celuy de Plaiſant & de

Railleur. Car il faut avouër qu'il ſçait mieux

qu'homme du monde l'art du ridicule, & qu'il

s'en ſert avec toute la perfection qu'on peut

ſouhaiter. Se peut il rien dire de plus delicat que

le pouvoir prochain de ſa premiere Lettre, de

plus ſurprenant que le Mohatra de la huitiéme,

de plus fallot que le conte de Jean d'Alba, de

plus nouveau que la ſimplicité de ce bon Pere

Jeſuite, qu'il ſçait ſi bien entretenir, qu'il luy

fait croire qu'il ne rit pas, lors qu'il fait rire tout

le monde à ſes dépens : Je dis tout le monde :

- C 4 Ca l'
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car comme tous ne ſe plaiſent pas à même jeu,

il n'y a ſorte de railleries qui ne ſe trouve dans

ſes Lettres, afin de ſervir au divertiſſement de

toutes ſortes de perſonnes. Il y en a de ſubtiles

pour délaſſer les bons eſprits, d'utiles pour in

tereſſer les riches, de baſſes pour amuſer les va

lets & les ſervantes, d'impies pour contenter les

libertins, de ſacrileges pour faire danſer les ſor

ciers au ſabath. Or vous ſçavez qu'un Preſtre,

un Eccleſiaſtique n'euſt pas oſé ſe donner cette

liberté:elle euſt eſté plus indecente à ſa perſonne,

& n'euſt eſté ſi bien receuë. Sans doute il a bien

jugé qu'on l'aprendroit mieux de toute autre,

& que cela ſeul, qu'unhomme lay qui n'eſt ny

Docteur, ny Preſtre, ny Eccleſiaſtique ſe meſle de

reformer les Cas de conſcience,ſeroit capable de

faire rire les plus melancholiques, & de les met

- tre en belle humeur.

Mais ne remarquez-vous pas encore, M o N

s 1 E u R, qu'en proteſtant qu'il n'eſt point Ec

· cleſiaſtique, il a ſceu par une admirable indu

ſtrie rendre toutes ſes railleries innocentes ; ce

qui eſtoit extrémement diffieile dans un ſujet

de cette nature. Car il ne ſe peut dire avec quel

artifice il a déguiſé la doctrine de ces bons Peres

afin de luy donner un faux-viſage, & nous ap

preſter à rire; & comme perſonne ne prend plai

ſir à défrayer les compagnies, ils ſe plaignent à

toute la terre des calomnies & des impoſtures ,

dont ſes Lettres ſont remplies. .. D'ailleurs la

Theologie des mœurs eſtant une ſcience ſacrée,

il eſtoit apparemment impoſſible qu'il ne donnaſt

aux gens de bien un juſte ſujet de le ſoupçonner

d'impieté, en ſe mocquant des choſes du monde
- - les
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les plus ſaintes. Et puis enfin on diroit à voir

comme il parle de la doctrine des Caſuiſtes, qui

devoit eſtre la ſcience des Confeſſeurs, & la

regle de toute leur conduite dans le gouverne

ment des ames, qu'elle n'eſt plus aujourd'huy

qu'une ſource empoiſonnée qui corrompt les

bonnes mœurs; ſi bien que ſi l'on ajoûtoit foy

à ce qu'il dit, il faudroit ſe defier de tous les Di

recteurs de conſciences , & abolir l'uſage des

Confeſſions, qui ne ſeroit plus qu'un abus & un

deſordre épouventable, s'il eſtoit tel qu'il nous

le repreſente. -

Qu'a-t'il donc fait pour empeſcher le mau

vais effet que pouvoit produire contre ſon inten

tion cette humeur enjoiiée, qui penſe plus à ſe di

vertir qu'à nuire à Il a fait voir clairement à tout

le monde, que s'il ne vouloit pas eſtre connu, il

ne vouloit pas non plus eſtre creu, que c'eſtoit

aſſez pour luy de faire peur aux jeſuites ſans leur

faire mal , & que s'il ſe tioit des Confeſſeurs,

c'eſtoit ſans deſſein de détourner les Penitens de

la pratique ordinaire des Confeſſions. Car ſe

declarant ouvertement Janſeniſte dés ſa premiere

Lettre, & proteſtant dans la huitiéme qu'il n'eſt

ny Docteur de Sorbonne, ny Preſtre, ny Eccle

ſiaſtique , pouvoit-il mieux nous apprendre

quelle creance il vouloit qu'on donnaſt à ſes

écrits, & avec quelle reſerve il les falloit lire ?

Qui ſeroit ſi ſimple que de juger de la doctrine

des Jeſuites ſur le rapport d'un Janſeniſte : Qui

voudroit condamner la conduite des plus ſages

Confeſſeurs ſur la parole d'un homme qui n'a ny

la ſcience des Docteurs , ny l'experience des

Preſtres ? Et enfin qui ſeroit fig" raiſonnable,

5 que
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T

que de vouloir reformer tous les Preſtres & tous

les Eccleſiaſtiques ſur les Lettres d'un Gaillard,

qui confeſſe ſuy-même qu'il ne tient aucun rang

dans l'Egliſe, que d'une brebis égarée qui s'eſt

rangée au Port-Royal pour effacer ſes pechez en

riant des fautes d'autruy. Veritablement, MoN

s I E u R, ſi quelques uns eſtoient encore aſſez

· credules pour recevoir les mauvaiſes impreſſions

que cet Autheur ſemble donner de la Sorbonne

& des Jeſuites , aprés les avoir avertis comme

il a fait, je ne l'oſerois pas obliger à reparation

d'honneur. Mais comme je n'ay pas auſſi le

pouvoir de l'abſoudre entierement, il me ſuffira

pour le remercier de la peine qu'il prend à nous

divertir, de luy dire qu'aprés nous avoir dit ce

qu'il n'eſt pas, il ne luy prenne point envie de

nous dire qui il eſt. Pour moy, M o N s I E u R,

ayant l'honneur d'eſtre connu de vous depuis

long-temps, vous ſçavez que je ſuis.

AU TRE
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A U T R E L E T T RE

DU M E S M E AUTHEU R,

Sur la conformité des Reproches &

des Calomnies que les Janſeniſtes pu

blient contre les Peres de la Compa

gnie de J E sus : -

AV E C C E L L E S

Que le Miniſtre du Moulin a publiées

devant eux contre l'Egliſe Romaine »

dans ſon livre des Traditions , impri

mè à Geneve en l'Année 1632.

O N S I E U R,

Le Caſuiſte du Port-Royal n'a pas ſuivy mon

avis : on commence à le connoiſtre : je croy qu'il

ne s'eſtoit caché que pour ſe faire chercher, &
qu'il eſt bien-§ qu'on le trouve. Devinez,

MoNsiEuR, qui il eſt.Je l'appris ces jours paſ.

ſez à Charenton, où l'on vend ſes Lettres Mo

rales, qui ſont receuës dans le Conſiſtoire com--

me un ſecond Evangile. Je fus aſſez heureux

pour me rencontrer en un lieu , où la neufvié

me fut leuë en bonne compagnie. C'eſtoit Mon

ſieur N. qui en faiſoit la† avec un plaiſir

incroyable de ces Heretiques.

Il n'euſt pas plûtoſt achevé de lire cette piece,

que je m'approchay dc luy pour le ſaluër, car
- C vj il

-
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il eſt de ma connoiſſance, & aprés quelques civi

litez, je luy dis que je ne m'étonnois pas de

voir entre ſes mains les écrits des Janſeniſtes :

puiſqu'ayant eſté condamnez à Rome, ceux de

ſon party les devoient cherir deſormais comme

leurs Freres. A quoy il me repartit en ſouſriant,

qu'il ſeroit à ſouhaiter que tous les Preſtres & ſes

Docteurs Papiſtes écriviſſent comme celuy-la,

que bien-toſtnous ſerions tous d'accord, & que

la ſainte union avec l'Egliſe Romaine, ſe con

cluroit auſſi facilement à Charenton , qu'elle

avoit eſté autrefois arreſtée avec la Lutherienne.

# voy bien, luy dis-je, que vous n'avez pas leu

a huitiéme Lettre de ce grand homme pour qui

vous avez tant d'eſtime, vous ne le prendriez

pas, comme vous faites, pour un Preſtre ny

pour un Docteur : & je m'aſſeure que vous l'en

aimeriez encore mieux.Je l'ay leuë, me dit-il, &

je ſçay bien qui en eſt l'Autheur, il eſt fort con

nu de nos Anciens. Je le priay de me le dire, &

il vit bien qu'il avoit piqué ma curiofité : mais il

me répondit qu'il le ſçavoit en ſecret ; & qu'il

feroit tort à l'Autheur de le deceler ; que ce n'é-

toit pas ſans deſſein qu'il ne vouloit pas eſtre

connu de tous le monde ; & qu'il n'eſtoit pas

encore temps de ſe declarer. Neantmoins com

me il vit que je n'eſtois pas fort ſatisfait de cet

te réponſe, & que d'ailleurs ſi je deſirois de le

fçavoir, il n'avoit pas moins envie de me l'ap

rendre, il me tira un peu à l'écart, & me dit

à l'oreille : C'eſt Monſieur du Moulin. Quoy,

MoNsIEuR , luy dis-je, du Moulin eſt-il re

ſuſcité ? depuis quand faites vous des miracles

de cette ſorte : Le mot de miracle le fit rire,

- - puis
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puis me parlanr ſerieuſement ; Tout de bon , me

dit-il, c'eſt Monſieur du Moulin qui vit encore

à l'heure que je vous parle.Je§ , luy dis-je

qu'il eſtoit mort, & il me ſemble que la Gazette

en a parlé. Il eſt vray , me dit-il, mais la Ga

' zette s'oublia de dire que les bons Ecrivains

ne meurent jamais. Et là-deſſus il me monſtra

le nom de ce Miniſtre à l'ouverture d'un Livre

qui porte pour titre. Catalogue ou denombré

ment des Traditions Romaines , imprimé à

· Geneve en l'année 1632, où il m'apprit que

du Moulin avoit ramaſſé toute la Doctrine

Morale des Papiſtes, & que comme il avoit

imité Calvin en ce deſſein , il n'avoit pas

auſſi manqué d'imitateurs qui l'avoient fidele

ment ſuivi : qu'on vit paroiſtre dix ans aprés le

Livre de la Theologie Morale des Jeſuites,

dont l'Autheur n'a fait que retrancher les repro

ches qui choquent plus viſiblement la creance

de l'Egliſe Romaine, & ſupprimer le nom des

Docteurs qui nc font pas Jeſuites, pour faire

croire qu'il n'en veut qu'à ceux-cy, & leur en

attribuer tout le blaſme : mais que l'Autheur de

ces dernieres Lettres a beaucoup encheri ſur ce

luy-cy, & que s'il n'a pas , comme luy, gardé

l'ordre de Monſieur du Moulin, il en a exprimé

ſi naïvement l'eſprit, qu'on jugeroit, à le voir

ſeulement une fois, que c'eſt luy.

Pendant qu'il me tenoit ce diſcours , & qu'il

eſtoit preſt de le verifier, en conferant ces nou

velles Lettres avec l'ancien Catalogue des Tra

ditions Romaines, le Miniſtre de Charentoh

furvenant aſſez mal à propos rompit noſtre en

tretien , je fis le poſſible pour le renoüer : mais

• " quelque
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quelque peine que je priſſe, je ne le pûs jamais

faire ſi bien que je fus contraint,de les quitter &

de revenir à Paris, avec autant de regret d'avoir

perdu l'occaſinn de me ſatisfaire, que de deſir

de la recouvrer.

Comme j'entrois dans la ville encore tout af

fligé de ma diſgrace, la penſée me vint d'aller

aux Jeſuites, où je connois un Religieux , que

je fisappeller àl'heure méme, & le priay d'abord

de me monſtrer les Traditions du Miniſtre du

Moulin. Etonné de cette demande : Je croy

MoNs1EuR, me dit-il, que quelqu'un vous a

revelé mon deſſein, & toutefois je ne me ſou

viens point de l'avoir dit à perſonne. De quel

deſſein, luy dis-je me parlez vous, mon Pere ?

N'avez vous point peut-eſtre deviné le mien ? A

ces paroles il me regarde quelque temps , & vo

yant que je demeurois dans le ſilence, il me de

mande ſi je ne voulois point voir la doctrine

Morale des Papiſtes, aprés avoir leu la doctrine

Morale des Jeſuites : C'eſt cela même, luy ré

pondis-je, que je cherche. Certes, MoNsIEuR,

me dit-il, je ne ſçay comment je me ſuis aviſé

de conferer les deciſions Morales que les Janſe

niſtes nous attribuent par reproche, dans leurs .

Lettres, & dans leur Theologie Morale, avec

celles que du Moulin a publiées dans ſes Tra

ditions contre l'Egliſe Romaine : mais je les a

trouvées ſi§ , qu'en oſtant le nom d'Eſ

cobar, & meſlant ces noms illuſtres de Saint

Thomas, de Saint Antonin, de Navarre, je

n'y ay remarqué preſque aucune difference. J'en

ay fait un receuil que je vous veux faire voir :

vousen ſerez vous-même le juge. Mon r# >

y

-
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luy dis-je, je ne me contente pas de le voir ſi

vous ne me permettez d'en tirer une copie : je la

veux envoyer à un de mes amis qui vous en ſera

obligé auſſi bien que moy. Je ne vous puis rien

refuſer, me dit-il, je vous laiſſe l'original mé

me, j'avois projetté de le donner au public, mais

vous en ferez ce qu'il vous plaira. C'eſt aſſez

que le Livre me demeure.

Je me retiray fort ſatisfait de la civilité de ce

Pere, qui me promit en nous ſeparant qu'il me

feroit voir dans quelque temps la refutation de

toutes ces impoſtures. Je vous envoye cependant

cet Ecrit, par où vous pourrez voir en quclle

ſource les Janſeniſtes puiſent leur Morale, &

& vous ne vous étonnerez plus s'ils ſçavent ſi

bien railler & médire, puiſqu'ils ont pour Mai

ſtres Calvin, & du Moulin. Je ſuis, &c.

L A C O N F O R MITE' D E S

Reproches & des Calomnies que les

Ianſeniſtes publient contre les Ieſuites,

avec celles que du Moulin a publiées

devant eux contre l'Egliſe Romaine.

1. Reproche de du Moulin 1. Reproches des Janſen.

contre l'Egliſe Rom. centre les Jeſuites,

P4g-35o- Lettre 2.pag. 1. & 2.

Edit. de Col. p° 15.

L y a deux ſortes de L# nouveaux Tho

graces de Dieu, l'u- miſtes ſont d'accord

ne qui donne le pou- avec les Ieſuites,dad

voir , mais ne donne mettre une grace ſuf

faº le faire , qui º, fiſante dannée à "#
#

i
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la grace ſuffiſante.

L'autre qui donne le

pouvoir & le faire ,

qui eſt la grace effica

cieuſe. Dont s'enſuit

que la grace ſuffiſante

m'eſt pas ſuffiſante,puis

qu'elle n'a pas aſſez

defficace , & que la

grace de pouvoir ſans

la grace de faire ne

ſuffit pas. Bellarmin.

l.2.de gratia c.1.2 & 3 .

, eſt ſuffiſante , ſans l'eſtre

les hommes. Mais ils

veulent neanmoins que

les hommes n'agiſſent

jamais avec cette ſeu

le grace, & qu'il fail

le, pour les faire agir,

que Dieu leur donne

une grace efficace, qui

determine reellement

leurvolontéà l'action,

ér laquelle Dieu ne

donne pas à tous. De

ſorte queſuivant cette

dočirine , cette gr4ce

m'en fautpas d'avantage pour agir, & ſ elle ºº

ſuffit pa , elle n'eſt pas ſuffiſante.
R E F L E X I O N.

Ces reproches ne ſont-ils pas tous ſemblables?

: car ſi elle ſuffit , il

le ruiſſeau reſſemble-t'il mieux à ſa ſource , & le

fils au pere, que le Janſeniſte au Calviniſte? Voi

là neantmoins preſque tout le ſujet de la premie

re & de la ſeconde Lettre. -

2. Reproche de du Moulin 2. Reproche des Janſeni

contre l'Egliſe Rom.

Page 329

La ſervante d'une

putain publique ne

peche point mortelle

ment, quand elle ou

vre la porte aux hom

mes , ou porte les bil

lets

ſtes contre les Jeſuites°

Lettre 6. pag° 7.

Edit. de Col.p. 9o.

Porter des billets &

des preſens, ouvrir les

portes & les feneſtres :

aider leur Maiſtre à

monter à la feneſtre ,

tenir l'échelle pendant

qu'il
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lets , ou accouſtre le

ličt, parce qu'en cela

elle n'a autre but que

de gaigner ſa vie.

Navarre lib. 5. Conſil.

de pœnitent. & remiſſ

Conſ. 5.

3: Reproche de du Monlin

contre l'Egliſe Rom.

Page 327.

Pour ſauver ſon

honneur il eſt permis

de tüer. Navarre Ma

nual. c. 15, n. 4.

4. Reproche de du Moulin

contre l'Egliſe Rom.

Page 327.

Vn Gentil - homme

doit plûtoſt tiéer , que

de fuir ou recevoir un

coup de bâton. Navar.

Man. c. 15. n.4. Toler.

Inſt. Sacer.lib. 3. où il

dit , que cette regle

' m'eſt

qu'il monte , tout cela

eſt permis & indiffe

rent , ( au regarddes

ſervantes & des va

lets qui ont des Mai

ſtres débauchez) s'ils

le font pour leur com

modité tempcrelle.

Bauny.

;. Reproche desJanſeniſt.

contre les Jeſuites.

Lettre 7.pag. 2.

Edit. de col.p. 9*.

-*

Vn homme de guerre

peut ſur l'heure pour

ſuivre celuy qui l'a

bleſſé, nºn pas avec

l'intention de rendre

mal pour mal , mais

avec celle de conſerver

ſon honneur. Reginald.

4. Reproche des Janſeniſt.

contre les Jeſuites .

Lettre 7. page 5.

Edit. de Col. pag. 1oo

Ileſt permis ſelon le

conſentement de tous

les Caſuiſtes, ex ſen

tentiâ omnium , de

tüer celuy qui veut

donner un ſoufflet , ou

un coup de báton ,

quand

i
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n'eſt que pour les per

ſonnes de qualité, &

que T o V S T I E N

NENT CEL A COM

MVNEMENT.

5. Reproche de du Moulin

contre l'Egliſe Rom

Pag. 335°

Vne femmè ºui a re

feu argent pour ſalai

re de ſa paillardiſe

n'eſt pas obligée à re

ſtituer l'argent , parce

que cette action n'eſt

pas contre la juſtice.

Thomas 2.2. q. 32 n.7.

Antonin.2.p. tit.2.c.5.

6. Reproche de du Moulin

contre l'Egliſe Rom°

Page 337.

Vn faux témoin ,

qui a reçeu de l'ar

gent pour rendre faux

témoignage n'eſt pas

obligé à reſtituer. To

let.l. 3, c.59. n. 6,

quand on ne le peut

éviter autrement.

Leſſius.

5.Reproche des Janſeniſt.

contre lesJeſuites.

Lettre 8. page 5°

Edit. de Col. p. 125°

Les biens acquis par

l'adultaire ſont veri

tablement gagnez par

une voye illegitime :

mais neantmoins la

poſſeſſion eſt legitime.

Leſſius.

6. Reproche des Janſeniſt.

contre les Jeſuites.

Lettre 8. page 5

Edit. de Col. p. 126.

Les biens acquis

par voyes honteuſes ,

comme par meurtres ,

une ſentence injuſte »

crc. ſont poſſedez legi

timement , & on n'eſt

point obligé à reſti

tuer. Eſcobar.

-7. Reproche
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7.Reproche de du Moulin

contre l'Egliſe Rom.

Page 335.

Cette action ( c'eſt
V, - -

à dire reçevoir leſa

laire pour la paillar

diſe,n'eſt pas contre la

juſtice , non pas méme

quand elle auroit pris

outre le juſte prix.

Thomas 2.2.quaeſt.;2,

Tolet. Navarre. Mais

ils ont oublié de dire

7.Reproches des Janſeniſt.

-- contre les Jeſuites.

Lettre 8. page 6.

Edit. de Col. p. 127.

Qu'on eſt obligé de

payer differemment les

ačtions de cette ſorte,

ſelon les differentes

conditions des perſon

nes qui les commet

tent , & que les unes

valent plus que les

autres. Filiucius.

9)VEL EST LE IVSTE PRIX.

8. Reproche de du Moulin

contre l'Egliſe Rom.

Page4o2 .

Les reglemens tou

chant les interroga

tions que les Confeſ

ſeurs doivêt faire aux

_femmes , ſont trop im

pudiques & abomina

nables pour eſtre icy

8.Reproche des Janſeniſt•

, contre les Jeſuites,

Lettre 8. page. 6•

Edit. de Col. p.128.

. Il me fit voir des

choſes de cette nature

ſi infames, que je n'o-

ſerois les rapporter, &»

dont il auroit eu hor
/

reur luy-méme, & c.

inſerées. Voyez le Penitential Romain , le 19.

| Liv.du Decret de Burchard. Benedicti.Sanchez.

9. Reproche de du Moulin

contre l'Egliſe Rom,

Page ;19.

Vaſquez Ieſuite ,

9.Reproche desJanſeniſtes

contre les Jeſuites.

Theol, Morale ſect. ;- contre

le Decalogue Pro. 1.

· Vaſquez dit qu'on

peur
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ſouſtient que toute

creature peut eſtre

adorée en Dieu , voi

re juſqu'à un feſtu.

Vaſquez de Adorat.

, l.3. diſp.I. c.2.

peut adorer non ſeule

ment les images , mais

auſſi toutes les creatu

res,meſmes inanimées,

comme repreſentant

Dieu. Vaſq. l. 2. de

Ador. diſp.I. c.2 .

R E F L E X I O N.

Meſme reproche : meſme citation, L'Au

theur des Lettres, voyant que ce reproche eſtºit

frivole, a paſſé les mers pour trouver noſtre

idolatrie pretenduë dans la Chine Lettrº # Pº
edition de Col. p. 61. Mais le Pere de Rhodes

qui revint de ces Contrées il y a quelques années,

en apporta des nouvelles bien contraires , & plus

certaines que celles de ce Calomniateur.

1o.Reproche de duMoulin

contre l'Egliſe Rom.

Page 341° c 342.

Dieu és deux Tables

de la Loy, ne comman

, de ny la Foy , ny la

Charité. Thomas 2.2.

qucſt. 1o. a. 4. Navar

rus Manualis cap. 11.

ff. 5.
/

1o. Reproche des Janſen.

contre les Jeſuites.

Theol. Morale ſect.3. contre

les Command.de Dieu•

Ils ont paſſé juſqueà

à ce point d'impieté de

ſouſtenir ouvertement,

que l'acte interieur

d'amour de Dieu, n'eſ

toit que conſeillé, &

non point commandé.

P. Sirmond de la de

fenſe de la ver. tra. II.P.9. & p.1 2.

R E F L E X I O N.

"-

Je ne parle point icy de la conformité de la

doctrin
º,
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doctrine du P. Antoine Sirmond avec celle de

ſaint Thomas, il me ſuffit de monſtrer celles des

Calviniſtes , & des Janſeniſtes. L'Autheur des

Lettres nous reproche bien dans la cinquiéme,

que les vertus Chreſtiennes ſont inconnuës par

my nous, dépourveuës de la charité : mais il

n'a pas encore cité le P. Sirmond ; il y a de l'ap

parence , qu'ayant ſi exactement tranſcrit la

Theologie Morale , il ne s'oubliera pas de ce

reproche.

11. Reproche de du Moulin

contre l'Egliſe Rom.

Page 343.

Le jeuſne n'eſt pas

violé pour boire du

vin , ny pour manger

quelque choſe aprés

avoir beu,de peur que

le bruvage ne nuiſe

· à l'eſtomach. Emm.

Sa. v. Jejunium.

12.Reproche de duMoulin

conrre l'Egliſe Rom

Page 4o5°

Les Preſtres peu

vent abſoudre celuy

4ui pour juſte cauſe

& raiſonnable ne

ºeut pas laiſſer paſſer

l'occaſiou de pecher.

Emm.

II. Reproche des Janſen.

contre les Jeſuites

Lettre 5. page 4.

Edit. de Col. p.64

L'on peut ſans rom

pre le jeuſne , boire du

vin , ér en grande

quantité, à telle heu

re qu'on voudra , &

méme de l'hypocras.

Eſcobar.

12. Reproche des Janſen.

contre les Jeſuites.

Lettre 5. page 5.

Edit. de Col. p. 66.

On ne doit refuſer

l'abſolution à ceux qui

demeurent dans les

occaſions prochaines

du peché , s'ils ſont

en tel eſtat qu'ils ne .

puiſſent,
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Emm. Sa, ver. Abſolu- puiſſent les quittér,
tio n. I2.. ſans donner ſujet au

monde de parler , ou

ſans qu'ils en repeuſſent eux-méme de l'incom

modité. Bauny. -

R E F L E X I O N.

Du Moulin traduit mal les paroles d'Emm.Sa.

Le Janſeniſte interprete mal la penſée du P. Bau

ny : mais ils conviennent tous deux dans le mê

me deſſein, & leur reproche eſt le même. voicy

les paroles d'Emm. Sa , que du Moulin a mal

traduites, Abſolvi poteſt qui ex probabilicau

sâ non vult omittere peccandi occaſionem, mo

dà proponat firmiter non peccare, & c. verab

ſol. num. 13. il falloit dire , qui pour juſte ér

raiſonnable cauſe ne veut pas quitter l'occa

ſion de pecher.

15. Reproche de du Moulin

contre l'Egliſe Rom.

Page 312°

Le Pape a droit de

prendre argent pour

les Indulgences, abſo

lutions, diſpenſes par

ce qu'il tire cet argent

non par forme de ſa

laire , mais pour en

tretenir la grandeur

& la dignité de ſa

charge. Tolet. inſt.

Sacerd. lib. 5. cap. 89.

nuim. 3 .

13- Reproche des Janſene

contre les Jeſuiſtes.

Lettre 6• page 4.

Edit. de Col. p. 84.

Si l'on donne un bien

temporel pour un ſpi

rituel, & qu'on donne

l'argent pour le prix

du benefice ; c'eſt une

ſimonie viſible : mais

ſi on le donne, comme

le motif, qui porte la

volonté du beneficier

à le reſigner , ce n'eſt

point ſimonie. Valen

tia , Tannerus. -

REFLE
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R E F L E X I O N,

Ces deux cas ſont differens, mais le reproche

eſt ſemblable; car du Moulin pretend reprocher

une ſimonie palliée par la direction d'intention,

& le janſeniſte auſſi.

14.Reproche de duMoulin

contre l'Egliſe Rom.

Page 334.

Vn homme qui a ra

vi ou ſouſtrait le bien

d'autruy , m'eſt pas

obligé à le reftituer,

quand il me le peut

faire qu'avec ſon deſ

honneur. Navarre

Conſ.l.3. de ſtat.mon.

conſ. 3. -

15.Reproche de du Moulin

contre l'Egliſe Rom

Page 342.

On peut donner

conſeil à un homme

qui veut pecher , de

faire un moindre pe

ché. Navarre l. 3.con

ſil. de voto conſ 36.
IlllIIl, 2 ,

14• Reproche des Janſen•

contre les Jeſuites.

Lettre 8. page 4.

Edit. de Col. p. 122.

Celuy qui fait ban

queroute peut en ſeu

' reté de conſcience, re

tenir !de ſes biens au

tant qu'il eſt neceſſai

re pour faire ſubſiſterº

ſa famille avec how

neur , ne indecorè vi

vat. Leſſius.

15. Reproche des Janſen.

contre les Jeſuites.

Lettrei8. page 4•

Edit. de Colºp. 122.

9)uand on void un

voleur reſolg,é preſt

à voler une perſonne

pauvre, on peut , pour

l'en détourner, luy aſ

ſigner quelqueperſon

· me plus riche en parti

culier,pour le voler au

lieu de lautre. Vaſq.

REFLE
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R E F L E X I O N. -

|

Le Miniſtre propoſe le cas en general, & le

-† l'applique & le determine au particu

ier, mais c'eſt tousjours le même reproche, & il

eſt honteux à cet écrivain médiſant , de ne s'e-

ſtre pas contenté d'imiter le deſſein general, &

l'invention d'un Calviniſte, pour nous calomnier,

mais de l'avoir ſuivy pas à pas, & preſqu'en tous

les chefs de ſes accuſations, & de† reproches.

16.Reproche de du Moulin 16. Reproche des Janſen

contre l'Egliſe Rom

Page 335°

Il eſt loiſible à un

pauvre de dérober ſe -

cretement un riche ,

contre les Jeſuites.

Lettre 8. page 5.

Edit - de Col.p. 124

G)u'il eſt permis de

dérober non ſeulement

dans une extréme ne- .

qui eſt obligé à l'aſſi

ſter. Emm. Sa, ver.fur- dans une

,tum num. I.

ceſſité , mais encore

neceſſité

grave , quoy que non

extréme.

R E F L E X I O N.

Emmanuel Sa cité par du Moulin parle ainſi :

Excuſari a peccato furtum ob magnam ne

ceſſitatem probabiliter quidam dicunt , alii ob

ſolam extremam volunt, idque modà rei domi- .

nus non ſit in eadem neceſſitate. Auguſtinus ob

mullam excuſat. Ego cum illis ſentio, qui à di

vite qui tenetur pauperi ſubvenire , aiunt li

cere ad eam rem clàm accipere. ita Ang. Medi

na.Navar. Le Janſeniſte a pris la premiere partie,

le Calviniſte la ſeconde ; mais c'eſt tousjours à

méme deſſein. _

17. Reproche
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5.Reproche de du Moulin 17. Reproche des Janſen,

contre l'Egliſe Rom. contre les Jeſuites.

Page 337. Lettre 4° page 2.

Vouloir commettre

un vol, ou un meurtre,

ou un adultere , n'eſt

pas pechémort el,pour

veu que la delibera

tion ne ſoit pas pleine

& entiere.

Tolet. de Inſt. Sacerd.

l.4 c. 2.

qu'il la defend, & nono

Edit. de Col. p. 42.

Pour pecher & ſe

rendre coupable de

vant Dieu, il faut ſca

voir, que la choſe qu'ä

veut faire ne vaut

rien , ou au moins en

douter, craindre , ou

bien juger que Dieu ne

prend plaiſir à l'action

à laquelle on s'occupe,

bſtant la faire franchir

le ſault , & paſſer outre. P. Bauny Somme

pag. 3 o 6.

es ſçavans ne peuvent douter que ces repre

ches ne ſoient ſemblables ; puiſqu'à fin que la

deliberation ſur une action mauvaiſe ſoit pleine

& entiere , il faut ſçavoir que la choſe ne vaut

rien , ou pour le moins en douter, craindre, ou

bien juger que Dieu ne prend plaiſir à l'action ,

cº neantmoins la faire.&c.Voilà le ſujet de la

quatriéme Lettre. On fera voir ailleurs l'injuſti

ce de ce reproche, & de tous les autres enſemble:

mon deſſein n'eſt que de faire voir la conformité

des Janſeniſtes avec les Calviniſtes dans leurs ac

cuſations, ſoit fauſſes, ou injuſtes & frivoles.

18.Reproche de du Moulin 18. Reproche des Janſen,

contre l'Egliſe Rome contre les Jeſuires.

Page 336. Lettre 9• page 4,

Edit. de Col. p.14s.

Celuy n'eſt pas men- Il eſt permis d'uſer

f6f4y D de

-
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teur quiſupplée en ſon

eſprit quelque addi

tion mentale , ſans la

quelle il mentiroit.Na

varr. l. 5. Conſil. de

crim. falſ Conſil. I.

19.Reproche de du Moulin

contre l'Egliſe Rom°

Page 336•

pn criminel inter

rogé en Iuſtice s'il a

fait un tel acte , peut

répondre je ne l'ay pas

fait , combien qu'il

l'ait fait , pourveu

qu'il ſouſentende en ſa

penſée, je ne l'ay point

fait en la priſon. Na

varre l. 2. Conſil. de

Iura. Conſ. 4.

zo.Reproche de duMoulin

contre l'Egliſe Rom°

Page 323°

Iurer par le Corps de

Dieu , & par le Sang

Dieu,n'eſt pas un blaſ

pheme. Navarre Ma

nual. cap. 12.n.85.

de termes ambigus, en

les faiſans entendre

en un autre ſens qu'on

ne les entend ſoy-mé

me. Sanchez.

19. Reproche des Janſen.

contre les Jeſuites.

Lettre 9.page 5.

Edit. de Col. p. 145.

On peut jurer qu'on

m'a pas fait une choſe,

quoy qu'on l'ait faite

effectivement , ou en

tendant en ſoy-méme

qu'on ne la pas faite

un certain jour , ou

avant qu'on fuſt né,

ou en ſouſentendant

quelque autre cir

conſtance pareille.

Sanchez.

2o• Reproche des Janſens "

contre les Jeſuites.

Theol. Morale ſect. 3

prop. 5.

Ils veulent que ces

paroles , de juremens

& de blaſphemes ordi

maires , Mort, Teſte ,

Ventre, & c. pourveu

qu'elles ne ſoient pro

nonçées que par colere , & non par indignation

contre Dieu, ne ſont pas des blaſphemes. Bauny.

CONCLV
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-

-

C O N C L V S I O N.

, Outre la conformité de toutes ces reproches

particulieres, on peut encore faire trois obſerva

tions conſiderables. La† , que l'ordre

# diſpoſition generale du libelle de la Theo

ogie Morale eſt toute ſemblable à celle que du

Molin a gardé dans ſon Catalogue des Tradi
tions Romaines, & qu'il ne fait que ſuivre les

rraces de ce miniſtre, parcourant avec luy les

Commandemens de Dieu , les Sacremens, & ce

qui regarde la Monarchie Eccleſiaſtique, afin de

trouver occaſion de calomnier la Morale des Je

ſuites , comme le Calviniſte fait celle de l'E-

· • liſe.

$ La ſeconde, qu'il y a pluſieurs autres chefs

d'accuſations injurieuſes dans leſquels les Janſe

niſtes conviennent avec ce même Miniſtre, tels

que ſont la devotion vers la Vierge, dont il ſe

raille avec impieté : la contrition, la facilité du

ſalut , & la liberalité de Dieu à répandre ſes

graces ſur tous les hommes : ſi bien que l'on peut

dire qu'il n'y a preſque rien dans leurs Lettres,

qui ne ſoit dans le libelle de la Theologie Mora

le, ny dans la Theologie Morale, qui ne ſe trou

ve dans le Catalogue des Traditions Romai
11CS,

Enfin, qu'il ne faut pas s'étonner ſi les diſci

ples de† ont étudié la doctrine des

mœurs dans les écrits des Heretiques , puiſque

leur maiſtre y avoit appris celle de la Grace ;

mais qu'il eſt étrange dc voir que leurs ouvrages

qui ne ſont que des reſtes infames d'un Miniſtre

railleur , & ennemy declaré de l'Egliſe , ayent
D 2. llI)
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un auſſi grand cours parmy les Catholiques que

nous le voyons aujourd'huy ; & que ceux qui les

liſent ſe laiſſent perſuader que l'innocence eſt cri

minelle, parce qu'elle eſt calomniée , ou qu'ils

peuvenr la condamner ſur le rapport des Hereti

ques, parce qu'ils n'ont pas aſſez de patience

pour attendre qu'elle ſe ſoit juſtifiée.

#$

-

pREMIE
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PREMIE RE PARTIE

| DE LA DEUXIEME REPONSE.

XXIX.IM POSTURES

QuI FoNT LE suIE T

de la 4. 5. 6, 7.8.9. & 1o. Lettre

- Provinciale, -

DE C OUV E R T E S E T R E F U TE'ES

Par un Pere de la Compagnie
de J E s u s.



IMPOSTUR ES

CONTENUES DANS LES LETTRES

QUE LES JANSENISTES

o N T P u B L 1 E'E s

coNTRE LES JEsuITES.

V| $ E n'eſt pas ſeulement la Morale des

- # Jeſuites que j'entreprends de defen

$#$ dre dans ce traitté, pour ſatisfaire aux
$& deſirs & à l'attente commune des gens

de bien,qui les preſſent de faire voir au public la

juſtice de leur cauſe, & la malice de leurs accu

ſations : c'eſt celle de tous les Docteurs Catholi

ques, que l'hereſie naiſſante du Port-Royal tâ

che de décrier ſous le nom de ces Religieux par

les plus étranges fauſſetez que la calomnie &

- l'erreur puiſſent inventer.

L'Autheur de ces Lettres ſcandaleuſes ſe de

clare ouvertement heretique dans les premieres,

ſcûtenant les opinions de Janſenius touchant la

grace, qui ont eſté condamnées par le Pape, &

par toute l'Egliſe ; par où l'on peut juger quelle

creance il doit avoir parmy les Fideles,

Son deſſein eſt de ſe venger des Jeſuites, qui

ont témoigné leurzele contre ces nouvautez dan

gereuſes : ce qui fait aiſément conjecturer ce

que Pon doit attendre d'un homme, que l'hereſie

aveugle,& quc la colere tranſporte,
Ses
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• Ses armes ſont les calomnies qu'il a tirées

d'un libelle infame qui porte pour titre , La

Theologie Morale des leſuites,laceré à Bordeaux

par Arreſt du Parlement en l'année 1 644. & que

l'Autheur de ce libelle avoit extraites du Cata

logue des Traditions Romaines, que du Moulin

Miniſtre de Charenton compoſa en l'année 1632.

à l'exemple de Calvin qui publia la Theologie

Morale des Papiſtes à meſme temps qu'il ſe ſentit

frapé des anathemes de l'Egliſe. Leur cauſe

eſtant commune, leur defenſe ne devoit-elle pas

eſtre ſemblable ?

L'Eſprit qui l'anime, & qui regne dans toutes

ſes lettres, c'eſt la raillerie continuelle , dont

l'innocence & la vertu n'ont garde de ſe parer,

& qui n'eſt bonne que pour couvrir le menſonge

& l'hereſie. Oſtez luy cet ornement de Comedie

& de Roman, vousn'y trouverez que des impo

ſtures éparſes ça & là ſans aucun ordre, comme

les ruiſſeaux d'une ſource corrompuë , qui ſe dé

robe par mille détours pour† la honte de

leur naiſſance, Mais il ne faut que les ramener

au lieu de leur origine pour en découvrir le ve

nin, & leur§ les ſolides réponſes qu'on

y a dé-ja faites pour en donner le remede àmê

me temps. *

L'ordre que je garde en celle-cy, & la fin que

je me propoſe, eſt de monſtrer que le Caſuiſte

du Port-Royal ayant emprunté ſes reproches du

Miniſtre de Charenton, il eſt tombé honteuſe

ment dans ſes defauts. I. Alterant le ſens & les

D 4 paroles

a Le Theologien de la compagnie de leſus.

Le P. Cauſſin dans ſa Réponſe à la Theologie Morale.

'Le P. le Moine dans ſon Manifeste Apolog.
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paroles des Autheurs Jeſuites, qu'il cite, par de

lâches impoſtures & des ſupercheries infames.

I I. Condamnant ſans jugement des opinions

probables, que les plus ſçavans Theologiens en

ſeignent dedans l'Ecole. I I I. Attaquant avec

une inſolente temerité les maximes de la Foy,

que l'Egliſe tient pour conſtantes & indubitables.

I V. Et enfin ſe moquant avec impieté des prati

ques familieres de la devotion, que l'on enſei

gne ordinairement au peuple, pour l'attirer peu

à peu par la facilité de ces exercices ſpirituels,

à l'amour de la vertu & au ſoin de ſon ſalut : &

inventant mille calomnies , & mille outrages .

contre l'honneur d'une Compagnie Religieuſe,
qui monſtrent clairement que la paſſion ſ§rieuſe

de médire qui le poſſede, ne peut eſtre qu'un

effet violcnt de la haine, que l'hereſie de Calvin

luy a inſpiré contre ces Peres.

P r E M I E R E PA RTI E,

Contenant les Impoſtures, & les ſuperche

ries, avec leſquelles l'Autheur de ces

Lettres a falſifié les paſſages des Au

theurs Ieſuites qu'il cite.

UI 1 s q u E le Calomniateur du Port-Royal

a ſuivy ſi fidelement du Moulin dans les re

proches qu'il fait aux Jeſuites , renouvellant,

ainſi qu'on fait voir, les erreurs de ce Miniſtre

touchant la Grace en ſes premieres lettres, &

ſes impoſtures contre la doctrine morale de l'E-

gliſe dans les dernieres : je ſuis obligé d'agir
2VCC

\
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avec luy de la maniere qu'on agit avec les Calvi

niſtes, qui n'ont point de plus fortes armes que le

menſonge & les déguiſements, & faire voir à

tout le monde, qu'aprés avoir perdu la foy, il a,

encore trahy ſon honneur & ſa conſçience, falſi

fiant les paroles, & corrompant le veritable ſens

des Autheurs qu'il cite, par tant de ſupercheries,

qu'il ſurpaſſe en cela meſme le Miniſtre de Cha

renton,qui luy a ſervy de Maiſtre.j'en veux mar

quer icy quelques unes que j'ay choiſies d'un

grand nombre pour le faire rougir de ſa lâcheté,

s'il luy reſte encore quelque pudeur.

PREMIERE IMP O S T U R E.

u E les Jeſuites favoriſent l'ambition des

riches, * & qu'ils ruinent la miſericorde

envers les pauvres, parce que Vaſquez dit en ſon

traitté de l'aumoſne,c.4.9)ue ce que les perſonnes

du monde gardent pour relever leur condition,

é celle de leurs parens, n'eſt pas appelléſuper

flu, & qu'à peine trouvera-t'on qu'il y ait ja

mais de ſuperflu dans les gens du monde, non

pas meſme dans les Rois. Lettre 6.p.1. Edition

de Cologne p.77.

R E s P o N s E.

A prendre les paroles de Vaſquez dans le ſens

ſuppoſé que leur donne cet écrivain Janſeniſte,
D , 5 l'on

a Le Miniſtre du Moulin reproche auſſi à l'Egliſe qu'elle

ruine les aumoſnes, mais d'une autre maniere page 344.

Par les Indulgences un homme eſt déchargé des aumoſ

nes & oraiſon enjointes, qui eſt un grand ſoulagement»

•Armill Ter. lndulg- Durand-diſt.2o.4º4• -
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l'on diroit, qu'il veut diſpenſer les riches de

l'obligation qu'ils ont de donner l'aumône : Mais

ſi vous allez à la ſource pour y trouver le verita

ble ſens de l'Autheur, vous verrez avcc étonne

ment qu'il enſeigne tout le contraire
vaſquez dans cet excellent traitté prend à tâ

ches de regler le devoir des riches, & monſtrer

pour quelle raiſon ils ſont obligez de ſecourir

· les pauvres dans leur beſoin : & pour ce ſujet il

fait diſtinction des perſonnes Laïques , qui poſſe

dent des grands biens dans le monde, & des Ecº
cleſiaſtiques qui joüiſſent des biens de l'Egliſº b

Quant aux Eccleſiaſtiques , il ſoûtient qu'ils ne

peuvent en ſeureté de conſçience ſe ſºir des

biens & des revenus de leurs benefices Pºur rº°

lever leur condition, ny celle de leurs pººººº , &

qu'ils ſont obligez de les employer au ſoulage

ment des pauvres, º & meſme de s'enquerir de

leurs beſoins, parce qu'ils leur tiennent lieu de

Peres.

Pour les perſonnes Laïques » qui ont de gran

des richeſſes, ſoit qu'ils les ayent acquiſes par

leur induſtrie, ou qu'ils les ayent trouvées dans

leur maiſon, il aſſeure auſſi qu'ils ſont obligez

ſous peine de damnation à donner l'aumoſne.

- Mais

b Quòdex ſuperfluo teneantur beneficiarii alere pau

peres, ilſud juris etiam divini eſt : aliàs poſſet Summus

Pontifex diſpenſare, ut quis ex ſuperfluo conſanguineos

ditaret, quod non eſt credibile , c paulo pèſt : In Cle

rico enim beneficiario, quia pater eſt, Lex charitatiº

obligat de ſuperfluo, in quo excedit obligationem ſe"

«ularium. vaſq. de Eleem. 4.m-ii

« Eccleſiaſtici verò, præcipuè Epiſcopi, tenentur pau

peres inquirere, quia ſunt pauperum parentes , & eſſe

debetillorum cura erga pauperes.lb»n. 14- -

Z
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Mais il demande ſur quel principe eſt fondée

cette obligation, d & rejettant l'opinion de

Cajetan, qui l'établit ſur ce qu'un homme riche

eſt tenu de donner aux pauvres le ſuperflu de ſes

biens, qui eſt leur partage, il dit que cette raiſon

ne luy ſemble pas aſſez forte, & que les riches

s'en pourroient facilement defendre, diſans qu'ils

n'on rien de ſuperflu ; veu que dans le ſentiment

meſme de Cajetan, les perſonnes du monde peu

vent ſe ſervir de leurs biens pour relever leur con

dition par des voyes legitimes, ſtatum quem li

citè poſſunt acquirere , & pour acquerir des

charges, pourveu qu'ils en ſoient dignes, ſtatum

quem dignè poſſunt acquirere (ce ſont les mots

de Vaſquez qu'il repete par deux fois en ce traitté

ch.1.dub.3. n.26. & que le Janſeniſte a ſuppri
mez) par conſequent qu'on n'appelle point ſu

perflu ce qui leur eſt neceſſaire pour y parvenir. °

D 6 D'où

d Sed contrà eſt, quôd ſi eſt neceſſàrium, quôd ali

quis meo ſuperfluo egeat, ut ego tenear erogare illud:

ergo non tantùm ſuperfluum eſt ratio dandi eleemoſy

nam, ſed etiam alterius neceſſitas : ratio ergo illius§

gationis illinc naſcitur, quòd charitas poſtulet , ut mihi

ſupérfluum , quod eſt alteri neceſſarium, illi erogem, ne

alius indigeat. C.I. d.3.n.21.

. e Ordo ergo charitatis talis eſſe debet,&c-vitam enim

proximicum detrimentovira meæ non teneor tueri,cum

dettimento caeterorum teneor, & ſic de reliquis, aliàs

quomodo charitas Dei manet in nobis ? C.1.dub.3-n-25.

Secundò, ſi alicui imminet periculum fama amitten

dae, teneturquis cum detrimentoſui ſtatus , & rei fami

liaris ſuperfluae naturae ſimilem neceſſitatem propellere,

ut ordinata ſit charitas•

Tertiò, ſi alicui immineat periculum cadendi à ſtatu

ſuo, tenetur quis ex ſuperfluoſtatûs illi ſubvenire. lbi

dem n. 26.
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D'où il conclud qu'il faut établir ce devoir ſur

un autre fondement qui le rende indiſpenſable,

qui eſt celuy de la charité , qui n'oblige pas

ſeulement les riches à faire l'aumoſne du ſuperflu

de leurs biens, mais encore du neceſſaire dans le

ſens que je viens de dire. Cette doctrine n'eſt-elle

pas toute contraire à celle qu'on luy attribuë ?

Se peut-il voir une impoſture plus viſible * Je

prie le Lecteur de voir ce traitté, & de commen

cer par le premier Chapitre, où il parle des obli

gations des riches du ſiecle. Je l'aſſeure qu'il

ne ſera pas moins edifié de la prudente conduite

de ce Pere, qu'eſtonné de la malice de ſon Ca

lomniateur.

Advertiſſement aux Ianſeniſtes.
-

- -

Il faut que je rende le bien pour le mal, & la

verité pour le menſonge. J'advertis donc les

diſciples de Janſenius , que toutes les aumônes

qu'ils tirent des vefves , & tous les teſtamens

qu'ils leur font faire en faveur du Janſeniſme

condamné par le Pape, f ſont autant de larcins

qui tiennent en quelque façon du ſacrilege :

parce qu'ils abuſent d'un bien donné à Dieu con

tre l'Egliſe de Dieu : & que les perſonnes riches

qui font ſubſiſter ce parti heretique, ſoit qu'ils

y contribuent de leur authorité ou de leurs ris

cheſſes, ſe rendent complices de leur rebellion,

& ſe perdent avec eux.

II. I M P

f Res pauperum non pauperibus dare pars ſacrilegii

eſt Ber.

V.
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I I. I M P O S T U R E.

U E les Jeſuites pallient les fimonies parce

que Valentia dit to.3. pag.2o4t. 9ºe ſº

l'on lonne un bien temporel pour un ſpirituel ,

é qu'on donne l'argent comme le prix du Be

meſice, c'eſt une ſimonie viſible : Mais ſi ºn le

donne comme le motif qui perte la volonté du

Beneficier à le reſigner , ce n'eſt point ſimonie,

encore que celuy qui reſigne conſidere & a*-

tende l'argent comme ſa fin principale. Et 4ºº

Tannerus Ieſuite dit la meſme choſe dans ſon

to.3.p. 1519. quoy qu'il avouë que S. Thomaº

y eſt contraire Lettre 6. pag4.edition de Co

logne p.84.
R E s P o N S E.

Ne direz-vous pas que Tannerus eſt temeraire

de contredire ainſi S.Thomas, & que Valentia

s'oublie auſſi bien que luy en palliant la ſimonieº

| Mais c'eſt un artifice du Janſeniſte , qui ne fait

· que ſuivre du Moulin dans ſes Traditions,p. 312 .

| â où cet Heretique reproche au Cardinal Tolet,

d'avoir enſeigné,9)ge le Pape a droit de prendre

argent pour les Indulgences, abſolutions & diſ
penſes, parce quil tire cet argent non par forme

de ſalaire, mais pour entretenir la grandeur

cr la dignité de ſa charge. Laiſſons àPar le
Calviniſte,

« Le meſme reproche fait à l'Egliſe par du Moulin,

pag-312- Le Pape * droit de prendre argent pour les lm

auigenees.abſolutions, crc.parcequ'il tirº cét argent no»

parforme de ſalaire, mais pour entretenir ſagrandeur, cr

la âignîté de ſa charge. Tolet



86 Seconde Impoſture

• /

Calviniſte, & découvrons l'Impoſture de ſon

diſciple.

Il faut remarquer avec tous les Theologiens,

qu'il y a deux ſortes de ſimonie : l'une de droit

divin, l'autre de droit poſitif. Cette diſtinction

preſuppoſée ; Tannerus explicant l'opinion de

Valentia dit , Que ſi l'on donne de l'argent

comme le prix d'un Benefice, c'eſt une ſimonie

contre le droit divin : mais ſi on le donne com

me le motif qui porte la volonté du Beneficier

à le reſigner, ou bien comme une reconnoiſſance,

ce n'eſt pas une ſimonie de droit divin, & en cela

il ne fait que ſuivre l'opinion de S. Thomas,

q.Ioo.art.1 & 2.ad4. & art.3. ad 2.3.4.'Mais il

adjoûte à l'inſtant, b que c'eſt une ſimonie ou de

droit poſitif, ou preſumée, dans les cas qui ſont

exprimez dans le droit. -

Il dit de plus au nombre ſuivant, qu'encore

que le Beneficier qui reſigne le Benefice, conſide

raſt & attendiſt l'argent comme la fin principale,

preferant ainſi le bien temporel au† CC

ne ſeroit pas une ſimonie de droit divin, parce

que cette preference ſe trouve en toutes ſortes de

pechez. Mais il adjouſte auſſi-toſt n.67. ° Que

ce ſeroit un peché mortel, meſme une ſimonie

de droit poſitif, ſelon qu'il avoit auparavant

expliqué n.65.
Ne

b Quod tamen non obſtat quo minus in caſibus à

jure expreſſis incurratur ſimonia, ſive ea quam juris po

ſitivi ſuperiùs diximus, ſive ſecundùm præſumptionem

externi fori. Tannerus diſp.j. de Relig, q.I. dub-3.pag.1519

num°65.

e Eſto quidem tali commutatione grave peccatumcom

mittatut , ac ſimul in caſibus jure expreſſis ſimonia ſal

) ºmjuris poſitiviincurratur, ut dictum eſt, num.65.
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Ne faut-il pas eſtre extraordinairemenr me

chant pour ſupprimer cette derniere partie qui

juſtifie Tannerus, & en détacher la premiere,

pour faire croire au peuple, qui ne ſçait pas les

diſtinctions de l'Ecôle, qu'il ouvre la porte aux

ſimonies ? Quelle infamie eſt-ce à cet Ecrivain

• ſcandaleux, & à tout le Port-Royal, d'alterer

la verité avec tant de hardieſſe ? Eſt-ce donc là

ce qu'on appelle eſtre ſincere comme un Janſe

niſte ? c'eſt à dire mentir avec aſſurance, deguiſer

avec artifice, médire ſans remors, publier ſans

pudeur les plus inſignes fauſſetez, & ne craindre

ny le jugement des ſages, ny le reproche des

gens de bien, pourveu qu'on puiſſe tromper le

peuple ? Je ne dis rien de lignorance de ce Cen

ſeur au fonds de la doctrine, je le feray dans la

`ſeconde Partie. Il ne s'agit icy que de faire voir

ſes impoſtures.

Advertiſſemens aux Ianſeniſtes.

J'A D v E R r 1 s le Port-Royal que c'eſt un

abus ſimoniaque, que d'acheter des plumes ve

nales avec des Benefices,& de leur donner ces Be

nefices comme le prix de leur travail, afin de

publier des hereſies contre la foy de l'Egliſe, &

des calomnies horribles contre les Ordres Reli

gieux : tels Ecrivains ſont penfionnaires de Sa- '

than, qui eſt le Pere du menſonge, & le premier

calomniateur du monde.

III. IM P o sT u R E.

U E les Jeſuites favoriſent lesbanquerou

tes, parce que le P.Leſſius aſſeure que§
ey
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luy qui fait banqueroute peut en ſeureté de con

ſcience retenir de ſes biens autant qu'il eſt neceſ

ſaire pour faire ſubſiſter ſa famille avec honneur,

me indecorè vivat, encore qu'ils les euſt gaignez

par des injuſtices & des crimes connus de tout

le monde. Lettre 8.pag.4. edit. de Cologne »

p. I22.

R E s P o N s E.

Le diſciple des Calviniſtes a pris ce reproche

dans les Traditions de ſon maiſtre p.334.* & il

n'a changé que le nom de Navarre : mais il a

adjoûté tant de déguiſemens & d'impoſtures,

qu'il paroiſt bien qu'il n'a plus rien à perdre, &

qu'il a renoncé à l'honneur par une ceſſion pu

blique. Je veux vous expoſer la doctrine de Leſ

ſius qui eſt excellente & digne d'eſtre conſiderée

ſur tout dans la corruption de ce ſiecle.

Cet Autheur au ſecond livre de Iuſt. ch.16.

d.I. enſeigne premierement, qu'une perſonne re

duite à la derniere neceſſité ne pouvant payer ſes

creanciers, qu'il ne s'oſte la vie & à ſes enfans,

n'y eſt pas obligé,preſuppoſé qu'il ne la puiſſeſoû

tenir par quelque autre moyen legitime.

Secondement, que celuy qui eſt mal dans ſes

affaires, s'il ſe trouve dans une grande neceſſité

qui approche de l'extréme, n'eſt pas obligé pen

dant qu'elle dure, de payer ſes debtes : mais ſeu

lement lors qu'il en ſera ſorti. E

Ii

• Le meſme reproche fait â l'Egliſe par du Moulin
pag.334- t'n homme qui a ravi ou# le bien d'au

rrw, n'eſt pas obligé à le reftituer, quand il ne le peu*

1ººvee ſon deshonneur. Navarrus Con.l.3. de ſtat.Mon.

con-3-
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En troiſiéme lieu, b que celuy qui a ruiné ſa

fortune par des dépenſes exceſſives, par le jeu &

par les débauches, ne doit point s'excuſer de ſa

tisfaire ſes creanciers, ſous pretexte qu'il ne le

peut faire ſans déchoir de ſa condition, parce

que c'eſt ſa faute , & par conſequent il ne merite

pas qu'on luy accorde aucun delay. º Ce qui eſt

à remarquer, dit ce Pere, à raiſon des nobles,

qui pour paroiſtre au de-là de ce que porte leur

condition, contractent des debtes immenſes qui

vont à l'infini. num.28.

En quatriéme lieu,que ceux qui ſe ſont enrichis

par des moyens injuſtes, & qui ont relevé leur

eſtat par des concuſſions & des uſures, ne peu

vent retenir le bien qu'ils ont mal acquis, ſous

couleur qu'il leur eſt neceſſaire pour vivre avec

honneur ſelon leur condition preſente : Mais

qu'ils ſont obligez de le reſtituer ſans delay, &

de s'acquitter de leur debtes, meſme avec la

perte de leur fortune, & de la ſplendeur de leur

maiſon , lors principalement que leurs vole

ries ſont connuës de tout le monde : º ce qui eſt

grandement

b Siad eas anguſtias tuâ culpâ ſis redactus, v.g. ludis,

comeſſâtionibus , ſuperfluis ſumptibus tunc non mereris

dilationem, neque debitorum ex contractu, neque ex de

licto. Tibi enim imputare debes, quòd jam ſine ſtatus

amiſſionem non poſſis ſatisfacere. Leſſ.l.2.c.16.d.1.n.28.

c Quod eſt notandum pro quibufdam nobilibus, qui

debita fine fine.contrahunt, ut ſupra conditionem ſui

ſtatus expendant. lbid. n.28.

d Quod eſt valde notandum pro multis hoc tempore,

qui magnis fraudibus repentè divites & magni evadunt

Non enim poſſùnt differre reſtitutionem uſque ad

ad mortem , ſed tenentur ſtatim reſtituere, etiam cum

demiſſione ſtatûs malè acquiſiti. Leſiu l.2.de juſt. c.16.

dub.I. num.29.
-
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grandement conſiderable, dit-il , à cauſe des

deſordres du temps, où l'on en voit pluſieurs

qui tout à coup deviennent riches , & qui font

des fortunes prodigieuſes , qui ne ſont baſties

que de crimes , de fraudes & d'injuſtices :

Car ils ne doivent pas s'imaginer qu'ils en \

ſoyent quittes pour reſtituer à l'heure de la

mort , ils ſont obligez en conſcience de ſatisfaire

au plûtoſt, & de ſe reduire au premier eſtat où

ils eſtoient avant que de faire leur maiſon , &

de monter aux charges eminentes par de ſi enor

mes crimes.

Comparez, je vous prie, la veritable doctrine

de ce Pere, avec celle qu'on luy reproche, & di

tes-moy, avec quel front, ſi ce n'eſt celuy d'un

Janſeniſte, on peut écrire de ſi grandes fauſſetez?

dites-moy ſi du Moulin à jamais falſifié & cor

rompu le ſens des Autheurs Catholiques avec

plus de ſupercheries ? dites-moy enfin ſi l'on peut

lire ſans indignation ces paroles pleines d'artifice

& de malice : Comment, mon Pere, par quelle

étrange charité voulez-vous que ces biens de -

meurent plûtoſt à celuy qui les a volez par

ſes concuſſions pour le faire ſubſiſter avec hon

neur, qu'à ſes creanciers, à qui ils appar

tiennent legitimement , & que vous reduiſez

par là dans la pauvreté ?pag. 122. edition de

Cologne.

Advertiſſement aux Ianſeniſtes.

On demande par quelle étrange charité les

Janſeniſtes pratiquent en ſecret ce qu'ils blâment

en public , appliquant les reſtitutions , qu'ils

font

|
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font falre, non pas aux creanciers, qu'ils redui

ſent par là dans la pauvreté ; mais à l'opprobre

de la Religion, & au ſcandale de tous les fide

les. Qu'ils ſçachent donc qu'il eſt faux que Leſ

ſius, & les Jeſuites enſeignent que l'on puiſſe

fruſtrer injuſtement les creanciers ; mais qu'il

n'eſt que trop public que les Janſeniſtes le prati

quent, & qu'il ne pourroient pas ſubſiſter comme

ils font, ni faire de ſi prodigieuſes dépenſes,

s'ils ne s'aidoient de ces malheureuſes prati

ques.

-

1 v. 1MP o S T U R E.

U E les Jeſuites favoriſent les vengeances,

parce que Leſſius aſſeure que celuy qui a

rcç， un ſouflet ne peut pas avoir intention de

s'en venger : mais il peut avoir celle d'éviter

l'infamie, & pour cela de repouſſer à l'inſtant

cette injure, & meſme à coups d'eſpée, etiam

cum gladio. L.2. de Iuſtitia, c.9. dub.11. n.79.

c'eſt dans la 7.Lettre, pag.2.vers la fin. Impreſ

ſion de Cologne p.99.

R E s P o N s E.

Ce que le Janſeniſte reproche à noftre Com

pagnie, le Miniſtre du Moulin l'a reproché de

vant luy à toute l'Egliſe , * & ce que l'un attri

buë à Leſſius Jeſuite, l'autre l'a attribué à Na

varre, qui ne l'eſt pas : tous deux uſent de ſu

percherie : mais l'impoſture du Janſeniſte eſt

- beaucoup

a Le meſme reproche fait à l'Egliſe par du Moulin. .

pag.327. Pour ſauver ſon honneur il eſt permis de tuer.

Navarre, c. 15, n.4.
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beaucoup plus viſible & plus infame que celle

du Miniſtre, en ce qu'il fait dire à Leſſius com
me de luy meſme, ce que cet Autheur ne fait

que rappcrter de Victoria celebre Caſuiſte, qui

n'eſt pas de cette Societé, non pour l'approu

ver, mais pour le refuter, & ainſi il luy impute

une doctrine qu'il n'allegue que pour la combat
tre , qui eſt l'action du monde† laſche &

la plus honteuſe à un écrivain qui fait le Cenſeur

& le reformateur des opinions d'autruy.

Car il eſt ſi faux que Leſſius ſuive l'opinion de

Victoria, qu'au contraire aprés l'avoir rapportée

au lieu que j'ay marqué l.2. de Iuſt. c.9. dub.1 .

mum.79. il declare en ſuite : n 82. qu'il en con

damne la pratique , parce qu'elle donne lieu à

beaucoup de meurtres ſecrets , qui cauſeroient

de grands deſordres dans les Royaumes , parce

que quand il s'agit du droit que chacun a de ſe

defendre , il faut tousjours prendre garde que

l'uſage n'en ſoit prejudiciable au public. Car

alors il ne le faut pas permettre.De plus quand

meſme cette opinion ſeroit vraye dans la ſpecu

lation ( ce qu'il n'accorde pas) toutesfois à

peine pourroit-elle jamais avoir lieu dans la

pratique.

Pluſieurs perſonnes d'honneur dans Paris ont

dé-ja reconnu cette inſigne fauſſeté par la lectu

re de Leſſius, & omt appris par là quelle creance

merite ce Calomniateur, & de quelle ſorte l'on

ſe doit fier à ce qu'il écrit dans la cinquiéme

Lettre p.I. qu'un Ianſeniſte ne ment jamais.

Or afin qu'un chacun ſçache le ſentiment des

Jeſuites dans une matiere ſi importante que

celle-cy, je prie le Lecteur de conſiderer ce que
dis
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dit Vaſquez, l'un des plus celebres Autheurs de

leur Compagnie , lequel ayant propoſé cette

queſtion au Traitté de reſtitutione cap. 2. $. I.

dub. 9. mum. 37. à ſçavoir, s'il eſt permis à un

homme qui a eſté bleſſé, de pourſuivre celuy

qui l'a frappé, la reſout en cette ſorte. * Cette

doétrine ( il parle de l'opinion de ceux qui le

permettent ) ne me ſemble pas Chreſtienne ,

mais Payenne, parce qu'il s'enſuivroit de là

que celuy qui a receu un ſouflet pourroit à

l'heure meſme donner un coup de baſton à ſon

ennemi , comme les loix du monde l'y obligent

pour ſauvrer ſon honneur , & ſi quelqu'un

avoit receu un coup de baſton, qu'il luy ſeroit

permis de pourſuivre à l'inſtant celuy qui l'a

frapé é le tuer ; parce qu'il ne peut autre

ment defendreſon honneur : ou bien enfin qu'il

pourroit au meſme inſtant en tirer raiſon par

quelque autre ſemblable violence ; ce qui dé

truit la loy de l'Evangile, & meſme du Deca

logue. Si le Calomniateur euſt eu autant de

deſir d'edifier le peuple par la bonne doctrine

des Jeſuites, qu'il monſtre de chaleur à con

tenter ſa paſſion, au ſcandale de ceux qui liſent

ſes Lettres, il auroit allegué l'opinion de cet

Autheur, & non pas celle de Victoria que Leſ

ſius

b Haec doctrina mihi non Chriſtiana, ſed gentilita

tem ſapere videtur, quoniam inde ſequeretur, quòd

ei qui alapam recepit, liceret inimicum, ſi poteſt ibi,

fuſte caedere , quod lex mundi ad tuendum honorem

requirit, & ſi aliquis fuſte caeſus eſt, poſſet ſtatim in

ſequi percuſſorem, & ipſum occidere, quia aliter non

| poteſt honoriſatisfacere- Vel denique poteritaliquod

aliud malum ſtatim illi inferre in retributionem, quod

eſt legem Evangelicam , imò & Decalogi deſtruere»
Vaſq.de Teſt. «'•2• $. I° dub.9° n°37,
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ſius rejette, bien qu'elle ſoit appuyée de l'au

thorité de pluſieurs Theologiens fort celebres,

qui ne ſont pas de noſtre Compagnie.

Advertiſſement aux Ianſeniſtes.

Avoiiez la verité, n'eſt ce pas la honte que
vous avez receuë lors que vos Maiſtres ont eſté

condamnez d'hereſie en France & à Rome , qui

vous a porté violemment à la vengeance : N'eſt

ce pas pour cela que n'oſant pas attaquer ouver

tement l'Egliſe , comme font vos freres Calvi

niſtes , vous vous en prenez† , que

vous avez reſolu de perſecuter de toutes vos

forces ?

Croyez - moy, vous ferez beaucoup mieux

de reconnoiſtre voſtre faute avec humilité , &

alors ſi vous avez quelque plainte à faire au Sou

verain Paſteur contre les Jeſuites, elles ſeront

favorablement receuës. Mais ſi vous vous opi

' niatrez comme les heretiques de Charenton , &

ſi vous ſuivez leur paſſion, aſſeurément vous

n'avez point d'honneur de faire les ſinges d'un

Miniſtre railleur, pour égratigner des Religieux,

& faire rire des Athées & des Libertins.

V. I M P O S TU R E.

O# * les Jeſuites favoriſent les Juges

cortompus, parce que leurs principaux Au

theurs comme Molina , Reginaldus , Filiucius,

Eſcobar , Leſſius, enſeignent tous uniforme

Ineſlt

a semblable reproche fait à l'Egliſe par du Moulin

vn faux témoin qui a reteu de l'argent pour rºrº faux

rémoignage, n'eſt pas obligé à reſtituer. Tolet° lib• 5°

C.59. Il.6 .
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ment parune deciſion fantaſque,'qu'un Juge eſt

bien obligé de rendre ce qu'il a receu pour faire

juſtice, ſi ce n'eſt qu'on luy euſt donné par libe

ralité ; mais qu'il n'eſt jamais obligé à rendre ce

qu'il a receu d'un homme en faveur duquel il a

rendu un Arreſt injuſte. Lettre 8. p. 7. Edit. de

Colog.p. 129.

- R E s P o N s E.

C E T homme nous attribuë ſon vice prédo

minant , & parce qu'il eſt extraordinairement

fantaſque, il croit que tout le mondeluy reſſem

ble. Au reſte tous les Autheurs qu'il cite n'en

ſeignent pas uniformement ce qu'il leur fait dire,

mais ils le convainquent uniformement de mau

vaiſe foy, & de peu de ſens.

De mauvaiſe foy, en ce qu'il ſupprime ce que

dit Molina tom. 1. tract. 2. diſp. 88. f. 366. &

368. que les Juges pechent mortellement quand

ils reçoivent des preſens , pour trois raiſons ; la

premiere, parce que les loix le defendent : la ſe

conde, parce qu'ils violent leur ſerment : la

troiſiéme, parce qu'ils donnent ſcandale, & que

par là ils ſe laiſſent plus facilement corrompre.

De mauvaiſe foy , en ce qu'il dit que ſelon

ces Autheurs les Juges ne ſont pas obligez à re

ſtituer les preſens qu'on leur fait par la libera

lité, & toutesfois Filiucius tract. 31, num. 211.

dit, º que s'ils reçoivent quelque choſe outre ce

qui eſt reglé par la Juſtice , c'eſt à juſte titre que
les loix les condamnent , & que le Prince a le

pouvoir

b Quia ut plurimum fiunt cum peccato , ideojure

optimo lege poſitiva prohibita ſunt ejuſmodi munera,

& eſt§ in principe obligandi ad reſtitutionem,

ctiam in foro conſcientiæ. Filiucius trait.31° num.211°
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|

pouvoir de les obliger en conſcience à reſtituer.

De mauvaiſe foy ; en ce qu'il dit que ſelon ces

meſmes Autheurs un Juge n'eſt jamais obligé à

rendre ce qu'il a receu d'un homme en faveur

duquel il a rendu un Arreſt injuſte : cepen

dant Reginaldus au lieu qu'il cite lib. 1o. n. 185 .

dit tout le contraire , car encore qu'il ne parle

point duJuge en particulier, (ce qui fait voir la

ſincerité du Calomniateur ) mais ſeulement en

general de ceux qui reçoivent de l'argent pour

quelque mauvaiſe action, neantmoins il établit

une maxime generale qui dément cette impoſtu

re ; car il§ ° que Si les loix en quelque

cu particulier rendent celuy qui peche enrece

vant ces ſortes de preſens incapable d'en acque

rir le domaine & la poſſeſſion , il eſt obligé à

reſtitution.

De mauvaiſe foy ; en ce que confondant ma

licieuſement la loy civile & poſitive avec le droit

de nature, il fait croire par cet equivoque que le

Juge ne doit jamais, ſelon ces Autheurs,reſtituer

ce qu'il a pris pour un Arreſt injuſte: & toutesfois

Filiucius & Molina ne parlent que du droit de

nature, aſſeurans que s'il n'y avoit point de loy

† , qui leur defendiſt de recevoirdes pre»

ens, ſeclusâ lege poſitiva id prohibente , com

me dit Filiucius tract. 3 I. num. 218. ils ne ſe

roient pas tenus de les reſtituer par le droict na

turel.

De mauvaiſe foy ; en ce qu'il ne diſtingue pas

les perſonnes auſquelles on doit faire reſtitution,

- pour

c Si in aliquo caſu particulari detur lex quae inhabi

lem faciat delinquentem, tunc facienda eſt reſtitutio.

Reginaldus l. 1o. n. 185.
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pour perſuader par cette ſupercherie , que ces

Autheurs n'obligent aucunement le Juge, qui ſe

laiſſe corrompre par preſens , à reſtituer l'argent

qu'il a receu , parce qu'ils diſent qu'il n'eſt pas

obligé de le reſtituer à celuy qui l'a donné,

ſupprimant ce qu'ils adjoûtent , que la Juſtice le

peut confiſquer , & que le Confeſſeur a droit d'o-

bliger le Penitent à le reſtituer aux pauvres , ou

à celuy au prejudice duquel il l'a receu , s'il luy

a fait injuſtement perdre ſa cauſe.

De mauvaiſe foy, en ce qu'il diſſimule ce qu'il

ne deviot pas omettre, que ſelon ces Autheurs le

Juge qui rend un Arreſt injuſte, eſt obligé par le

droit naturel & poſitif de reparer le tort & le

† que ſouffre celuy dont il a opprimé le
on droit.

Mais s'il peche ſi lâchement contre la ſincerité,

il ne peche pas moins contre le jugement. Car

n'eſt-il pas abſurde qu'un homme , qui ſe meſle

de reformer la Morale, penſant attaquer lesJe

ſuittes, aille choquer les loix civiles à l'eſtour

di , & qu'il appelle une deciſion fantaſque ce

qu'elles font paſſer pour une maxime inviolable,

c'eſt à ſçavoir, º qu'on ne peut redemander avec

juſtice ce que l'on ne peut donner ny recevoir

avec honneur ; comme lors qu'on donne de l'ar

gent au Iuge afin qu'il rende un arreſt injuſte.

N'eſt-ce pas une extravagance ridicule de faire le

ſçavant & le reſolu comme Berthole,& ne ſçavoir

pas les premiers elemens de la Juriſprudence ?
E ° Solutum

d Vbi dantis & accipientis turpitudo verſatur , non

Poſſe repeti dicimus ; veluti ſi pecunia detur ut malè ju

/- dicetur, L» ;. 5. de conduc. ob turpem cauſam.
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* Sclutum ob turpem cauſam non poſſe repeti,

l. 8.9)u'on ne peut redemander ce qu'on a payé

pour un mauvau ſujet, & que ſi celuy quil'a re

ceu, merite d'en eſtre privé avec infamie , par

ce qu'il s'eſt laiſſé corrompre : celuy qui l'a don

né , n'en doit pas proſiter , parce qu'il l'a cor

rompu. Briſons icy , & donnons un bon avis à

ce Calomniateur,

Avrrtiſſement aux Ianſeniſtes.

On ſçait de bonne part que les Ianſeniſtes ont

voulu corrompre† argent de ſçavans Religieux

Docteurs de Sorbonne, pour enſeigner leurs er

reurs dansl'Ecôle.Ces Religieux ont eu de l'hor

reur d'une ſi noire méchanceté ; mais s'ils euſſent

pris le fac qu'on leur preſentoit par avance , &

qu'ils l'euſſent donné aux pauvres , euſſent-ils

eſté obligez à le reſtituer ? Et ſi les Docteurs

Janſeniſtes, qui ont receu ces penſions infames ,

touchez de Dieu venoient à ſe reconnoiſtre ,

vaudroit-il mieux que le Confeſſeur les obli

geaſt de rendre ce bien mal acquis à ceux qui

# ont corrompus , que de le donner aux pau

vres, qui en ont eſté les premiers fruſtrez ?

V I. I M P O

e voye{Barthole, l, 3. de Panit, ludic.

-
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V I. I M P O S T UR E.

UE * les Jeſuites apprennent aux adulte

res , aux aſſaſſins, aux devins & aux ſor

cirs à ſe rendre habiles & experts en leur art ;

parce que leurs Autheuts enſeignent que tout ce

l'on gagne par ces crimes peut eſtre legitime

ment retenu ; & que c'eſt une choſe ſurprenante

de voir des livres de Religieux pleins de deci

ſions ſi horribles, ſi injuſtes , & ſ extravagan

tes tout enſemble.Let. 8. pag. 5. 6.7.8. impreſ

ſion de Cologne p. 125. & ſuivantes.

R E s P o N S E.

C E Calveniſte déguiſé qui n'a leu les anciens

Peres que par les yeux de Calvin , ne lit auſſi

les nouveaux Caſuiſtes que par les yeux du Mi

niſtre du Moulin. Il luy faut oſter le maſque

de ce faux zele qu'il témoigne dans ce reproche

plein d'extravagance & d'injuſtice.

Car s'il feint d'eſtre ſurpris voyant ces deei

ſions horribles, injuſtes é extravagantes dans

les livres des Religieux, que ſera-ce de les voir
E 2, dans

a Le meſme reproche fait à l'Egliſe par du Moulin p.

335. Unefemme qui a reçeu argent pour ſalaire de ſa pail

lardiſe, n'eft pas obligée à reſtituer l'argent, parce que cet

te action n'eſt pas contre la juſtice, non pas meſme quand

elle auroit pris outre le juſte prix. Thomas 2.2. q. 3i. Na

varre, Tolet. mais ils ont oublié de dire quel eſt le juſte

prix. Et en la page 4o2. Les reglement touchant les inter

rogations que les confeſſeurs doivent faire aux femmes,ſont

trop impudiques & abominables , pour estre icy inſereKe

ººye{le Penitenciel Romain, le 19, livre du Decret de Bur
chard. Benedicfi.
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dans les livres meſme des Saints ? - -

Que ſera-ce de les voir dans ſaint Thomas.

2.2. q. 62.art. 5. ad 2.b Si quelqu'un, dit-il,

- donne de l'argent à une femme débauchée pour

pecher avec elle, elle le peut retenir : mais ſi

elle tire de luy plus qu'elle ne doit , ou à deſ

ſein de le tromper , elle eſt tenuë de le luy ren
dre ? V,

Que ſera-ce de les voir derechef en ſa 2.2. q.

· 32. art. 7.° Si une femme ſe proſtitué , elle fait

une aétion infame contre la loy de Dieu : mais

ſi elle recoit de l'argent, elle ne fait rien en ce

la qui ſoit contre la juſtice ny contre la loy de

Dieu ? -

Que ſera-ce de les voir dans ſainr Antonin,

' qui prend la peine de particulariſer tous ces cri
mes enormes , 2. parte titulo z. c. 5. & ui d

- dans tous ces cas de magie, de duels, d'aſſaſ

· ſins, d'ordures, &c. advertit les Confeſſeurs .

d'exhorter les Penitens à faire des aumoſnes du

bien qu'ils ont acquis par ces deteſtables crimes :

- mais de ne les obliger point en conſcience,

- parce

b Cûm quis dat meritrici propter fornicationem, mulier

poteſt ſibi retinere quod ei darum eſt : ſed ſi ſuperfluè ,

ad fraudem,vel dolum extorfiſſet, tenetur eidem reſti

" tuete, - -,

· c Quòd mulier meretricium exerceat, turpiter agit, &

contra legem Dei : ſed in eo quod accipit, non injuſt

agit, nec contra legem. -

d Deillicitis iſto tertio modo ſecundùm Thomam&

Raymundum poteſt dari eleemoſyna , poteſt etiam reti

neri , niſi ſuperftuum per fraudem & dolum mulier

extorſiſſet , ad hoc pertinent lucra facta ex hiſtrionatu

illicito, ex duello, ex torneamento , ex deliciis factis, |

ex arte mathemathicâ, ſeu divinatoria,

*
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parce que cette acquiſition n'eſt pas injuſte ,

bien que le moyen en foit infame ?

Que ſera- ce de les voir authoriſées par la

ſentence de Juges , & par les oracles des loix

qui decident nettement , qu'une femme débau

chée peche en ſe proſtituant , mais qu'elle ne pe

che point en prenant ce qu'on luy donne , l-4-S-

ſed & quod meretrix ? -

Que ſera-ce de les voir dans tous les Theo

logiens , e qui ont crû eſtre obligez d'inſtruire

les Confeſſeurs de la maniere dont ils en doivent

uſer envers les Penitens , qui ne ſe trouvent que

trop ſouvent engagez dans quelques-uns de ces
CI1mCS ? -

Quelle honte à cet impoſteur, d'imputer aux

Jeſuites comme un crime nouveau & ſurprenant,

d'avoir enſeigné ce quel'on peut lire dans les ou

vrages de tant d'excellens hommes , dont la ſain

teté & la prudence eſt reverée de tout le monde ?

Ces deciſions ſeront-elles innocentes dans tous

les autres Autheurs, & injuſtes ſeulement dans

les Jeſuites ? Seront elles legitimes quand les

Rois & les Empereurs les prononcent,& horribles

quand elles ſe trouvent dans les écrits de Mo

lina & de Leſſius ? Seront-elles pleines de ſageſſe,

parce qu'elles ſont de ſaint Thomas , de ſaint

Remond & de ſaint Antonin , & extravagantes

parce que les Jeſuites les ont appriſes de ces

Docteurs ?

Qu'il ſçache donc que ces deciſions qu'il at

3 tribuë

e Petru à Navarra, I. 9. de reſt. c. 2. Navarru, c. 17

m.3o. & 35. Cajetanus in 2.2. q. 32. art. 7- & q. 62 - a. ſº

•Angelu verbo concuſio.2. c ;. cr verb. Reſtitutio. Syl

veſter verbo Reſt,
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tribuë aux Jeſuites , appartiennent originaire

ment aux ſaincts Docteurs de l'Egliſe , mais que

l'injuſtice & l'extravagance qu'il y trouve luy de

meurent , & que c'eſt une temerité qu'il ne pou

voit apprendre que d'un Miniſtre railleur & im

pie , de dire que par là ſaint Thomas & ſaint

Antonin apprennent aux aſſaſſins & aux ſor

eiers à ſe rendre habiles, & experts en leur art.

Avertiſſement aux Ianſeniſtes.

C'EsTo1r une action de ſageſſe à ſaint Tho

mas & ſaint Antonin, d'écrire en une langue qui

n'eſt pas connuë au peuple , ces deciſions que

Vous appellez extravagantes : mais c'eſt une hor

rible malice à vous # les avoir publiées en des

termes vulgaires : Au reſte, il n'appartient qu'aux
Jinſeniſtes d'apprendre aux calomniateurs com

me vous, à ſe rendre habiles en leur art , non par

de ſimples decifions , mais par de groſſes pen

ſions. Que ſi vous vivez de cet infame meſtier,

je ne vous oblige pas à leur rendre ce qu'ils vous

donnent ; mais vous eſtes obligé de reparer le

ſcandale que vous donnez aux fideles , &

l'honneur que vous tafchez de ravir aux Je

fuites, par des impoſtures pleines d'injuſtice

V I I. I M P O S TV R E.

VE les Jeſuites ont des methodes à choiſir

C)#. de pallier l'uſure : Mais qu'une des

meilleures à ſon ſens eſt celle du contrac#

Mohatra , par lequel on achete des étoffes

cheremenr
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cherement & à credit , pour les revendre au

méme inſtant à la méme perſonne argent com

ptant & à bon marché. Lettre 8. page 3. & 4.

Impreſſion de Cologne p. 12 o. & 12 I.

R E S P O N S E.

IL faut pardonner à cet Ecrivain, ſi le mot de

Mohatra luy paroiſt nouveau , & s'il croit qu'il

n'y a jamais eu qu'Eſcobar qui s'en ſoit ſervi.

Lettre 8. p. 3, impreſſion de Cologne pag. 12 o.

Son excuſe eſt ſon ignorance : il n'y a pas long

temps qu'il faiſoit† Romans , à ce que l'on

dit , faut-il s'étonner s'il n'a pas eu le loiſir de

lire les Livres , qui parlent des contracts & des
uſures.

Mais il n'eſt pas excuſable de corrompre ce

qu'il ſçait, & de reprendre ce qu'il ignore. Il blâ

me le P. Eſcobar d'avoir donné des expediens de

rendre ce contract permis. Let.8. p.4. impreſſion

de Colog. p.12 1.& en cela il eſt fort ignorant,ou

extrémement preſomptueux.Ignorant s'il ne ſçait

, pas qu'en réprenant cet Autheur, il ſe declare à

meſme temps contre Navarre, l'un des plus eſti

mez Caſuiſtes de ce temps , contre Sylveſtre

Maiſtre du ſacré Palais, contre Pierre de Navar

re excellent Theologien, contre Bonacina, dont

le nom eſt illuſtre dans l'Ecôle , & contre plu

ſieurs autres qu'il eſt inutile de rapporter. Preſom

ptueux , ſi le ſçachant il a la temerité de les re

prendre, & de les ſoûmettre à ſa cenſure. Qu'il

apprenne donc ce que dit Bonacina au traité des

contracts diſp. 3, quæſt. 2. part. 3. numero 2o.

pag. 72 5. où aprés avoir propoſé cette difficulté,

E 4 * à ſga
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* à ſavoir ſi l'on peut ſans uſure vèndre une

chºſe cherement & à credit , & au meſme in

ftant la racheter argent comptant & au plus

bas prix. Ila reſolu de cette ſorte. b Ie réponds,

dit-il, qu'a conſiderer la nature de ce contracs

il eſt exempt de cette tache : c'eſt l'opinion de

Navarre c. 2 3. m. 9 I. de Petrus Navarrus l. 3 .

c. 2. n. 17o. de Rebellus l. 9. q. 7. n. 7 de Salo

mius 2.2. q.78. a. 2. contr, 7. d'Armilla verbo

Wſura. n. 19. de Sylveſtr, verbo Vſura .. q. 3.

de Reginaldus l. 2 5. num. 296. & la raiſon eſt,

, parce que l'on vend & l'on rachete cette choſe

à juſte prix, par conſequent l'un & l'autre eſt

permis & il n'y a point d'uſure.

Aprés tout je ſouffrirois la preſomption de

cet eſprit vain & ignorant , s'il rapportoit fidel

, lcment la doctrine des Autheurs , qui luy ſem

blent dignes de blâme : Mais ſans mentir ſes

impoſtures & ſes fauſſetez me ſemblent inſup

portables. Car s'il eſtime que la doctrine des

Jeſuites eſt toute corrompuë, pourquoy craint

il de la rapporter dans leurs propres termes ?

ourquoy retranche-t'il ce qui eſt neceſſaire

à ſçavoir ? pourquoy déguiſe-t'il ce qu'il

rapporte ?

* Octava difficultas eſt, utrum labe uſuræ careat con

*ractus quo venditur res credita pecunia pretio rigoroſo

& poſtea eadem ſtatim redimitur numeratâ pecuniâ me

dio vel infimo pretio.

l Reſpondeo per ſe loquendo carere labe uſurae, ita

Navarrus c. 23. n. 9I. Petrus Navarrus l. 3. c. 2 n. 17o..

Rebellus l.9. q. 7. n. 7. Salonius2.2. q° 78. a. 2. cont-7.

Armilla ver. uſura. n. 19. Sylveſter. ver. uſura. 2. qua -

fit. 3. & ratio eſt, quia in utraque venditione res vendi

tur juſto. ergo utraque venditio licita eſt...& non uſura

ria• Hec Bonacina trait, de contracf. diſp. }. queſt.2.p.;.
44M, 2o. ps 725°
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rapporte ? Croit - il que tous les yeux ſoyent

charmez,comme ceux des Janſeniſtes,& qu'ils ne

voyent, que ce qu'il veut bien leur monſtrer, ſans

s'appercevoir de ce qu'il leur cache par artifice ?

Or voyez je vous prie de quelle ſorte il coupe

icy les paroles de Leſſius , & confond celles

d'Eſcobar. Eſcobar, dit-il, donne des expe

diens de rendre ce contract permis, encore meſ

me que celuy , qui vend & rachete, ait pour

intention principale le deſſein de profiter, pour

veu ſeulement qu'en vendant il n'excede pas le

plus haut prix des étoffes de cette ſorte, & qu'en

rachetant il n'en paſſe pas le moindre, & qu'on

m'en con vienne pas auparavant en termes exprés

ny autrement. Mais Leſſius de juſt. lib. 2.c.2 1.

# dit qu'encore meſme qu'on en fuſt convenu,

on n'eſt jamais obligé à rendre ce profit , ſi ce

m'eſt peut-eſtre par charité, au cas que celuy

de qui on l'exige fuſt dans l'indigence, & enco

re pourveu qu'on le puſt rendre ſans s'incom

moder ? Voilà tout ce qui ſe peut dire.

Vous fourbez, eſprit artificieux : ce n'eſt pas

là tout ce que vous pouviez, ny tout ce que

vous deviez dire, vous deviez dire qu'Eſcobar,

au lieu que vous citez, enſeigne, ſelon Molina

Jeſuite, ° que pour rendre ce contract permis, il

faut que le marchand, lors qu'il vend ſes êtof

fes, n'ait aucun deſſein de les racheter au plus

bas prix,mais que Salas dit que cela n'eſt pas ne

ceſſaire. Voyez ſi voſtre traduction eſt ſincere.

5 Vous

e Molina tom. z. diſp. 31o. requirit ulterius quôd

merces non vendantur ex intentione infimo pretio ree

mendi- Porrò Salas id non obſtare aſſerit, Eſcobay as

lieu cité par le Calomniateur»
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Vous deviez dire que ſelon Leſſius, au lieu

meſme que vous alleguez, ou pluſtoſt, que vous
* corrompez, d lors que le marchand vend ſes

* êtoffes à condition de les racheter au moindre

* prix , ſouvent il peche dans ce commerce.

* Car premierement il peut bleſſer la charité ,

" comme s'il contraint un pauvre malheureux

" d'acheter avec un notable prejudice des êtof

*fes, dont il n'a que faire, au lieu qu'il luy

º pourroit preſter de l'argent ſans s'incommoder

* Secondement, il peut pecher par le ſcandale

" qu'il donne , parce que ce commerce porte

" quelque image de mal, & quelque ſoupçon

" d'uſure. En troiſiéme lieu , en attirant l'infa

* mie publique ſur luy & ſur les ſiens. Vous

avez coupé tout cela d'un coup de dent.

Enfin vous deviez dire , que ſi Leſſius en

condamnant de peché celuy , qui fait ce con

tract, ne l'oblige pas à reſtituer par le precepte

de la juſtice, ce n'eſt qu'aprés Navarre, dont

vous avez ſupprimé le nom , & ce n'eſt encore

qu'en l'obligeant à ce devoir par le precepte #
- 3

d Adverte tamen hunc modum contrahendi ſaepè non

«arere culpâ in mercatore, qui ex compoſito ita vendit,

ut pretio infimo redimat. Nam primô peccare poteſt

contra charitatem, ut ſi cogat miſerum hominem emere

merces, quibus non eget, cûm poſſet illi facilè, & abſque

ſuo incommodo mutuum dare : ſecundô peccare po

teſt præbendo malum exemplum ; nam contraétus ille

habet ſpeciem mali , & ſuſpicionem uſurae : Tertiò, ſe

ipſum & ſuos infamando. Non tamen tenetur a reſti

tutionem, ut inquit Navar. quod intellige non teneri

ºx juſtitiâ, ſed fieri poteſt ut teneatur ex charitate, ut

ſi alter fit pauper, & grave ſit illi tale detrimentum,

sùm ipſe fit cauſa talis incommodi gravis, tenetur illud

ººººre ex charitate ſi commodè peteſt.
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la charité, qui n'eſt pas moindre que celuy de la

juſtice, au cas que celuy qui achete, ſoit dans

l'indigence, & que celuy qui vend, puiſſe Ic

ſtituer ſans s'incommoder.

Eſt-ce ainſi que vous abuſez de la patience des

Sçavans ? ne tient-il qu'à dire trois mots Ita

liens ou Eſpagnols, le Mohatra, le Barata, le

Stocco, pour prouver que la Morale des Ieſui

tes eſt toute payenne. Lett.5. pag. 3. impr. de

Colog. p.62. Penſez-vous qu'un homme ſage

ſe paye de vosfades railleries, qui ne ſont bonnes

qu'à étonner quelque foible cerveau, & à trom

per quelque étourdy ?

Advertiſſement aux Ianſeniſtes.

Le Calomniateur Janſeniſte nous dira, quand

il luy plaira, les autres methodes, qu'il aſſeure

que nous avons inventées, pour apprendre aux
perſonnes du monde à s'enrichir ſans uſure. Mais

je l'advertis par avance que nous n'approuverons

jamais celle du Preſtre Janſeniſte , qui inventa

l'an paſſé la methode d'ouvrir le tronc des Egli

ſes, & qui en fit l'eſſay dans la cave de S. Me

deric : ny celle de ce fameux Directeur, qui

trouva long temps auparavant l'art d'enlever

des caſſetes, & ſe faire riche en un moment de

neuf cens mille livre d'effets. Cette methode

eſt plus lucrative que le Mohatra des Eſpagnols,

& le Stocco des Italiens : & tout le monde

ſçait, qu'il n'y a rien tel que les Janſeniſtes,

uand il s'agit de trouver de l'argent , mais il ne

† pas qu'ils eſperent que ces moyens†
times tombent jamais dans l'approbation des

Caſuiſtes. -

· E 6 V II,
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^ V I I I. I M P O S T U R E.

u E les Jeſuites relâchent la rigueur du

jeuſne par des† illegitimes, * par

ce que Filiucius propoſe cette queſtion : Celuy

qui s'eſt fatigué à quelque choſe , comme à

- pourſuivre une fille , eſt-il obligé de jeûner ?

mullement. Mais s'il eſt fatigué exprés pour

eſtre par là diſpensé du jeûne , y ſera-t'il tenu?

encore qu'il euſt eu ce deſſein formé, il n'y ſeroit

point obligé. Lettre 5. pag4. Impreſſion de Co

logne pag. 66.

R E s P o N S E.

Cet eſprit laſcif veut rire aux deſpens de

Filiucius, & luy attacher le blâme de deux

choſes, d'avoir fait cette demande; & d'y avoir

mal reſpondu.

Quand à la premiere il devoit ſçavoir,

avant que de le reprendre , que ſi Filiucius

- a traitté cette matiere, il ne l'a fait qu'aprés

, faint Antonin, º ſur qui le premier tombe ce re

proche : il ne l'a fait qu'aprés Sylveſtre Maiſtre

du ſacré Palais, ° dont la Somme a eſté reveuë.

& augmentée par le commandement de deux,

grands Papes : il ne l'a fait qu'aprés Cajetan&

& Medina, º illuſtres Interpretes de ſaint Tho

mas : il ne l'a fait qu'avec Sancius, *& pluſieurs
2U1tTCS

a Le Miniſtre du Moulin fait pluſieurs reproches à

FEgliſe , touchant le Jeuſne , pag. 343• que la pudeur

m'empeſche de publier.

b S. Antoninuspart. 2° tit. 6-c-2.ff. 6•.

c Sylveſter verbo lejunium.

. d Cajetanus in 1.2, q. 77. a. 7.ad 3- Medina inſumma

º decl. 3. precept. fol. 39

* Sancius diſp. ſelect. diſp, 54. n,z. p.535-verbi iiſdem,.

quidem , quibus Filiucius.
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autres celebres Autheurs , f qui ne ſont point

Jeſuites, qui ont crû que les Medecins ſpirituels

des ames ne doivent pas ignorer la nature de ces

crimes,non plus que les Medecins corporels cel

le des maladies les plus honteuſes. Mais de pu

blier ces queſtions en termes familiers, mais§

faire des riſées, mais de les ſemer parmy le peu- .

ple, & les expoſer meſmes auxyeux des femmes;

je dis que c'eſt une aôtion digne de chaſtiment,

que cet Ecrivain n'a pû faire qu'aprés le plus

grand ennemy de l'Egliſe, & le railleur le plus

impie que la France ait jamais porté , pag. 343.

des Traditions Rom. C'eſt pourquoy je ne m'ê-

tonne pas ſi l'on croit dans le monde que l'Au

theur de ces Lettres a paſſé toute ſa vie à faire

des Romans. Car jamais homme d'honneut

n'euſt voulu prendre cette matiere pour ſujet de
ſes railleries

Quant à la ſeconde, la dent de ce médiſant af

famé ne trouvant point de priſe ſur la doctrine de

Filiucius, coupe le texte & le déchire , & aprés

en avoir apporté ce lambeau : Celuy qui s'eſtfa

vigué à quelque choſe , comme a pourſuivre une

fille, eſt-il obligé de jeûner ? nullement ? Mais

s'il s'eſt fatigué exprés pour eſtre par là diſpen

ſé de jeûne,y ſera t'il tenu ; encore qu'ils ait eu

ee deſſein formé,il n'y ſera point obligé?Il s'êcrie

par un êtonnement auſſi malicieux que ridicule :

Et quoy, n'eſt. ce pas un peché de ne pas jeûner

quand on le peut ? ér eſt-il permis de chercher

l occaſion de pecher Let.5.p.4 impreſſion de Col.

p.66.cóme ſi ce Pere excuſoit un pecheur qui ne
- Jeune

f Angelu Tabiena verb. Miſſa.ff. 45-Navarrº e-zr

*m•334, 45, C7 c. 12• num•39, 42°55°



T 1 o Huičtiéme Impoſture

` & me

† quand il le peut, & qu'il y eſt obligé :

me qu'il luy permit de chercher par un

deſſein formé les occaſions de pecher : Où eſt

la pudeur & conſcience de ce Calomniateur ?

Conferez un peu ce reproche avec la veritable

réponſe de l'Autheur, & voyez de quelle ſorte il

a corrompu ſes paroles.

8 On m'objecte, dit-il, Celuy qui ſe fatigue

roit à quelque mauvaiſe action, telle qu'eſt celle

de tuer un ennemy, ou de pourſuivre une fille,

ou d'autres ſemblables, ſeroit il obligé de jeuſ

ner ? Ie réponds avec Medina inſt. c. I4. $. Io.

que celuy là pecheroit à raiſon de la mauvaiſe

action qu'il ſe propoſe de faire : mais qu'eſtant

fatigué, il ſeroit difpenſé du jeuſne, ſi ce m'eft

comme diſent quelques Autheurs, qu'il ſe fut

fatigué à deſſein de s'en exempter. Neanmoins

il y en a d'autres qui diſent encore mieux, qu'il

pecheroit effectivement en ſe mettant exprés

dans un eſtat qui l'exempte du jeuſne , mais

que s'y eſtant mis il n'eſt plus tenu de jeuſner.

Où eſt l'homme de bon ſens qui puiſſe trou

ver à redire à cette deciſion, qui eſt appuyée

fur l'authorité de ſaint Antonin, * de Medina,.

i de

g Objicitur an qui malo fine laboraret, ut ad aliquem

eccidendum .. vel ad inſequendam amicam, vel quid

'fimile, teneretur ad jejunium : Reſpondeo talem qui

dem peccaturum ex malo fine, at ſecutâ defatigatione,

excuſaretur à jejunio. Medina inſt. c.14. $. 1o- niſi fie

ret in fraudem ſecundùm aliquos, ſed meliùs alij culpam

quidem eſſe in apponenda cauſâ fractionis jejunij, at eâ

poſitâ excuſari à jejunio. Filiucius tra#. 27. pag. 2. de

precept. jejun. c.6. n-123

h Propter culpam quamvis ſit infirmus durante infir

mitate non tenetur jejunare. S. Anten, 2, patt, tom, 6,

eap. 2. ff. 6. m. 1
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* de Sylveſtre, k & de tant d'autres Autheurs ?

où eſt l'ignorant qui ſe puiſſe perſuader qu'un.

homme , qui vient de recevoir un coup d'épée à

travers du corps ſoit obligé à jeuſner, parce qu'il

a peché en ſe battant en duël ? où eſt l'effronté

qui ofaſt accuſer un Confeſſeur, qui le diſpenſe

roit du jeufne, de favoriſer les pecheurs, & de

leur permettre de ne pas jeuſner quand ils le peu

, vent, & meſme de chercher les occaſions de

pecher ? il n'y a qu'un Janſeniſte qui ſoit capable

d'une ſi laſche impoſture.

Advertiſſement aux Ianſeniſtes.

Il eſt honteux que vous n'ayez point d'autres

Ecrivains à§ aux Theologiens , qu'un

faiſeur de Lettres, & quelques eſprits profanes,

qui, comme luy, ne ſont ny Docteurs, ny Pre

ſtres, ny Eccleſiaſtiques, Letr. 8. Qui croira.

que telles gens ſçachent ſeulement ce que c'eſt

que le jeuſne ? ſont-ce là vos Caſuiſtes ? ſont ce

les autheurs que vous avez choiſis pour reformer

la Morale ? Il eſt honteux que vous reprochiez

ſi injuſtement aux Jeſuites le relaſchement du
jeuſne, vous qui devriez penſer ſerieuſement à

corriger ce que vous avez enſeigné avec ſcan

dale. Que de toutes les parties exterieures de

la penitence ancienne, vous ne retenez quaſº

autre choſe que la ſeparation du Corps du Fils

de Dieu, qui eſt la partie la plus importante

ſelon les Peres, parce qu'elle repreſente la pri

vation de la beatitude : & la plus •iſeſ :
€3,

# Jejunium infirmos non obligat, ſive fint infirmi ex

fuâ culpà, ſive non Medina in I. 2. q.77.a.4

k Licet infirmo ex ſuâ culpâ durante infirmitate non

jejunare. Sylv, verb.jejunium



4 I2, Huičtiéme Impoſture

les hommes , parce que tout le monde en eſt

ſuſceptible ? Preface du livre de la frequente

Communion pag.19. - -

Reconnoiſſez-vous voſtre doctrine ? n'eſt-ce

pas là le jeuſne & l'abſtinence des Janſeniſtes ?
ne nous avez vous pas aſſeurez > qu'il y a des

ames parmy vous, qui ſont tellement touchées
par un mouvement de grace , & par l'eſprit de

Penitence, qu'elles ſeroient ravies de pouvoir

témoigner à Dieu la douleur & le regret qui

leur reſte de l'avoir offensé, en differant leur

communion juſques à la fin de leur vie ? en la

meſme Preface page 35. & 36.
Voilà voſtre Morale toute nouvelle, c'eſt ainſi

que vous sétabliſſez la diſcipline de l'Egliſe :

vraiment s'il eſtoit permis de garder cette con

duitte, cela ſeroit aſſez commode , pour me !

ſervir de vos termes, j'entends pour ces pecheurs

pleins & achevez, qui ſont de la connoiſſance

de voſtre Caſuiſte. Mais je vous laiſſe ces rail

leries : il faut eſtre plus retenu que vous n'eſtes

cn des diſputes ſerieuſes. •>

--

1x 1MP osT U R E.

Ue les Jeſuites excuſent ceux qui cher

chent les occaſions de pecher de propos

deliyºré, parce que le celebre Caſuiſte Baſile

Ponce , qui n'eſt pas Jeſuite, enſeigne qu'on

peut rechercher une occaſion de pecher directe

ment, & pour elle-meſme, primô & per ſe, quand

le bien ſpirituel ou temporel de nous, ou de moſtre

Prochain nous y porte : & que le Pere Bauny

leſuite

*
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Ieſuite le cite, cr approuve ſon ſentiment dans

le Traitté de la Penitence, q. 4.p. 94, Lettre 5.

p.5. Edition de Cologne page 66

R E s P o N s E.

Il eſt êtrange qu'on ne puiſſe trouver une ſeule

† de ce Calomniateur ſans déguiſement &

ans impoſture. Il faut retirer la verité de ſes

mains, afin de faire voir cômme il taſche de cor

rompre ſon innocence, & de ſoüiller ſa pureté.

On demande dans la Morale fi Judith ne fut

oint temeraire, lors qu'clle s'expoſa, ainſi que

† ſçait, pour ſauver les habitans de Bethulie :

ſi ſaint Ambroiſe faiſoit bien d'aller dans les

mauvais lieux pour en retirer les femmes débau

chées ; & ſi pluſieurs autres Saints ont pû ſans

indiſcretion imiter ſon zele, comme il ſe trouve

qu'ils ont fait.

S. Ambroiſe lib.3. Off c.12.* juſtifie Judith,

parce qu'elle conſidera , dit il, le bien honneſte

· dans cette occaſion dangereuſe , & en le cher

ehant elle y trouva encore le bien utile, & dans

le ſecond livre des Vierges c. 14. il parle ainſi en

ſa faveur, b Iudith ſe para pour plaire aux yeux

d'un adultere , 3 toutefois jamais perſonne n'a

jugé qu'elle fuſt elle-meſme adultere , parce

que ce n'eſtoit point l'amour , mais la Religion

qui l'incitoit à le faire : auſſi l'exemple qu'elle

nous a laiſſé luy reüſſit heureuſement. S1

1

a Honeſt atem ſecuta eſt Judith, & dum eam ſecuta

eſt, utilitatem invenit. -

b Judith ſe, ut adultero placeret, ornavit, qua ta

men, quia hoc religione non amore faciebat , nemo cam

adulteram judicavite Benè ſucceſſit exemplum.

/
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Si l'authorité de ce ſaint Docteur ne ſatisfait

pas le Janſeniſte, il peut conſulter le Sieur Dan- .

dilly, & luy demander fi dans la vie des SS. Pe

res des deſerts il n'a pasamplement décrit l'action

d'un Solitaire, qui ſe jetta dans un lieu de dé

bauche ſous un habit déguiſé pour en retirer ſa

niepce, feignant de vouloir pecher avec elle.
Je ne ſçay perſonne qui ſe ſoit encore aviſé de

reprendre la conduite de ces grands Saints, qui

s'expoſoient volontairement au peril pour le

bien ſpirituel de leur prochain, comme S. Am

broiſe ; & meſme pour un bien temporel conſide

rable,commeJ udith.Mais on demande ſi cela ſe

roit permis à toutes ſortes de perſonnes, qui

n'auroient pas la force des Saints pour vaincre le

danger, & qui auroient les meſmes veuës, & les

meſmes raiſons pour le chercher.

Suarez Jeſuite , dont le nom n'eſt pas inconnu

aux Theologiens,ſoûtient auTraitté de la Chari

té,que ceux qui ſe ſentent foibles ne le peuvent en

ſeureté de conſcience,parce que celuy qui aime le

peril y perira, comme dit l'Ecriture ſainte.

Le celebre Caſuiſte Baſile Ponce , ſouſtient

l'opinion contraire, & il aſſeure qu'un Catholi

que peut êpouſer une femme heretique, pour des

raiſons de grande conſideration, comme la tran

quillité publique d'un grand Royaume,ou l'avan

cement de la Religion,bien qu'il y ait du danger,

à raiſon de la foibleſſe,qu'il ne ſe laiſſe pervertir,c

pourveu qu'en l'époufant il ait une volonté re

ſoluë

c Dum tamen contrahat cum firmo propoſito non la

bendi.fidénſque de divinâ miſericordiâ,& gratiâ fore ut

eripiatur ab eo pericülo ſine crimine : ſiquidem urgente

Dei causâ illud ſubire periculum non recuſat. Baſil.Ponc .

ºPPend.de matr,Cath.cum haret.c.9.p.894.ſecunde edit.
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: foluë de demeurer conſtant dans la Foy, & qu'il

eſpere par la miſericorde de Dieu, pour l'amour

duquel il s'oppoſe au peril , qu'il en ſortira heu

reuſement ſans tomber dans l'hereſie.

Il s'appuye ſur l'authorité des Canons,qui per

mettent aux maris qui ſont retenus par quelque

malefice, ou par impuiſſance, de demeurer en

meſme logis avec leurs femmes ob honeſtatem

publicam, quoy qu'ils ſoient en de continuels

perils de pecher. C. Conſult. de frigid. & mal.

& alibi ſapè , & ſur l'opinion de plus de quinze

Autheurs, que le Lecteur pourra voir au lieu que

je luy marque, & que le P. Bauny a ſuivis dans

ſon Traitté de la Penitence q. 14.
-

Voilà le ſimple recit de la verité : mais voicy

l'impoſture & la mauvaiſe foy du Janſeniſte, dont

il y auroit ſujet de s'étonner, ſi elle ne luy eſtoit

ſi naturelle , qu'il luy eſt impoſſible de s'en
defaire.

-

Premierement, pour rendre cette doctrine cri

minelle, il l'explique indifferemment de toutes

ſortes d'occaſions, comme ſi ces Autheurs eſti

moient,# chacun pût, pour des conſiderations

legeres, fe jetter dans le peril d'offenſer Dieu ;

au lieu que Bafile Ponce ne parle que de cas ex

traordinaires, où il s'agit de l'intereſt de l'Eſtat

ou de la Religion, & que le P. Bauny qui l'a

ſuivy, enſeigne en termes formels, Que l'on ne

doit pas regulierement abſoudre celuy qui eſt

dans une occaſion de peché, parce que l'abſolu

tion ne peut pas ſubſiſter avec la volonté de pe

cher. Tract. de Pœnit. q. 14. Peut - on voir

une plus noire malice que celle de ce Calom
ll1atCul ? -

Secondement,
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Secondement , pour rendre les Jeſuites

odieux , il leur attribnë cette opinion , parce

qu'un d'eux l'a ſuivie, bien que leurs plus ſça

vans Ecrivains, comme Suarez, tiennent le con

traire. N'eſt-ce pas une marque viſible de la

paſſion qui l'aveugle ? -

En troiſiéme lieu, il fait croire que le Pere

Bauny approuve cette maniere de parler de Ba

ſile Ponce, qu'on peut rechercher une occaſion

directement , é pour elle-meſme, primà & per

ſe , patce qu'il approuve le ſentiment de cet

Autheur, ce qui n'eſt qu'une chicane : car il peut

approuver ſon ſentiment, ſans approuver ſa ma

niere de parler, qui pour n'eſtre pas aſſez pro

pre & exacte, pourroit recevoir un mauvais

ſens, prenant le mot d'occaſion formellement,

entant qu'elle porte au peché ; s'il ne s'eſtoit

aſſez clairement expliqué dans tout le corps de

la diſpute, où il ne pretend autre choſe, ſinon

qu'on peut ſans peché êpouſer une femme here

tique pour le bien de l'Eſtat & de la Religion, &

s'expoſer au peril de ſe pervertir par ſes blandi

ces , pourveu qu'on ſoit reſolu avec la grace de

Dieu d'y reſiſter conſtamment. Au reſte , quoy

que le P.Bauny approuve cette doctrine, il eſt ſi

faux qu'il approuve la maniere de parler de Ba

ſile Ponce, qu'il repete au contraire par quatre

fois dans la queſtion 14. du Traitté de la Peni

tence, que ſi on s'engage dans l'occaſiou du pe

ché pour quelque juſte ſujet, il faut que cette

occaſion ne ſoit nullement pretenduë ny recher

chée par# qui s'y expoſe. N '

d
Jugez par là de la malice & de l'ignorance de

ſon accuſateur : de ſon ignorance, s'il ne ſçait

pas
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pas le merite dc Baſile Ponce, qui eſt ſans con

tredit un des plus judicieux & des plus ſçavans

Caſuiſtes : de ſa malice , ſi le ſçachant il le veut

faire paſſer dans l'eſprit des ſimples pour Autheur

d'une doctrine pernicieuſe : de l'un & de l'autre

tout enſemble, puis qu'il querelle le P. Bauny ſur

une opinion qui n'eſt point rejettée dans l'Ecole,

bien qu'elle ne ſoit pas ſuivie de tout le monde,

& qu'au lieu de le combattre par de ſolides rai

ſons, il n'employe que la tromperie & le men

ſonge pour alterer ſes penſées.

Advertiſſement aux Ianſeniſtes.

I L eſt ſans doute qu'eſtant comme vous eſtes

heretiques declarez, & Calviniſtes couverts, non

ſeulement vous eſtes en eſtat de damnation : mais

vous ſervez encore de piege aux ames foibles,

qui ne peuvent vous hanter,ny ſe fier à voſtre con

| duite ſans un manifeſte peril de leur ſalut. C'eſt

pourquoy on ne les peut excuſer ſi elles s'y

, abandonnent ſans conſideration, & je les prie

de croire que c'eſt elle que le S. Eſprit menace,

lors qu'il dit que celuy qui aime le peril y pe

rira ſans reſſource.

X. IM P O S T U R E.

U E le Pere Bauny Jeſuite enſeigne que

les filles ont droit de diſpoſer de leur

virginité ſans leurs parens, parce qu'il en parle

en ces termes dans la Somme des pechez

p. 148. Quand cela ſe fait du conſentement

de la fille , quoy que le pere ait ſujet de ſe

plaindre , ce n'eſt pas neanmoins, que ladite

fille, ou celuy à qui elle s'eſt proſtituée , luy

ayent
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ayent fait aucun tort, ou violé pour ſon égard la

juſtice. Car la fille eſt en poſſeſſion de ſa virgi

nité auſſi bien que de ſon corps , elle peut faire

ce que bon luy ſemble à l'excluſion de la mort ou

du retranchement de ſes membres. Lett.9. p. 6.

impreſſion de Cologn.p.148.

R E s P o N s E.

Le P. Cauſſin dans ſa réponſe à la Theologie

Morale refutant cette Impoſture , reproche à

l'Autheur de ce libelle comme une faute de me

moire d'avoir pris le commandement qui regar

de la chaſteté, pour le ſeptiéme, quoy que les

Catholiques ne† content que le ſixiéme : Mais

s'il eutt#fait reflexion que c'eſt le rang que les

Calviniſtes luy donnent, & que le Miniſtre du

Moulin, de qui il l'avoit appris, l'appelle le

ſeptiéme au Catalogue des Traditions Romaines

page 328. il euſt veu que ſon fidelle diſciple n'a-

voit que trop de memoire pour ſe ſouvenir de la

doctrine de fon Maiſtre, mais qu'il n'avoit pas

aſſez de jugement pour s'en ſervir. C'eſt dans ce

meſme lieu, je veux dire, dans les Traditions

concernantes le ſeptiéme Commandement , Tu

ne paillarderas point, page 329. que le Caſuiſte

laïque du Port-Royal a trouvé le moule de cette

calomnie. Car entre pluſieurs autres railleries,

dont du Moulin remplit ce Chapitre, il dit que
c'eſt une tradition de l'Egliſe, que la fille qui

paillarde aprés vingt & cinq ans, ne peut pour

cela eſtre desherité, ny privé deſa dote : & là

deſſus il cite les Docteurs orthodoxes, pour ſe

mocquer de leur opinion. Le Janſeniſte qui adore

tout ce qui vient de Geneve, encheriſſant ſur le

Calviniſte, adjouſte la raiſon de cette maxime,

parce
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parce que la fille, dit-il , eſt en poſſeſſion de ſa

virginité auſſi bien que de ſon corps : & quand

elle ſe proſtituè, quoy que ſon pere ait ſujet de

s'en plaindre, elle ne luy fait poiut de tort, é•

elle ne viole point la juſtice pour ſon regard.

Et là deſſus il cite les jeſuites.

Les paroles que du Moulin allegue ſont de

Navarre, l.4. Conſil.de cond.appoſ.Conſ.2. celles

que le Janſeniſte rapporte ſont de Bañes in 2.2.

q.6z. dubit.7. concl.i. * qui ont eſté inſerées en

la cinquiême edition du P. Bauny, car elles ne ſe

trouvent point dans les premieres : mais le ſens

que le Calviniſte & le Janſeniſte leur donnent,

ne peut venir que de l'invention de ces deux he

retiques, qui par une horrible meſchanceté im

poſent à ces Theologiens , qu'ils enſeignent

† , qui ſe proſtituë, ne peche point ab

olument, parce qu'elle eſt en poſſeſſion de ſon

† ; au lieu qu'ils difent ſeulemeut qu'elle ne

peche pas contre la juſtice, bien qu'elle peche

contre la chaſteté, qui eſt une partie de la tem

perance. -

Il ne faut que lire ce que dit Bañes, au lieu

que je viens de marquer, & ce que le P. Bauny

enſeigne apres luy, pour dêcouvrir la fourberie

de cet Impoſteur, & la rendre plus viſible que

les rayons du Soleil. Bañes aprés avoir dit

qu'une fille qui ſe proſtituë elle-meſme viole la

chaſteté,

a Caeterùm exiſtimo quôd mulier eſt domina ſui cor

poris,&c.Bannes loco citato.Nam ſi virgo contra patris vo

Juntatem nupſerit,valet matrimonium, nec tenetur quic

quam ipſa reſtituere patri, nec vir illius, ergo etiam qui

admiſit ſtuprum cum illâ volente, non peccat contra ju

ſtitiam, ſed contra caſtitatem, Ibid. Bannet°
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chaſteté, mais qu'elle n'eſt pas pour cela obligée

à reſtitution envers ſon pere, ny méme celuy qui

l'a deshonorée; parce qu'encore qu'elle l'offenſe

ſenſiblement, neantmoins la virginité qu'elle perd

eſt un bien perſonnel, qui eſt un bien perſonnel,

qui eſt à la fille, & non au pere qui n'en a que la

garde, & non pas la poſſeſſion : Bafies, dis-je,

aprés avoir avancé cette doctrine, adjouſte que

lors qu'il dit qu'elle ne fait point de tort§

pere, º il ne parle que de ce qui concerne le

violement de ſa virginité & le prejudice tempo

rel qui luy en revient : Mais quant à l'infamie

que† en reçoit, il enſeigne que celuy qui

luy a fait cet outrage, luy doit reſtituer l'hon

neur en la maniere qui ſera jugée plus convena-.

ble par un homme de bien : Que s'il avoit

trompé la fille par des promeſſes de mariage, ou

qu'ill'euſt intimidée, alors il ſeroit obligé de la

doter, & méme de deſintereſſer le pere auſſi bien

que la fille.

Le P. Bauny en la page 148. de ſa Somme ſuit

exactement l'opinion de Bañes. Car aprés avoir

dit que, ſi le peché de la fille n'eſt point connu,

celuy à qui elle s'eſt abandonnée, eſt exempt de

reſtituer

a Caeterûm exiſtimo quôd mulier eſt domina ſui

corporis, &c. Bannes loco citato. Nam ſi virgo conrra

patris voluntatem nupſerit, valet matrimonium, necte

netur quicquam ipſa reſtituere patri, nec vir illius : ergo

etiam qui admiſit ſtuprum cum illâ volente, non pec

cat contra juſtitiam, ſed contra caſtitatem. lbid. Bannes.

b Prædicta concluſio intelligenda eſt quantûm ad

laeſionem integritatis, & damna temporalia conſecuta :

At verò quantûm ad honorem ablatum ab ipſo patre,

dicimus quôd ſtuprator tenetur reſtituere illum hono

rem patri, quantûm fuerit poſſibile in eodem genere ad

arbitrium viri boni. Bannes ibidem.
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reſtituer à ſon regard, il demande en ſuite s'il n'y

eſt point obligé au regard du pere, pour repara

tion de l'injure qu'il reçoit en la perſonne de ſa

fille,& répond que nonºparce qu'encore qu'il ait

ſujet de s'en plaindre, la juſtice n'eſt point vio

lée à ſon regard : mais au meſme inſtant il en

ſeigne, que s'il l'a trompée ſous promeſſe de ma

riage, il faut l'obliger à l'êpouſer, & s'il refuſe

de le faire, alleguant pour ſa décharge qu'il n'a

pas eu intention de s'obliger, il ne le faut pas ab

ſoudre, pag. I49. Que s'il l'avoit enlevée au

deſceu & contre le gré de ſes parens, encore

méme qu'elle y euſt conſenty, il aſſeure que l'un

& l'autre ſeroit obligé de declarer au Confeſſeur

cette circonſtance, parce qu'en cecy , dit-il, il

y a de l'injuſtice , attendu que perſonne contre

ſa volonté, notamment ſi elle eſt equitable &°

prudente , ( comme l'eſt en cette matiere celle

des peres, des tuteurs, ou des curateurs ) ne

peut eſtre privée ſans injures , de ce dont elle

a charge , ou qui luy appartient , comme eſt la

fille pour l'égard de ſon pere, tureur ou cura-"

teur : c'eſt donc injuſtice en ladite fille de per

mettre qu'on l'enleve , concluent Roſella, ver

Lux, & Sylveſter q. 6. concl. 2. de laquelle il

faut qu'elle s'accuſe auſſi bien que celuy qui l'a

ravie, p.153. -

Par où tout homme judicieux peut voir que

le P. Bauny n'oſte pas au pere le pouvoir qu'il a

ſur ſa fille, mais§ qu'il fait diſtinction

des droits de l'un, & de la poſſeſſion de l'autre,

parce que l'honneur de la fille eſt un bien pre

cieux qui eſt ſous la garde du pere, mais non pas

en ſa poſſeſſion. La garde appartient à celuy-cy,
F &

•.
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& la poſſeſſion à celle-là : de là vient que ccluy,

qui enleve la fille de ſon conſentement , viole le

droit du pere,& peche contre la juſtice : Que s'il

ne l'enleve pas, il peche à la verité contre la cha

ſteté, en luy oſtant ce qu'elle devoit garder plus

cherement que ſa vie : mais ſi elle y conſent, ſi

ſon peché eſt ſecret, ſi ſon honneur eſt à couvert,

il ne viole point la juſtice à l'égard du pere, & il

n'eſt pas obligé à le dédommager.

Voilà la doctrine du P. Bauny, qui eſt celle de

Petrus à Navarra l. 2. de reſt. c. 3 , m. 419. de

Bannes in 2.2.q-62. dub.7. concl. I. de Soto in 4.

diſt.I8.4.2.a.4.de Grafius l.2.deciſion.c.79.n. 3.

de Megala in I.p.l. 5.c,I 1. n. 1o. op.4. & de plu

ſieurs autres Caſuiſtes , qui ne ſont point de

noſtre Compagnie. -

Voilà ce qui a donné ſujet à ſon Calomnia

teur , de dire que les Jeſuites propoſent les

queſtions les plus extraordinaires , & les plu !

brutales qu'on ſe puiſſe imaginer. Lett.9. p. 6.

Impreſſion de Cologne p.147. & toutefois cette

queſtion eſt une des plus ordinaires de l'Ecôle, &

li n'y a preſque aucun Theologien, qui ne la

traitte aprés ſaint Thomas en ſa§Secon

de, & quoy que les opinions ſoient partagées, &

que quelques-unstiennent, qu'encore que la fille

ſe proſtituë, la juſtice ne laiſſe pas d'eſtre violée

à l'êgard du pere : cependant je n'en ay veu au

cun juſques icy, qui ait oſé dire que l'opinion

contraire ne fuſt pas probable.

Jugez par là de l'ignorance de ce Calomnia

teur, qui rapporte cette queſtion, comme une

† extraordinaire, quoy qu'il n'y ait rien

e plus commun dans l'Ecôle,& qui la condamne

COnAIIAC .
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comme brutale, quoy qu'il n'y ait rien de brutal,

ue ce que ſon imagination laſcive y a meſlé

pour la corrompre. /

Avertiſſement aux Ianſeniſtes.

Puiſque que vous avez entrepris de reformer

la Morale, que ne liſez-vous le livre de la ſainte

Virginité, qui eſt originairement l'ouvrage d'un

de vos Chefs : C'eſt là que vous trouverez des

propoſitions extraordinaires ér brutales, que

je ne veux pas publier, non pour vous épargner

cette confuſion, que vous ne meritez que trop;

mais pour ne point offenſer les yeux de mon

Lecteur. Il me ſuffit de vous faire ſouvenir de

la Cenſure de la Sorbonne ſur la p.59. ° de ce

deteſtable livre.

X I. I M P O S T U R E.

UIE les Jeſuites favoriſent les duels, parce

aue le P. Layman aſſure que ſi un ſoldat à
l'armee, ou un Gentil-homme à la Cour ſe trou

ve en eſtat de perdre ſon honneur ou ſa fortune

s'il n'accepte un duël, il ne voit pas que l'on

puiſſe condamner celuy qui le reçoir pour ſe de
fendre,l.3.p.3.c.3.n.2.& 3. Lettre7.page 3.vers

la fin. Impreſſion de Cclogne, p.IoI .

F 2. RESPoNSE

c Hæc doctrina quâ dicit æqualitatem efficientiæ

inter actum generandi, qui exerceretur in ſtatu inno

centiæ, & inter Sacramentorum noſtrorum efficientiam,

eſt ſcandaloſa, temeratia, & Sacramentis novæ legis

, contumelioſa.
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º

R E s p o N s E.

Un Janſeniſte trompe toûjours, ſil'on ne s'en

garde avec ſoin. Que d'impoſtures dans la tra

duction de ce ſeul paſſage qu'il a tellement falſi

fié, qu'il # a plus rien qui ne ſoit corrompu !

--

Layman enſeigne-t'il, que celuy qui eſt appellé .

peut accepter le duël, de peur qu'on ne le blâme

de lâcheté ? Impoſture. * L'opinion commune,

dit-il, eſt qu'il n'eſt pas permis ordinairement .

e le recevoir, parce qu'un homme ſage ne

vous blâmera jamais de garder les commande
-

-

mens de Dieu, & de me vous expoſer pas ſans

une juſte neceſſité au peril de tuer un homme :

ºr dans uneeboſe de cette conſequence, il ne faut

faire nuieſºat du jugement des eſprits vains &
étour{é;,

Enſeigne t'il que ſi un ſoldat à l'armé, ou -

*n Gentil-homme à la Cour ſe trouve en eſtat

de perdre ſon honneur ou ſa fortune, s'il n'ac

ºpte un duél, il ne voit pas que l'on puiſſe con

damner celuy qui le reçoit pour ſe defendre !

Impoſture. Il dit ſeulement que Navarre eſt

dans ce ſentiment Approuve - t'il l'opinion

de Navarre ? Impoſture. Il dit ſimplement

(ce que Monſieur du Val Docteur de Sorbon

ne, Tract. de Charit. a dit depuis, pour l'eſti

me qu'il fait de Navarre) qu'il ne l'oſe pas con

- damner.

a Sententia communis eſt ordinariè non licere pro

vocato ad duellum id acceptare, quia nemo prudentûm

tibi vitio verteret quôd legem Dei obſerves, homi

níſque occidendi periculum abſque juſtâ & neceſſitatis

causâ non adeas, imprudentium autem & vanorum ho

minum judicia in re gravi attendenda non ſunt. n.;. l.;.

P.3° c•j° -
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, damner. b S'il arrive, dit-il, par une rencontre

qui eſt tres-rare, in caſu rariſſimo, qu'un ſol

dat à l'armée ou un Cavalier dans la Cour,

ſoit aſſeuré de perdre ſa charge, ſa dignité,

cº la faveur de ſon Prince, s'il ne ſe bat contre

celuy qui l'a provoqué par pluſieursfois , don

mant par là ſujet de croire qu'il n'a point de

cœur : je n'oſe pas condamner celuy, qui ſuivant

la doctrine de Navarre, auroit accepté le duél

en ce rencontre, purement & ſimplement pour

ſe defendre. Où eſt la bonnefoy du traducteur

Janſeniſte : Layman dit qu'il n'oſe pas con

" damner celuy qui ſuit l'opinion de Navarre, en

acceptant le duël ; & le janſeniſte luy fait dire

abſolument qu'il ne voit pas qu'on le puiſſe con
damner en acceptant le duël , comme ſi c'eſtoit

l'opinion de Layman, & non pas celle de Na

varre, dont cet Impoſteur a ſupprimé le nom.

Layman dit, Ie ne l'oſe pas condamner , & le

Janſeniſte luy fait dire , Ie ne vois pas qu'on le

puiſſe condamner. Layman fait voir claire

ment qu'il n'approuve pas ce duël, mais que

le reſpect qu'il porte à Navarre , qui n'eſt pas

eſuite, fait qu'il ne l'oſe pas condamner : Le

Janſeniſte, ſans parler de Navarre, luy fait dire

qu'il l'approuve, & qu'il ne voit pas qu'on le

puiſſe condamner. Layman dit pour excuſer

F- 3 Navarre,

".

b Si in caſu rariſſimo eo loco rcs ſita ſit ut miles in

bello, vir equeſtris in aulâ regiâ, officio, dignitate, du

cisaut Principis favore ob ignaviæ ſuſpicionem excidere

debeat, niſi identidem provocanti ſe ſiſtat, non audeo

damnare eum qui meræ defenſionis gratiâ paruerit juxta

Navarri doctrinam.c-ij. n.3. c9 4. hac Layman l.j° P.j°

c,3° n.3.

|

-
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Navarre, que ce cas eſt tres-rare, & qu'il n'ar

rive preſque jamais : Le Janſeniſte qui ne ment

point, à ce qu'il dit , coupe ces mots, pour

faire croire qu'il parle des duëls ordinaires :

Et afin de couronner cette impoſture par un ar

tifice egal à ſa mauvaiſe foy, il traduit ces pa

roles, qui mere defenſionis gratiâ paruerit jux

ta Navarri doétrinam ; Celuy qui reçoit le

duèl pour ſe defendre , diſſimulant à deſſein non

ſeulement le nom de Navarre, qui euſt fait voir

que ce n'eſt pas l'opinion de Layman, mais en

core la force de ces mots mera defenſionis , qui

euſſent monſtré que cette rencontre dans le ſenti

ment de Navarre, n'eſt pas tant un duël qu'une

pure defenſe qui eſt de droit naturel. Voilà de

quelle ſorte les Janſeniſtes reforment la Morale :

voilà quelle eſt la ſainte Doctrine du Port

Royal , qui tient qu'il eſt permis de mentir pour

rétablir la verité, de médire pour rallumer la

charité Chreſtienne, de corrompre les paroles &

le ſens des Autheurs pour y trouver des deciſions

iniuſtes & extravagantes à corriger, & de ſe

railler avec impieté des choſes ſaintes, pour re

mettre la ſeverité des maximes Evangeliques

dans ſon ancienne vigueur.

Avertiſſement aux Ianſeniſtes.

L A main de ce Secretaire qui feint d'avoir

tant de peur qu'on n'êpanche le† » I1C

craint-elle point de renouveller les hereſies, qui

l'ont tiré avec inhumanité de toutes les vaines de

la France ? Ne craint-elle point d'emprunter la

morale des Heretiques, qui a eſté ſi fatale à ce

Royaume : N'a-t'elle point de peur qu'on luy

reproche la Politique de Holden , qui a eſté ap

prouvée
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prouvée par deux Janſeniſtes , & ſagement ſup
priméee par un des plus grands hommes de nô

tre ſiecle.

xIL IMP o STU R E.

Q§ les Jeſuites favoriſent les vols do

meſtiques des ſerviteurs & des ſervantes »

parce que le P. Bauny a eſtabli cette grande

maxime, en faveur de ceºº qui ne ſont pas

centens de leurs gages , c'eſt dans ſa Sºººº

p.213. & 214. de la 6. edition. Lºs valets quº

ſe plaignent de leurs gages peºnt ils d'eux

meſme, les croiſtre en ſe garniſſant les mºi*
d autant de bien appartenant à leut Maiſtre

comme ils s'imaginent en eſtre neceſſaire, pºº
égaler leſdits gages à leurs peines ? ils le peu

vent en quelques rencontres , comme lors qu'ils

ſont ſ pauvres en cherchant leur cºndition ,

qu'ils ont eſté obligez d'accepter l'offre qu'on

leur a faite, é que les autres valets de leur

ſorte gagnent davantage. Lcttrc 6 Page 7.

cdition de Cologn. p.9o.

R E S P O N S E. -

L'A u r H E u R du libelle de la Theologie

Morale faiſant ce meſme reproche au P. Bauny

prend la queſtion , que ce Pere prepoſe, pour ſa

deciſion, & ſa demande pour ſa réponſe. Le Ca
ſuiſte de la ſecte Janſenienne, qui a des metho

des à choiſir pour tromper les ſimples, détache

une partie de la réponſe, & laiſſel'autre, & afin

de faire valoir cette calomnie par une ſeconde

impoſture, il falſifie les Regiſtres du Chaſtelet
F 4 2U1
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au ſujet de Jean d'Alba,# que les Juges

approuverent fort l'avis de Monſieur de Mont

rouge, & toutefois il ne s'en trouva pas un ſeul,

† ſuiviſt, comme il paroiſt par la cedule de la

Chambre criminelle, où l'on peut voir leurs
avis , & le jugement du procés.

Pour donc lever le ſcandale, que le Calomnia

teur a donné,& juſtifier le P.Bauny, qu'il taſche de

décrier par des artifices ſi odieux, & ſi injuſtes :

je ſuis obligé de monſtrer en ce lieu la conformi

té de ſa doctrine avec celle des SS. Peres, & des

plus celebres Caſuiſtes : afin que tout le monde

juge ſi elle eſt telle, qu'il l'a dépeint fauſſement,

c'eſt à dire, illicite, permicieuſe , & contraire

à toutes les loix naturelles, divines & humai

nes , capables de renverſer toutes les familles,

& d'authoriſer tous les vols domeſtiques.

Lett 6p.8.edition de Colog p.92.

Il eſt certain , qu'il n'y à que trop de mauvais

ſerviteurs, qui ſe plaignent mal à propos de leurs

gages,& qui par un amour déreglé d'eux-mêmes,

e figurant que leur ſervice n'eſt pas aſſez recom

penſé, pourroient facilement tromper un Con

feſſeur,s'il ſe fioit à leur imagination. C'eſt pour
quoy le Cardinal de Lugo,qui eſt un des derniers

Autheurs Jeſuites, qui ont écrit ſur cette matiere,

mais un des premiers pour ſa dignité, & pour

ſa ſcience, remarque ſagement, * que l'on doit

- rarem77e/2t

a Quare rarò credendum eſt in hac parte famulis ob

tendentibus defectum juſti ſtipendii. Cur enim alium

dominum non quaerunt, vel non quaeſierunt cum majori

ſtipendio,ſi invenire facilè poterant ? ſi autem non pote

rant, non ergo fuit injuſtum pretium, quo majus com

muniter non potcrat inveniri- Card. de Lugo de luſt. & .

lure diſp.16.ſeii.4° 5.2 n,8o.

-
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rarement écouter cette ſorte de plaintes : car

s'ils peuvent , dit - il , trouver d'autres Mai

ſtres qui leur donnent de meilleurs gages,

pourquoy n'en cherchent-ils pas ? & d'où vient

qu'ils ne ſe ſont pas mis en devoir d'en trouver?

9)ue s'ils m'en peuvent facilement rencontrer,

leur recompenſe n'eſt donc pas injuſte, puiſque

communément il ne s'en trouve point de plus

grande. -

Mais on ne peut pas auſſi nier, qu'il n'y ait

de mauvais maiſtres , qui abuſent du travail

& de la ſueur de leurs pauvres valets , ſoit

parce qu'ils ne leur payent pas les gages qu'ils

leur ont promis, ou parce que ſe prevalant de

leur extréme miſere , ils les obligent de ſervir

à des conditions déraiſonnables , & ne leur

donnent pas ce qu'ils ſçavent leur eſtre deu

avec juſtice. S'il arrive donc qu'un ſerviteur,

dans l'une de ces deux rencontres , ſouffre un

notable prejudice , par la dureté d'un impi

toyable Maiſtre, & qu'il n'en puiſſe tirer raiſon,

ſoit parce qu'il n'a pas le moyen de pourſuivre
ſon droit par les voyes de la Juſtice, ſoit parce

que les Juges n'êcoutent pas volontiers de tel

les plaintes , quelques juſtes qu'elles ſoient,

n'eſtant pas à propos qu'ils s'y rendent trop fa

ciles ; les Caſuiſtes demandent, s'il peche en

ſe recompenſant par ſes mains , & ſe faiſant lu

meſme juſtice, lors qu'il ne la peut eſperer d'ail

leurs, Ét ils répondent que non, pourveu qu'il

• ne prenne , que ce qui luy eſt veritablement
deu.

Navarre eſt dans ce ſentiment au troiſiéme livre

de ſes conſeils, où il traitte à fond cette matiere.

F 5 º Corduba

#
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b Corduba la confirmc. c fiérre de Navarre fa

prouve au troifiéme livre de la reftitution, d com

me une confcqucnce tirée de cette maxime,

CJu'un creancier qui ne peut fe fairc payer , ny

tirer fatisfa&ion du tort qu'on luy a fait, ne pé

che point, en prenant luy-mefme du bien deÉ

debiteur par unc compenfation occulte, ce qu'il

rcfufe deluy donner , quoy qu'il il y foit obligé,

pourveu qu'il garde les conditions que cet Au

thcur appórte ,T& que faint Antonin avoit mar- .

quées dévant luy dans la feconde partie de fa

Somme ; e où il affure qu'on me peut fams pe
chè

b Si famulus non eft perfona potensgratuito donare
fuas operas, vel ignotat earum juftum pretium, vel no

vit ilfud , fed íreffùs neceßitate aliquâ donat illas ,

vel partem illariim , non eft jufta conventio , fed in

jufta. Per citata in d. c. Novit • & confequenter attento

vuòd in foro exteriori difficilè poffet affcqui honeftè ,

& cum pace , fervatâ juflâ amicitiâ integrum debitum,

pofíet clam fubripere id quod deefièt ad fìciendam con

ventionem juftaim. Navarrus l. 3. confil. de locato &*

eomdu£fo, confil. 1. num.y.

c Corduba im Summa q. III. &9. l. 1. q4. q. 35.

d Colligo quid'fit fehtiendum de famulis, qui gratia

eompenfationis in bonis dominorum , quæ ipfi trá&tant,

manus extendunt. Sanè fi debitum falarium eft liqui

dum , ob pa&um expreßùm aut tacitum , vel confiie

tudinem patriae , & tális generis fervitiorum . &c. pla

aum eß fe poffe compenfìfe fervatis conditionibus fuprá
pofitis. Non enim ii pejoris conditionis efie debent •

quäm caeteri creditores : imò tantum illis magis licitum

effe debebit ,quantò magis {ine fcandalo fe compenfare

pofïùnt , cùmbona domiin traétent. Petrus à Navarra

t. 3. de Re$iit. c. 1. m. 4o9. -

e Si aútem in judicio non poterat rehabere fuum, ve!

propter defe&um probatiofis, vel propter tyrannidem,

vel potentiam ipfius, tunc etiam nec accipiendo peccavit,

ni£ aliis fcandalum inde pararetur , fecundùm Thomam

*• i• P. -4ntem, 2. p. tit. I, c. 15. de furtv. §. r.

-.

.*-•
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ché prendre le bien d'autruy par une compen

ſation ſecrete , quandiles voyes àe la juſtice

ſont ouvertes : mais ſi l'on ne peut en cette ſorte

retirer ce qui eſt deu, manque de preuves ſuffi

ſantes, ou à raiſon de la tyrannie & de la puiſ

ſance de celuy qui le retient injufiement ; alors

on ne peche point en le prenant ſecretement, ſi

ce n'eſt qu'on donnaſt par là quelques ſcanda

les , ſelon S. Thomas en ſa 2.2.

Et c'eſt par là que les Peres juſtifient l'action

de Iacob, qui preſentoit aux brebis de ſon beau

pere des baguettes artificielles, dont les diverſes

couleurs paſſoient de l'imagination des meres

juſques ſur la peau des agneaux , parce que com

me f dit Rupert, il eſtoit eſtranger : & partant

il ne pouvoit appeller en Iuſtice un homme vio

lent , qui eſtoit du pays , & plus puiſſant que

luy : il eſtoit donc neceſſaire, qu'il uſaſt d'ar

tifice en faveur de la fille, contre ſon pere , afin .

que la fille puſt profiter de quelque partie des

bien du pere , qui luy appartenoit.

C'eſt par là que Tertuliien excuſe les Iſraëlites,

qui enleverent les dépoüilles d'Egypte, g & qu'il

aſſure qu'ils furent pouſſez par inſtinct non à la

fraude, mais, à une juſte compenſation du ſa

laire , qu'ils ne pouvoient autrement tirer des

mains de leurs Maiſtres. Que Toſtat enſeigne

qu'eſtant injuſtement opprimez , & n'ayant au
F , 6 fre

f Atille peregrinus erat & advena. Idcirco violen

tºm & fortiorem indigenam in jus vocare non poterat.

Xupertus l. 7. in Geneſim c.39.

g Inſtincti ſunt Hebræisnon ad fraudem, ſed ad

mercedis compenſationem "quam aliàs à dominatoribus

exigere non poteranr. Tertull. l. 4- contra Mar

«ianem c, 24•
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tre moyen d'en tirer juſtice , ils pouvoient eux-

meſmes de leur authorité privée prendre des

biens des Egyptiens ouvertement ou ſecretement

ce qui leur appartenoit , & ce qu'ils a voient

gaigné par leur ſervice. Et enfin, que ſaint

Auguſtin refutant l'heretique Fauſte qui accuſoit

d'injuſtice le Dieu de l'ancien Teſtament, qui

leur avoit donné ce commandement, dit " que

ceux de l'Egypte avoient injuſtement accablé

d'un travail exceſſifdes pauvres étrangers,ſans

leur donner aucune recöpenſe; & par conſequent

que les Iſraèlites meritoient de recevoir cet

ordre,& les Egyptiens deſouffrir ce chaſtiment.

Ce n'eſt donc pas le P. Bauny , qui a eſtabli

cette grande maxime enfaveur des ſerviteurs,.

qui ne ſont pas contents de leurs gages, & le

Janſeniſte ne l'a pû dire que par une ignorance

groſſiere, ou par une malice affectée, puiſque

ce Pere n'a fait que la recevoir de la bouche des

Saints, & des Maiſtres de l'ancienne Theolo

gie , & que nonobſtant pour reprimer encore

davantage la licence des ſerviteurs il adjoûte

au meſme lieu ces trois clauſes , qui feront

voir plus clair que le jour , la mauvaiſe foy

de ſon accuſateur , qui les a omiſes. i il

faut , dit-il, en excepter trois cas : Le pre

mier eſt , lors que leſdits valets ſe prennent

par pure miſericorde , & non pour eſperance

qu'on aye de tirer d'eux aucun ſervice qui re

ſulte .

b Homines peregrinos labore gratuito injuſtè ve

hementer affixerant. digni ergo erant & Hebræi qui

bus talia juberentur, & AEgyptij, qui talia paterentur

S. Aug. l. zz - contra Fausium c. 7I.

ſUide Ireneum l. 4 contra hareſ c. 4o.

à Le P. Bauny f.ziy. de ſa Somme des pecht( edition 6
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ſulte au profit, & utilité de leurs Maiſtres. Le

ſecond lors qu'ils ſe ſont offerts eux-meſmes ſans

en eſtre requis, & qu'ils ont eſté receus à leur

pourſuitte é priere, pluſtoſt que par neceſſité

qu'on en euſt. Le troiſiéme eſt, quand d'autres

à meſmes conditions accepteroient de faire les

meſmes choſes que font leſdits valets, car com

me le ſalaire qu'ils reçoivent de leurs maiftres

en ce cas là, a de la proportion avec leur peine,

ils s'en doivent contente , & ſi pour l'accroiſtre,

ils prennent quelque choſe qui appartient à leur

maiſtre , ils feront un larcin.

Que dira le Lecteur apres avoir veu le ſenti

ment du P. Bauny ? n'admirera-t'il pas la licence

des Janſeniſtes à déguiſer la doctrine des Au

theurs ? ne ſera - t'il pas ſurpris de voir qu'ils

trompent le public par des ſuppoſitions ſi inju

ſtes? & pourra t'il ſouffrir ſans émotion , qu'ils

ſe ſervent de cet artifice pour faire paſſer une

opinion, qui eſt ſoûtenuë par tant de ſçavans

Theologiens qui ne ſont pas jeſuites, & appuyée

ſur l'authorité des Peres, pour une maxime illi

cite , pºrnicieuſe , & contraire aux loix natu

relles , divines & humaines, capable de ren

verſer toutes les familles, & d'authoriſer les

vols domeſtiques ?

Advertiſſement aux Hanſeniſtes.

Ne vous laſſerez-vous jamais de tromper le
monde ? ne voyez-vous pas que le† n6

peut eſtre†§. & que la confuſion

que vous penſez jetter ſur le front de l'innocence,

retombe ſur voſtre viſage ?

/

Aiur
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Au reſte, puiſque le conte de Jean d'Alba vous

ſemble ſi bon, que vous aimez mieux perdre vô

tre reputation qu'un mot pour rire, je vous ren

voye au Chaſtelet, pour vous informer de l'avis

des Juges , mieux que vous ne l'avez eſté…

-

S IX IMPOSTVRES NOTABLES

ſur le ſujet de l'homicide.

Je joins ces ſix impoſtures en ſuitte de la pre

cedente, pour vous faire reconnoiſtre, quel eſt

l'eſprit qui anime les Janſeniſtes, & qui donne
le mouvement à la plume de leur Secretaire , afin

de vous garder de leurs ſurpriſes, & de leur

mauvaiſe foy dans une matiere de cette impor

tance, où il s'agit de la vie des hommes.

· xI I I. IM P o S T u R E.

V E le P. Molina Jeſuite aſſure qu'il eſt

permis de tuer un homme pour ſix ou ſept

ducats , encore que celuy qui les emporte , s'en

fuye. C'eſt en ſon tome 4. traitt é ;. diſp. 16. nom

bre 6. Lettre 7. p. 7. imp. de Col. p. 1Io.

R E s p o N s E.

Il ne faut que conferer les paroles de Molina

avec la traduction du Janſeniſte, pour faire ri

re le Lecteur : mais d'un ris d'indignation contre

cet Impoſteur.

La qneſtion eſt d'un voleur, qui s'enfuit

aprés avoir fait un larcin : & on demande s'il eſt

permis
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permis de courir aprés luy, & de le tuer, ſi

On nc peut autrement l'arreſter , ou retirer cc

qu'il emporte.

Que répond le P. Molina * au lieu que le

Calomniateur allegue ? Si la choſe, dit - il ,

*'eſtoit pas de grande valeur, par exemple, ſi

elle n'eſtoit que de la valeur de trcis , ou qtta -

tre , ºu cinq ducats. Sotus tombe d'accord, cº

il y a d'autres Autheurs, qui en conviennent

avec luy, qu'il n'eſt pas permis de tuer celuy

qui s'enfuit. Mais ſi elle eſtoit de grande va

leur , & qu'il y euſt peu d'apparence de pou

voir par aprés la recouvrer, Sotus aſſure qu'il

eſt permis, en ce cas là, de le tuer. Et je n'oſe

rois pas condamner cela, pourveu qu'on aver

tiſt auparavant celuy qui s'enfuit , qu'on le

tuéra s'il ne laiſſe ce qu'il a pris. Toutefois il

faut toujours conſeiller en cette rencontre, qu'on

ne commette point de meurtre.

Comment eſt - ce que le Janſeniſte traduit

ee paſſage ? Pour ſix ou ſept ducats, il eſt per

mis de tuer un homme , encore que celuy qui les

emporte s'enfuye. Eſt - il poſſible, me direz

vous, qu'il l'ait traduit de la ſorte à n'en cro

yez qu'à vos yeux. Liſez l'endroit que je vous

marque.

ét† res non eſſet magni valoris, ut ſi eſſet ſo

Rüm valoris trium aut quatuor aut quinque ducatorum,

conſentir Sotus att. 8. citato, conſentiunt & alij,

non licere fugientem interficere. Quando verò efſet

magni valoris , exiguáque eſſet ſpes illam poſtea re
cuperandi, affirmat Sotus , fas in eo eventu eſſe il

lum interficere. Neque id auderem condemnare : mº
dô priûs voce admoneretur, niſi rem relinquºt » eſſe

interficiendum. semper tamen eſt conſulendum ne

proximus in eo eventu interficiatur. Mºl° º° 4*

ºr ;- diſp 16 numsf.
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marque. Quoy donc à eſt - il permis de tromr

per ainſi le public, & de ſe joiier avec tant

d'impunité de l'honneur des perſonnes Religieu

ſes ? Les Janſeniſtes n'en font point de con

ſcience dans la creance, dont ils ſe flattent ,

qu'il ſe† de Lecteurs, qui veuillent

prendre la peine de verifier les textes qu'ils falſi

fient par un deſſein formé, pour abuſer de la

credulité des ſimples. Mais continuons à rappor

ter les falſifications de ce mauvais Secretaire.

X I V. I M P O S T U R E.

O L 1 N A dit au meſme lieu, qu'il m'o-
- - A

ſeroit condamner d'aucun peché un hom

ame , qui tué celuy , qui luy veut oſter une choſe

de la valeur d'un eſcu, ou moins. Unius aurei

vel minoris adhuc valoris. Lettre 7. page 7.

impreſſion de Cologne p.IIo.

\

R E s P o N s E.

Cet infidele traducteur ne laiſſe rien d'entier

dans le texte qu'il cite. Il en retranche les ter

mes eſſentiels , dont la ſuppreſſion change le cas

que propoſe Molina, & corrompt la penſée de

cet Authenr.

Pour découvrir cette impoſture, * il faut ſe

fouvenir, que toutes les loix permettent, com

me dit Innocent troiſiéme, de repouſſer la force

par

* Vim vi repellere omnia jura legéſque permittunt

sºn ad vindictam fumendam, ſed ad propulſandam

ºjuriame s. Significaſſi.
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par la force, non pas avec le deſſein de ſe ven

ger, mais avec celuy de ſe defendre, C'eſt ainſi

que l'Ecriture exempte de blaſme celuy qui tuë

un larron, quand il le trouve perçant les murail

les, ou rompant la porte de ſa maiſon. b C'eſt

ainſi que la loy permet de tuer meſme en plein

jour un voleur qui eſt armé. ° Et enfin c'eſt ainſi

que les Canons diſent qu'on ne doit point imputer

à crime de repouſſer la force à l'inſtant qu'on eſt

attaqué, & que le Pape Eſtienne declare, que ce

luy quituë en ſe defendant, n'eſt pas irregulier.d

, Selon cette regle ſi commune voicy ce que

dit Molina : Si quelqu'un vouloir uſurper inju

ſiement une choſe de la valeur d'un eſcu, ou de

moindre prix, nonobſtant la reſiſtence de celuy,

4ui en eſt le poſſeſſeur, ou le gardien : je n'oſerois

pas condamner d'aucun peché, ny meſme à au

cune peine celuy qui en la defendant , auroit

tué cet injuſte aggreſſeur, pourveu qu'il garde

la moderation d'une juſte defenſe. Remarquez,

s'il vous plaiſt , cette derniere clauſe, pourveu

qu'il garde la moderation d'une juſte defenſe,

qui eſt eſſentielle à la propoſition de Molina ,

parce qu'elle preſuppoſe que celuy qui eſt tué eſt

'aggreſſeur, & aggreſſeur injuſte , & que ce
luy qui le tuë , ne peut autrement rçpouſſer la

violence qu'il ſouffre, ni le danger où il ſe trou

ve de fa perſonne en voulant defendre ſon bien.

Ce ſont là les conditions d'une juſte & inno

cente defenſe, que tous les Caſuiſtes établiſſent,
&:

b Deuteron. cap. 22.

c Uide Cujacium ad l. 3- ff de Iuſtitia & jure. & l'-

ºientiam 6, penult.ff ad legem Aquiliam. .

d Percuſſio nonimputatur, ſi incontinenti vim repcllat

º Si vero. c Steph. c.9uia te,

- \

W，
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, & qui juſtifient entierement la doctrine de cet

Autheur. Car, pour en donner un exemple fa

| milier, c'eſt peu de choſe d'un lapin, ſi on le

compare avec la vie d'un homme. Neanmoins

ſi quelque inſolent , entrant dans une garenne

pour le prendre , vouloit forcer la reſiſtence de

celuy, qui eſt gagé pour le garder , & s'il l'atta

quoit avec des armes, lors qu'il le veut empe

ſcher, condamneriez vous celuy-cy s'il tuoit cet

injuſte aggreſſeur , ne pouvant autrement repouſ

ſer la violence qu'il luy fait, ny éviter le peril

où il eſt de perir luy-meſme dans cette rencontre?

voudriez-vous que d'abord qu'il voit un homme

avec des armes , il ſe retiraſt, & luy abandon

naſt ce qu'il eſt obligé de garder : ou que ſe

mettant en devoir de l'empeſcher, il ſe laiſſaſt

tuer luy meſnue, pluſtoſt que de commettre un

homicide pour ſauver ſa vie : ſi cela eſt, il ne

faut plus de gardes, ny dans les foreſts, ny dans

les vignes, ny dans les garennes , & c'eſt en vain

qu'on leur donne des gages, puiſqu'il ne leur eſt

pas permis de repouſſer la violence.

| Voilà la penſée de Molina , qu'il avoit dé-ja

aſſez expliquée au nombre quatriéme de la meſ

me diſpute, diſant * que celuy qui defend ſon

bien , defend à meſme temps ſa propre perſonne,

qu'il expoſe ordinairement au peril , & que c'eſt

en ce ſens qu'il faut entendre ces mots du Canon

qu'il allegue, ſi ſans aucun deſſein ou mouve
- 772e/2º

c Atque id eſt planê quod intenditur, cap.3. de ho

micid. dum dicitur, ſi ſine odij meditatione te tuá

que liberando ejuſmodi diaboli membra interfeciſti

&c. quando enim quis ita defendit ſua , regularitec

ſimul defendit ſuam propriam perſonam, quam peri

culo exponite num. 4.
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ment de haine en defendant voſtre perſonne &-

voſtre bien vous tuez ces membres du diable,

&c. Voilà pourquoy il employe ces termes du

droit cuzn moderamine inculpata tutela , pour

s'expliquer encore davantage, & monſtrer qu'il

ne parle pas icy de toutes ſortes de rencontres :

mais ſeulement de celles où l'on garde la mode

ration d'une juſte defenſe, c'eſt à dire, où l'on

ſe trouve dans la neceſſité de perir, ou de tuer

celuy qui nous attaque injuſtement.

Or qu'a fait le janſeniſte, qui voyoit bien

qu'en rapportant fidelement ces paroles, il ne

trouvoit pas lieu de fonder ſon impoſture ? Il a

ſupprimé malicieuſement ces termes cum mode

ramine inculpata tutela, qui ſont comme l'ame

de la propoſition de Molina, & qui en font le

juſte ſens : Et ſans parler ny de l'injuſte violence
de l'aggreſſeur, ny de la neceſſité en laquelle ſe

trouve celuy qui ſe defend de perir ou de tuer, il

luy fait dire froidement, qu'il n'oſeroit pas con

damner d'aucun peché un homme qui tuè celuy

qui luy veut oſter une choſe de la valeur d'un

eſeu ou moins.

Jugez par là quelle eſt la ſincerité de ce Ca

lomniateur , & n'attendez pas plus de fidelité

dans tous les reproches , qu'il fera deſormais
auX jeſuites, que vous n'en avez reconnn dans

les impoſtures, que nous avons découvertes juſ

ques icy. Certes je ne m'eſtonne pas, ſi Mon

ſieur Drelincourt lMiniſtre de Charenton , fait

gloire de le defendre dans ſon faux Paſteurn'ou

vellement imprimé, & de remplir ſes additions

de calomnies qu'il a tirées des lettres de ce

mauvais Secretaire. Il ne pouvoit rencontrer º
- pitis
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† fidele diſciple de Monſieur du Moulin, plus

abile à inventer, & debiter des fauſſetez.

«

XV, XVI. XVII, XVIII. IMPOSTURES.

Ue lors que les Jeſuites aſſeurent qu'il n'eſt

pas permis de tuer un homme pour de ſim

ples 7nédiſances, ce n'eſt pas parce que la Loy

de Dieu le defend, qu'ils ne le prennent pas par

là , qu ils le trouvent permu en conſcience , cºr

en ne regardant que la verité en elle-meſme. Et

pourquoy le defendent. ils donc ? c'eſt parce qu'on

dépeupleroit un Eſtat en moins de rien , ſi on en

tuoit tous les médiſans. Apprennez le de noſtre

Reginaldus l.2.I. n.63. p.2 6o. Encºre que cette

opinion , qu'on peut tuer pour une médiſance,

me ſoit tas ſans probabilité dans la theorie, il

faut ſuivre le contraire dans la prattique. Car

il faut toûjours éviter le dommage de l'eſtat

dans la maniere de ſe defendre. Or il eſt viſi

ble , qu'en tuant le monde de cette ſorte il ſe

feroit un trop grand nombre de meurtres.Leffîus

en parle de meſme au lieu dé-ja cité. Il faut

prendre garde que l'uſage de cette maxime ne

ſoit nuiſible à l'Eſtat. Car alors il ne faut pas

le permettre : Tunc enim non eſt permittendus.

Filiucius joint à cette raiſen là une autre bien

conſiderable, tra.29. c. 3 n.51. C'eſt qu'on pour

roit eſtre puny en juſtice en tuant le monde pour

ce ſujet. Lettre 7.p.6.impreſſion de Colog p.1o8.

- R E s P o N s E.

Il ſemble que cet homme s'eſt mis en poſſeſ

ſion de tromper le monde impunément à force
de
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, de mentir. Car dans ce ſeul reproche il a com

mis tout à la foy quatre impoſtures les plus in

fames qu'on ſe puiſſe imaginer. La premiere,

qui eſt plus univerſelle , regarde tous les Au

theurs Jeſuites qui ſoûtiennent qu'on ne peut tuer
un calomniateur en ſeureté de conſcience. Car

ce Janſeniſte * k : impoſe , que ſelon leur

ſentiment il eſt permis de tuer pour de ſimples

médiſances, que s'ils le condamnent, ce n'eſt

pas parce que la Loy de Dieu le defend,& qu'ils

ne le prennent pas par là, & que ce n'eſt qu'une

defenſe Politique, & non pas de Religion.

A cela il me ſuffit de dire pour le confondre,

ſans rapporter un grand nombre d'Autheurs qui

le démentent,que Vaſquez & Suarez ſont Jeſuites,

& que tous deux enſeignent qu'il n'eſt pas per

mis de tuer un calomniateur : qu'il écoute donc

comme ils en parlent, & s'il luy reſte encore

quelque bon ſentiment, il rougira ſans doute de
les avoir calomniez avec tant de temerité.

» Il n'eſt pas permis, dit Vaſquez, b de tuer

» celuy que je ſçay certainement devoir dépoſer

» une fauſſeté devant le Juge , parce qu'on ne

» peut pas dire qu'il ſoit aggreſſeur. Car encore

» qu'il peche contre le droit, il ne peche pas con

»tre l'ordre du droit : or pour eftre aggreſſeur,

il

a Lettre7.pag. 6.Edition de cologne pag. 1o8.

b Non licet illum occidere quem ſcio certô depoſi

turumfalſum apudjudicem, quia ille non poteſt dici in

vaſor. Licèt enim contra jus faciat, non tamen contra

ordinem juris. De ratione autem aggreſſoris eſt, ut

contra jus, & ordinem juris injuriam inferat , & ita in

hoc caſu qui occideret hunc, peccaret contra charitatem

& contra juſtitam, teneretárque reſtituere » t'aſques

trait de reſtit, c.2.5.1 d.7. n.24.
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» il faut que l'injure qu'il me fait, ſoit contre le

,, droit & contre l'ordre du droit : par conſe

» quent celuy qui le tuëroit en ce cas, pecheroit

| » contre la juſtice, & contre la charité, & il ſe

» roit obligé à reſtitution.

» b Ce n'eſt point par la force, dit Suarez,

,, qu'on repouſſe la calomnie : mais par la ma

,, nifeſtation de la verité. Que s'il eſt impoſ

,, ſible de la prouver, il n'eſt nullement permis

,, de ſe porter à des moyens, qui ſont contre

,, l'ordre, & ainſi qui ne ſont pas de veritables

,, moyens. Mais il faut ſouffrir la mort avec

,, patience, de meſme qu'un innocent qui ſeroit

22 convaincu comme coupable par de faux té

25 InO1I1S.

Je demande icy au Lccteur, s'il peut ſcuffrir

aprés cela ſans indignation, qu'on impute aux

Jeſuites , qu'ils trouvent permis de tuer pour

des ſimples médiſances, & que s'ils le defen

ent, ce n'eſt qu'une defenſe politique, & non

pa4 de conſcience. -

La ſeconde impoſture touche le P.Reginaldus,

dont il coupe le texte, & n'en prend qu'une par

tie qu'il corrompt malicieuſement; car il luy

fait dire, qu'il faut toûjours éviter le dommage

de l'Eſtat dans la maniere de ſe defendre ; &

- CCt

b Calumnia non propulſatur vi, ſed manifeſtatione

veritatis. Quòd ſi haec poſſibilis non eſt, nequaquam

licet tranſgredi ad media inordinata , quae verè non

ſunt media, ſed patienter ferenda eſt mors, non ſe

cûs ac ſi innocens probaretur nocens per falſos teſtes

Suares tract. de char. diſp. 13. de bello ſecf. ult. num-5.

Non poteſt reus ſic falsö accuſatus occidere ſuum ac

cuſatorem : ergo nec licet idem tentare pet dueilumº

Suares ibid. s, 6- -



des Ianſeniſfes. I4 3

cet Autheur c dit, que dans le droit que cha

cun a de ſe defendre , il faut conſiderer que l'u-

ſage qu'on en fait me tende pas à la ruine de

l'Eſtat. Or pourquoy change - t'il ce mot de

droit, ſinon parce qu'il euſt fait voir clairement,

que la penſée de Reginaldus , eſt , qu'encore

† particulier euſt droit d'uſer de cette ſorte

e defenſe, la conſiderant ſimplement en elle

meſme, cependant elle eſt illegitime & crimi

nelle meſme ſelon la Loy de Dieu, à raiſon des

meurtes & des deſordres, qu'elle cauſeroit dans

l'Eſtat. En quoy j'admire l'aveuglement, de noſtre

Calomniateur , qui reconnoit que ſelon le P.Re

ginaldus cette maniere de ſe§ , tend à la

ruine de l'Eſtat, & neanmoins il aſſeure qu'il ne

la defend pas, parce qu'elle eſt contre la Loy de

Dieu : Comme s'il eſtoit permis ſelon la Loy de

Dieu de renverſer l'Eſtat : comme ſi Dieu, qui

defend de violer le droit d'un particulier, ne

defendoit pas de ruiner le bien public : comme

ſi c'eſtoit une action plus criminelle de permettre

le meurtre, parce qu'en le permettant on expoſe

la vie d'un ſeul homme, que parce qu'on expoſe

celles d'un million d'hommes tout à la fois : &

enfin comme ſi l'on pouvoit trouver une raiſon

plus forte pour monſtrer que cette maniere vio
- lente

c Sententia negans in praxi ſequenda eſt, quia injure

defenſionis ſemper conſiderandum eſt ne uſus illius ver

gat in perniciem reipublicae - Nec dubium eſt quin ſe

quendo affirmantem praebeatur occaſio multis caedibus

occultis cum magnâ reip-perturbatione. Accedit quod ſi

infamia jam ſit illata, ea non extinguitur per mortem

infamantis , ſin inferenda, plerumque non conſtat, poſ

ſitne aliâ ratione impediri, quàm occaſione infamaturi.

Sic non eſt liberum eo genere defenſionis uti» Teginal

du lºcº citato, 4 truncato ab adverſari°.
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lente de ſe defendre eſt contre le Commandement

de Dieu , que parce qu'elle donne lieu aux

meurtres & aux deſordres de l'Eſtat.

La troiſiéme impoſture attaque Leſſius, & luy

fait dire ſimplement qu'il faut prendre garde,

que l'uſage de cette maxime ne ſoit nuiſible à

l'Eſtat. Trompeur envieilly dans voſtre malièe,

n'agirez-vous jamais de bonne foy ? Que ne

rapportez-vous ſincerement les paroles de cet

Autheur? Que ne dites-vous, qu'il condamne

l'uſage de cette maxime à raiſon des inconve

, niens qui peuvent en arriver ? ne ſçavez-vous

pas que les circonſtances , & les dangereuſes ſui

tes d'une action ſuffiſent pour la rendre criminelle

evant Dieu, quand meſme elle ne le ſeroit pas

dans ſon objet : Or qu'elles ſuittes ſe peut-on

figurer plus dangereuſes, & plus capables de

corrompre une action, & de la rendre mortelle,

que celles que Leſſius rapporte, pour rejetter

cette pratique, c'eſt à ſçavoir le grand nombre

des meurtres injuſtes qu'elle cauſeroit dans

1'Eſtat ?

Cette opinion, dit-il, ne doit pas eſtre receuë

dans la prattique , pour les inccnveniens qui

peuvent s'en enſuivre. Car les hommes ſe per

ſuaderoient facilement , qu'on les accuſe par

calomnie , & qu'ils ne peuvent s'en defendre,

que par la mort du calomniateur. Et ainſi il

je commettroit beaucoup de meurtres injuſtes

dans l'Eſtat. Reconnoiſſez - vous la veritable

doctrine de ce Pere, que vous avez ſupprimée ?

n'eſtes-vous pas trop convaincu de fauſſeté par

des preuves ſi manifeſtes.

La quatriéme impoſture regarde Filiucius,

que
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que cet Ecrivain reprend, de ce qu'en ſouſtenant

la doctrine des Jeſuites qui defend de tuer non

ſeulement'pour de ſimples médiſances, comme

il leur impoſe, mais encore pour les plus atroces

calomnies & les accuſations les plus injuſtes : il

apporte pour raiſon, qu'on pourroit eſtre puny

en juſtice en tuant le momde de la ſorte.Je vou

drois bien ſçavoir quel crime auroit fait cet

Autheur, quand il ſe ſeroit ſervy de cette raiſon?

Le Janſeniſte croit-il que les Juges ne puniſſent

les meurtres que par des conſiderations politi

ques, & non pas par des maximes de conſcience

& de Religion ? la'Loy de Dieu n'eſt elle point

conſiderée dans la Tournelle ， les Juges crimi

nels n'ont ils point devant les yeux les Com

mandemens de Dieu # la religion de la Cour luy

eſt-elle ſi ſuſpecte, qu'il eſtime les Jeſuites cri

minels, pour avoir êtably leur opinion ſur leurs

Arreſts? Je le prie encore une fois de me dire

pourquoy il adjouſte cette raillerie aux prece

dentes ? Ie vous le diſois bien , mon Pexe,

que vous ne feriez jamais rien qui vaille, tane

que vous n'auriez point les Iuges de voſtre coſtéº

Penſe-t'il donc que ces Peres tiennent à des

honneur de regler leur conduite par la Juſtice

des Loix , & par les Arreſts de la Cour ? Mais ce

qui eſt plus ridicule dans ce rencontre, c'eſt que

dans le lieu qu'il cite, Filiucius parle veritable

ment de la peine que les Juges ordonnent contre

les meurtres , mais il ne parle point des meur

tres qui ſe font pour des calomnies,c'eſt au nom

bre ſuivant qu'il en traite, & qu'il apporte deux

autres raiſons toutes , differentes , de celle
- - G qu'il
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qu'il luy attribuë : je les mets à la marge d pour

faire voir à tout le monde, que Dieu confond

les calomniateurs , & qu'il permet qu'en at

taquant la reputation d'autruy, ils s'aveuglent

eux-meſmes de telle ſorte , qu'ils deviennent

l'opprobre & la riſée de tout le monde. Il

faut tenir, dit Filiucius, l'opinion contraire

dans la pratique , parce que ſi le Calomniateur

vous a dé-ja oſté la reputation, vous ne la

reparerez pas parſa mort , & s'il me l'a pas

encore fait , il y a d'ordinaire pluſieurs autres

moyens de la conſerver. Et puis on ºuvriroit

le chemin aux meurtres, & il en arriveroit de

plus grands maux dans l'Eſtat.

Advertiſſement aux Ianſeniſtes.

Je ne ſçay pourquoy vous en voulez tant aux

Juges , & pour quelle raiſon vous trouverez

mauvais que les Jeſuites ſe tiennent à leursArreſts
dans les§ de la Morale : car de verité

ils ont uſé juſqu'icy d'une grande indulgence en

voſtre endroit, & ſouffert vos dereglemens avcc

beaucoup de patience.

Quoy qu'il en ſoit, il faut remedier au ſcan

dale que vous avez donné au public , en diſant

fauſſement que les Jeſuites trouvent qu'il eſt per

mis en conſcience de tuer pour des ſimples me

diſances, & qu'ils le defendent ſeulement†
eS

d Practicè contratium eſt ſequendum, tum quia ſi

fama ſublata eſt non recuperatur per mortem detracto

ris ; ſinon eſt ſublata, ferè ſemper aliis modis impediri

Poteſt, tum quia aperiretur via caedibus, & majora mala

ſequerentur in rep, ut fatetur Leſſius I. n.82 Ita Filiucius

ºr, 29, c. 3• n• j2 • -
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des raiſons politiques, & pour avoir les Juges

de leur coſté. J'aſſure donc tous les Catholi

ques , qu'il n'y pas un Theologien ny Jeſuite

ny autre, qui permet de tuer pour de ſimples

médiſances. Qu'il eſt vray que quelques cele

bres Autheurs, qui ne ſont point Jeſuites, eſti

ment qu'il eſt permis de tuer un calomniateur,

quand il attaque l'honneur & la vie par des

reſſorts ſi puiſſants & ſi injuſtes, qu'on ne s'en

peut§ que par ſa mort ; c'eſt l'opinión

de Bañes, de Major, de Pierre de Navarre,

de Monſieur du Val, l'ornement de la Sorbon

ne, & du Cardinal de Richelieu, comme vous

le pouvez apprendre de la réponſe du Pere

Cauſſin à la Theologie Morale, & de celle du

Theologien de la Compagnie de J E s u s. Mais

ce cas eſt ſi rare, qu'il n'arrive preſque jamais.

Et toutefois les plus ſçavans Autheurs parmy

les Jeſuites, Suarez , Vaſquez, Leſſius, Re

ginaldus , Filiucius , &c. s'oppoſent tous à

cette doctrine pour les dangereuſes conſequen

ces qu'elle traine. Que s'ils la combattent avec

modeſtie, c'eſt qu'elle n'a pas eſté condamnée

par le Pape ny par l'Egliſe, qui en ont le pou

voir ; & qu'encore qu'ils n'approuvent pas

l'opinion de ces celebres Docteurs , ils ſça

vent neanmoins le reſpect qu'ils doivent à leur

perſonne.

Pour vous, qui condamnez injuſtement ce

procedé, & qui voulez les rendre criminels,
parce qu'ils ne ſont pas ſitemeraires que ceux de

voſtre party, ny ſi inſolens que de s'attribuer

l'authorité du Pape & de l'Egliſe, vous devriez

pluſtoſt ſonger à corriger la mauvaiſeº#
2 C
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de l'Abbé de ſaint Cyran, qui a bien oſé enſei

gñer , qu'il faut tuer le prochain quand l'eſprit

interieur nous y porte, quoy que la loy exterieu

re le defende. Vous enverrez quand il vous plai

rala preuve & la pratique en la ſeconde page de

l'Information qui fut faite contre luy par le

commandementdu feu Roy , en l'Année 1638.

l'original eſt au College de Clermont.

X I X. IM P O STU R E.

UE les Jeſuites font * mépris des Saints

Peres , qu'à leur arrivée on a veu diſpa

reiſtre ſaint Auguſtin, ſaint Chryſoſtome, ſaint

Ambroiſe , ſaint Hieroſme , & les autres.

Lettre 5. page 7. edition de Cologne# 73 .

9)ue les Caſuiſtes ſont venus au monde depuis

leur Societé, & qu'ils ont ſuccedé aux anciens.

Peres, Lettre 5.pag.7.8. edit. de Col.72.& 73 .

Et enfin que ſelon Bauny & Reginaldus Ieſui

es , on me doit point ſuivre dans la Morale les

anciens Peres : mais les nouveaux Caſuiſtes.

Lettre 5. page7. & Lettre 6. pag. 6. Edition de

Cologne page 87.

R E s p o N s E.

Pour le faux Auguſtin Janſenius, je l'accor

de : les Jeſuites ont tâché de le mettre en fuitte,
&

a Le meſme reproche fait aux Catholiques par du

Moulin, au liv. de l'Anatomie de la Meſſe. 92e mas

dverſaires rejettent les Peres. & en parlent avec mépris

cſt le ſujet du 22. Chapitre de ce livre, pag° 99.
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& ils ſe ſont réjoüis lors qu'ils l'ont veu ſortir

avec honte de Rome, & de toute l'Egliſe, pour

retourner en Hollande d'où il eſtoit venu. Mais

pour les anciens Peres, qui de ces Religieux les a

fait diſparoiſtre ?

Eſt ce le Pere Fronton qui a donné au public

ſaint Chryſoſtome en Grec & en Latin, les ouvres

de ſaint Baſile, la Bibliotheque des Peres Grecs,

Balſamon & Zonaras ſur les Canons , Antoine

Meliſſa, les Sentences de ſaint Maxime, les ob

ſervations ſur ſaint Irenée & ſaint Paulin, l'hiſtoi

re Ecclaſiaſtique de Nicephore Calliſte, pour

ne rien dire de l'edition Grecque & Latine de

ſaint Gregoire de Nazianze, & de ſaint Gregoire
de Niſſe.

Eſt-ce le Pere Sirmond , qui a fait paroiſtre

de noſtre temps les œuvres de Theodoret,

d'Hincmare , de Paſchaſius Radbertus , de Si

donius Apollinaris , d'Ennodius , d'Alcimus

Avitus, de Theodulfus , de Facundus , & vingt

& deux volumes ſemblables , ſoit des Peres, ou

, des anciens Ecrivains de l'Egliſe, ſans parler des

trois volumes des anciens Conciles de la France.

Eſt-ce le P. Petau qui a mis au jour ſaint Epi

phane , Syneſius , & cinq volumes des Dogmes

Theologiques , qui ne ſont compoſez que des

penſées & des paroles des Peres ?

Eſt-ce le P. Turrianus qui nous a donné les

ouvrages de plus de huit Peres ou anciens Au

theurs Eccleſiaſtiques ?

Eſt-ce le P. Schottus , qui nous a donné les

Commentaires de ſaint Cyrille ſur le Pentateu

que, ſaint Baſile, ſaint Iſidore , Ennodius, & les . '

ouvrages de quatorze Peres anciens que l'on

G 3 peut
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peut avoir preſque tous dans la Bibliotheque des

Peres imprimée à Cologne ? ,

N'admirez-vous point l'aveuglement de ce

Calomniateur, qui ne s'eſt pas apperceu , qu'en

reprochant aux jeſuites un mépris imaginaire

des anciens Peres, il leur donnoit ſujet de pro

duire de ſi glorieuſes marques du reſpect qu'ils

leur portent , & de l'eſtime qu'ils font de leur

doctrine', en luy mettant devant les yeux , la

Confeſſion Auguſtinienne du Pere Hieroſme

Torrez , qui monſtre s'il avoit leu ſaint Augu

ſlin , le ſaint Jean Climacus de Raderus, le ſaint

Eucher & le ſaint Paulin de Roſvveydus , le

Tertullien de La Cerda , l'Euſebe du P. Viger,

le ſaint Denys de Lanſſelius, la Chaiſne des Peres

Grecs en ſix volumes du P. Cordier , & un nom

bre prodigieux d'autres Autheurs qui ont con

ſommé la meilleure partie de leur vie dans la le

éture, la traduétion , & l'impreſſion des Peres,

& dans l'interpretation de l'Ecriture.

Mais voyez, je vous prie, le pretexte dont il

ſe ſert pour colorer cette accuſation frivole. Les

Peres , dit-il, eſtoient bons pour la Morale de

leur temps : mais ils ſont trop éloignez pour cel

le du noſtre. Ce ne ſont plus eux qui la reglent,

ee ſont les nouveaux Caſuiſtes. Ecoutez le Pere

Cellot qui ſuit en cela le fameux Pere Reginal

dus dans les queſtions de la Morale : Les nou

veaux Caſuiſtes ſont preferables aux antiens

Peres, quoy qu'ils fuſſent plus proches des Apo

ſtres. Edit. de Col. p• 7l.

Je n'accuſe pas cet Ecrivain d'eſtre le premier

impoſteur qui nous a fait ce reproche , il n'eſt

que le ſe cond. L'Autheur du libelle de laTheo

- logie
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logie Morale l'a inventé avec une inſigne fauſſe

té. Car ces paroles ne ſe trouvent ny dans la

Hierarchie Eccleſiaſtique du P. Cellot, ny dans

la Preface de Reginaldus qu'il allegue.

Le deſſein de Reginaldus, dont le P. Cellot
ne fait que rapporter la penſée , eſt d'inſtruire le

Lecteur, du ſujet qui l'a porté à ſe ſervir desnou

veaux Autheurs qui ont enſeigné la Morale, &

pour cet effet les comparant avec les anciens, qui

ont traitté de cette matiere , il dit qu'on doit

avoir égard principalement aux nouveaux, que

l'on ſçait eſtre plus intelligens & mieux verſez

dans la lecture de ceux qui les ont precedez, par

ce qu'en pluſieurs rencontres , les circonſtanccs

des choſes changent tellement par la ſucceſſion

du temps , que ceux qui ont joint à la doctrine

une exacte connoiſſance des coûtumes , des uſa

ges, & des fafons de faire preſentes , ſont pre°

ferables aux autres. Ce qui eſt tres-judicieux.

Là deſſus le Janſeniſte ayant trouvé le mot, d'an

ciens Autheurs dans l'Index de cet ouvrage, s'i-

magine qu'il parle des anciens Peres, dont il n'eſt

pasſeulement queſtion en cet endroit , & en fait

un procés aux Jeſuites: mais ayant perdu ſa cau

ſe au Parlement de Bordeaux , où ce libelle fut

laceré, comme nous avons déja dit, le Caſuiſte

pretendu Reformé s'en veut aujourd'huy faire re

lever, & crie par toute la terre que nous mépri

ſons les Peres, qu'à noſtre arrivée on les a veu di

ſparoiſtre , Lettre 5. p. 8. impreſſion de Colog.

pag. 73. Que les Caſuiſtes qui ſont venus au

monde avec nous leur ont ſuccedé,& aprés avoit

fait un amas de leurs noms, qui luy ſemblent un

peu étranges, ſans conſiderer ny le rang d'E-

G 4 yeſque
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veſques & Archeveſques, que quelques-uns ont

tenu dans l'Egliſe , ny la qualité de Docteurs ,

que leur† capacité leur a acquiſe dans les

plus celebres Univerſitez de l'Europe, il deman

de, ſi tous ces gens-là étoient Chrétiens. Et

moy je demande s'il eſt ſage, & s'il n'a point de

honte de faire le Comedien devant les Theolo

giens ? Je demande par quelles regles de la

Chronologie ce brave Hiſtorien fait naiſtre avec

nous le Maiſtre des Sentences , Albert le Grand,

ſaint Thomas , ſaint Bonaventure , ſaint Re

mond, ſaint Antonin , Paludanus , Hoſtienſis ,

& un nombre infiny d'Autheurs qui ont traitté

par methode la Theologie Morale , long

temps avant † les Jeſuites fuſſent au#

Je demande ſi ce n'eſt pas une marque de ſa

grande ſuffiſance de ne ſçavoir pas l'âge de la

Sorbonne ny des Caſuiſtes qu'elle a formez dé

puis que ſaint Loüis donna cette maiſon en

échange à celuy dont elle porte le nom ? Vrai

ment il nous fait trop d'honneur de dire que

nous avons jetté les fondemens d'une ſcience ſi

excellente , qui n'eſt autre choſe qu'un abbregé

de l'Ecriture , des Peres , des Conciles , du

Droit Canon , & du Droit Civil. Mais comme

ces illuſtres Autheurs dont le ſeul nom luy fait

peur , n'ont pas eu beſoin des Jeſuites pour ſe

produire , ils n'en ont pas auſſi beſoin pour ſe

defendre des railleries d'un cenſeur également

odieux pour ſa mauvaiſe volonté , & mépriſa

ble pour le peu de jugement qu'il fait pa
roiſtre.

Adver

-'
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Advertiſſement aux Ianſeniſtes.

D'où vient cette foibleſſe d'eſprit, qui fait que

vous ne pouvez ſouffrir ſeulement le nom des

Caſuiſtes ? voſtre mal eſt dangereux, puiſque le

bruit de trois ou quatre ſyllabes moins agreables

à l'oreille, eſt capable d'étonner voſtre ceiveau.

Je vous en diray la cauſe dans la ſeconde Partie

de cette Réponſe. Je finis la premiere§ CCt

avis que je vous donne, que c'eſt une faute de

jugement , d'avoir fait le dénombrement ridi

cule des Autheurs Catholiques que vous avez

affecté ſur la fin de voſtre cinquiéme Lettre, par- .

ce que vous nous avez obligez par là de cher

cher parmy les heretiques le nom de ceux qui

vous ont inſpiré cette haine, & de vous deman

der, ſi tous ces gens que vous voyez icy : Lu

ther, Uſſer, Bucer, Tayler , Keiſer, Groper,

Tamber, VVittaker, Herman, Tilleman, Ca

lagan, Hus, Thorp, Vright, Hork, Schuch,

Crau, VVhyghr, Eſch, Hall, Hun, Fryth,

Heſch , Hork, Pourceau, Thorauu, Moutar

de, Naviere, Conïu, Philpot, Teſtuuot, Jan

ſen, Holden, Hitten, Suffen, Houvenden,

Zanchius, Brandius, Scharpius; ſi dis-je tous

ces gens-là, que les Calviniſtes mettent pourtant

dans leurs Bibliotheques, comme leurs Eſcri

vains, ou dans leur Martyrologe comme leurs

Saints, eſtoient veritablement Chreſtiens. .

- Fis de la premiere Partie.

-

c , sE coN#
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SECONDE PARTIE

DES IMPOSTU RES

QuE LES JANSENISTEs PuBLIENT

dans leurs Lettres contre les Jeſuites.

# E L u x qui ſe donne la liber

e; té de reprendre les autres en

2l3 matiere de doctrine , & de

# faire une cenſure publique de

$# leurs fautes, doit eviter deux

% X écueils dangereux, où il court

riſque de perdre ſa reputation,

en attaquant celle d'autruy. Le premier eſt de

falſifier ou d'alterer les textes qu'il tire de leurs

ouvrages. Le ſecond, de combattre des opi

nions receuës dans l'Echole, & approuvées par

les plus celebres Docteurs, comme ſi elles

eſtoient inſouſtenables , ſcandaleuſes, & con

traires à l'Eſprit de JE s u s - C HR 1 s r & de

l'Egliſe. Le premier eſt une marque viſible de

ſa mauvaiſe foy. Le ſecond, de ſon ignorance

& de la foibleſſe de fon eſprit , qui s'égare du

fans commun, & ne ſçait pas former un ſolide

jugement ſur les differents, qui naiſſent parmy

les ſçavants. .

Le cenſeur Janſeniſte, qui attaque la Morale

des Jeſuites dans ſes Lettres de conſcience, qu'il

a remplies de reproches injurieux, eſt tombé en

ces deux defauts. Car il ne cite preſque aucun

paſſage de leurs Livres, qu'il ne corrompe, ou

· ºrilne déguiſe : & de toutes les opinions, qu'il
attribuë
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attribuë par reproche à leur Compagnie, il n'y

en a aucune, ſi elle ne luy eſt fauſſement im

putée, qui ne ſoit enſeignée & ſouſtenuë par les

plus judicieux & les plus habiles Theologiens.

Sa mauvaiſe foy paroiſt clairement dans les

impoſtures, que l'on a dé-ja découvertes en la

premiere Partie, où l'on n'a pretendu ſimplement

ue de faire voir les falſifications qu'il a commi

† en fi grand nombre, que l'on a eſté contraint

d'en omettre plufieurs pour éviter l'ennuy. ll eſt

temps de monſtrer par celles qui ſuivent, ſonin

ſuffiſance & ſon peu de jugement, qui eſt le

ſujet de cette ſeconde Partie.

Mais devant que de m'engager dans cette

preuve, je prie le Lecteur d'obſerver, qu'il ne

m'a pas eſté poſſible de ſeparer tellement la mau

vaiſe foy de cét Ecrivain, d'avec ſon inſuffiſan

ce, que je neſois contraint de luy reprocher qua

ſi à chaque faute qu'il commet dans la doctrine,

1es déguiſemens , les équivoques, les fauſſes

interpretations, les fauſſes ſuppoſitions, & meſme

aſſez ſouvent les fauſſes citations , qu'il y meſle

pour décrier les opinions qu'il combat, &

donner couleur à cette continuelle†

regne univerſellement dans toutes ſes Lettres,

que ce ſont les Ieſuites qui ont corrompu touse

la Morale, comme ſi les meſmes deciſions, qu'ils

ont avancées, n'avoient jamais eſté enſeigneés

devant qu'ils fuſſent au monde, ou ſi elles eſtoient

encore aujourd'huy abandonnées des autres

Theologiens. Sur quoy il me ſera d'autant plus

aiſé de le convaincre d'ignorance & de mauvaiſe

foy » qu'il ne faut ſimplement qu'alleguer les

plus celebres Autheurs de l'Echole, dont la

G 4 pieié
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pieté & la doctrine ne peut ſouffrir de reproche,

& monſtrer clairement par leurs propres parole ,

† les ont ſouſtenuës, & appuyées ſur des

olides raiſons.

Car ſi je le puis faire, comme il m'eſt tres

facile, il n'y a perfonne ſi peu eſclairé qui ne

voye, qu'il # eſtre impoſteur pour les décrier

avec opprobre, comme ſcandaleuſes, & pré

judiciables aux bonnes mœurs ; & ignorant

pour les attribuer à des Theologiens, qui ne les

enſeignent qu'apres les autres, comme s'ils en

eſtoient uniquement les Autheurs.

C'eſt le deſſein que je me ſuis propoſé, prote

ſtant d'abord, que je ne reciteray aucun Texte,

que je n'aye leu dans ſa ſource , ou que je n'ad

vertiſſe mon Lecteur, que je l'ay emprunté d'un

autre, n'ayant rien plus à cœur que la ſincerité,

§ je dois garder inviolablement, puis que je

ais profeſſion de combattre ſes ennemis, & de

découvrir les artifices, dont ils ſe ſont ſervis

pour la corrompre.

X X. I M P O S T U R E.

UIE la doctrine des opinions probables, eſt

la ſource & la baze de tous les déregle

men, Lettre 5. p.3.edition de Cologne p.62. à la

fin. 9)ue les Caſuiſtes ne s'accordent preſque

jamais : qu'il y a peu de queſtions, où vous

ae trouviez , que l'un dit oüy , ér l'autre dit

mon. Lettre 5. p. 6.edition de Colog p. 69. &

que c'eſt par là qu'ils pallient tous les trimes,

qu'ils ſouffrent tous les deſordres, & qu'ils

excuſent tous les vices. Lettre 5. pag.2.3.6.7.

edition de Col.62.& ſuivantes. R E
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R E s P o N s E.

Cette impoſture n'eſt pas nouvelle, elle fait

une partie de la premiere propoſition de la

Theologie Morale fauſſement imputée aux Je

ſuites, & comme dit le Pere Cauſſin. C'eſt la

teſte de ce Livre, foible, mais maligne, dont

l'nfluence ſe communique à tout le corps.

Chacun ſçait, qu'il eſt de la Theologie des

mœurs, comme des autres ſciences, que l'on

enſeigne dans l'Echole. Elle a des maximes de

deux ſortes : les unes dont tous les Caſuiſtes

conviennent, parce que l'Ecriture ſainte, ou le

conſentement des Peres & des Docteurs les a

renduës certaines, & indubitables. Les autres

probables, qui tombent en diſpute, & ſur les

quelles les opinions des Autheurs ſont partagées.

Quant aux premieres, perſonne ne s'en peut

départir ſans temerité, & il n'y a d'ordinaire que

les Heretiques, qui nous les conteſtent.§

autres, il eſt permis à chacun, de pluſieurs opi

nions differentes que lesTheologiens enſeignent,

de ſuivre celle qui luy plaiſt davantage, pourveu

qu'elle ſoit probable, c'eſt à dire, qu'elle ſoit ac

compagnée de ces quatre conditions que Suarez

Jeſuite * a remarquées. La premiere, qu'elle

ne choque point les veritez univerſellement re

' ceuës dans l'Egliſe. La ſeconde, qu'elle ne bleſſe

point le ſens commun. La troiſiéme, qu'elle ſoit

fondée en raiſon, & appuyée d'une authorité

· ſans reproche. La quatriéme, que ſi elle n'a pas
la voix generale de tous les Docteurs , elle n'en

ſoit pas auſſi generalement abandonnée. ^

Voilà

a suare(diſp, n.de hum. & malit.ſºdº6.
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Voilà ce que c'eſt que la doétrine des opiniens

probables. Voilà ce que le Janſeniſte appelle la

Aource & la baze de tous les déreglemens.

Voilà ce qui ſcandaliſe la foibleſſe de ſon juge

ment, qu'il s'étonne, que dans les queſtions de

la Morale, nos Autheurs ſoient diviſez de ſen

timent, & qu'ils ſe trouvent ſi ſouvent de con

· traire avis§ la reſolution des doutes qu'ils

propoſent dans leurs Livres. -

ſl faut guerir ſon mal par les paroles de

S. Antonin b qui ſemble l'avoir preveu. Il eſt

clair , dit ce Pere, par les exemples qu'on es

peut# , que dans les queſtions de la

Morale, qui ſont meſmes quelquesfois neceſſai

res au ſalut , les opinions des Docteurs recom

mandables par leur ſaintet é & par leur ſcience,

ſe trouvent contraires. Car S. Thomas ſur le

| quatriéme Livre du Maiſtre des Sentences »

tient

b Quod ſint contrariae epiniones inter Doctores,

ſanctitate & ſcientiâ maximos, in materia Morali ali

quande etiam neceſſaria ad ſalutem, patet per exempla

Nam B. Thom. in 4. tenet quod poſt lapſum in mortale

non oportet aliquem ſtatim confiteri ſub praecepto habi

tâ copiâ confeſſoris niſi in pauciſſimis caſibus qui ibi po

nuntur, Diſt. 17. & cum eo tenet Richard. ſed Huge de

S.Victore, & B. Bonaventura ſunt in hoc contraria opi

nionis- Sanctitas autem & magnitudo ſcientia ipſorum

nota eſt omni Eccleſiae : neutra autem illorum opinio

reprobatur, etſi beati Thomae opinio communiùs tenea

tur, quae tamen minàs tuta videtur. Raymundus de

cretiſta & ſanctus in Summa tenet quod participare cum

excommunicatis majori, in loquela cibo, & hujuſmodi

in caſu non conceſſo, ſit mortale univerſaliter. Sed B.

Thom. &Joan. An- & Archidia, tenent contrarium,&

illud contrarium communiter tenetur. Et ſic exempla

#ºnumerº poſſent poni. S. Antoninu p.1.tit.3.c.Ios de
cºnſcientia, 5• Io.ſab. 65 q.t, eol.2 , -
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vient qu'un homme qui eſt tombé dans le peché

mortel , n'eſt point obligé par aucun precepte

de ſe confeſſer à un Preſtre auſſi-toſt qu'il le

peut faire, ſinon en fort peu de rencontres , qui

ſont marquées au meſme lieu. Diſt. 17. & Ri

ehard eſt du meſme advis. Mais Hugues de

s. viäor é ſaint Bonaventure ſcnt en cela mé

me d'opinion contraire. Or leur ſainteté , &

leur eminent ſçavoir, eſt connu de toute l'Eglº

ſe : & l'on ſçait, que ny l'une ny l'autre de ces

opinions, n'eſt reprouvée, bien que celle de ſaint

Thomas qui ſemble la moins ſeure, ſoit neant

moins la plus commune. S. Remond Docteu*

canoniſte, ſouſtient dans ſa Somme , que c'eſ*

un peché mortel generalement parlant, d'avoir

sommerce avec ceux qui ſont frappez d'une

Excommunication majeure, ſoit en parlant, &°

mangeant avec eux , vu en d'autres cas ſem

blables, qui ne ſont point permis : Mais S.Tho

mas, & Iean And. é l'Archid. aſſeurent le

eontraire, é leur opinion a plus de eºurs Eº

ainſi on pourroit apporter une infinité d'exem

ples ſemblables.

· Je m'aſſeure que noſtre Cenſeur blâmera luy

meſme, en liſant ce diſcours, ſa critique te

meraire, & qu'il ſera marry d'avoir ſilegerement

eondamné la doctrine des opinions probables. ll

aura honte d'avoir repris dans les jeſuites cette

diverſitéd'opinions ſur les queſtions de la Mora

le, que s.'Antonin approuve dans S. Thºmº
dans's. Bonaventure, dans le B. Remond , &

en pluſieurs celebres Docteurs, dont il dit,

qu'on peut apporter un nombre infº, #
aemples : il ſera confus d'avoir reproché à leur

Soclctés

，
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Societé, qu'elle ſouffre dans ſes Autheurs la

liberté que l'Egliſe a donnée à tous les Docteurs

Catholiques de ſouſtenir leurs ſentimens, & de

ſe contredire les uns les autees ſur les poinčts

u'elle n'a pas decidez, ſe reſervant le pouvoit

§ cenſurer les propoſitions qu'elle juge dange

reuſes : & enfin, il ſera eſtonné de ſa bizarrerie,

voyant que ce qu'il appelle la ſource de leurs

deſordres, érla baze de leurs déreglemens, eſt

une pratique innocente , que l'Egliſe permet,

que toutes les univerſitez obſervent, qui exerce

les plus beaux eſprits, qui forme les plus ſages

Directeurs, & qui les rend capables de gouver

ner les conſciences. -

Advertiſſement.

Ce n'eſt point un deſordre de tenir, comme

les Theologiens, la Doctrine des opinions pro

bables : mais c'eſt un crime de tenir , comme

1es Janſeniſtes, la doctrine des opinions Here

tiques. Voilà la ſource de vos déreglemens,

dont je ſuis obligé de vous faire reſſouvenir à

chaque démarche , parce qu'au lieu de la recon

noiſtre, ou de vous en§ , vous vous jettez

à l'écart, & penſant donner le change, vous

faites mine d'attaquer, parce que vous ne pou
vez bien vous defendre.

C'eſt ainſi que vViclef voyant ſes erreurs &

ſes fourberies découvertes ſe jetta ſur les Do

cteurs ° Canoniſtes , blaſmant de folie ceux

qui eſtudioient les Decretales , comme eſtant

º apocry

c Decretales Epiftolae ſunt apo ae & ſeducunt

à Chriſti fide, # clerici ſunt#† º#Se

ºae propºſiti°fuit dansata is cºncil, Cºnfiant. ſeſ.8.

Prºpºſ. 38.
4
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'apocryphes & propres à deſtourner les ames de

la foy de Ieſus-Chriſt.

C'eſt ainſi que Calvin ſe ſentant frappé des

foudres de l'Egliſe s'en prit aux Saincts Peres,

aux Conciles, & aux Eſcholes de la Theolo

gie, rempliſſant ſes Lettres & ſes écrits ſcanda

leux des§ ſoit veritables ou fauſſes, qu'il

avoit tirées de leurs ouvrages.

C'eſt ainſi que Janſenius imitant ces deux

fameux Hereſiarques º dit que comme les

Theologiens Scholaſtiques ſortant des bornes

des choſes divines tombent ſouvent en des abe

ſtractions chimeriques , deméme les Caſuiſtes

dans la Morale, laiſſant les plus ſimples regles

des actions humaines , que la pure lumiere de

la raiſon maturelle , & les anciens Peres nous

ont preſcrites, ſous pretexte de s'accommoder à

la foibleſſe des hommes , ont mis les conſciences

au large de telle ſorte, que pour inventer au

jourd'huy quelque nouvelle maxime licencieuſe,

il ſuffit que les hommes deviennent meſ hants

& ſcelerats. -

Confeſſez que c'eſt là où vous avez pris les

mauvaiſes impreſſions que vous voulez donner

au peuple de la Theologie Scholaſtique & Mo

rale, afin que la rendant odieuſe aux ſimples,
VOllS

d Unde factum eſt, ut quemadmodum in Theoricis

1imites rerum verè divinarum tranſeundo non femel

in chimericas abſtractiones inciderunt : ita in practicis

Morales regulas agendorum ſimplices relinquendo ,

quas ſimplex & genuina ratio, & antiqui Patres pra

ſcripſerunt, tam laxas effecere conſcientias, ſub præ

textu accommodandi ſeſe infirmitatibus hominum ,

ut nihil opus ſit, niſi ſceleratiores fieii homines , ut

nova aliqua & licentioſa regula fabricetur• Ianſ tom. 2.

l"proam. c. 8. -
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vous puiſſiez avec impunité exercer un empire

abſolu ſur les eſprits, lors qu'il n'y aura plus de

ſçavants, qui vous empéchent d'y répandre le

venin d'une pernicieuſe doctrine.

Certes , je ne m'eſtonne pas ſi vous eſtes en

nemy des opinions prºbables,puis que vous eſtes

diſciple d'un Maiſtre qui s'eſtoit declaré ouver

tement ennemi des demonſtrations méme de la

Theologie , ſouſtenant avec la plus grande &

la plus inſolente de toutes les§ ° qu'une

concluſion qu'on infere de deux propoſitions dont

l'une eſt de la foy, & l'autre connuë avec evi

dence,eſt eſtimée heretique par des grands Theo

logiens, mais que tous generalement confeſſent

qu'elle approche de l'hereſie , & que ſans aucun

doute,celuy qui la ſouſtient paſſe ordinairement

pour Heretique,& en un autre endroit f,que tout

re qui repugne aux propoſitions qu'on infere

par une bonne conſequence de la parole de Dieu,

n'eſt pas toûjours heretique , ny ſuſpect d'here

ſie, bien qu'il ſoit contraire à la parole de Dieu,

cº qu'il marque de l'opiniaſtreté.

Que dites-vous de la temerité de cette propo

ſition ? vous en ſçavez l'Autheur : vous le con

noiſſez : il n'eſt pas beſoin que je le nomme :

& je ne crois pas que vous le vouluſſiez deſ
advoüer. - Que

e Concluſionem è propoſitionibus elicitam ,'quarum

una fidei eft, altera evidenter nota, graves Theologi

ſhaereticam cenſent ; hæreſi verô proximam univerſi pro

fitentur, & qui eam pertinaciter aſſerat , ſine dubio

fhaereticus haberi conſuevit.

f Quæ propoſitionibus ex Dei verbo rectâ conſecu

tione fluentibus opponuntur , non protinus haeretica

ſunt, nec haereſim innuunt. etſi Dei verbo contraria ſint

Pertinaciámve demonſtrent,
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- Que reſte-t'il apres cela pour aller au der

nier excez, ſinon de dire que les propoſitions de

la foy ſont des erreus Pelagiennes, & que ceux

qui les enſeignent, ſont indubitablement tenus

pour Heretiques ?

Vous l'avez dit, vous l'avez publié. Vous

avez enſeigné que cela eſt Semipelagien de dire

que Ieſus-Chriſt eſt mort generalement pour

rous les hommes. Ét à cette propoſition infame,

vous en avez adjouſté quatre autres , qui ont

eſté miſes ſous l'anatheme, & vous avez oſé dire

apres le jugement de l'Egliſe, qui les a con°

damnées dans Janſenius , que vous ne les y avez

point veuës, & que l'on peut encore ſouſtenir

que la grace manque à quelques juſtes, quand

ils pechent. -

Voilà ce qu'on appelle enſeigner la doffrine

des opinions Heretiques. Voilà la ſource de nos

conteſtations , & la veritable cauſe de voſtre

animoſité contretles Jeſuites. Reconnoiſſez vo

ſtre erreur, deſavoiiez cette fauſſe & pernicieuſe

doctrine, recevez avec reſpect ce qui s'eſt fait

nouvellement dans l'Aſſemblée des Eveſques, au

ſujet de l'Eloge de l'Abbé de S. Cyran, & de

l'hereſieJanſenienne : Noſtre different ſera aiſé à

terminer ſur la doctrine des opinions problables;

ce n'eſt qu'un incident, où plûtoſt une fuite que

vous avez trouvée, au lieu d'une defenſe : il faut

venir au fond, & voir ſi vous continuez à ſou

ftenir opiniaſtrement la doctrine des opinions he

| retºques.

- XXI, IMPO

|
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XX I. I M P O S T U R E.

V'Emmanuël Sa & Filiucius mettent les

pecheurs au large, & qu'ils leur donnent

liber é de conſcience , parce qu'ils enſeignent

qu'il eſt permis de ſuivre l'opinion la moins

probable , quoy qu'elle ſoit " la moins ſeure.

Le:t.5. pag. 6. edit. de Colog p.7o.

R E s P O N S E.

Je demande à ce mauvais Caſuiſte s'il croit,

qu'il n'y a que les Jeſuites , qui enſeignent
cette Doctrine ? s'il le croit# il eſt tout à

fait ignorant ; s'il ne le croit pas, & s'il con

noiſt le merite de ceux qui la ſouſtiennent avec

eux, il a beaucoup de paſſion, & fort peu de

Jugement.

Mouſieur du Val * a t'il mis les pecheurs

au large, lors qu'il a dit qu'il ſuffit de ſuivre

une opinion ſeure & probable, & que l'on peut

ſans difficulté quitter celle qui a plus deproba
bilité ?

Monſieur Gamaſche b a-t'il donné liberté de

conſcience, aſſurant que nous ne ſommes point

obligez ſelon les loix de la conſcience de ſuivre

l'opinion

• Aſſerendum eſt, ſatis eſſe, tutam & probabilem

opinionem ſequi, & probabiliorem poſſe optimè relin

qui. Du Uallius Doct. Pariſ tract. I2. de hum. acf. art.15e

S. & ſic nonnulli.

b Non tenemur in foro conſcientiae ſequi probabi

1iorem partem.Sed ſatis eſt abſolutè, ſi ſequamur proba

bilem, quae peritis doctis placet, donec Eccleſia contra

rium ſtatuerit,aut prima illa opinio è Scholis Theologo

rum omninõ exploſa fuerit. Gamaſho 1.2. traa.i.p.ii,.
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l'opinion la plus probable : mais qu'il ſuffit ab

ſolument de ſuivre celle qui eſt probable, é»

approuvée de perſonnes doctes & capables,

juſqu'à ce que l'Egliſe la rejette, ou qu'elle ſoit

entierement bannie de la Theologie ?

Et s'il faut alleguer les Peres , S. Antonin fa

voriſe-t'il le libertinage, lors qu'il enſeigne cette

méme doctrine en ces termes? c .

On nous objecte, qu'en cas de doute, il faut

, ſe tenir au plus ſeur, ce qui fait que le ſcrupu

leux choiſit la voye la plus eſtroite. Mais à

cela on répond , que de choiſir le plus ſeur, c'eſt

un conſeil, & non un precepte : autrement plu

ſieurs ſeroient obligez d'entrer en Religion,

parce qu'on y vit en plus grande ſeureté, que

dans le ſiecle. Il n'eſt donc point neceſſaire de

ſuivre ce qui eſt plus ſeur, quand on peut ſuivre

'une autre voye qui eſt ſeure. Car comme il y

a pluſieurs chemins, qui nous menent à une

méme ville, bien que l'un ſoit plus ſeur que

l'autre, de méme pour aller à la Cité celeſte,

l'un prend un chemin, & l'autre en choſit un

autre, bien que des deux il y en ait un quiſoit

le plus ſeur.

Que peut dire à cela le Janſeniſte ? accuſera

t'il S. Antonin de donner aux pecheurs liberté

de

c Sed ad hoc reſpondetur, quod eligere viam tutio

rem conſilii eſt, non præcepti, aliàs oportet multos in

gredi religionem in quâ tutiûs vivitur, quàm in ſaeculo.

Non ergo oportet de neceſſitate eligere tutiorem ,

quando etiam alia via eligi poteſt tuta. Sicut enim di

verſae viae tendunt ad unam civitatem, licet una tutior

aliâ ſit : Sic ad civitatem cœleſtem alius ſic,alius ſic va

dit,& tutè, licet aliquis tutiori modo• S. Autonin. I. A.

tit, t.io. $.io. fol.6oº p.2 col.I.
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de conſcience ? dira-t'il que les regles qu'il eſta

blit au méme lieu ſont contraires à l'Ecriture &

à la Tradition de l'Egliſe, lors qu'il aſſeure *,

qu'entre deux opinions touchant les preceptes,

dont l'une eſt plus ſevere, cº l'autre plus dou

ce, il faut ſuivre, (tout le reſte eſtant égal)

celle qui eſt la moins rigoureuſe , parce que ny

les commandemens de Dieu , ny ceux de l'Egli

ſe , ne ſont point faits pour nous oſter toute la

douceur de l'eſprit, ce que l'on fait indubita

blement , quand on explique les preceptes avec

une timidité trop ſcrupuleuſe ?

Advertiſſement aux Ianſeniſtes.

Si vous eſtiez un peu moins amoureux de vos
penſées que vous ne le faîtes paroiſtre, VOU1S

euſſiez ſupprimé celle-cy pour êpargner voſtre

honneur, & quand il vous a eſchappé de dire

dans voſtre Theologie Morale º, que les Jeſui

tes permettent tout aux Chreſtiens, & qu'ils

tiennent toutes choſes probables, vous euſſiez

au moins excepté vos maximes, & pour lors onr

ſe fuſt moins eſtonné de vos plaintes en appre

nant le ſujet de voſtre douleur, Veritablement

ces Peres ſe ſont bien oubliez de n'avoir pas

eſtendula ſcience des opinions probables juſques

aux Hereſies. Cét empire ſpirituel, qu'ils ont

acqu1s

d Inter duram & benignam circa præcepta ſenten

tiam, benigna eſt potius, caeteris paribus, interpretatio

facienda. Quod etiam aſſerit Guillelmus• Hujus ratio

eſt, quia pracepta Dei, & Eccleſiae non ſunt ad tollen

dam omnem ſpiritualem dulcedinem , qualis certè

colitur, quando nimis ſcrupulosè & timidè praeccpta

interpretantur. S. Antons ibid. fol.62. pag. 2. col. 2» in
/f4,ſi c I• Propoſ de la Theol• Meral.

-- • • •
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acquis à voſtre avis par ces probabilitez f, ten

dant les bras à tout le monde par une conduitte

obligeante , & accommodante, ſeroit aujour

d'huy univerſel, & ſans conter les Lutheriens,

qui les perſecutent en Allemagne, les Calvini

ſtes en ce Royaume, les Independans chez nos

voiſins, tout ce qui tient voſtre party entre Cha

renton & Port-Royal ſeroit pour eux, toutes les

Lettres que vous envoyés dans les Provinces par

leroient honorablement de leur Miniſteres, tou

tes les langues médiſantes, qui les déchirent,

n'auroient que des loüanges & des applaudiſſe
mens à leur donner. Mais ils ſeroient bien mar

ris d'eſtre dans voſtre eſtime, tandis que vous

aurez des ſentimens de la foy auſſi dangereux,

& indigne d'un Chreſtien, que ſont ceux§

vous avez avancez. Certes, quand je confere

ce que vous enſeignez vous-mémes avec ce que

vous cenſurez dans les autres, j'admire com- ，

ment vous pouvez dire avec tant de faſte, que

vous cherchez le ſeur, & non pas le probable,

vous qui n'avez preſque rien eſcrit, qui n'ait

eſté condamné comme ſcandaleux , hereti

que, & pernicieux au ſalut des ames. Croyez

vous que ce ſoit le plus ſeur de differer la Com

munion juſques à la fin de ſa vie, de ſoûmettre

les pechez ſecrets à la Penitence publique, de -

tenir deux Chefs dans l'Egliſe, qui n'en font ，

qu'un, de ſe confeſſer que la gracenous a manqué

tant de fois ; en un mot, de ſuivre cette doctrine

Janſenienne, qui a troublé toute l'Egliſe, depuis

ue vous vous eſtes ſouſlevez contre la cenſure -

u Pape ? ，
º

XXII. IM

f Lettre j. p 2 4 3, Edition de Cologne P.6o.
-

:
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XX I I. I M P O S T U R E.

Ve l'authorité d'un ſeul Docteur bon &

ſcavant peut rendre, ſelon Sanchez , une

opinion probable. Et ainſi qu'un ſeul Docteur

peut tourner les conſciences & les bouleverſer

à ſon gré, & toûjours en ſeureté. Lettre 5.

pag.5. edition de Colog. p.68.
R E s P o N s E.

Cét Ecrivain judicieux advouë en la page ſui

vante, edition de Colog p. 69. qu'il ne peut

faire cas de cette regle, parce qu'il n'eſt pas

aſſeuré que dans la liberté, que les Docteurs ſe

donnent d'examiner les choſes par la raiſon, ce

qui paroiſtra ſeur à l'un , le paroiſſe à tous les

4f4fp"e 5,

Quelle cenſure plus ridicule peut-on trouver

que celle-cy ? s'il n'eſt pas permis de ſe ſervir de

la raiſon, comment veut-il qu'un Docteur exa

mine les choſes, qui ne ſont point evidentes par

elles-mémes , ny certaines par aucun principe

de foy, ny determinées par les Loix Eccleſiaſti

ques ou civiles, & qui demeurent dans la proba

bilité ſimple ? -

Pour confirmer cette cenſure, il dit que la

diverſité des jugemens eſt ſi grande ; mais que

peut-il conclurre de ce principe ? donc il ne faut

point examiner les choſes qui tombent en diſ

pute par la force du diſcours & de la raiſon.

Les# ſe trouvent ſi ſouvent partagés d'opi

nions ſur le faict & ſur le droit ; donc il ne faut

point recueillir leur advis , ny êcouter leurs

raiſons:
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raiſons : Certainement ce raiſonnement eſt digne
d'un Janſeniſte. -

Vous m'objecterez peut-eſtre que vous ne

ſerez jamais aſſeuré de la verité , ſi lors que

vous conſultez les Caſuiſtes ſur une queſtion pro

bable, l'un vous dit ouy , & l'autre non : il eſt

vray ; mais voulez-vous auſſi que les Caſuiſtes

changent la nature des choſes , & qu'ils faſſent

que ce qui eſt ſeulement probable , ſoit évident,

& indubitable ;

Je veux au moins, me direz-vous, aſſeurer

ma conſcience. Elle eſt en ſeureté , ſi vous

ſuivez l'advis d'un Docteur ſçavant & ver

tueux. Et donc , s'il eſt ainſi, me repartirez

vous , un ſeul Docteur ne peut-il pas tourner

les conſciences & les bouleverſer à ſon gré ? ouy,

certes , s'il eſtJanſeniſte , il le fera infaillible

ment , & vous portera dans le precipice :

mais s'il eſt Orthodoxe , ſçavant & vertueux,

vous pouvez vous repoſer ſur ſon advis ;

car eſtant ſçavant , il ne ſe trompera pas , en

jugeant probable ce qui ne l'eſt point ; & s'il

eſt vertueux , il n'aura garde de vous troin

per.
-

Que ſi vous n'eſtes pas encore ſatisfait, ſi,

vous continuez à parler en Janſeniſte, ſi vous

dites hautement que vous ne pouvez faire cau

de cette regle : Je vous reſponds que c'eſt

neantmoins la regle de Navarre que les Jan

ſeniſtes appellent dans leurs Livres un des plus

eſtimez Caſuiſtes de ce temps , qui a plus re

veré la puiſſance du Pape & de l'Egliſe , il ne

peut donc eſtre ſuſpect de part ny d'autre ; &

toutesfois voicy comme il parle au cinquié

IRC
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me Livre de ſes Conſeils, *

Si le Confeſſeur eſt homme de grande capaci

té , & d'une inſigne pieté, tels que ſont d'ordi

maire les Maiſtres, les Docteurs, & les Con

feſſeurs de la tres-IlluſtreCompagnie de IESVS,

le penitent le peut croire ſans doute & ſans

ſcrupule, ér méme, il y eſt obligé, & s'il n'ac

quieſçoit pas à ſon advu , s'il ne demeuroit en

repos , eſtant appuyé de ſon authorité, il peche

roit à mon jugement.

Et quoy ， n'eſtoit-ce pas aſſez qu'Albert le

Grand b euſt dit que cbacun peut ſuivre le

# d'un ſignalé Doéteur ſans hazarder ſon

alut ?

, Que S. Antonin euſt enſeigné avec Ulricus

dans ſa ſomme , que ſi quelqu'un conſulte les

habiles ſur quelque doute dont il ne ſe trouvé

aucune authorité , qui l'aſſeure s'il eſt ainſi ou

mon,il ne peche point en ſuivant le conſeil qu'on

luy a donné , quoy qu'il neſoit pas conforme à

la verité , pourveu qu'il ſe forme une bonne

conſcience , & qu'il agiſſe de bonnefoy , parce

qu'il

a Reſpondeo quòd ſi confeſſarius eſt vir eruditus

egregié & pius inſigniter, quales ſolent eſſe magiſtri

Doctores & confeſſării illuſtriſſima Societatis JESU ,

roculdubio & abſque ullo ſcrupulo poteſt, imô & de.

t credere, adeô quidem ut meâ ſententiâ non creden

do , & non ſe ejus authoritate tranquillando, peccaret.

Navarru l.5. conſil. de pœna & remiſſ. conſile2.pag.232.

editionis Colonie anno Domini1616.

b Albertu Magnus citatur à S. Antonine tit. 3.1. partis

c. 1o-S- Io- pag. 63. hi verbis : Quilibet homo cum ſalu

te poteſt ſeqtii in conſiliis quamcumque opinionemvo

luerit , dummodo alicujus Doctoris magni opinionem

ſequatur.
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qu'il a fait moralement ce qu'il a pû , & que

Dieu ne demande rien davantage ?

Que les plus celebres Docteurs de Sorbonne

fuſſent entrez dans ce party ? que Major euſt oſé

dire, ° qu'il ne faut pas conter les voix des Do

cteurs, mais les peſer, & qu'un ſeul peut corri

ger l'opinion de pluſieurs ?

Que Monſieur du Val * euſt aſſeuré qu'un

Doctéur celebre & de grande reputation dans

l'Ecôle pour introduire une nouvelle opinion

l'appuyant ſur de puiſſantes raiſons , & que

l'ayant introduite & confirmée , on ne la peut

ſuivre en ſeureté de conſcience.

Falloit-il encore que l'un des plus eſtimez

Caſuiſtes de ce temps, pour payer les Janſeniſtes

des loüanges qu'ils luy donnent , & de l'eſtime

qu'ils font de ſa vertu, ſe declaraſt contre eux en

faveur des Catholiques, en diſant qu'un Confeſ

ſeur recommandable par ſa pieté & par ſa do

ctrine , tels que ſont ordinairement les Confeſ

ſeurs de la Compagnie de 1 E S VS , peut met

tre en repos la conſcience du Penitent ? Peccator

videbit 6 iraſcetur.

- - H 2. Adver

c Non tamen ſempcr habendus eſt oculus ad multitu

dinem dicentium , ſed ſapientiam cum numero conſide- .

rabis , quia ſicut duos vel tres debiliores volet unus for

tis, ſic unus oculatus materiam diligenter inquirens tres

alios inferiores valet. Major in 4. quaft.z. in prol. & in

reſponſîone ad ;. object. Non nego quin unus poſſit opinio

nem multorum caſtigare- -

•l Dicimus Doctorem claſſicum magnae authoritatis &

fama poſſe opinionem aliquam novam firmiſſimis ratio

nibus roboratam introducere , eamque ita introductam

& confirmatam tutòaliquem ſequi poſſe. Du vallius tr.1.

74° a. 15. pag. II6. C5 II7.
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Advertiſſement aux Ianſeniſtes.

Je ne doute point que ce témoignage de Na

varre ne vous afflige. Mais pour vous conſoler

oans cette diſgrace j'ay à vous dire, que Caje

tan e traittant cette matiere obſerve ſagement,

que dans les poincts de la foy il n'eſt permis à

perſonne de ſuivre ſon opinion particuliere , ſi

non en la ſoûmettant à la regle ſuperieure de

l'Egliſe qui eſt ſa Mere : la raiſon eſt parce

qu'il faut reſoudre & ramener à une regle cer

taine, celle qui eſt douteuſe, de peur que la foy

mé ſoit ſujette à l'erreur.

Conſiderez, je vous prie, ces excellentes pa

roles, & ſi vous jugez que ce ſoit mettre les pe

cheurs au large, de dire† ſeul Autheur ſça-.

vant & vertueux peut rendre une opinion proba

ble : faites reflexion ſur les Autheurs de voſtre

ſecte, & voyez ſi un Docteur particulier peut en

conſcience s'attacher opiniaſtrement à ſon ſenti

ment, quand il eſt condamné d'hereſie par le Pa

pe & parles Eveſques : & s'il ſe ſouvient de ce

que c'eſt que l'humilité & la ſincerité, quand il

demande qu'on luy monſtre les cinq propoſitions

cenſurées par Innocent X. dans le Livre de Jan
ſenius , lors† toute l'Egliſe l'aſſeure qu'elles

y ſont. Que ſi vous eſtes aſſez credules , aprés

tant de Bulles & de Conſtitutions pour ſuivre les

maximes ſcandaleuſes de cét Autheur , appre

nez de S. Thomas , f que la ſimplicité de ceux

qui ſuivent les opinions temeraires & dange
reuſes

-

f S. Thomas quodlib. 3. a• 1o.
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-

reuſes de leur Maiſtre , né les excuſe nullement ;

parce que lors qu'il s'agit de la foy, il ne faut pas

adherer legerement aux nouveautez perilleuſes ,

§ peuple qui ſuivit Arrius , euſt pû

trouver une excuſe legitime dans la facilité, avec

laquelle il embraſſa# erreurs : Et neantmoins

cette ſimplicité trop credule fut la cauſe de ſa

perte & de ſon dernier malheur.

Deſabuſez donc ces pauvres Filles , qui ſe

laiſſent ſuprendre par l'enchantement de ces

parolles trompeuſes , ſous leſquelles vous leur

preſentez le poiſon d'une doctrine corrompuë,

& dites leur, qu'elles ne donnent plus deſormais

à leurs Directeurs un pouvoir ſur la grace & fut

Dieu méme , & qu'elles ne vous écrivent plus,

comme l'Abbeſſe du Port-Royal écrivoit à l'Ab

bé s de S. Cyran. le finis , mon Pere , par

une ceſſation de toute dema» de » ér de tous

deſirs , tes perdane •ous dans tout ee qu'il

vous plaira d'ordonner ſur moy , & ſi je

l'oſe dire ſur Dieu méme ; puis que ſon ap

proche & ſon retirement de moy dépend de

voſtre jugement , & de voſtre conduite , au

quel je voué une parfaite obeyſſance , telle

que vous doit une ame qu'il a rendué par

miracle vôtre.

H ; Deſabuſez

g Cette Lettre eſt une de celles qui ont ſervi au procés de

l'Abbé de S. cyran, auſſi hien que celle qui ſuit, & qui eſt

Écrite par Monſieur le Maiſtre , nepveu de Monſieur Ar

naud. on en garde l'original au College de clermont, cr

elles ont eſté dé-ja publiées dans un Livre intitulé le Progre(.

du lanſeniſne découvert , dont les Ianſeniſtes enleverent

preſque toutes les copies , ſi tofi qu'il commenfa à parºiſire >

pour en oſter la connoiſſance au publie°
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Deſabuſez ces pauvres Solitaires, qui ſe ſont

perſuadés juſques icy , que le haut poinct de

leur perfection eſtoit de preferer les ſentimens

d'un ſeul Autheur condamné par la voix de tou

te l'Egliſe, à toutes les lumieres qui leur pour

roient venir d'ailleurs, & dites leur qu'ils ne ſe

ſervent plus des proteſtations, que Monſieur le

Maiſtre fait à ce méme Abbé dans une de ſes Let

tres. Ce n'eſt pas , Monſieur , que j'aye beſoin

d'autre choſe, que de l'hcnneur de vos conſeils

pour faire une action genereuſe , ce ne ſent pas

de preceptes , mais des Oracles , & tant que

vous ne me cacherez point ce flambeau , toute

autre lumiere m'eſt ſuperfluë. -

Deſabuſez-vous vous-méme, & au lieu de ſa

crifier voſtre plume , voſtre honneur , & voſtre

ame à la defenſe d'un Heretique declaré , ſuivez

les opinions eommunes, que les Docteurs Catho

liquès approuvent , c. ta conduite ordinaire de

l'Egliſe, dont l'amour de la ſingularité vous a

malheureuſement ſeparé.

XX I I I. IMP O STU R E.

UE le P. Bauny avillit le Miniſtere des Pre

ſtres, parce qu'il enſeigne , que quand le

Penitent ſuit une opinion probable,le Confeſſeur

le doit abſoudre, quoy que ſon opinion ſoit cvn

traire à celle du Penitent : & que s'il le refuſe,

c'eſt un peché qui de ſa mature eſt mortel , ér

qu'il cite pour confirmer ce ſentiment , Suarez,

iVaſquez & Sanchez, Lett. 5. pag. 6. Edit. de

Colog pag. 7 I.

RESPoNSE.
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Le Pere Bauny pouvoit encore citer quarante

ſix Autheurs rapportez par Sancius, qui n'eſt

point Jeſuite, mais qui eſt un des plus ſçavans

Maiſtrés de la Theologie Morale, lequel apres

avoir prouvé par un ſi grand nombre de Theo

logiens , qu'un Confeſſeur doit ſuivre l'opinion

du Penitent, lors qu'il a receu le ſecret de ſes

pechez, adjouſte qu'il s'étonne comme quoy

Sanchez Jeſuite,§ que pluſieurs Autheurs

conviennent ſeulement en ce poin(t, qu'il eſt

permis au Confeſſeur de ſuivre l'opinion du Pe

nitent, bien qu'elle ſoit contraire à la ſienne &

& qu'il en cite peu, qui enſeignent, qu'il y ſoit

obligé. veu que tous ceux qu'il allegue, à la re

ſerve de Rodriguez, & de Sa auſſi Jeſuite 2 ſou

ſtiennent l'un & l'autre , & quand ils ne le di

roient pas en termes formels, que les raiſons,

par leſquelles ils monſtrent qu'il le peut, prou

vent auſſi qu'il le doit : * toutes les fois qu'il eſt

loiſible au Confeſſeur de donner l'abſolution

H 4 le

a Quoties confeſſarius poteſt licitè beneficium ab

ſolutionis impendere , ad illud exigendum habet ius

juſtitia pœnitens- Et expreſsè adid obligari arbitror ſub

mortali, ſi de mortalibus ſit facta confeſſio, Nam onus

grave eſſet pœnitentem obligare ad ſua detegenda crimi

na alii confeſſario abſque neceſſitate. docet Sancius le 1

c. 9. n.29. quamvis ſolum venialiter delinquere confeſ

ſarium non proprium exiſtiment vaſquez, Salas,Sayrus,

Monteſinus. Et conſtringi confeſlarium abſolvere poeni

tentem contra propriamſententiam,ſive ſit proprius Pa

rochus, ſive alienus, certum reor. Sancius lib. ſele3arums

d#utationum. diſp. 33. n. 34-pag. 286-c° 287
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le Penitent a droit par juſtice de la demander.

Et pour moy, j'eſtime qu'il y eſt obligé ſous peine

de peché mortel, ſi le Penitent s'eſt confeſſé de

quelques pechex qui ſoient mortels, d'autant

qu'il luy ſeroit grandement onereux , d'eſtre

obligé de découvrir encore une fois ſes mémes

pechez ſans aucune neceſſité à un autre Confeſ

ſeur. Sanchez l'enſeigne ainſi au premier Livre

, Chapitre 9, num. 29. bien que Vaſquez & Sa-.

las ( Ieſuites ) Sayrus & Monteſinus aſſurent

qu'ilpeche legerement, s'il m'eſt que delegué.

Mais je tiens pour certain , que tout Con

feſſeur, ſoit ordinaire ou delegué eſt obligé

contre ſon propre ſentiment , d'abſoudre le
Penit ent,

Jugez par là de la ſcience & de la bonne foy
du Janſeniſte, qui fait un crime au P.Bauny,

d'avoir inventé une opinion que 46. Autheurs,

entre leſquels S. Antonin tient le premier rang,

ont enſeigné devans luy.S'il ſçait que cette opi

nion eſt ſi commune & ſi ancienne dans l'Echole,

où eſt ſa bonne foy ? s'il ne le ſçait pas, où eſt

cette ſuffiſance imaginaire dont il ſe flate ? Mais

ſoir qu'il le ſçache, ou qu'il ne le ſçache pas, où

eſt ſon jugement ? devoit-il ainſi s'expoſer à la ri

ſée des Doctes par des cenſures temeraires, qui

ne ſervent qu'à découvrir l'enflure de ſon

eſprit ?
-

Advertiſſement aux Ianſeniſtes.

Ce n'eſt point avilir le Miniſtere du Preſtre,que

de l'obliger à guerir les playes du malade qui

s'eſt jetté entre ſes mains, lors qu'il le peut &

- qu'il

v
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qu'il le doit : le joug de la Confeſſion n'eſt p.-

un joug inſupportable, & l'empire que JE su s

C HR 1 s T à donné aux Confeſſeurs, n'eſt point

un empire tyrannique : c'eſt un empire d'amour

qui s'eſt eſtably par miſericorde, & qui ſubſiſte

par la douceur. Mais c'eſt l'aneantir entiere

ment que de dire, comme vous faites, qu'un

ſeul peché mortel deſtruit l'Epiſcopat & le

Sacerdoce : º que la ſentence du Preſtre, n'eſt

qu'une ſimple declaration du pardon que le

pecheur a obtenu du Ciel : * que c'eſt une loy

immuable qu'on doit differer l'Abſolution apres

l'accompliſſement de la penitence, & que la

pratique contraire favoriſe l'impenitence gene

rale de tout le monde. d Le fruict de ces mau

vaiſes maximes ne peut eſtre que le dégouſt des

Sacremens tel que l'éprouvent les Filles qui s'a-

bandonnent à voſtre direction, & que le témoi

gne la Mere Agnes de S. Paul Abbeſſe du Port

Royal, en l'une de ſes Lettres, en ces termes. °

Je penſe que j'ay le cœur endurcy , n'ayant

aucun ſentiment de contrition, ny d'humilia

H 5 tions

4 Clariſſimum eſt Epiſcopum peccatorem reſurgere

non poſſe per media ſtatui propria, cùm hoc ipſo quo

peccator eſt , ſtatum amittat ex primario jure nec

amplius in eo ſit. Uindicia pag° 296. qualibet vin

culi caſtitatis infractione perimitur Sacerdotium,

F. 319• edit. ann. 1646

c C'eſt une des maximes ſecretes de l'Abbé de S. Cyran,

Oue les paroles de l'Abſolution n'eſtoient pas operati

ves, mais declaratives ſeulement de leur effect. Lettre

'de Monſeig. l'Eveſque de Langres à Monſeigneur de S.Ma

do, touchant les Maximes de l'.Abbé de S.Cyran•

d Frequente Communion. p. 628

e cette Lettre fait une des pieces du procés de S. Cyras,

ººye.le prºgrsÇdu laºſaniſme. Pºg Bi.
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tion de me voir privée des Sacremens , & je

paſſerois bien ma vie comme cela , ſans m'en

mettre en peine....... Nous ſommes au temps

de la confeſſion de nos petites Filles. Il m'eft

ſouvenu d'un bon Preſtre, que vous m'avez

dit qui confeſſe comme en l'ancienne Egliſe. .

Je ne ſais ſi nous le pourrions avoir pour elles,

cr pour quelques Sœurs. Il y en a qui ne ſe ſont

point confeſſées depuis quinze mois : C'eſt de

quoy eſtonner un Confeſſeur , qui ne demande

que des paroles & non des diſpoſitions.

XXIV. I M P O S TU R E.

52 UIE l'on a trouvé le moyen de juſtifier ,

' » les meurtres, & de permettre toutes

,, les^iolences, qu'on pratique en defendant

,, ſon honneur par la methode de diriger l'in

» tention, qui conſiſte à ſe propoſer pour fin

,, de ſes actions un object permis. Et qu'il n'y

,, a qu'à détourner ſon intention du deſir de

,, vengeance, qui eſt criminel , pour la porter

,, au deſir de defendre ſon honneur qui eſt

,, permis ſelon les Peres. Ce n'eſt pas qu'autant

, qu'il eſt en leur pouvoir, ils ne détournent

,, les hommes des choſes defenduës : mais

,, quand ils ne peuvent pas empeſcher l'action

, qui•eſt mauvaiſe, ils purifient au moins l'in

,, tention , & ainfi ils corrigent le vice du mo

,, yen par la pureté de la fin. Lettre7.page a.

edition de Cologne p. 97.

R E s P o N sE,
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º

Cette Impoſture ſent le Moulin & la farine.

de Geneve. Il ne faut que lire les#º 6o.

c I. 62. 63. de l'Anatomie de la Meſſe , pour

voir comme ce Miniſtre ſe raille de l'inten>

tion des Preſtres & des Eveſques au ſujet de

nos plus adorables Myfteres. Et il ne faut que

parcourrir le Catalogue de ſes traditions pour
reconnoiſtre comme il étend cette methode,

aux duëls, aux ſimonies, aux meurtres , & à

toutes ſortes de crimes, mémes les plus dete

ſtables. Par exemple lors qu'en la page 329.

il dit que c'eſt une tradition de l'Egliſe que la

, ſervante d'une femme débauchée peut faire

en conſcience de certains meſſages faſcheux,

ne fait-il pas entendre, pour me ſervir des ter

† que c'eſt ſeulement en dé

touriſant ſon intention du mal , pour la por

ter au gain qui luy en revient, puis qu'elle n'a

autre but , dit-il , que de gagner ſa vie ? Et

quand en la page 312.il fait dire aux Docteurs

Catholiques, que le Pape a droit de prendre de

l'argent pour les indulgences, abſolutions &-

diſpenſes, parce qu'il tire cet argent non par

forme de ſalaire ; mais pour entretenir la gran

degr de ſa maiſon, ne monſtre-t'il pas clai

rement qu'il ſeroit veritablement ſimoniaque

ſans une pareille diverſion ? Et enfin lers

qu'en la page 327. il aſſeure que c'eſt la Doctri

ne commune de l'Egliſe Romaine, que celuy

' là n'eſt pas meurtrier qui par zele de nºſtre

Mere ſainäe Egliſe tuë un excommunié : que

H 6 pour
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pour ſauver ſon honneur il eſt permis de tuer

un homme : qu'un Gentil-homme doit pluſtoſt

tuer que de fuir ou de recevoir un coup de ba

ſton, ne fait-il pas voir cette grande methode

du Caſuiſte Janſenien dans tout ſon luſtre ſur

le ſujet de l'homicide ? -

Voilà en quelle ſource les Janſeniſtes ont pui

ſé ce reproche plein d'impoſtures contre les

Theologiens, ſur qui ces heretiques font tom

ber tous les traits de raillerie & de médiſance

que du Moulin leur fournit, n'ayant point d'au

tres armes que celles que ce Miniſtre leur a mis

entre les mains.

Il eſt à propos d'en ruiner les foibles efforts

apres en avoir découvert la cauſe.

C'eſt une maxime univerſellement receuë

dans la Morale, que l'intention rend une action !

bonne, & que la fin dirige l'intention. Saint

Auguſtin l'a prononcé dans ſes Commentai

res ſur les Pſeaumes * & tous les Theolo

† l'ont approuvé. De là vient que dans

eurs deciſions morales, lors qu'il eſt queſtion

de voir ſi une action eſt bonne ou mauvaiſe,

ils enſeignent que l'intention eſt une circon
ſtance conſiderable , b qui eſt capable de

corrompre les nueilleures œuvres, quand elle

ſe porte à un object qui n'eſt pas permis : &

de juſtifier celles, qui n'eſtant pas eſſentielle
• ment

a Bonum opus intentio facit : intemtionem finis

dirigit. S.Aug. in Pſal.

B Nihil prohibet unius actûs duos eſſe effectus

quorum alter fit ſolûm in intentione ; alius verò ſit

præter intenrionem : Morales autem actus recipiunt

ſpeciem ſecundùm id quod intenditur, D. Tbom. 2-2-

2.64. a• 7. iu Corp. ,
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ment mauvaiſes, peuvent eſtre permiſes en quel

ques rencontres quand on les fait pour de juſtes

cauſes.

, Les Janſeniſtes qui ne ſçavent ce que c'eſt

que d'avoir de bonnes & ſinceres intentions, ſe

moquent de cette regle ſi certaine, & ſans ſe

ſoucier du jugement des Sages, ils taſchent de

la déguiſer par toutes ſortes d'artifices, afin de

tromper les ignorans.

Si les Caſuiſtes diſent avec le Pape * Inno

cent III. 9)ue toutes les loix divines & humai

mes permettent de repouſſer la force , non pas à

la verité avec l'intention de ſe venger, mais

avee celle de ſe defendre ; Les Janſeniſtes ſe

raillent des ſacrés Canons, & diſent qu'ils ap

prennent par-là à juſtifier la vengeance, & cor

riger le vice du moyen par la pureté de la fin en

dirigeant bien l'intention. ，

Si les Caſuiſtes enſeignent * ſelon l'Ecriture

ſainte, que ſi l'on trouve un voleur rompant

la porte d'une maiſon , ou perfant une muraille

qu'on le tué, celuy qui l'a tué n'eſt point

eoupable du ſang qu'il# Les Jan

feniſtes ſe mocquent de cette loy , & plus ſages

que Moyſe, qui l'a receuë du Ciel , ils ſoû

tiennent que c'eſt rendre les hommes tuables

pour conſerver une maiſon en dirigeant toû

jours ſon intention.

Si

e vim virepellere omnia juta legeſque permittnnt.

non ad vindictam ſumendam, ſed ad injuriam propul

ſandam. C. ſignificaſti. -

d si efftingens fur domum ſive ſuffodiens inventus

fuerit & accepto vulnere mortuus fuerit, Percuſſos

aon erit reus ſanguinis. Exodi 22a - -
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Si les Caſuiſtes diſent e avec ſaint Thomas

qu'il eſt permis de repouſſer les injures, ſoit,

pour reprimer l'inſclence des meſchans, ou pour

conſerver ſon honneur & ſa reputation, & que

le Fils de Dieu n'y eſt point contraire, lors qu'il,

commande de les ſouffrir, & depreſenter l'au

tre jouë à celuy qui vous a donné un ſouflet ,

parce que ſelon ſaint Auguſtin , le precepte de

la patience ne nous oblige pas toûjours à ſouf

frir l'outrage qu'on nous fait , mais ſeulement

à eſtre preſts de l'endurer quand il eſt meceſ

ſaire. 2.2. q. 7 .. art. 3. in Cor. Les Janſeniſtes

en font des riſées, & diſent que c'eſt ainſi que

les Scholaſtiques accompliſſent tous leurs de

voirs envers Dieu , & envers les hommes, car

ils contentent le monde en permettant les ac- .

^ tions, & ils ſatisfont à l'Evangile en purifiant
les intentions.

Or qui ne void que s'il eſt permis de faire le

plaiſant en des queſtions de cette ſorte, de traitter

cn Comedien les matieres de Theologie , & de

faire paſſer des railleries indignes d'unbon eſprit,

pour des ſolides raiſons : Non ſeulement la

Morale des Caſuiſtes , mais encore celle de l'E-

criture eſt expoſée à l'impudence des libertins,&

que le Janſeniſte n'a rien dit en ce poinctº#
S

e Præcepta patientiae in his quae contra nos fiunt,

ſunt in praeparatione animi habenda , ſicut Auguſti

nus exponit illud præceptum Domini , ſi quis per

cuſſerit te in unâ maxillâ , praebe ei & aliam, ut

ſcilicet homo fit paratus hoc facere,. ſi opus fuerit.

Non tamen ſemper tenetur facere actu. Et infa. Te

nemur enim habere animum paratum ad contumelias

tolerandas , ſi expediens fuerit. quandoque tamen

•oportet contumeliam illatam sepellamus. S. The

* 1-2. q. 72,art-3-

VA
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les Jeſuites, qu'un athée ne puiſſe reprocher aux

Prophetes & aux Apoſtres ?

Moyſe defend l'uſure aux Iſraëlites avec

ceux de leur nation, & la tolere avec les idola

tres. Non fœnerabis fratri tuo ad uſuram, ſed

alieno. Deut. 23. Le Janſeniſte aprend au li
bertin à rire de cette tolerance. Diſant que ce

ſage legiſlateur avoit des methodes à§

Pour enrichir ſon peuple, & juſtifier l'uſure

en dirigeant l'intention. -

Judith ſe pare avec ſoin pour ſurprendre ſon

•nnemy : Quelque innocente que ſoit cette

action , le libertin inſtruit dans l'Echole des

Janſeniſtes dira que Judith eſtoit habile femme,

& qu'elle a apris à ſon ſexe à ſanctifier le luxe &

la volupté en purifiant ſon intention.

David eſtant proche de ſa fin commande à

ſon fils de ſe défaire# & de Semeï pour

des juſtes raiſons que l'Écriture ne nous a pas ſi

clairement expliquées : Le libertin s'en moc

· que, diſant que David eſtoit un excellent poli

tique qui ſçavoit bien accorder les maximes de la

conſcience avec celles de l'Eſtat, en dirigeant
ſon intention. -

Samuel par un merveilleux jugement de Dieu

parut à Saul apres ſa mort ſelon l'opinion de

plufieurs Peres : Le libertin ſuivant la morale

desJanſeniſtes , dira que ce Prophete eſtoit fort

charitable, puis qu'il aidoit meſme les ſorciers

à gagner legitimement le prix de leurs deteſta
bles crimes. -

je prie le Lecteur de conſiderer que les repto

ches que ce Calomniateur fait aux plus celebres

Autheurs, ſont tous de cctte nature, & d'obſer

VCI 3,
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ver à méme temps qu'on peut abuſer de cette

maxime auſſi bien que des plus excellentes cho

ſes : mais qu'il eſtoit obligé de prouver que les

Autheurs qu'il cenſure, l'ont corrompuë effe

ctivement en la détournant à de mauvais uſages,

ce qu'il n'avoit garde de faire , puis que dans

toutes les Lettres où il ſe meſle de condamner

leurs opinions, il ne ſe trouve pas une ſeule

raiſon, qu'il apporte pour en monſtrer la fauſſe--

té, ny un Autheur, qu'il cite pour appuyéf ſon

ſentiment : & que tous les argumens de ce ſça

vant Caſuiſte ſe reduiſent à la raillerie & à l'im

poſture. J'en ay dé-ja découvert pluſieurs qui

ſont plus claires que le jour,il nous en reſte encor

d'autres qui ne ſont pas moins evidentes.

Advertiſſement aux ianſeniſtes.

Rentrez un peu en vous méme : & ſondez le

fonds de voſtre ame : que vos intentions ſont

corrompuës ! que vos deſſeins ſont laſches ! &-

vos penſées criminelles & infames ! ſi vous cher

xhez l'honneur , que pouvez vous attendre de

la poſterité, ſinon qu'elle vous mette parmy les

heretiques, à raiſon de vos erreurs, & parmy

les libertins à raiſon de vos bouffonneries ? Si

l'envie eſt le morif qui vous porte à écrire ; don

nez nous de marques de voſtre ſuffiſance, raiſon

nez, diſputez, prouvez vos ſentimens, com

4battez noſtre Doctrine en ſçavans hommes par

des puiſſantes raiſons, & par des authorités ſans

reproches : nous p,endrons plaifir à vous ré

pondre. Mais tandis que vous ne nous donnerez

que de vieilles pieces d'un Miniſtre badin & fo

º - • laſtre;
· •
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laſtre : nous déplorerons voſtre aveuglement ;

mais nous n'aurons jamais que du mépris pour
VOS ouvrages.

Ne voyez vous pas combien il me ſeroit fa

cile de faire retomber ſurvous ces railleries pro

fanes avec autant de juſtice , qu'elles ſent cri

minelles en voſtre bouche contre les Catholi

ques ? Ne pourrois-je pas vous demander avec

raiſon ſi Janſenius avoit bien dirigé ſon inten

tion ſors que ſa bouche parloit ſi temerairement

du pouvoir Tramontain, c'eſt à dire du Pape ;

de l'ignorance de la Cour de Rome dans les

matieres de la Foy ; & de l'adreſſe de cette

téme Cour dans le maniment des affaires de

%# # f

Si le motif eſtoit des-intereſſé, avec lequel il

blâmoit le ſouverain Pontife d'avoir mis ſaint

Ignace & ſaint François Xavier au nombre des

Saints, que l'Egliſe revere par des ceremonies

publiques ? g

Si les intentions de l'Abbé de S. Cyran

eſtoient plus droites lors qu'il di oit à Monſieur

· l'Abbé de Prieres : h Qu'il falloit excuſer les

» fautes particulieres des Jeſuites , mais qu'il

, en falloit ruiner le corps comme dommageable

» à l'Egliſe : que c'eſt Dieu méme qui detruit

,, l'Egliſe. que le temps de l'edification eſt

,, paſſé. que les Eveſques, Eccleſiaſtiques, &

,, Religieux d'apreſent, parlant communément,

2, ſont dépourveus de l'eſprit du Chriſtianiſme,

&

f Lettre 21, de lanſ à S. Cyran .

g Lettre 35. de Ianſ à S. Cyran. -

h voyet cette depoſition de Monſieur l'Abbé des Prieres

contre F.Abbé de s. cyran, dans l'information de ſon Prº

, cés : il eſt au College de clermont
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,, & de l'eſprit de grace, & de l'Egliſe, que ſi
2, les Religieux de † ordre eſtoient vrays en

,, fans de S.Bcrnard , ils s'employroient tous à la

,, ruine de la Theologie Scholaſtique, que ſaint

-,, Thomas méme avoit ravagé la vraye Theo

,, logie par le raiſonnement humain, & les Prin

,, cipes d'Ariſtote.

X X V. I M P O S T U R E.

| 22 u' 1 L eſt êtrange de voir de quelle ſorte

3» os Caſuiſtes accordent par l'interpreta
,, tion de quelque terme les contrarietés, qui ſe

,, rencontrent entre leurs opinions , & les deci

,, ſions des Papes, des Conciles, & de l'Ecriture.

» Par exemple le Pape Gregoire X I V. a declaré

,, que les aſſaſſins ſont indignes de joüir de l'azi

,, le des Egliſes, & qu'on les en doit arracher.

,, Cependant le P. d'Eſcobar dit en la page 66o.

,, que tous ceux qui tuent en trahiſon ne doi

,, vent pas encourir la peine de cette Bulle, cela

,» VOl1S paroît eſtre contraire : mais ill'accorde

,, en interpretant le mot d'aſſaſſin. Lettre 6.

» page I. Edition de Colog.pag.76.

R. E S P o N S E. »

Depuis que la cenſure de Janſenius a contraint

ſes diſciples d'êtudier la doctrine de l'interpreta

tion des termes, & de la reduire à ces trois fa

meuſes colomnes, qu'ils inventerent il y a quel

† temps par la plus ſubtile de toutes les me

thodes Janſeniennes, & par le plus fin du Calvi

niſme, afin d'accorder la contrarieté qui ſe ren

contre cntre leurs erreurs & la Conſtitution d'In

- nocent X.

\
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nocent X ils en ſont devenus ſi jaloux, qu'ils

n'ont plus que du mépris pour tous les interpretes

des Loix , & ſi clair-voyants en cette matiere,

qu'ils apperçoivent des fautes là-méme où il n'y

en a point. -

Je ſuis bien êloigné de leur diſputer la gloire

de ſçavoir plus délicatement qu'eux interpreter

les Bulles, & donner aux Conciles & aux Peres

un nouveau ſens, qui ne ſoit connu que des here

tiques.Je leur diray ſeulement que la Morale

des Jeſuites n'a pas beſoin d'interpretations , ny

de colomnes pour conjurer les foudres de l'E-

gliſe, & que s'ils font êtat d'expliquer la Doctri

ne des Peres, & les deciſions des Papes & des

Conciles, ils ſe gardent bien de prendre, comme
fait Janſenius, le ſens de ſaint Auguſtin dans les

Commentaires de Calvin & de Luther : Mais ils

ſe conforment aux interpretations authenti

2ues , ou doctrinales, qui ſont receuës dans l'E-

côle & enſeignées par les plus grands Theolo
1CnS. ' •

Il eſt aisé de le monſtrer par l'exemple méme

que noſtre Calomniateur apporte touchant le

mot d'aſſaſſin, & la Bulle de Gregoire X I V.

Car le P. d'Eſcobar ne dit rien ſur le ſujet de

cette Bulle, que ce qu'il a apris des plus ſçavants

Autheurs , & ſon accuſateur n'en euſt jamais

† comme il fait, s'il euſt eu un peu plus de

umiere & de ſincerité, qu'il n'en fait paroiſtre

dans ſa cenſure.

Sa mauvaiſe foy eſt viſible en ce qu'il fait

dire à cet Autheur , que tous ceux qui tuent

en trahiſon ne doivent pas encourir la peine

de cette Bulle , ce qui ne ſe trouve point en la

page
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page 66o. qu'il cite , mais plûtoſt tout le con
tId1TC.

Et il monſtre le peu de connoiſſance qu'il a

dans la Morale, en ce qu'il croit que cette deci

ſion repugne à la Bulle de Gregoire XlV. entant

qu'il declare que les aſſaſſins ſont indignes de

joüir de l'azile des Egliſes : mais que le Pere

d'Eſcobar accorde cette contrarieté en inter

pretant le mot d'aſſaſſin. S'il euſt dit que cette

deciſion eſt contraire à la Bulle entant qu'elle pri

ve de l'azyle des Egliſes, ceux qui tuent en tra

hiſon , & que le P. d'Eſcobar accorde cette con

trarieté en interpretant le mot de trahiſon, ſa ca

lomnie euſt eu plus de couleur : Mais de dire

qu'il l'accorde en interpretant le mot d'aſſaſſin,

c'eſt une faute qui n'eſt pas excuſable.Car il con

fond par cette ignorance groſſiere, ceux qui

tuent en trahiſon avec les aſſaſsins, qui tuent

pour de l'argent : & toutesfois ce ſont deux

choſes diffèrentes comme le genre & l'eſpece

ſelon les Canoniſtes & les Theologiens : d'où

vient qu'elles ſont diſtinguées dans la Bulle du

P2pe,& que le P.d'Eſcobar en fait deux queſtions

toutes ſeparées au lieu qu'il marque * : dans la

premiere il demande ſi celuy qui tuë en trahiſon

eſt privé de l'azyle des Egliſes; & il répond

qu'oüy par une deciſion toute contraire à celle

qu'on luy attribuë : dans la ſeconde il demande

ſi les Aſſaſſins joüiſſent de ce privilege : & il ré

pond que non. Ce qui fait voir la ſuffiſance du

Janſeniſte,

• a Proditoriè aliquem occidens ferro ſeuveneno, ca

tétne Eccleſiæ immunitate ? Caret.pag.66o. Num aſſàſ

ſinii rei gaudent Eccleſiæ privilegio : Non gaudent er

Conſtit. Greg X IV. lbidem.
-
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Janſeniſte, qui croit que dans les termes du droit |

tous ceux qui tuent en trahiſon ſont compris |

ſous le nom d'Aſſaſſins. Il le faut tirer d'erreur, |

& diſſiper les tenebres qui offuſquent ſon eſprit. |

Qu'appelle t'on tuër en trahiſon ſelon les Cano- |

niſtes ? On appelle tuër en trahiſon ; dit le P. |

d'Eſcobar , quand on tué un homme qui n'a |

point ſujet de s'en défier. C'eſt pourquoy celuy

qui tuë ſon ennemy n'eſt pas appellé traiſtre, |

bien qu'il le ſurprenne dans une embuſche, ou

qu'il le frappe par derriere.

Qu'eſt-ce qu'un Aſſaſſin ſelon les termes du

droit ? Celuy qu'on corrompt par argent, dit ce

méme Pere, pour tuèr un homme dans une em

buſche, lors qu'il ne s'en garde pas. C'eſt pour

quoy on n'appelle pas aſſaſſin celuy qui tué ſans

en recevoir aucun pris ; mais ſeulement pour

faire plaiſir à ſon amy.

Ces deux interpretations ne plaiſent pas au

Janſeniſte. Il ſe mocque de la premiere en la 4.

page de la ſeptiéme Lettre. Edition de Colog.

p.Io3,& il reprend la ſeconde en la premiere pag.

de la ſixiéme.edition de Çolog, p.77. Pourquoyº

il n'en dit pas la raiſon ; mais il eſt evident qu'il

n'en peut avoir d'autre que l'ignorance des ter

mes du droit les plus vulgaires. -

Car pour le mot de trahiſon il n'a qu'à ou

vrir les Caſuiſtes & les Interpretes du droit pour

en apprendre la force, & puiſque Diana eſt ſon

bon amy, je le renvoye au traitté de Immunit.

Eccleſiarum par où il commence le premier

Tome de ſes ouvrages : il y trouvera un grand

nombre d'Autheurs qui luy en donneront l'in

telligence, comme Bartole in l, reſpiciendum »

Ambroſin,

"
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Ambroſin, Bonacina, Farinacius, Peregrinus,

Genuenſis, & méme le Pape Clement V l l I.

dont il pourra ſe rire s'il luy plaiſt, pourveu qu'il

nous permette auſſi de rire de ſa temerité.

Quant au mot d'Aſſaſſin l'interpretation que

le P. d'Eſcobar apporte, eſt ſi commnne parmy

les Theologiens , que je m'êtonne comment il

a pû former un doute ſi mal fondé, & un repro

che ſi frivole. Car les moins inſtruits dans l'Hi

ſtoire ſçavent quels eſtoient les ſujets du vieil

De la Montagne ſi connu ſous le nom du Prince

des Aſſaſſins , c'eſt à dire des hommes détermi

nez dont ce Barbare diſpoſoit abſolument, &

qu'il envoyoit par tout pour tuer ſes ennemis :

d'où il arriva depuis que les Chreſtiens mémes

prirent occaſion de s'en ſervir à ſon exemple,pour

faire toutes ſortes de meurtres : & les moins ver

ſez dans le droit ne peuvent ignorer,que les Cano

niſtes prennent ce mot d'aſſaſſins par une eſpece
d'analogie, pour ſignifier ceux qui reçoivent de

l'argét pour tuer unhommeà la priere d'un autre,

Que ſi le Janſeniſte me le veut conteſter,qu'il

conſidere ce que dit le Cardinal Cajetan dans ſa

Somme. Le mot d'Aſſaſſins eſt equivoque. Car

c'eſt un nom propre de certains infideles, qui ſe

laiſſoient facilement induire à tuër les Chre

ſtiens. Et le Pape Innocent I V. excommunia

dans le Concile de Lion non ces aſſaſſins, car ils

eſtoient infideles, mais ceux qui s'en ſervoient

pour aſſaſſiner un Chrefiien c'eſt º auſſi un
/70/72

b. Eſt etiam nomen vitii, pro quanto apud quoſdam

Juriſtas ſeu vulgariter dicuntur Aſſaſſini , qui propecn

niâ occidunt hominem ad alicujus inſtantiam. Cajets in

ſamma verbe Aſſaſſini. ' -
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nom de crime entant qu'on appelle aſſaſsins ſe

lon quelques Canoniſtes, ou ſelon la commune

maniere de parler, ceux qui à la fºlicitation

d'un autre tuent un homme pour de l'argent.

Et ceux-cy ne ſont pas compris dans la Cenſure

du Pape, quoy qu'ils ſoient dignes de morttem
porelle & eternelle, parce que celuy qui a fait ce

Canon ne parle que des premiers.

Qu'il aprenne de Bonacina dont l'opinion

n'eſt en rien differente de celle d'Eſcobar, que

par la Conſtitution du Pape Gregoire X I V. il

eſt vray que les aſſaſſins ſont exceptés du nombre

de ceux qui peuvent joüir de l'azyle des Egliſes.

Mais que l'on demande qui ſont ceux qui ſont

compris ſous le mot d'Aſſaſſins , Attendu,,

qu'on le peut prendre en trois differentes ma-»

nieres. Car premierement c'eſt le nom de cer-»

tains Sarrazins dont les Chreſtiens ſe ſervoient,,

autresfois pour faire aſſaſſiner d'autres Chre-,,

ſtiens, & ceux-là ne ſont point compris dans ,
la Bulle. Secondement on appelle de ce nom »

les voleurs, qui tuent dans les grands chemins, ,,

à cauſe dequoy ils ſont priués de l'azyle des »

Egliſes. ° En troiſiéme lieu ceux qui tuent des,,

hommes en trahiſon lors qu'ils s'en defient le,°

moins, en ayant receu le commandement d'un,,

autre, qui les a gagnés en leur donnant ou ,,

promettant

c Tertiò nomen aſſaſſini accipitur pro ilfiss qui pecu

niâ aut alio pretio accepto vel promiſſo conducti, occi

dunt homines incautos, & nihiſtale ab eis præcogitantes

lta Probus, Ancaranus, &c. haec enim haec vulgarisin

telligentia, & interpretatio vocis hujus Aſſaſſini, vulgi

autem interpretatio maximè attendenda eſt, ut patet ex

dictis de Legibus• Bonacina tom.2. diſp. 3. circaprimum

Praceptum decalogi, q•7. puncte 6.5.4• ».2°

*-
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,, promettant de l'argent, ou quelque autre re

,, compenſe. Et c'eſt ainſi, dit cét Autheur, que

,, Probus, Ancaranus, Imola , Suarez, Meno

» chius, Julius Clarus, Ambroſinus, Decianus,

,, Maſcardus, Covarruvias, Gutieres, Farinacius,

,, Peregrinus, & d'autres interpretes prennent

,, le mot d'Aſſaſſin. Hac enim eſt vulgaris in

» telligentia , & interpretatio vocis illius

» Aſſaſſini. Vulgi autem interpretatio maximè

,, attendenda eſt. -

Qu'il ſçache que ce méme Theologien infere

"de là auſſi bien que le P.Eſcobar º, que celuy qui

tuë ſans en recevoir aucun prix , mais ſeule

ment pour faire plaiſir à quelqu'un, n'eſt point

appellé aſſaſſin , ſelon l'opinion de Maſcardu,

d'Antoine Gabriel, de Menochius, qui en alle

gue encore d'autres , de Farinacius, & d'Am

broſin.

Et apres s'eſtre mieux informé par le témoi

gnage de tant de ſçavans hommes, qu'il ne l'a

eſté par les memoires des Heretiques, de la ma

niere dont on interprete le mot d'Aſſaſſin dans

l'Italie & dans l'Eſpagne où la Bulle de Gre

oire XI V. eſt obſervée, qu'il reconnoiſſe com

bien il importe de n'eſtre pas ignorant, quand

on ſe mcſle de reprendre les Docteurs, & de

n'eſtre pas impoſteur, quand on les cite pour dé

crier leur Doctrine, & prendre ſur eux la qua

lité de cenſeur. »

Adver

d Et numero ſequenti : Hinc patet primô illum non dici

aſſaſſinum , qui ſine pretio aut ſine praevia praemii_pro- : -

miſſione aliquem interficit, ut alteri rem gratam faciat,

Maſcardus, Antonius. Gabriël , & alii quos citat, & ſe

quitur Menochius, Peregrinus, Farinacius, & Alexander .
Ambroſinus
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Advertiſſement aux Ianſeniſtes.

Puiſque vous m'avez jetté-ſur des queſtions

qui regardent l'homicide, je vous prie de me dire

par quelle interpretation vous pouvez accorder

avec les Loix naturelles & divines , la queſtion

Rojalle de voſtre chef, l'Abbé de S. Cyran, que

que vous avez reconnuë comme le premier

fruict de ſon eſprit dans l'Apologie du Sieur Ca

lagan. Apprenez moy quel ſens l'on peut donner

à ces grandes maximes dignes de la Theologie

Janſenienne.9)ue l'on eſt ſouvent obligé de ſe tuer

ſoy-méme, ( c'eſt le ſujet de ce livre ) que la loy

de la charité, par laquelle il eſt enjoint de s'ai

mer ſoy-méme , eſt quelques-fois beaucoup plus

enfrainte en l'homicide du prochain, qu'en l'ho

micide de ſoy-méme p. 23.9)ue le manquement

de proprieté ſurſa vie, n'empéche pas qu'on ne

ſe puiſſe tuer ſoy-méme. pag. 29. Que ſous les

Empereurs Neron & Tybere, les Peres eftoiene

obligez en conſcience de ſe tuer eux-mémes pour

le bien de leurs familles & de leurs enfans , &

ſur tout pour prevenir la cruauté, par laquel

le on les faiſoit mourir, pag.62.9)ue l'obligation

de ſe tuér ſoy-méme eſtant une des plus impor

tantes , & des plus fácheuſes à executer, elle a

beſoin de trouver en l'homme une parfaite rai

ſon, qui luy détrempe , & luy adouciſſe par un

long diſcours l'aigreur de l'action pag. 91. Que

toutes choſes ſont pures & mettes à ceux qui le

ſont. pag. 94. par conſequent qu'il eſt permis

en conſcience de ſe tuer ſoy-méme , &º#
1 (?
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eſt ſouvent obligé. Ce ſont là les premieres re

gles de voſtre ſevere Morale. Si toutes les autres

ue vous nous faites eſperer leur ſont ſembla

bles, nous verrons en peu de temps une admira

ble Reforme des cas de Conſcience , qui fera

honte à cette lâche Morale des Caſuiſtes trop

favorable à l'amour de ſoy-méme, qui eſt la ſour

ce de tous les crimes. -

XX V I. I M P O S T U R E. .

Ue Filiucius avance cette belle Maxime

en faveur des mauvais Preſtres : 9)ue les

loix de l'Egliſe perdent leur force quand on ne

les obſerve plus. Càm jam deſuetudine abie

runt. Lett. 6. p. 6. Edition de Col. p. 88.

º R E s P o N s E.

Je plains ce mauvais Caſuiſte , & ſa foibleſſe

me fait pitié. Il ne ſçait pas que ces termes qu'il

reprend cùm jam deſuetudine abierunt , ſont

les termes du droit. * S'il ſe trouve quelques

loix dans les anciens livres , dit la loy méme ,

quiſoient maintenant abolies par le non-uſage ,

mºus ne vous permettons en aucune façon de les

rétablir.En un autre lieu b. C'eſt une police tres

bien

« Si quæ leges in veteribus libris poſitae jam perde

ſuetudinem abierunt, nullo modo vobis eaſdem ponere

Permittimus. l. Deo authore. c. de veteri jure enucleando.

b Rectifſimè illud receptum eſto ut leges non ſolùm

ſuffragio Legiſlatoris, ſed etiam tacito conſenſu omnium

Per deſuctudincm abrogentur, l, de quibus.D.de Legibu.
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bien établie que les loix perdent leur fºrce non

ſeulement par l'aveu du Legiſlateur , mais en

core par le conſentement tacite des peuples,

quand on ne les obſerve plus.

Il ne ſçait pas que les Canons s'accordent

avec les loix Civiles, & que les Souverains Pon

tifes declarans que la Loy ne cede point à la coû

tume, exceptent celle , qui eſt raiſonnable , &

que le temps a confirmée par une prœſcription

legitime. Niſi ſit rationabilis, & ligitimè pra

ſcripta. c.ult. conſuet.

Il ne ſçait pas ce que dit ſaint Thomas dans

ſa premiere Seconde que les loix divines & natu

relles ne ſont pas ſujetes au changement des

hommes , parce qu'elles ſont fondées ſur une

raiſon ſuperieure & immuable , mais quant à

celles, qui n'ont point d'autre regle, que la vo

lonté & la raiſon humaine , c Que la couſtume

tient lieu de Loy : qu'elle abolit la Loy : &-

enfin qu'elle eſt interprete de la Loy.

Il ne ſçait pas ce que dit Cajetan expliquant la

penſée de S. Thomas º qu'encore que la couſtu

me commence par l'infraction de la loy reiterée

par pluſieurs actions illicites & criminelles,

neantmoins depuis qu'elle a pris un long cours,

& qu'elle eſt tout à fait formée , elle deroge à

la Loy.

I 2 I!

e Conſuetudo & habet vim legis , & legem abolet ,

& eſt legum interpretatrix- queff. 97. a. 3. in corp

d Cajetanus in I. 2. q. 97. a. 3. ubi addit : Non opor

tet namque poſteros ſolicitos eſſe an licirè vel illicitè

introducta ſit conſuetudo., quam ſine dubio inveniunt

licitè obſervari relictâ lege ſcriptâ. Uide & Sylveftrum.

v. conſuetudo Gerſon 3. p. tract. de vitâ ſpir° le# 4•

cºrºll. 1;. Sotum 1, de luſt, q° 7• a, 2.
-
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Il ne ſçait pas ce que dit Bartole e que la Loy

peut bien contrarier la couſtume qui ne fait que

naître : Mais quand elle eſt formée par

une preſcription legitime , il n'y a plus de

force.

Il ne ſçait pas ce que dit S. Antonin f que les

loix Eccleſiaſtiques & Canoniques, perdent leur

force quand l'Egliſe les change pour de juſtes

cauſes , ou qu'elle permet qu'on ne les obſer

ve plus. Par exemple : le jeuſne des Rogations

étoit autresfois commandé : é toutesfois tout

le monde couvient aujourd'huy que la couſtume

a derogé à ce precepte , & qu'oſtant l'obli

gation dujeuſne elle ne nous a laiſſé que celle de

l'abſtinence.
-

Mais ce qui eſt abſurde au dernier point,

c'eſt que ce ſçavant Juriſconſulte pour trouver

dans les paroles de Filiucius & le fondement de

cette accuſation ridicule, détache ces deux mots,

Deſuetudine abierunt, d'une propoſition parti

culiere que ce Pere avance ſur le ſujet des bla

ſphemateurs, aſſeurant qu'entre les peines portées

par les Loix de l'Ancien Teſtament contre ce

crime, ou établies dans l'Egliſe par les Conſtitu

tions des Papes , les unes n'ont jamais eſté re

ceuës dans la Loy de Grace, les autres ne ſe pra

tiquent plus. At vel recepta unquam non ſunt,

vel jam deſuetudine abierunt. Sur quoy ce ju

- | dicieux

e Bartol. in l. de quibus.ff.de leg, q.1.n.6.

f D. JAnton.I. p.tit.16.cap.unice in fine. Nam Rogatio

nes quoad jejunium, & quoad feriandum , ponuntur in

præcepto de Conſecr. diſt. 3. Rogationes. Et tamen ab

omnibus dicitur præeeptum illud eſſe abrogatum per

contrariam conſuetudinem.

g Filiucius tom•z. trad. 25. à m.32.adn.33.
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judicieux interprete gloſant à plaiſir , l'accuſe

par-là d'avoir favoriſé les mauvais Preſtres, qui

s'approchent indignement des Autels , & le fait

autheur de cette propoſition generale ſans reſtri

ction , & ſans modification , que les Loix de

l'Egliſe perdent leur force, quand on ne les ob

ſerve plus. Qui ne rira d'un reproche ſi dérai
ſonnable ?

Advertiſſement aux Ianſeniſtes.

Que-les Loix de l'Egliſe perdent leur force

quand on ne les obſerve plus , c'eſt une maxime

que l'on peut expliquer en un bon ſens , lors que

l'Egliſe , comme j'ay dit, par une ſage condeſ

cendance relâche la rigueur du precepte , &

donne quelque choſe à la couſtume.

Mais je ne ſçay pas com--ºt vous Ponyº

juſtifier celle-cy 5 que la Loy ancienne traînoit »

les hommes au peché, à la mort& à la damna-»

tion par elle-méme, perſe quantum in ſe erat. »

* Que les juſtes doivent en toutes choſes ſui-»

vre les mouvemens de la grace interieure, qui »

leur ſert de loy , ſans avoir égard aux loix »

exterieures , quoy que ces mouvemens in-»
terieurs contrarient aux Loix exterieures. ,,

Certainement l'Abbé de ſaint Cyran avoit,,

raiſon de dire * qu'il n'aprenoit pas ces ma-»

ximes dans les livres : mais on n'eſt pas »

obligé de croire , qu'il les liſoit en Dieu qui ,

h Uindicia, pag. 286 . -

i Information#par Monſieur de Laubardemont dont

l'original eſt au College de clermont.

k voye{ la méme informetion dans un livre intitulé, Lº

Prºgre(du lanſeniſme, p. 14. -
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,, eſt la verité méme, & qu'il ſe conduiſoit en

,, tout ſuivant les lumieres , inſpirations &

,, ſentimens interieurs que Dieu luy donnoit. Il

» y a peu d'apparence que Dieu luy euſt apris !

,, que l'Abſolution Sacramentalle ſuppoſe la re

,, miſſion des pechez : que l'Abſolution n'eſt

» qu'un jugement declaratif : que l'Egliſe§
2»§ ne peut eſtre cenſée Egliſe en autre ſens

,, ny pour autre raiſon , que pour avoir ſuccedé

,, en la place de la veritable Egliſe ; de méme

,, que ſi quelque eau bourbeuſe & corrompuë

» occupoit le lict d'une riviere dont l'eau auroit

cſté autrefois vive & ſalutaire. N'eſt-ce point

† maintenir ces belles maximes que vous vous

âchez contre ceux qui diſent que les Loix de

l'Egliſe perdent leur force, quand on ne les gar

des plus Et ne croyez vous point peut-eſtre com

2, me ſain Cyran , que l'Egliſe preſente eſt cor

» rompuë comme u eau bourbeuſe , d'autant

» qu'elle n'obſerve plus les traditions ancien

» » nes ? • .

xxvII. i M P O S T U R E.

| ^NVE c'eſt un badinage , où l'eſprit de l'hom

me ſe joüe inſolemment de l'amour de Dieu,

que de diſputer, comme font les Theologiens,

quand on eſt obligé d'avoir affection actuelle

ment pour Dieu , & de rapporter leurs diffe

rentes opinions ſur ce ſujet. Lettre Ie. pag. 7.

Edition de Col. p. 169.

RESPoNsE.

1 voye(la méme Information,
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)

R E s P o N S E.

Si ce badin n'avoit entrepris de combattre

qu'une opinion particuliere, je luy pardonnerois

ſon badinage ; & s'il n'avoit perdu le reſpect,

que pour un ſeul Theologien, je luy pardonne-,
roisſon inſolence : Mais le dernier excez où la

foibleſſe de ſon jugement le pouvoit porter , eſt

de prendre à party toute l'Echole de la Theolo

gie, & de vouloir faire paſſer pour un amuſe

ment indigne d'un homme ſage, une queſtion

tres-importante, comme dit Cajetan, * puis

qu'il s'agit d'une regle indiſpenſable du ſalut ;

tres-ſerieuſe, puis qu'elle eſt de cette conſe

quence ; & tres-difficile à reſoudre, puiſque les

plus habiles ſe trouvent preſque tous partagez,

par la diverſité de leurs opinions. L'un dit qu'on

eſt obligé de ſe tourner vers Dieu par un mouve

ment d'amour auſſi-toſt qu'on commence à faire

uſage de la raiſon, afin de luy conſacrer les pre

miers fruits de noſtre liberté, commeſaint Tho

mas. L'autre dit qu'on y eſt obligé tous les jours

de Feſtes, qui ſont dediées pour cet effet au culte

& au ſervice de Dieu, comme Soto. U'autre ..

que ce preceptenous oblige de produire un acte

interieur d'amour pour le moins tous les ar，

une fois, comme Monſieur du Val. L'autre >

toutes les fois, que l'on communie , comme

Baiies. L'autre, toutes les fois que Dieu nous en

inſpire la penſée, comme ſaint Antonin. De

I 4 vouloir

a Controverſia eſt non parvi momenti inter Docto

res de tempore quo tenetur peccator conteri, Cajer.

verb. contritis,
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vouloir terminer leur different , c'eſt tenter l'im

poſſible : de choiſir un bon party , c'eſt une

action de ſageſſe : mais de les blâmer tous ſans

diſcretion, & de traiter de badins les plus cele

bres Docteurs, parce qu'ils ont écrit de cette

matiere, c'eſt manquer de jugement, & ſe no

yer à la veuë de tous les Sages, ſans que per

ſonne en ait pitié. -

Advertiſſement aux lanſeniſtes.

Pour apprendre ce que c'eſt que parler en

badin, & ſe joüer inſolemment de l'amcur de

Dieu & du prochain , je vous conſeille de

lire les premieres Lettres de voſtrc Maiſtre

l'Abbé de ſaint Cyran. C'eſt un Original.

C'eſt un Antique , en voicy des traits excel

lents, qui feront connoiſtre le genie de leur au

theur. Il écrit à Monſieur d'Andilly , & il em

ploye, comme il dit luy-méme , le plus pur

de la pieté, de la Religion, & de l'amour de

Dieupour l'aſſeurer de ſon affection.

» f Deſiraut, dit il, une fois pour toutes

. », vous dire avec une expreſſion êgale au fond

» de ma penſée, de quelle façon je pretends

| -> m'effºrdonné à vous , j'ay fait en cet eſſay au

\ , contraire des excellens Penitens qui ont de la

, peine à rabatre leur imagination n'ayant pû re
,, lever la mienne au poinct où mon reſſentiment

la vouloit loger; ce qui a fait que dans cet

t, etrifde mon cœur & de mon eſprit , qui n'ap

\ proche

b Lettre de Monſieur l'.Abbé de S. Cyran à Mºnſieur

d' Andilly conſeiller du Roy en ſon conſoil d'Estat. De Poi

tiers 15. sept. 162o. L'original eſt au college de Clermºnt,

en la void imprimée dans le Prºgrés du lanſºniſme, p• lº3º
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prochejamais par ſes conceptions de mes mou-,,

vemens, j'ay mieux aimé me taire quelque »

temps attendant le détour & le rencontre de,,

ces eſprits épurés, qui aident à former les au-,,

tes imaginations, que voulant dire quelque,

choſe, le dire avec diminution & au prejudice »

de la ſource de mes paſſions. Mais m'aperce-,,

vant que le temps s'écouloit, & que j'eſtois o

bligé de vous rendre raiſon de l'état où eſtoit

cet amy, que vous m'avez tant recommandé,

& qui n'a rien de feminin que la vertu, j'ay,,

pris la plume, & comme ſi j'euſſe voulu écrire,,

en répandant l'encre ſur le papier, j'ay écrit,,

tout d'une traitte ce qui s'enſuit. Pour vous

aſſeurer de moy, Monſieur, je vous veux dire

pour maniere de Paroles, & vœux qui me

rendent criminel devant Dieu ſi je les viole & ,,

outrepaſſe, que vous trouverez toûjours mes,,

actions plus fortes que mes paroles : que dis-,,

je que mes paroles ? que mes conceptions :,,

que dis-je que mes conceptions ? que mes,,

affections & mes mouvemens interieurs. Car,,

tout cela tient du corps , & n'eſt pas ſuffi-,,

ſant pour rendre témoignage d'une choſe,

ſpirituelle. De ſorte que je ne pretends-pas,

que vous me jugiez que par une choſe plus,,

parfaite, & qui ne tient rien de ces choſes-là, ,,

qui ſont meſſées de corps, de ſang, de fu-,,

mées & d'imperfections , parce qu'il me reſte ,,

dans le centre du cœur, avant qu'il s'ouvre,,,

& ſe dilate, & pour s'émouvoir vers vous, il »

produiſe des eſprits, des conceptions, desima-»

ginations & des paſſions, quelque choſe de »

plus excellent que je ſens comme un poids ,.
I 5 affcctueux

>>

93

2 »

X2

» »

-
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,, affectueux en moy-meme, & que je n'oſe pro

,, duire ny éclore de peur d expoſer un Saint

,, Germe ( j'aime mieux le nommer ainſi ) à

,, mes.ſens, à mes phantoſmes, à mes paſſions

» qui terniſſent auſſi-toſt, & couvrent com

» me des nuées les meilleures productiôns de

» l'ame. Si bien que pour me donner à vous en

,, la plus grande pureté qui ſe puiſſe , voire qui

,, ne ſe puiſſe imaginer, je ne veux pas me don

,, ner à vous ny par imaginations, ny par con.

», ceptions, ny par paſſions, ny par affections, ny

» par lettres, ny par paroles. Tout cela eſtant

,, inferieur à ce que je ſens en mon cœur, & ſi

,, relevé par deſſus toutes choſes, qu'accordant

» aux Anges en ma Philoſophie, la veuë de ce

» qui eſt éclos , ce qui nage pour le dire ainſi
» ſur le cœur, il n'y a que Dieu qui en connoiſſe

» le fond & le centre. Moy. méme qui vous offre

» le mien , n'y vois preſque rien que je puiſſe

», déſigner par un nom , & n'y connois que cette

», vague & indefinie, mais certaine & immobile,

» propenſion que j'ay à vous aimer & honnorer,

» laquelle je n'ay garde de déterminer par quel

32† choſe, afin que je me perſuade, que je

,, ſuis dansl'infinité d'une radicale affection, j'ay

», preſque dit ſubſtantielle ayant égard à quelque

2X§ de divin , & l'ordre de Dieu où ſ'amour

» eſt ſubſtance, puiſque je pretends qu'elle eſt

3, infuſe dans la ſubſtance du cœur , dans le

» centre & la quinteſſence de l'ame,qui eſtant in

» finie en temps & en vertu d'agir comme celuy

» dont elle eſt l'image, je puis dire hardiment

» que je ſuis capable d'operer vers vous par

-» affection comme Dieu opere envers les hom

ImcS,
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mes, me demeurant toûjours plus de puiſ ,, '

ſance d'agir & d'aimer efficacement que je,,

n'auray paru en avoir dans mes actions.. Et,,

en cela il n'y a rien d'incroyable ſi l'on ſçait,,

que c'eſt pour l'amour de voſtre excellente,,

vertu, que je vous fais ce veu ſi excellent : , ,

y a-t'il perſonne qui puiſſe trouver mauvais,,

que je vous offre le centre du cœnr, eſtant,,

comme vous cſtes une méme choſe avec Dieu, ,,

& que j'exprime mon inclination en voſtre,,

endroit par cette ſorte de langage inconnu à ,

, la plus grande partie des hommes qui s'en ,,

mocqueroient comme d'un l'angage eſtrange,,

& barbare, parce qu'ils ne ſçavent ce que c'eſt,,

que d'aimer Dieu& les hommes d'une ſi haute

façon. -

Il falloit que l'Abbé de ſaint Cyran vinſt au

monde pour apprendre aux hommes ce lan

gage inconnu , & qu'il euſt des diſciples, qui

le fiſſent paſſer pour le langage des premiers

2»

ſiecles , le langage de l'Egliſe primitive , le

langage des Peres & des Conciles, afin de ral

lumer ce ^ 1 ſacré que la negligence des Pa

ſieurs, & - relafchement des Caſuiſtes depuis

cinq cents ans ont laiſſé mourir, & nous ap

Prendre ce que c'eſt que d'aimer Dieu & les

hommes d'une ſi haute façon. Que dite vous

de ce badinage ?
º,

XXVIII. IMP O S T U R E.

UI'o N viole le grand Commandement,

qui comprend la Loy & les Prophetes,

qu'oº dit que l'amour de Dieu n'eſt pas neceſ
I 4 ſaire
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ſaire au ſalut. Lettre 1 o. page 8. edition de

Cologne pag. 172.

R E S P o N s E.

A qui en veut ce Calomniateur ? de qui parle

t'il ? de qui ſe plaint-il avec tant d'ardeur & de

vehemence ? Il faut neceſſairement qu'il n'ayt

jamais leu les Theologiens, pour publier cette

inſigne fauſſeté contre leur honneur, & qu'il ait

trop legerement deferé, ſelon ſa couſtume, aux

* Miniſtres de Charenton, qui accuſent S.Tho

mas & Navarre, d'avoir ruiné le precepte de

l'amour Divin : ou qu'il ſoit extrémement diſſi

mulé, s'il aſſeure, apres les avoir leus, qu'ils

enſeignent , que l'ačte de Charité n'eſt pas

# au ſalut. D'un nombre infini d'Au

theurs, qui établiſſent cette neceſſité, je n'en

veux produire aucun qui ne ſoit Jeſuite ; parce

que c'eſt ſous le nom de ceux-cy qu'il attaque

tous les autres.

b Le Cardinal de Lugo. Le precepte d'ai

mer Dieu eſt abſolument du droit de nature,

& quand méme il n'y auroit aucun decret de

Dieu , Tous les Theologiens 4ccordent qu'on y

ſeroit obligé. -

° Suarez.

a Dieu és deux Tables de la Loy ne commande ny

la Foy ny la Charité. Thomas prima ſecundæ quaeſtione

decimâ articulo quarto, & 2.2. quaeſt. 79. art.2. & 2.2-

q. 44. a- 4. Navarr. Manualis cap. undecimo• Traditions

de du Moulin, pag° 34l. & 342

b Præceptum de diligendo Deo eſt omnino de

jure natura , & obligaret ſecluſo quolibet Dei de

creto, ut omnes concedunt. Diſp. 7- de panit.ſe3.11»

smºm, 2jo•



des Ianſeniſtes. 2o5

° Suarez. Ie dis en premier lieu , que ce

precepte oblige tous les hommes. il eſt clair par

le texte du chapitre ſixiéme du Deuteronome.

Vous aimerez le Seigneur voſtre Dieu de tout

voſtre cœur. & par celuy de ſaint Mathieu.

C'eſt là le premier & le plus grand de tous les

Commandemens. La raiſon de cette ronclu

ſion eſt, que cét amour eſt uN M o y E N N E

c E s s A I R E A u s A L u T. Or tous les mo

yens qui ſont de cette mature , tombent ſous

le precepte.

º Valentia. Lors que nous demandons de

quelle ſorte, & en quel temps le commande

ment de l'amour de Dieu nous oblige, nous

preſuppoſons comme une choſe certaine qu'il y

en a un : un Car cela EsT Ev1DENT & par

l'Ecriture & par la raiſon. & plus bas. Ie dis

en premier lieu que nous ſommes obligez par ce

precepte à aimer Dieu, non d'un amour com

mun ; mais comme noſtre derniere fin , & par

conſequent d'un amour d'eſtime ſouveraine, par

preference à toutes choſes.

e Molina.

c Dico primô omnibus hominibus impoſitum eſſe

hoc præceptum. Conſtat Deut. 6. Diliges Dominum

Deum tuum, cyc. & Matth. 1o. & 22. hoc eſt primum

& maximum mandatum; lnfa, Ratio concluſionis eſt,

quia hujuſmodi dilectio eſt medium neceſſarium ad

ſalutem ; omnia, autem talia media cadunt ſub praecep

tum. Suáre{ tract. de charitate diſp. 5-ſect. 1.

d Cûm quaerimus quomodo, & quando præceptum

de dilectione Dei obliget : pro certo ponimus illud ex

tare, id enim conſtat manifeſtè, tum ex ſcriptura , tum

ex ratione : & infa, Dico primô obligare iſtud Prº

ceptum ut Deum diligamus non quomodocumque , ſed

tanquam ultimum finem atque adeôſummè, aPPretia

tivè, ſeu, quod idem eſt, ſuper omnia, non autem ſum

mè intenſivè. valentiatom.j. diſp.j.queſt.19.Pºnºº1°
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e Molina. le ſuis perſuadé que nous ſom

mes obligez par le precepte de la charité divine

ſous peine de peché mortel, lors qu'il y a danger

que l'honneur & la gloire de Dieu & de Ieſus

Chriſt ne ſoit intereſſée devant les hömes,d'aller

au devant, de nous y oppoſer, cr de faire méme

au peril de nos perſonnes ce que nous eſperons y

pouvoir ſervir. & plus bas. Cela n'empéche pas

qu'il n'y ait un commandement particulier de

l'amour de Dieu comme d'une cboſe qui luy eſt

deuë,&9 comme d'un M oY E N N E C E s s A I R E

pour poſſeder Dieu & obtenir la vie eternelle.

f Becanus. Il y a deux preceptes de l'amour

divin : Le premier general qui eft compris dans

tout le Decalogue, & qui nou: oblige à garder

la Loy de Dieu. Le ſecond particulier & poſitif,

qui nous oblige à produire l'acte de la charité,

ſoit que cét aéte ſoit un mouvement d'amour

vers Dieu, ou de deteſtation du peché entant

qu'il offenſe Dieu. C'eſt donc de ce dernier pre

cepte que naît l'obligation particuliere que nçus

avons à la contrition. | 8 Thomas

e Mihi perſuadeo nos teneri ſub culpa lethali prae

cepto charitatis Dei ſubvenire, ac nos opponere,quando.

honor & gloria Dei & Chriſti periclitarentur, id effi

ciendo quod profuturum ad id ſperaremus, etiam cum

periculo noſtro. Molina tract.5• de Iuſtitia diſp.59• p.3165°

6 infapag.3167. num.7. Id verô non tollit quòd de Dei

charitate ſit peculiare aliquod præceptum tanquam de

re Deo debita , & tanquam de medio ad Deum vitam

ique ſempiternam obtinendam neceſſario.

f Praeceptum diligendi Deum eſt duplex : 1.Generale.

quod in toto decalogo continetur, cujus obligatio eſt

ſervare legem Dei ; Secundô, particulare, quod poſitivè

obligat ad actum charitatis. Sive hic actus ſit dilectio

Dei, ſive deteſtatio peccati, ut eſt offenſa Dei. Hoc ergo

Poſteriore oritur ſpecialis obligatio contritionis.Becanus

de Sacramtnti c.3i. queſt,6, nº 4° -
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g Thomas Sanchez.Il eſt certain qu'il y a un

precepte de l'amour de Dieu. La raiſon eſt PAR

cE QuE L'Ac T E DE L'AMouR DE DIEu Esr

NEC EssAIRE auſalut , ſelon ſaint Iean, Celuy

qui m'aime point demeure dans la mort. Or tout

ce qui eſt neceſſaire au ſalut, eſt commandé.

" Layman. Ce precepte de l'amour de Dieu

eſt appellé le premier & le plus grand de tous

les preceptes en ſaint Matthieu ch. 22. parce

qu'il regarde le premier acte de la plus excel

lente vertu, & la plus neceſſaire au ſalut : Car

comme dit ſaint Auguſtin, ſi vous n'avez la

charité, tout le reſte ne vous ſert de rien : c5 ſt

vous la poſſedez, elle ſeule vous ſuffir.

* Azor. Le commandement de la charité ſe

trouve en pluſieurs endroits de l'Ecriture ſain

re, premierement au chapitre 6. du Deuterono

me, & puis dans le 22. chapitre d : S.Matthieu,

& en S. Mare chapitre II. & enfin en S. Luc

chapitre 1o. Car il eſt dit en tous ces endroits,

Vous aimerez Dieu voſtre Seigneur de tout

voſtre cœur. . k Tanne

g Conſtat extare præceptum de dilectione Dei.

Deut. 6. Matth. 22. Ratio eſt quia actus dilectionis eſt

ad ſalutem neceſſarius, 1. Joan. 3- Qui non diligit

manet in morte. at de omnibus ad ſalutem neceſlariis

cxtat præceptum- Sanches.

h Praeceptum hoc de diligende Deo primum acma

ximum dicitur Matth- 22. quia eſt de excellentiſſimae

virtutis primario actu, eoque imprimis neceſſario ad

ſalutem. Nam charitas eſt, inquit S. Auguſt. in Ep.Jo»

tract.5- c.3. ſine qua nihil prodeſt quodcumque habueris,

quam ſi ſolam habeas, ſufficit tibi. . -

# Præceptum charitatis in ſacris litteris continetur,non

uno in loco, ſed pluribus ac diverſis, primum Deut.6. de

inde Matth-22-tum Marci II.poſtremò Lucæ 1o.quibusin

locis hiſce verbis dictum eſt nobis. Diliges Dominum

Deum tuum ex toto corde tue• vA(er l 9ºlnf.mºrº4°

i
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* Tannerus. Le Commandement, qui nous

ºblige à aimer Dieu, eſt au rang des principes

4uiſont connus de tout le monde.

l Caſtro Palao. Tous les interpretes de S.

Thomas tiennent avec ce ſa nt Docteur, qu'il y

a un precepte particulier qui nous oblige a

aimer Dieu.

m Maldonat. Ie répônds qu'on preſuppoſe com

me certain,que nous ne devons nous vouloir que

du bien, & que nous ne nous aimerons point Au

TREMENT QuE PouR L'AMouR DE DIEu, puiſ

qu'on nous commande d'aimer Dieu de tout no

ſtre cœur , de toute noſtre ame, & de toutes nos

forces ; Et ſi nous le faiſons ainſi , nous ne pou

vons nous aimer autrement qu'il ne faut : C'eſt

pourquoy on nous commande d'aimer noſtre pro

chain comme nous mémes. -

n Le Cardinal Bellarmin. L'Eſcriture ſainte

72éº

k. Præceptum de diligendo Deo habet ſe per modum

principij omnibus noti. Tannerus tom. 3• diſp-2. de ſpe &°

charit. queſt.4. dub.4° n.62•

l Latum eſle ſpeciale mandatum de diligendo Deo,

tenent cum D. Thoma omnes ejus expoſitores• Caſtro

Palao tom.I. q. de charitate diſp. 1• p. 2.

m Reſpondebo hoc, tanquam certum ſtatui, nos non

niſi bona nobis velle debere; & non aliter nos ipſos»

quàm propter Deum amaturos eſſe, cùm Deum ex toto

corde, ex tota anima, ex totis viribus diligere jubeamur :

quod ſi facimus, non poſſumus nos diligere aliter quàm

oportet, propterea jubemur proximum eodem modo

diligere. Maldonatus in c.22 Matth. verſ39.

n scriptura divina non ſolûm prædicat dilectionem

eſſe donum Dei, ſed etiam præcipit. ut dlligamus Deum :

ac certè non praecipit ut diligamus Deum ex habitu in

fuſo. Sed ut§ Deum ex toto corde, leges enim

de actibus dantur, non de habitibus. Bellar. tam.4.l.6.

de gratia, & lib. arbit, c.7• pag.392• -
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»e dit pas ſeulement, que la Charité eſt un

don de Dieu , mais elle nous commande auſſi

d'aimer Dieu : Or certainement elle me mous

commande pas de l'aimer par une habitude in

fuſe, mais elle nous commande de l'aimer de

tout noſîre cœur, car les Loix commandent les

ačtes & non pas les habitudes.

Il faudroit faire des volumes, ſi je voulois

alleguer tous les Autheurs Jeſuites, qui enſei

gnent qu'il y a un precepte particuliei qui nous

oblige à aimer Dieu : je § particulier, car

pour le precepte general, qui eſt enfermé dans

tous les commandemens de Dieu , jamais il

n'eſt venu en l'eſprit d'un Catholique de le revo

quer en doute. Et c'eſt en cela que le Janſeniſte

fait paroiſtre égale ſon ignorance & ſa malice

dans la§ des preceptes differents de

l'amour Divin, qu'il broüille, qu'il embaraſſe,

& qu'il enveloppe les uns dans les autres; au

lieu qu'il les devoit diſtinguer, pour declarer

nettement ce qu'il improuve, & témoigner par

là ſa ſuffiſance. -

Il devoit dire qu'il y a un Commandement

negatif , qui nous oblige pour toüjours , &

nous defend de rien faire qui puiſſe violer l'a-

mour de Dieu, & nous jetter dans ſa diſgrace,

& qu'il ne ſe trouve point d'Autheurs qui le

nient : mais qu'il y en a un qui eſt affirmatif,

qui ne nous oblige pas pour toûjours, comme

parlent les Theologiens , mais ſeulement en

certains temps, & que c'eſt de celuy-là , qu'ils

diſputent & qu'ils demandent en quel temps il

nous oblige. T - •

Il devoit diſtinguer deux preceptessº#
'u[A
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l'un qui eſt de droit naturel, l'autre qui eſt de

droit poſitif, & remarquer en paſſant que quel

ques Autheurs, qui ne ſont pas Jeſuites,ont CICul

qu'on pouvoit accomplir le precepte de la Cha

rité , par un amour purement naturel, mais

qu'ils ſont en ce poinct abandonnez de tout le

monde. -

Il devoit dire qu'il y a un precepte poſitif,

que l'on appelle general,# nous oblige à gar

der les Commandemens de Dieu, comme tous

les Fidelles reconnoiſſent : & l'autre particulier,

qui nous oblige à produire des actes formels

d'amour de Dieu, que Sancius ° qui n'eſt point

Jeſuite, ſemble nier, citant mal à propos pour

garands de ſon opinion S. Bernard, S. Auguſtin,

Maldonat , & Vaſquez. P Mais Mr du Val 1

qui le refute dans ſon traité de la Charité , a

parfaitement expliqué la penſée de ſaint Ber

nard, & il eſt aiſé de juſtifier les autres, puiſque

Vaſquez au lieu méme qu'il allegue, declare tout

le contraire, & que Maldonat ne parle que du

Precepte general, qu'il ne diſtingue point des dix

preceptes du Decalogue.

Voila ce que§e devoit dire, s'il euſt

eſté ſincere, au lieu de declamer contre les Ca

ſuiſtes, avec tant d'emportement, ce qu'il n'euſt

jamais fait s'il euſt eu plus de commerce avec

cux ou moins d'intelligence avec les Heretiques.

Car

o Sancius in ſelectis diſputationibus diff.i.

p t'aſque K. queſt.9o. a. I. dub. 4• n.4I. Meritô ergo

diximus eſſe præceptum dilectionis. & paulo poſt :

Sanctus Thomas tantûm docet eſſe charitatis Præce

Ptum , quod ego non nego. ſed quando obliget, non

cxplicat• -

q Du Vallius traff, de charitate,
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Car je le defie de produire un ſeul Jeſuite qui

enſeigne que l'amour de Dieu ne ſoit point ne
ceſſaire au ſalut : Je ne dis pas ſeulement cet

amour eſf ctif, qui conſiſte dans l'exacte obſer--

·vation de toutes les Loix Divines ; mais encore

cet amour effectif, comme ſaint Bernard l'ap

pelle, qui conſiſte dans l'acte interieur del'amour

ſurnaturel & Divin, Auſſi n'a-t'il oſé attaquer

perſonne en particulier , ſinon le Pere Antoine

Sirmond, qu'il chicane ſur une propoſition con

ditionnée & mal entenduë, qui ne ruine point le

grand Commandement de Dieu, ſi ce n'eſt le

ruiner que de l'expliquer de la maniere, que le

Fils de Dieu l'a expliqué dans l'Evangile, aſſeu

rant que celuy là l'aime qui garde ſa parole.

Ce qui a fait dire à ce celebre Chancelier r de

l'Univerſité de Paris, que la Loy, qui nous obli

ge à aimer Dieu de tout noſtre cœur s'accomplit

convenablement en l'homme , s'il execute par

aeuvre les commandemens de Dieu.s

C'eſt ainſi que huit Conciles de France ont

expliqué le precepte de la Charité, & l'explica

tion qu'ils ont donnée, a eſté inſerée dans les

Rituels de Paris, de Toul & de Bourges par

l'authorité des Prelats , afin d'eſtre propoſée au

peuple, comme la plus utile à l'edification des

ames. C'eſt apres eux que le P. Sitmondt dit

que nous ſommes obligez ſous grieves peines

d'aimer Dieu d'amour incomparable, & dont

le prix ſoit ineſtimable, ſi bien que jamais

nous ne luy égalions rien, & ne chancelions

- e77fre

· r Gerſon in opuſculo Tripartito. -

s Uaye( le P.cauſſin en ſa reſponſe à la Theologie Mor.

t 2• Partie de la defenſ. de la vertu, pag 23.

|
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entre ſon ſervice & celuy de la creature, vo -

lontairement incertains à qui nous donner ,

beaucoup moins ne luy preferions nous choſe

aucune, nous laiſſans aller au contraire de ſa

volºnté en occaſion importante.

Eſt-ce là renverſer l'Evangile, & ruiner le

grand Commandement de la Loy ? Eſt-ce dire

que l'amour de Dieu n'eſt point neceſſaire au .

ſalut, comme le Janſeniſte luy impoſe : Il eſt ſi

êloigné de ce ſentiment, qu'il reconnoît au con

traire, que l'acte formel de l'amour Divin eſt

neceſſaire, d'une neceſſité abſoluë, d'une neceſſi

té indiſpenſable, d'une neceſſité de moyen qui

ſurpaſſe celle de precepte, comme ſçavent les

Theologiens.

É)uand il s'agit, dit-il, de mourir hors de la

grace, ſi la Charité n'y pourvoit, elle eſt bien en

effet neceſſaire pour lors , mais de neceſsiré de

moyen plus que de precepte par où il paroît,que

lors qu'il# ſil'on eſt obligé de produire des

actes interieurs d'amour de Dieu par neceſſité de

precepte, il ne parle que du droit Divin, que les

Theologiens appellent poſitif,& non pas du droit

Divin qu'ils appellent naturel, parce qu'il eſt

eſtably ſur les principes de la nature,& toutesfois

il ne nie pas méme le droit poſitif, mais il fait

profeſſion ſimplement d'expliquer la penſée de

S.Thomas qu'il eſtime douteuſe & incertaine,

aſſeurant qu'il n'eſt pas evident, que ce ſaint Do

cteur ait reconnu ce particulier precepte de l'a-

mour, ce qu'il ne peut dire du precepte naturel,

puis qu'il avoit auparavant rapporté ſon opi

nion touchant l'obligation naturelle que tout

homme a de ſe tourner vers Dieu au premier

uſage
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uſage de la raiſon, afin de luy conſacrer les pre

mices de ſon cœur.

Mais quand il nieroit abſolument le precepte

poſitif, pourveu qu'il convienne avec tous les

Theologiens du droit naturel, pourquoy le que

reller ſur une ſubtilité qui n'a lieu que dans les

diſputes de l'Echole, & dont le peuple n'eſt nul

lement capable ? Quel mal peut produire la do

ctrine de ce Pere parmi les Chreſtiens, pourveu

qu'ils ſçachent qu'ils ſont obligez d'aimer Dieu

par une neceſſité indiſpenſable ? Qu'importe

pour les fideles s'ils y ſont obligez par le droit

poſitif, ou par le droit naturel? par neceſſité

de moyen, ou par neceſſité de precepte ? L'E-

vangile ſera - t'il renverſé pour cela ? falloit-il

faire tant de bruit pour une diſtinction qui ne

nous exempte pas de l'obligation que nous

avons d'aimer Dieu ; mais qui fonde au con

traire cette obligation ſur les principes eſſen

tiels de la creature raiſonnable ? S'il la faut

condamner , pourquoy le Janſeniſte ne la con

damne-t'il pas dans ſa ſource ? Que ne s'en prend

t'il à ſaint Bernard qui diſtingue ces deux ſortes

d'amour, " l'un effectif, l'autre affectif; & qui

aſſeure que le premier eſt commandé & non pas

le ſecond, & ſi l'on peut donner un bon ſens à ſes

paroles comme fait Monſieur du Val en ſon trai

té de la Charité, pourquoy ſeront-elles ſaintes
dans

» Eſt charitas inactu, & eſt in effectu- Et de illa

quidem quæ operis eſt , puto datam eſſe legem homi

nibus, mandatümque formatum. Nam in affectu , quis
ita habeat, ut mandatur ? ergo illa mandatur ad meri

tum,iſtaut præmium datur & infrà , quomodo ºrgo

jubenda fuit quæ implenda nullo modo erat ? $ ººrº

Serm.5o. in Cantica- -
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dans les êcrits de ſaint Bernard , & criminelles

dans le livre du Pere Sirmond ?

Mais il eſt aiſé de voir ce qui picque cét in

juſte accuſateur, ſi l'on fait reflexion ſur le deſ

ſein du livre qu'il attaque avec tant de chaleur

· & d'animoſité : Car l'Autheur de cet ouvrage

-

ne pretend autre choſe dans ſon premier traité,

que de ſouſtenir le merite & l'excellence des

vœux, qui avoient eſté des-honnorez par un com

mentaire injurieux ſur le livre de la ſainte Virgi

nité, qui fut cenſuré dans la Sorbonne quelques

années auparavant. Et dans la ſeconde partie,

dont il s'agit icy, il n'a point d'autre fin que de

combatre l'erreur de certains eſprits mal-faits,

qui ſous pretexte de n'aller à Dieu que par

amour, ne peuvent ſouffrir qu'on s'aide de l'e-

ſperance & de la crainte, comme ſi l'exercice

de ces vertus eſtoit indigne d'un Chreſtien, plein

d'amour propre , d'imperfection & de peché,

ſuivans en celà l'eſprit de Luther, qui enſeignoit

que les vertus morales & toutes les bonnesœu

vres que nous faiſons devant que d'avoir la Cha
rité† des pechez : * propoſition condamnée

en l'Année 1521. le 15. d'Avril comme fauſſe,

temeraire, capable de divertir les pecheurs du

deſſein de s'amender, & enfin comme ſuſpecte

dans la foy. Falſa, temerariè aſſerta, pecca

torum ab emendatione retractiva, & ſapiens

hareſim.

Voilà ce qui déplaiſt au Caſuiſte du Port

Royal dans le P. Antoine Sirmond : mais com

me il ne l'oſe pas dire, & que dailleurs neant

moins il prend toûjours grande part aux intereſts

de

x Cenſura Sorbonica. Anni 152r.
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de Calvin & de Luther , dont il revere le ſenti
ment, il pretend que ce Pere ne peut eſtre defen

ſeur des vertus ſans ſe declarer ennemy de la

Chariré, ny ſoûtenir les autres Commandemens

ſans violer celuy de l'amour : Donnons luy un

advis important ſur ce ſujet. "

Advertiſſement aux Ianſeniſtes.

Pour mettre voſtre eſprit en repos je vous ay

monſtré quel amour de Dieu, ſelon tous les Ca

ſuiſtes, eſt neceſſaire au ſalut : ſouffrez que pour

vous tirer d'erreur, je vous apprenne en ſuitte -

† amour ne l'eſt pas au jugement de tous les

ages.

il n'eſt pas neceſſaire de donner tout ſon cœur

à la creature, & d'eſtre autant à elle qu'à Dieu

méme, c'eſt trop pour un directeur des conſcien- .

ces , & lors que vous avez reveu ces lettres Chre

ſtiennes & ſpirituelles de l'Abbé de S.Cyran , il

falloit pour l'honneur de vôtre ſecte,reformer ce

compliment que vous luy faites faire à une fille

Religieuſe. YIe ſuis aſſeuré plus que jamais de

voſtre extréme affection envers Dieu : & c'eſt

ce qui redouble la mienne, & me rend autant

voſtre que je le ſuis de Dieu, qui ne partage

rien, mais qui donne tout ce qu'il aime, comme

je vous donne tout mon cœur. Lettre 49. Vous

m'avoüerez que l'on pouvoit retrancher ces Pa

roles, & qu'elles ne ſont pas fort neceſſaire au

ſalut. -

Il

y t'oye{les Lettres Chreſtiennes & ſpirituelles que Mon

ſieur d'Andilly a données au public ſous le nom de l'.Abbé

de S.Cyran,qui ſont bien plus polies que celles que l'on garde

au College de Clermont écrites de la main de cét JA4bé, com

me vous jugere{ aisément par ce qui s'enſuit.

-
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-

Il n'eſt pas neceſſaire, pour s'aquiter de la

charité Chreſtienne, d'eſtre plus tranſporté que

ceux qui tombent en manie, en yvreſſe , & en

paſſion d'amour impudique. Ce ſont les expreſ

ſions de ce grand Abbé, êcrivant à Monſieur

d'Andilly. - -

,, *. Il faut eſtre paſſionné pour cette inviſible

» beauté, comme nous ſommes, dit-il, avant

,, d'en pouvoir parler, & d'en avoir la moindre

» » connoiſſance,qui pour cela eſt interdite à toute

,, voſtre Cour, qui n'a jamais ouy dire que la

» paſſion qui trouble & offuſque leur eſprit,illu

,, mine le noſtre: que comme en la Religion,qui

,, n'eſt rien qu'une confrairie d'hommes vivens

,, & mourans enſemble, la perfection conſiſte en

» la Charité : & comme il n'y avoit rien que

» l'affection mutuelle, qui lioit & rendoit in

,, vincible l'eſcadron fameux des Grecs : la

» ſcience qu'on a des choſes de Dieu, naiſt ſeu

,, lement de ſon amour : & que tous les eſprits

» de la terre, pour aigus & ſçavans qu'ils ſoient

» N'E N T E N D E N T R I E N E N N o s T R a

» c A B A L E, s'ils ne ſont initiez à ces myſteres

» qui RENDENT coMME E N DEs sAINTEs

» o R G 1 E s les eſprits plus tranſportez les uns

», envers les autres que ne ſont ceux qui tom

», bent en manie, en yvreſſe , & en paſſion d'a-

» mour impudique, qui ſont trois defauts, par

,, leſquels noſtre Maiſtre explique en ſes livres

,, l'indicible perfection de ceux qui s'uniſſent,

,, ou ſe rendent un avec luy, par une amoureuſe

devotion

z c'eſt la premiere Lettre de celles que l'on garde au

College de Clermont, écrite par l'Abbé de S.Cyran à Men

eur d'.Andilly le 2j. Sept. 162o.
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devotion , qui a des mouvemens divers, qui »

s'expliquent dignement par ceux du ſoleil , qui,.

ſont uniformes dans leur difformité , quia des,,

taches en apparence qui s'expliquent bien par,,

celles qu'on remarque au corps de la Lune;† -

a des déreglemens , qui ſont comme ceux des,,

quatre ſaiſons, qui ſont les mémes en leur va-,,

rieté, & dont les plus violens , qui ſont ceux,,

de l'Hyver , ramennent toûjours la beauté du,.

Printemps,qui eſt une ſaillie de plume que vous »

devez avoir pour agreable.

Enfin il n'eſt pas neceſſaire de prendre, com

me faiſoit ce méme Abbé , Dieu & Monſieur

d'Andilly pour une méme choſe , & ſe ſentir

bien-heureux en l'union des deux, ny que la paſ

ſion qu'on a pour un illuſtre ſolitaire du Poit

Royal , ſoit toûjours en un comble dont elle ne

fuiſſe devaler , ny que Dieu l'aime par nous

d'un amour infiny , qu'on ne puiſſe expliquer

que par des Lettres auſſi mal arrangées qu'é-

roient celles des Sybilles , & auſſi difficiles à en

tendre que l'Hebreu , que jamais les premiers

Hebreux n'ont appris que par cabale.

Cet excellent amour n'appartient qu'aux chefs

de voſtre ſecte : il faut eſtre de cabale pour y

reüſſir, & je m'aſſeure qu'il y a peu de ſçavants

qui puiſſent écrire en de termes auſſi élevés que

ſont ceux qu'il admire luy-méme en une de ſes

Lettres , que l'on garde precieuſement au Colle

de Clermont. Éſcoutez comme il parle de l'a-

mour qui brûle dans ſa poitrine , il merite que

tout le monde l'entende.

Il me ſemble d'une part, dit-il , que les,,
chiffres de l'amitié ſont auſſi eſtimables"#

K cS
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,, les Lettres , & d'ailleurs qu'ayant eſté ſurpris

,, à l'heure d'onze heures par celuy pour qui

,, j'écrivois, & n'ayant ny bonne plume, ny bien

» de l'ancre, qui ſont deux diſettes où je me

,, trouve ſouvent reduit ; j'avois alors quelque

,, impuiſſance d'écrire mieux, qui eſt plus excu

,, ſable entre deux amis, qu'en toute autre choſe

,, qui n'a jamais pour borne la ſimple volonté,

» comme à tousjours le vray amour qui ſe moc

» que des pouvoirs , & des effets ,§ âUi•

», tres dignitez ſe vantent , & m'eſtant trouvé

» obligé par le langage de puiſſance dont parloit

,, voſtre lettre , ce n'eſt pas choſe eſtrange ſi

,, voulant vous redreſſer en vôtre ſtyle , & vous

,, ranger au mien , c'eſt à dire, à† des

,, amoureux de Dieu , qui contemplent ſeule

,, ment & agiſſent ſans parler, je me ſuis trouvé

» auſſi obſcur àl'expreſſion des conceptions, que

» des lettres ? Car ce n'eſt pas ma plume qui a

· ,, eſté l'inſtrument de ma haſtiveté , tant que le

» deſir ardent que j'avois , qui me faiſoit plus

, haſter que le temps & la main , de vous dire

,, que je ne recevois point vôtre façon de parler

» vulgaire & commune , encore qu'elle fuſt ex

,, traordinairement deduite , par laquelle vous

» vous engagiez à moy aux occaſions pour

» mon amy , ne vous ſouvenant point que

» ce que j'ay acquis ſur vous par voſtre vo

,, lontaire donation à prevenir tous les temps,

», & toutes les occaſions , & toute la puiſ

» ſance que vous pourrez jamais acquerit , ET

,, M E R E N D A N T C O M M E A u

,, P O INT D' U N E ETERNITE TEM

,, P O R E L L E O U A CO MM EN C E'

N O S T R E
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NO S T R E A M IT I E maiſtre du fond,,,

m'a donné droit ſur tous les fruits N& pour ce,

qu'il eſt impoſſible qu'en vous écrivant je ne,,

ſente un embrazement en mon eſprit, qui m'é-,,

leve & me guinde en haut, j'ay pris occaſion,,

de là d'entrer en un diſcours que j'admire en ,

ſa racine, & que vous avez eu ſujet de mépri-,,

ſer en ſes branches & en ſes fueilles, pour le,.

peu d'ornement que j'ay apporté aux paroles, u,

dont j'ay uſé pour l'exprimer, qui m'a donné,.

des connoiſſances que je n'avois jamais euës,

auparavant des ſecrets admirables de noſtre,

Maiſtre, leſquels ne pouvant qu'imprudem-,

ment dire à un autre qu'à vous, & ne pouvant ,

les faire ſortir de cét eſprit qu'avec la meme ,

precipitation de l'eſprit de Dieu qui me pouſ-,

ſe violemment à vous les dire, voyez ſi vous ,

aimez mieux que je les perde en écrivant len-,

tement, ou les dictans à un valet qui les des-,,

honnore & refroidit avec une plus grande cer-»

titude, que de les jetter comme des ſemences,,

informes qui tombent du Ciel en voſtre eſprit :

par des lettres auſſi mal arrangées qu'eſtoient,,

celles des Sybilles lors qu'elles eſcrivoient, en »

furent les Oracles des Dieux , z afin que,,

vous les repoliſſiez. & leur donn - :2r vos,,

ſaintes & ſublimes penſées la perfectitut qu'el-,,

les deſirent. C'eſt avec ſincerité a ſeule tauſe,,

de la haſtiveté dont j'uſe, afin que par mon,»

Propre dereglement j'apparo.ie d'autant plus »

uny jointement à vous, que je le pretends »

eſtre uſant méme de ce deſordre avec Dieu, qui »

K 2 n'eſt

z c'eſt ce que Monſieur d'Andilly a fait prºbablemens

dans les Lettres chreſtiennes c ſºirituelles de cit•Ab4é,



2 2 O Vingt-neufiéme Impoſture

,, n'eſt pas ſi grand que ſi vous me faites l'hon:-

,, neur de me conſerver mon broüillard, je n'e-

,, ſpere que parmy vos devis, il vous ſervira

,, d'entretien aux heures que vous voudrez don

,, ner à Dieu pour luy§ conte des richeſſes

,, qu'il donne à ceux qui l'aiment à toutes4heu

,, res. Vous verrez que n'y ayant rien ſi difficile

,, à lire que l'Hebreu, & que jamais les pre

,, miers Hebreux ne l'ont appris que par cabale

,, & tradition , ce n'eſt pas choſe éloignée de

,, l'excellence de l'affection divine qui me lie

,, avec vous de travailler à entendre ce que je

,, veux dire quand je vous écrits avec le langage

,, de Dieu, Tout le reſte n'eſtant qu'une feinte,

, qu'un intereſt & un déguiſement frauduleux,

» dont je ſuis auſſi ennemy que je me ſentiray

,, bien-heureux en l'union de Dieu, & de vous

» que je prends pour une méme choſe.

XX I X. I M P O S T U R E.

UIE c'eſt une opinion mouvelle, c3 parti

culiere aux Ieſuites , que l'attrition con

ceue par la crainte des peines ſuffit avec le

Saerement. Lettre 1o.pag. 5. 6.7. Edition de

Col, P. 163.164. &c.

R E s P o N s E.

Si ce calomniateur peche par la malice, il

a beſoin d'un ſevere cenſeur, qui le releve : & s'il

peche par ignorance, il a beſoin d'un Maiſtre,

qui luy donne de plus certaines connoiſſances

que celles du Port-Royal. Il le faut mener à

, la Sorbonne : il y trouvera une cenſure des plus

- habiles
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habiles Docteurs contre ceux qui ſouſtiennent

comme luy, que l'attrition ne ſuffit pau avec

le Sacrement , & une leçon charitable des plus

celebres Eſcrivains de cette Faculté, qui l'eclair

ciront parfaitement ſur le ſujet de l'attrition &

de la contrition dont il eſt fort mal inſtruit. Je

veux luy faire reconnoiſtre toutes les fautes qu'il

a faites ſur ce ſujet dans ſa dixiéme lettre, par

la ſeule oppoſition de la doctrine de ces Au

theurs, à celle du Janſeniſme.

Le Janſeniſte croit que c'eſt une opinion par

ticuliere aux Jeſuites que la ſeule attrition ſuffit
avec le Sacrement. .. Et Monſieur Gamaſche

pour le tirer d'erreur, l'aſſeure, que c'eſt l'opi

nion commune qui a cours dans l'Échole, & qui

eſt receuë de tout le monde * dočtrina commu

mis ac vulgo recepta.

Le Janſeniſte dit que les Jeſuites ont eu tant
de credit ſur les eſprits, que bors des Theolo

giens il n'y a preſque perſonne , qui ne s'ima

gine que ce que 1'a» tient maintenant de l'at

trition n'ait eſté de tout temps l'unique crean

ce des fidelles. Et Monſieur Gamaſche pour

le deſabuſer luy apprend, qu'il ne devoit pas ex

clurre les Theologiens du nombre de ceux, qui

eſtiment que ce que l'on tient maintenant de

K 3 l'attrition

* Cærerùm communis ac vulgo recepta aliorum

doctrina eſt, ſufficcre attritionem ſimplicitcr cum Sa

ºramento ad juſtificationem ; etiam cognita illa fuerit

ºn genere attritionis. Ita enim docent Paludanus in 4.

diſt-19. q.I.a.2. Adrianus de confeſſione q. 5- B.Anto

ninus3.p. tit.5. c.19. Sylveſter verbo confeſſio. Roffen

ſis a. 5. contra Lutherum. Canus relect. de Pœna° 5. p•

ad 2. Eſtque manffeſtè ſententia D. Thoma. Gama

chans in 3.p. de Pœn, Sacramento, c.9 p.55o.

，

i
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I'attrition a eſté de tous temps non l'unique

rreance des fidelles ; mais le ſentiment des plus

grands hommes,puis que c'eſt l'opinion de Palu

dan, d'Adrien, de ſaint Antonin, de Sylveſtre, de

Roffenſis contre Luther, de Canus, & par deſſus

tous de S.Thomas, qui eſt manifeſtement de cét

avis. Eſtque manifeſtè ſententia D.Thome.

Le janſeniſte trouve mauvais que l'Abbé de

Boiſic ſoûtienne en ſa ſecöde Partie p.5o.que c'eſt

une doctrine fort Catholique, qui approche bien

pres de la Foy, & qui eſt grandement conforme

au Conc.de Trente. (C'eſt ainſi que parle cétAb

bé,dont il ne falloit pas changer les termes)que

l'attriticn toute ſeule, & méme conceuë par le

ſeul motif des peines d'enfer, laquelle exclud la

volonté d'offenſer, eſt une ſuffiſante diſpoſition

au Sacrement de Penitence,& quant à l'opinion

contraire, qu'on ne la condamne pas tout à fait

d'hereſie, mais qu'on la taxe d'erreur & de te

merité:& Monſieur duVal au contraire,dit que le

Concile de Trente en le ſeſſion 14. chap. 14. b

a declaré que l'attrition ſuffit avec le Sacrement

pour remettre les pechez,& qu'encore que ce ne

ſoit pas un point de Foy decidé & reſolu. Il en

approche ſi prés depuis la declaration de ce Con

cile,que c'eſt une inſigne erreur de le conteſter.

Que s'il n'eſt pas content du témoignage d'un

ſeul Docteur je luy laiſſe à conſiderer la Cenſure
de

b Quintò, ſeſſione 14. c.14. attririenem junctam Sa

cramento Pœnitentiae ad remiſſionem peccatorum ſuffi

cere, quod etſi nondum tanquam de fide ſit definitum,

à declaratione tamen Concilii eſt ita fidei proximum,

ut qui contra ſentit graviter erret. Du Vallius T.2.trafi.

* diſcipl. Eccleſiaſt.q.7. pag.8oz.
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de la Sorbonne contre l'interprete du livre de la,

ſainte Virginité, que M.Yſambert dans ſon traité

de la Penitence rapporte ° en ces termes : La

faculté a auſſi condamné ce qu'il enſeigne tou

chant l'inſuffiſance de l'attrition,& la neceſſité

abſoluë de la contrition conceuë par le motif

d'une parfaire Charité, pour recevoir le Sacre

ment de Penitence , & c. é elle a jugé que ces

propoſitions ſont capables de troubler le repos

des ames , contraire à la pratique ſeure & or

dinaire de l'Egliſe,tendant à diminuer l'efficace

du Sacrement de Penitence, & de plus TEME

RAIRES ET PLEINES D'ERREVR.

Le Janſeniſte s'offenſe de ce que Valentia en- -

ſeigne que la contrition m'eſt point neceſſaire,

pour obtenir l'effet principal du Sacrement, &r

qu'au contraire elle y eſt plûtoſt un obſtacle. Et

la Faculté de Paris pour le delivrer de ce ſcru

pule qui le travaille, luy declare que l'opinion

contraire du P. Seguenot, affoiblit l'efficace du

Sacrement de Penitence, en ce que la contrition

juſtifie le pecheur,& luy tend la premiere grace,

qui eſt le principal effet du Sacrement de Peni

· tence , qu'il ne produiroit jamais ſi la contrition

eſtoit une diſpoſition abſolument neceſſaire : Ce

qui a fait dire à Mr. Gamaſche au lieu que ja,

cité, que ſi l'attrition n'eſtoit pas une§
ſuffiſante, le Sacrement de Penitence ne ſeroie

plus le Sacrement des morts, ny la puiſſance des

Preſtres, à parler proprement, la puiſſance des

clefs , maisſeulement une puiſſance declarative

de la remiſſion des crimes, qui eſt une des maxi

mes ſecrettes du Janſeniſme. Cette maniere de

- Parler ne peut donc choquer un habile homme,

-

K 4 &
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& il n'eſt pas plus étrange de dire,que la contri -

tion qui precede le Sacrement de Penitence, em .

Peſehe qu'il ne produiſe ſon principal effet. obſtat

quo minus ſequatur effectus , que de dire que

la contrition juſtifie le pecheur, & luy redonne

la vie : Car c'eſt le méme que s'il diſoit, que le

premier remede qui rend la ſanté au malade,

empéche que le ſecond ne la luy redonne, & ne

le ſauve du peril, dont il le trouve dé-ja heureu

ſement degagé. -

Le Janſeniſte s'êtonne que Fagondes & Gra

nados ayent oſé dire que la contrition n'eſt pas

neceſſaire méme à la mort, parce que ſi l'attri

ºion avec le Sacrement ne ſuffiſoit pas à la mort,

il s'enſuivroit,que l'attrition ne ſeroit pas ſuf

fiſante avec le Sacrement. Il ne parle pas juſte.

Ces Autheurs ne diſent pas abſolument que la

contrition n'eſt point neceſſaire méme à la mort

mais ils diſent avec Monſieur du Val, que j'al7

legue pour adoucir l'amertume de ſon cœur,

que la contrition eſt neceſſaire à la mort, ſi on

eſt en eſtat de peché mortel, & qu'on ne puiſſe
aVO1I

d Primus caſus, quando quis in evidenti periculo

vt tſatur & conſcius ſibi eſt alicuius peccati mortalis,

4 deſint confeſlarii tenetur concipere contritionem

qua quidem continet vel virtualiter vel formaliter

amorem Dei ſuper omnia. Subdit poſt allatam ratiº

nem. Dixi ſi non adſit copia confeſſarii , quia ſi adſit,

cûm fufficiat attritio cum Sacramento : attritio autem

tantûm exigat ſecundùm multos diſplicentiam peccati :

prout reatum damnationis aeternae aut jaéturam regni

cœleſtis inducit , non neceſſàriò exigit amorem Dei

ſuper omnia. Du Uallius tract. de charitate, q.2o.p.687.

cºlum, I.
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avoir un Preſtre pour ſe confeſſer : mais que ſi

l'on en peut avoir, alors l'attrition eſtant ſuffi

ſante avec le Sacrement, & d'ailleurs n'eſtant

pas neceſſaire, ſelon le ſentiment de pluſieurs,

qu'elle ſoit conceuë par d'autres motifs, que

celuy de la crainte des peines, ou de la perte du

Paradis, elle n'oblige pas neceſſairement à pro

duire un acte d'amour de Dieu par preference à

toutes choſes. -

Je ſçay que Monſieur Gamaſche eſt d'un

ſentiment contraire , auſſi bien que Suarez,

Sanches, & Comitolus Jeſuites , & qu'il en

ſeigne avec eux, qu'encore que l'attrition ſoit

ſuffiſante avec le Sacrement , neantmoins on

eſt obligé à ce moment deciſif , d'où dépend

I'eternité , d'aſſurer ſon ſalut§ tous -les

moyens , non ſeulement neceſſaires , mais

poſſibles , & par conſequent de s'efforcer

avec ferveur de produire des actes d'une ſin

cere contrition, quand ce ne ſeroit, dit - il, e

que pour arriver ſeulement au point d'une

attrition veritable , qui n'eſt ſouvent qu'ima

·ginaire dans les grands pecheurs. Mais ſi ce

Theologien a la ſcience d'un Docteur pour

eſtablir ſon opinion , il n'a pas la temerité

d'un Janſeniſte , pour condamner celle d'au

truy , il ſe contente de raiſonner comme les

ſçavants , ſans railler comme les bouffons,

d'apporter de ſolides preuves, ſans uſer de dé

guiſemens & d'impoſtures , de combattre

avec vigueur, de ſe defendre avec adreſſe, &

de vaincre méme avec modeſtie , bien loin

- K 5 d'inſulter

'e Gammacheu loco jam citatº,

:
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/

d'inſulter avec inſolence pour couvrir la honte

d'avoir eſté vaincu. -

Le# trouve eſtrange qu'il y ait des

Caſuiſtes , qui tiennent qu'une attrition peut

eſtre ſainte , & ſuffiſante pour le Sacrernent,

quoy qu'elle ne ſoit pas ſurnaturelle.Il eſchauffe

trop ſon zele , & je m'aſſeure , qu'il ſeroit un

peu plus moderé , s'il avoit leu Leander , &

Monſieur Gamaſche : Car ils luy auroient ap

pris, que ce n'eſt pas l'opinion de ceux qu'il pen

ſe combattre , f mais celle de Dominique Soto,

de Navarre, Bonacina , de Canus, de Ledeſ

ma , de Victoria, de Capreolus , de Richard,

de Cajetan & de Sylveſtre , que Suarez Jeſuite

refute, que Vaſquez Jeſuite refute , que Vaſ

quez Jeſuite improuve, que le Pere L'Amy Je
ſuite condamne au lieu-méme que ſon calomnia

teur allegue, que Granados§ rejette , que

Molina Jeſuite n'eſtime pas ſeure dans la Foy,

& qui ne tombe pas en effet dans l'approbation

· commune des Theologiens, ſi on ne l'explique

de l'attrition naturelle en elle-même , & ſurna

turelle dans ſon principe, & dans ſes circonſtan

ces, entant qu'elle procede du mouvement de

la grace interieure , & qu'elle eſt accompagnée

de l'eſperance , de la crainte de Dieu, & de la .

Foy. º

Enfin

f citanturpro hac opinione Dominicus Soto, & Navar

vus à Gamacheò. tract. de Panitent. Sacrament. cap. 9 .

citantur Teliqui à Leandrotomo 1. tract. 5. de Sacrament

Paenit. diſp, 1 quaſt. 47. SuareK diſp. 2o. ſect. 2. num. 8.

Molina in concordia, diſp. 14. in fine. Granades diſp• 1•

n° 4 - T'aſque (- q. 92. a- 2.d. unico. Citantur bi omnes cº

alii plures à Leandro loco ſupra diſfo,

|
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*.

Enfin le Janſeniſte ne peut ſouffrir que l'Abbé

de Boiſic appelle l'obligation , qu'il nous veut

impoſer encore aujourd'huy d'exercer un acte de

contrition parfaite pour ſervir de diſpoſition au

Sacrement de Penitence,une obligation faſcheu

ſe & difficile : mais je le prie d'écouter un an

cien Docteur de Sorbonne. * Ie poſe le cas, dit

il ; qu'un homme commette dix pechés , & qus

quelque temps aprés reconnoiſſant ſa faute , il

diſe, j'aypeché, & qu'il commence à deteſter

ſon peché avec ſi peu de ferveur que cette dete

ſtation ne ſºit pas meritoire méme par aucune

convenance : mais neantmoins qu'il ait un dé

plaiſir d'avoirpeché, quoy quefoible. On de -

mande en ce cas ſi ſes pechez luy ſont remis en

veuë de cette deteſtation. Ie reponds que mon,

parce qu'elle n'eſt pas dans le degré d'intention

que Dieu a ordonné pour cét effet. Je veux en

ſuutte que cét homme trouve un Preſtre,& qu'il

ſe confeſſe , alors il ne faut pas dire que ſonpe

ché ne luy eſt pas remis, quia hoc eſſet nimis du

rum in fide , PARcE QVE CELA SEROIT

TROP FASCHVx EN LA For. Et par

tant je dis que ſes fautes luy ſont pardonnées,

parce que la FORCE DV SACREMENT, ér

des clefs ſupplée à ce qui manque au mouve
, ment interieur.

C'eſt dans le ſens de ce Docteur que l'Abbé de

Boiſic a dit , qu'encore qu'il n'y ait rien de plus

utile , ny de plus ſalutaire que la pratique de la

contrition : neantmoins cét acte eſtant un

K 6 des

g Tarteretus Dectar Pariſienſis in 4 diſt.4. quaſt. ult.

$. deinde Dvffor. » .
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des plus difficiles que la charité puiſſe prati

quer , unum ex difficillimit qua charitas prc

ſtare poteſt , comme Janſenius même l'avouë,

* il ſeroit faſcheux de nous y vouloir obliger

ſous peine de damnation lors que l'on ſe con

feſſe, & d'en faire une diſpoſition neceſſaire au

Sacrement de Penitence contre la declaration du

· Concile de Trente, la cenſure de la Sorbonne,&

le ſentiment commun des Theologiens , ſoit

anciens ou nouveaux , comme dit Monſieur

Gamaſche.

Advertiſſement aux Janſeniſtes.

Puiſque vous continuez à dire conſtam

ment que la contrition parfaite eſt abſolu

ment neceſſaire au Sacrement de Penitence ,

& que l'attrition ne ſuffit pas , nonobſtant que

cette propoſition paſſe pour temeraire & erro

née ſelon le jugement de la Sorbonne , di

tes-moy ſi vous perſeverez auſſi dans la defen

ſe des autres maximes de voſtre ſecte tou

· chant ce Sacrement ? Approuvez-vous l'oppi

nion de l'Abbé de S. Cyran , qui ſouſtenoit

6)ue le Sacrement de Penitence n'efface pas les

pechez : !

Que l'abſolution n'eſt pas operative , mais

ſeulement declarative dupardon octroyé :

9)ue les pechés veniels ne ſont pas une ma

tiere ſuffiſante du Sacrement de Penitence ?
Eſtimiez

h lanſenius tom. ;- l. 5. c. 33.

i Monſieur de Langres le témoigne ainſi dans la Lettre

1u'il a écrit rouchant la doitrine de cèt •Abbé,
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Eſtimez-vous avec Monſieur Arnaud , k :

qu'alors ſeulement l'abſolution du Preſtre eſt

veritable , quand elle ſuit la ſentence du juge

inviſible : que nous ne devons délier par l'au

thorité Paſtorale que ceux que noſtre Maiſtre

a reſſuſcitez par la grace vivifiante : que quel

que fois les Penitences exterieures peuvent étre

ſi grandes qu'elles ſuppleront au defaut de la

douleur interieure ?

Tenez-vous avec le ſieur Maignard autres

fois Curé de ſainte Croix de Roüen & diſciple

de l'Abbé de S. Cyran, l Qu'au Sacrement de

Penitence , il n'eſt point neceſſaire de confeſſer

le nombre des pechez mortels, my les circonſtan

ces quichangent l'eſpece du peché : moyennant

que la contrition ſoit telle qu'il faut ? Cro

yez-vous avec Monſieur d'Andilly dans les let- .

tres Chreſtiennes & ſpirituelles qu'il a publiées

ſous le nom de l'Abbé de S. Cyran , " que nous

ne pouvons faire une valable confeſſion de nos

pechez,ſi l'ame m'a eſtéauparavant renouvel

lée par lagrace page 2.28. lettre 2 6. que la con

feſſion de pechez veniels n'a eſté en l'uſage or

dinaire dans l'Egliſe que fort tard pour l'efface

ment des pechez veniels, parce que durant mil

de ans & plus, les juſtes qui les faiſoient,ſe con

tentoiêt le plus ſouvent de choiſir d'eux-mémes

quelques legeres penitences avant que d'aller

aſſiſter au S. Sacrifice de la Meſſe, let.32.p.2 65 .

9)ue

k Frequente communion. pag. 326. & 327.

•Au méme lieu. pag.521, -

1 Dans une Letire qu'il écrit à l' Abbé de S. Cyran qui
rSi dans les memoires qui ont ſervy auprºcés de cét vAbbé,

m voye( la premiere editions
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G)ue la confeſſion eſt le dernier moyen qu'on a

pratiqué dans l'Egliſe pour effacer les pechez

veniels , tous les autres eſtans plus anciens ?

lettre 92. page 769.

Croyez-vous avec le Traducteur du livre de

la ſainte virginité diſciple de ſaint Cyran p. 184.

n Que l'ordre & la nature de la choſe porteroit

que la Penitence Sacramentale ſe fit auſſi enpu

blic , Et en la page 129. & 13o. Que celuy qui

diroit que l'abſolution n'eſt autre choſe qu'un

ačte judiciaire-par lequel le Preſtre decla

re ncn ſimplement , mais avec authorité &

de la part de Ieſus-Chriſt, que les peche{ſont

remis, il n'avanceroit rien, ny contre le Con

cile, ny contre les Anciens Theologiens , & en

la page 129. que la vraye contrition qui eſt un

ačte de charité eſt abſolument neceſſaire pour

obtenir la grace du Sacrement de Penitence ,

& qu'eſtant certain que cette ſorte de charité

reeoncilie l'homme avec Dieu , & le met

en ſa grace avant qu'il ait receu en effet le

Sacrement , il ne reſte rien à faire à l'abſolu

fJ0f7,

' Enfin

n Cenſura Sorbone : Haec doctrina , quâ ait ex ordine

& natura rei requiri quod ſit publica confeſſio , eſt

nova , falſa, & periculoſa. Cenſura Sorbona, jam citata.

Quæ tradit de attritionis inſufficientia & contritionis

ex perfecta charitate abſoluta neceſſitate ad recipien

dum Sacramentum Pœnitentiæ , & quae addit & ap

probat de abſolutione quod nihil aliud ſit quàm decla

ratio Iuridica peccati jam remiſſi , damnavit quoquefa

cultas , & cenſuit has propoſitiones quietis animarum

Perturbativas .. communi& omnio curæ praxi Eccleſiæ

contrarias , efficaciæ Sacramenti pœnitentiæ imminuti

"aº&inſupcr tcmerarias & çrrontai
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Enfin eſtimez-vous que Monſieur l'Abbé de
ſaint Cyran euſt une grande contrition de ſes

pechez, & qu'il fuſt parfaitement diſpoſé lors

qu'il ſe confeſſoit à un autre Preſtre pour l'obli

ger à tenir ſecretes les mauvaiſes maximes qu'il

luy avoit dites & qu'il s'en rioit par aprés en le

racontant à Monſieur l'Abbé de Prieres ! Voicy

la depoſition ſincere de cét Abbé qui eſt en

core vivant dans une haute opinion de ſcience

& de probité. -

§ ledit ſieur de ſaint Cyran luy fit »

recit d'une hiſtoire qu'il diſoit s'eſtre paſſée »

entre luy & un autre Eccleſiaſtique auquel »

il s'eſtoit auſſi ouvert deſdites maximes , & ,

† craignant que ledit Eccleſiaſtique en »

ſt rapport à Monſieur l'Eveſque de Poi- »

tiers , ou à quelque autre, il l'auroit arreſté,,

tout court ſur un chemin où ils eſtoient ,

en propos ſur ces matieres , & l'auroit prié,

de le confeſſer en ce lieu-là à l'neure-mé-»

me. A quoy ledit Eccleſiaſtique s'eſtant »

accordé , aprés luy avoir neantmoins te-»

moigné eſtonnement de la ſoudaineté de »

cette action , il ſe ſeroit confeſſé à luy & , ,

luy auroit declaré en ſa confeſſion , qu'il rc-»

connoiſſoit avoir manqué en luy propo-»

ſant leſdites maximes , & l'auroit requis de,,

luy en bailler l'abſolution , ce qu'il diſoit ,,

avoir ainſi fait afin d'obliger ledit Eccle- ,,

ſiaſtique de garder ſous le§ de confeſ- , ,

ſion§ maximes, qu'il n'euſt pû autre-»

ment tenir ſecretes. Et faiſant ce recit , il »

tioit avec une telle effuſion que luy dépo »

tant ne l'a jamais veu rire de la ſotte : à »

quoy
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,, quoy eſtoit preſent ledit Barcos ſon neveu qui

,, en rioit auſſi.

Jene ſçais pas ſi cette joye eſt celle que la Pe

nitence apporte à vos ſolitaires : mais je vous

advertis que ce n'eſt pas celle que la veritable

converſion des pecheurs cauſe dans le Ciel.

Penſez y ſerieuſement , & ne ſongez pas tant

aux autres , que vous oubliez vous-méme.

Fin des Impoſtures découvertes dans

la 5. 6.7.8.9.1 o. Lettres

Provinciales.

SECON

-
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R E S P O N S E

A L' O N Z I E M E L E T T R E

| DE s J AN s E NI s T E s.

O N S I E U R ,

J'ay leu exactement voſtre onziéme

Lettre, que vous avez écrite pour voſtre defenſe,

& je n'y ay rien remarqué , qui ne tourne à

voſtre blâme, & quine faſſe un effet contraire à

celuy que vous pretendez. Car elle eſt ſi defe

ctueuſe que de pluſieurs reproches, que les Je

ſuites vous ont faits avec raiſon, vous ne tou

chez que la ſeule raillerie, qui eſt le moindre

de vos pechez : & ſi foible qu'au lieu de vous

laver de cette tache, vous vous condamnez

• vous méme, & vous rendez encore plus cou

pable. /

Vous n'ignorez pas, M o N s 1 2 u R , que

ces Peres vous accuſent d'avoir renouvellé dans

vos premieres Lettres les erreurs de Janſenius

s condamnées de toute l'Egliſe, vous mocquant

g, avce inſolence de la Cenſure de la Sorbonne,

qui n'a fait que ſuivre celle du Page & des Eveſ

ques. D'ou vient donc que vous n'y reſpondez

point : ſinon parce que ce crime eſt ſi manifeſte

à tout le monde, que vous ne vous en pouvez

juſtifier, & qu'il vous eſt ſi agreable, que vous

ne vous en voulez pas repentir ?

Vous ſçavez qu'ils vous ont convaincu d'in

telligence, & de concluſion avec Geneve, fai

ſant voir clairement la conformité de vos impo

ſtures
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ſtures & de vos calomnies, avec celles que du

Moulin a publiées dans ſes Traditions contre

l'Egliſe Romaine : Et vous ne pouvez dire,

que vous ne l'avez appris qu'en achevant voſtre

| Lettre, puiſqu'il y a un mois , que cét Ecrit

paroit, & que vous n'en faites pas ſemblant.

Pourquoy ne vous eſtes-vous pas ezpliqué ſur

un point ſi delicat & ſi important ? Vous en

aviez une belle occaſion, lors que vous pariiez

du 4 nom de Jeſus figuré ordinairement ainſi

I H S, faiſant dire au P.Garaſſe, * que quel

ques uns en ont oſté la croiz, pour prendre les

ſeuls caracteres en cette ſorte I H S, qui eſt

un J E s u s dévaliſé. Car il ne falloit qu'ad

jouiter ces paroles qui ſuivent au méme lieu, &

qui achevent ſa periode & ſa penſée : faiſane

comme par myſtere de toute antiquité tes armes

de la ville de Geneve. Vous euſſiez mis dans

un plus beau jour l'impieté pretenduë de cét,

| > Autheur , en nous apprennant que ce I HS de

valiſé fait les armes de voſtre chere Geneve, par

conſequent qu'il accuſe les Calviniſtes vos bons

amis d'eſtre les voleurs, qui l'ont dépouillé, &

qui luy ont eſté ſa croix. Avoüez la verité : Ne

deviez vous pas rapporter ce paſſage tout entier

ſans couper cette fin qui eſt eſſentielle à ſa per

fection : Pourquoy n'avez-vous pas apprehendé

le blaſme, qu'on vous donne de falſifier & d'al

terer la penſée des Autheurs, que vous voulez

décrier , ſinon parce que vous n'avez oſé nous

monſtrer ſeulement le lieu, où vous avez puiſé

| voſtre doctrine ?

Davantage, M oN s 1 E u R, les Jeſuites vous

avo1ent .

a Le P. Garaſſe dans ſa Somme, pag. 51o•
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avoient reproché , que vos Lettres n'eſtoient

qu'un amas de vieilles impoſtures , que vous

aviez dé-ja publiées dans le libelle de la Theo

logie Morale , qui fut laceré à Bordeaux en

l'année 1644. par Arreſt du Parlement : Et

toutefois ſans toucher aucunement cet infame

écrit, qui eſt voſtre coup d'eſſai , & comme

l'apprentiſſage que vous avez fait dans l'échole

de Monſieur du Moulin , afin de vous rendre

habile dans l'art de railler , & de médire, vous

eſſuyez doucement cette confuſion en diſant

qu'ils ſe plaignent de ce que vous redites

contre eux ce qui avoit dé-ja eſté dit. . "

Ne deviez-vous pas nous éclaircir là deſſus,

& nous dire pourquoy vous n'avez pas creu

devoir laiſſer ce livre enſeveli dans l'infamie de

ſon ſupplice ? Et n'eſtiez-vous pas auſſi obligé

de nous apprendre à méme temps par quelle au

thorité vous vous eſtes conſtitué vous méme

le Correcteur univerſel, ou pour mieux dire le

corrupteur de la Morale , vous qui n'eſtes ni

Do#eur, ni Preſtre, ni Eccleſiaſtique. Pour

quel ſujet, de tous les Caſuiſtes, que du Mou

lin cite ſur les opinions que vous combattez

avec luy (comme Navarre, ſaint Antonin , &

ſaint Thomas ) vous n'attaquez que lesJeſuites;

& par quel artifice ſupprimant le nom des autres

vous déguiſez, vous ſuppoſez , vous corrom

pez la doctrine de ceux-ci de telle ſorte, qu'el

ie n'eſt pas reconnoiſſable ?

Voilà les reproches qu'on vous avoit faits

avant la derniere réponſe des Jeſuites COIltCnant

vos impoſtures, & que vous n'avez ſans doute

diſfimulez, que parce qu'il vous eſtoit impoſſible

d'y
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d'y repartir. C'eſt pourquoy, M oN s I E u R ,

je prens voſtre ſilence comme un aveu forcé de la

verité de ces accuſations , & je vous declare, que

je ne vous regarderay plus deſormais , quecom

me un diſciple de Calvin fleſtri par la Cenſure

des Papes, un mediſant condamné par les At

reſts des Parlemens , & un railleur décrié par le

jugement de tous les ſages. -

il eſt vray, MoNsIEuR , que vous faites vani

té de ce dernier titre , même vous employez la

plus grande partie de voſtre Lettre à faire l'eloge

de la raillerie , juſques-là que vous voulez nous

perſuader, que les Saints ont eſté, comme vous,

des mocqueurs, &que Dieu a joüé le perſonna

ge d'un railleur dés la naiſſance du monde , &

qu'il le fait encore tous les jours au moment le

plus redoutable aux pecheurs , qui eſt celuy de

la mort.

Mais de verité, MoNsIEuR, vous abuſezavec

une grande-hardieſſe de l'Ecriture ſainte, & vous

faites un grand mépris du jugement de vos Lec

teurs , puiſque vous oſez dire que vous ne rail

lez dans vos Lettres qu'à l'exemple des flus

grands Saints, & de Dieu méme.

Et quoy , , MoNsIEuR , penſez vous qu'on

ſoit obligé de vous croire ſur voſtre parole :

eſtimez-vous qu'aprés avoir inventé mille fauſſe

tez, publié mille calomnies, falſifié mille paſſa

ges , pour y trouver la matiere de vos profanes

railleries, on vous tienne pour un Saint , & que

des Lettres ſcandaleuſes, qui ne ſont que de reſtes

du Calviniſme mourant paſſent pour des copies,

dont vous vous vantez d'avoir trouvé l'original

cn Dieu méme ? -

- Dites
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Dites-moy, M o N s 1 E u R , ſi vous croyez

que Dieu pour ſe moquer des Caſuiſtes au mo

ment de leur mort, fera comme vous des riſées

de leurs noms, & ſi aprés avoir prononcé ceux

cy, dont les ſyllabes ſe choquent par un ren

contre ſurprenant, & ridicule , b Villalobos,

Koninck, Llamas, Akokier , Dealkoſer, Del

lacruz, Veracruz , Vgolin , Tambourin , &c.

il demandera avec eſtonnement ſi tous ces gens

là ſont Chreſtiens ?

, Ira-t'il rechercher avec affection le contraét

Mohatra, les quatre animaux d'Eſcobar, l'hi

ſtoire de Jean d'Alba, & mille ſemblables bouf

fonneries , dont vous avez rempli une Cenſure

de tant de Theologiens , qui meritoient ſans

doute d'eſtre traittez d'un homme laique avec

. plus de modeſtie ?

Se moquera-t'il du ſecours prochain , de la

ace ſuffiſante, des foudres & des anathemes

# l'Egliſe ? Impoſera-t'il à ces autheurs des

crimes dont ils ne ſont point coupables, des

deciſions qu'ils n'ont point avancées, des textes

corrompus, des paſſages coupez, & des reſo

lutions controuvées à plaiſir, pour les tourner

en ridicules ?

Se gauſſera-t'il, ° comme vous faites, des

devotions à la Mère de Dieu, par exemple, ſa

luér la ſainte Vierge au rencontre de ſes ima

ges, dire le petit Chapelet des dix plaiſirs de la

Vierge , prononcer ſouvent le nom de Marie,

donner commiſſion aux Anges de luy faire la

reverence de noſtre part , ſouhaitter de luy

baſtir plus d'Egliſes , que n'ont fait tous les

Monarques enſemble, luy donner tous les ma
ftf75
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tins le bon-jour, & ſur le tard le bon-ſoir,

dire tous les jours l'Ave Maria en l'honneur

du cœur de Marie. Vous vous ſouvenez, M o N

s I E u R , que c'eſt ſur tous ces ſujets, que vous

déployez les plus beaux traits de cette ſainte

raillerie, que vous voulez aujourd'huy conſa

crer par vos écrits.

Mais, M o N s 1 E u R, ne vous aveuglez pas

juſqu'à ce point, que de croire que ces excés,

& ces emportemens ſoient pris pour des raviſſe

mens des Saints, & des extaſes des Prophetes,

qui pour décrier le vice, le reprennent quelque

fois avec un ris de courroux, & d'indignation º

vous eſtes plus eſloigné de la conduite de ces

grands hommes , que les tenebres de la lu

miere du jour.

Les Peres ont traitté les Heretiques de ridi

cules, & vous qui eſtes atteint, convaincu, &

condamné d'hereſie, vous vous mocquez de la

Sorbonne & des Theologiens Catholiques. Les

Peres ont repris des deſordres publics, & de

veritables crimes qu'ils ont taché de rendre non

ſeulement odieux, mais encore mépriſables, par

des traits d'une piquante ironie, & vous en ſup

poſez de faux, que vous feignez à plaiſir, pour

vous venger de ceux qui s'oppoſent à vos dére

† , & aux maximes pernicieuſes de voſtre

ecte. Les Peres ont employé la raillerie comme

le ſel dont il faut uſer avec diſcretion , leurs.

écrits ſont pleins de ſolides raiſonnemens, de

enſées genereuſes & élevées, de convictions

ortes & puiſſantes, mais les paroles de moque

rie y ſont rares : Et vos Lettres tout au con

, traire, ſont pleines de faux textes, de fauſſes
C1tat1OIlS»
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citations, & de faux reproches accompagnez

d'une perpetuelle bouffonnerie , ſans qu'on y

puiſſe remarquer un ſeul raiſonnement, ni une

ſeule pensée§ d'un Theologien.

Comment eſt-ce donc que vous voulez qu'on

prenne voſtre conduite pour celle de ces grands

Saints, qui eſt ſi contraire à l'eſprit qui vousgou

· verne : on peut bien comparer vos ouvrages à

l'antidote de Calvin, où cet Heretique fait par

ler les Peres du Concile de Trente en la même

ſorte que vous faites parler les Jeſuites d'un lan

gage niais, pour exciter le ris & le mépris des

Lecteurs , mais vous ne paſſerez jamais pour

Prophete, ſinon auprés de ceux, qui pour la

haine qu'ils ont conceuë contre les Jeſuites ,

cherchent des maiſtres qui les deçoivent, & veu

· lent croire contre leur propre conſçience, que

le menſonge eſt verité, lors qu'il flatte leur paſ

ſion, & qu'il bleſſe l'honneur de ces Religieux.

Quittez, MoNsIEuR , quittez ce maſque de

juſtice & de charité , dont vous couvrez vos

médiſances , on vous voit à travers : on ſçait

quel eſt le motif qui vous a porté à lavengeance:

on connoiſt vos deſſeins : cette animoſité ſi extra

ordinaire, & ſi contraire à l'eſprit du Chriſtianiſ

me,n'eſt que trop viſible : ce n'eſt point le zele de

la Religion qui vous donne des mouvemens ſi
violens, mais le regret que vous avez de ne l'a-

voir pû renverſer : ce n'eſt point l'amour de la

verité , mais le deſeſpoir où vous eſtes, de voir

vos erreurs convaincuës, & voſtre hypocriſie dc

COU1VCItC.

A quoy ſervent tant de paſſages des Saints ,

pour prouver qu'il y a des railleries innocentes,

puiſque
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puiſque l'on vous a dé-ja monſtré clairement que

celles , dont vous vous ſervez, ſont toutes cri

minelles ? pourquoy employer l'Ecriture pour

nous dire qu'il y a des moqueries charitables,

puiſque les voſtres ſont envenimées de haine ?

& pourquoy enfin nous apporter les exemples

des Peres de l'Egliſe, puis qu'eſtant heretique

declaré, vous eites par ſuite ennemi des mémes

Peres & de l'Egliſe ?

Vous deviez pluſtoſt vous ſouvenir, MoN

s 1 E u R, de quelle ſorte le S.Eſprit dans l'Ecri

ture, & les Peres dans les Conciles traitent ceux

qui s'arment des railleries & de reproches inju

rieux, ainſi que vous faites, pour troubler la

paix des enfans de Dieu, & combatre les maxi

mes orthodoxes : vous deviez conſiderer que

le Sage dans les Proverbes * nous commande

de chaſſer les moqueurs, c'eſt à dire les Hereti

ques, comme l'explique le vºc;table e Bede,

Chaſſez de l'Egliſe, dit ce Psy - l'Heretique

que vous ne pouvez corriger , & lors que

vous luy aurez oſté la liberté de peſcher, vous

affermirez la paix entre les Catnoliques. Vous

deviez remarquer avec quelle rigueur cette

ſevere diſcipline a eſté obſervée dans les Con

ciles, d'où les injures & les railleries ont tous

jours eſté bannies. Quiconque , dit le cº#
l L de

d Proverb. 22, verſ 1o.

• Ejice Haereticum, quem corrigere non potes, de

Fccleſia, & cùm illi libertatem prædicandi abſtuleris,

Catholicæ paci auxilium præſtabis.
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f de Tolcde, troublera l'aſſemblée des Peres

par des reproches outrageux , ou par des di

ſcours de railleries, qu'il ſoit chaſſé du Concile

avec infamie, & excommunié trois jours du

rant, ſuivant cette loy divine, Chaſſez le

railleur, & vous bannirez avce luy toutes

les querelles.

Enfin vous deviez profiter du conſeil que S.

Bernard 8 donne à un grand Pape, d'éviter non

ſeulement les gauſſeries piquantes & injurieuſes,

mais encore celles qui paſſent dans le monde

pour un advertiſſement innocent & agreable ;

de l'avis de ſaint Chryſoſtome, * qui monſtre

par un eloquent diſcours qu'il a fait ſur ce ſujet,

combien cette humeur enjoüée, que les hom

mes prennent pour vertu, eſt indigne d'un

Chreſtien, & des invectives frequentes que les

· Saints font contre les moqueurs, qu'ils ne re

ardent que comme ennemis de la Croix & de

† de Jeſus-Chriſt.

Vous voyez par là, M o N s 1 E u R , que c'eſt

une trop foible defenſe, & un raiſonnement

trop vague de prouver par les Peres, qu'il y a

des

f Quicumque contumeliis vel riſibus Concilium per

turbaverit, juxta divinum legis edictum , quo praeci

pitur• Ejice deriſorem & exibit cum eo jurgium , cum

omni dedecore de conſeſſione abſtractus à communi

cœtu ſecedat, & trium dierum excommunicationis

ſententiam ferat. Concil. Tolet. II. habetur Can. in

loco 5. queſt. 4•

g verbum ſcurrile, quod faceti urbanique nomine

colorant, non ſufficit peregrinariab ore, procul & ab

aure relegandum, fœdè ad cachinnos moveris, fœdiùs

moves. L•2. de conſ, c. 13- Bern. A

h S. Chrxſoſº.Tom. 6. p.595. hom. ºn où 3e & rex

vini3ey dansatº° & Hom. 17. in sp, ad Ephe
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des railleries qui ſont ſans reproche, puiſque

l'on vous monſtre par les mémes Peres, qu'il y

en abeaucoup plus de criminelles,qui ſont dignes

de la haine publique, & de l'horreur qu'en ont

d'ordinaire tous les gens de bien.

Mais pour en faire un diſcernement ſincere &

judicieux, qui vous apprenne de quelle nature

ſont celles dont vos Lettres ſont semplies, &

, quel rang elles vous ont acquis parmy les mo

queurs, ne m'en croyez pas, M o N s 1 E u R ,

jugez-vous s'il vous plaiſt vous méme, & ſer

vez-vous des regles que vous avez trouvées ſi

belles, que vous ne faites point de difficulté

aprés les avoit dé-ja publiées de les donner

derechefau public, dans cette Lettre, qui n'eſt

qu'un abregé de cette longue réponſe que vous

fites l'an paſſé en faveur des railleurs au ſujet

de vos Enluminures.

S'il eſt " neceſſaire pour le juſte employ de

la raillerie, qu'elle ſoit fondée ſur la verité ér

non ſur le menſonge :† ont dé-ja

découvert onze impoſtures dans les deux pre

• miers cahiers de leur derniere Réponſe, dont ils

vous promettent une longue ſuite, par où l'on

verra avec quel elevement de cœur & foibleſſe

d'eſprit vous vous vantez de les avoir épargnez.

Je ne vous en marqueray qu'une ſeule qui eſt la

quatriéme de celles qu'ils vous reprochent, en

laquelle vous attribuez à Leſſius ce qu'il ne fait

que rapporter de Victoria celebre Theologien,

que celuy qui a receu un ſouffet peut repouſſer

à l'inſtant cette injure & méme à coups d'épée

L 2 ' k etiam

i Page 22, de ſon premier écrit.
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k etiam cum gladio. Propoſition dont il deſ

aprouve la pratique au nombre ſuivant en ces

termes que je vousdonne icy, parce qu'ils n'ont

pas eſté citez dans la Réponſe, afin que vous ne

croyiez pas qu'on les ait diſſimulez par deſſein

pour ſubſtituer en leur place les paroles du nom

bre 82. qui ne ſont rapportées que pour en mon

ſtrer la conformité avec celles-cy. Pour les rai

ſons que je viens de dire , cette opinion eſt pro

bable dans la ſpeculation : mais neanmoins on

me la doit pas facilement permettre dans la

pratique. .. Premierement à raiſon du danger

qu'il y a de donner lieu à la haine , à la ven

geance & à l'excés, Car ſi ſaint Auguſtin

fait difficulté de dire qu'on puiſſe pour defendre

ſa vie tuer un homme : beaucoup moins accor

deroit-il en ce cas qu'on le puiſſe tuer pour de

fendre ſon honneur. Voyez M o N s I E u R, ſi.

vous eſtes fondé ſur la verité.

: S'il faut ſelon vos regles conſerver la charité

dans le cœur, quand on al'aiguillon ſous la lan

gue, de peur de faire des playes dangereuſes &

mortelles au lieu de les guerir : il n'y a que Dieu

, qui ſoit le juge de vos intentions, mais tout le

monde ne voit que trop où tendent vos actions.

Il ſe peut faire que vous pechez par erreur, &

non par maiice, mais ni l'un ni l'autre n'eſt ex

- cuſable,

k Leff. l.2. de luſt. c.9. d.I2. n.79. Ob has rationes

hac ſententia eſt ſpeculativè probabilis, tamen in praxi

non videtur facilè permittenda : Primò ob periculum

odij, vindictae , & éxceſſûs ; ſi enim D. Auguſtinus ob

has cauſas aegrè adr-actit, ut quis pro vitâ tiendâ alte

rum poſſit occide,-, :;aantò minus in tali caſu ob hono

rem tucndum cç cederet * Secundò, crc. n. 8o°



des Ianſeniſtes. 2 45

-

cuſable, puiſque vous n'eſtes trompé que parce

que vous ne voulez pas avoir la verité.

S'il faut que la raillerie ſoit noble , modeſte,

· honneſte, & diſcrete, afin qu'elle faſſe un bon

effect, qu'y a-t'il de plus bas que ce hoho ! de

comedie, que vous faites éclater ſi ſouvent dans

vos Lettres ? de plus inſolent que ce que vous

dites des Docteurs de la Sorbonne, & de l'ori

gine des Caſuiſtes ? m de plus ſatyrique & de

plus indiſcret, pour ne rien dire davantage,

que ce que vous impoſez aux Theologiens au

- ſujet 5 - jeuſne & de la magie ? .

S'il faut enfin reſpecter la Religion, & n'em

ployer jamais la moquerie contre les choſes ſain

tes , qui eſt ouvrir la boucbe contre le Ciel,

comme parle l'Eſcriture, & tenir le langage des

impies : qu'y a-t'il de plus ſaint que la grace,

qui eſt le plus riche threſor de la croix, & la

devotion vers la Vierge, qui eſt la clef qui

nous le peut ouvrir ? Et toutefois , MoNsIEuR,

aprés avoir joiié l'un & l'autre, aprés avoir pro

mené le Janſeniſme comme en triomphe dans la

Sorbonne & dans les maiſons Religieuſes, pour

braver les juges qui l'ont condamné, & ſe mo

quer de la grace, comme ſi vous en aviez dé ja

perdu la memoire, vous demandez froidement,

en quel lieu l'on trouve que vous tournez les

choſes ſaintes en railleries , & ſi l'on eſtime que

le Mohatra ſoit une choſe ſi venerable que ce ſoit

un blaſpheme que de s'en moquer.

Hé, M o N s 1 E u R , où eſt Voſtre ſincerité ?

Vous qui faites mine de blamer la maniere

d'éviter le menſonge en parlant tantoſtº#
L 3

Lettre 1.2.3. m Lettre 5. pag. 8
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& tanteſt bas ; par quelle equivoque pouvez

vous dire tout haut que vous avez raillé du

Mohatra, & tout bas que vous vous eſtes bien

moqué de la grace ? par quelle reſtriction men

tale vous vantez vous en public que vous a

vez joiié les Jeſuites, & en ſecret que vous vous

eſtes mocqué de S. Thomas, de S.Antonin, &

meſmes des anathemes de Rome ?

Croyez-moy, M o N s 1 E u R, l'innocence

n'a pas beſoin de cét artifice hypocrite pour ſe

defendre : il falloit dire nettement, que ny vous

ny ceux de voſtre parti ne croyez pas que la gra

, ce ſuffiſante, le ſecours prochain, le Chapelet,

& la Cenſure du Pape, ſoient des choſes ſi ve

nerables, que ce ſoit une impieté d'en railler, &

un blaſpheme de n'en parler pas avec reſpect.

Car quand on vous a reproché l'inſolence de

vos railleries ſur le Mohatra, & ſur les deciſions

des plus celebres Caſuiſtes, que vous avez ſecre

tement attaquez ſous le nom des Jeſuites, qui

n'ont rien enſeigné que ce qu'ils ont appris de ces

grands hommes : on ne vous a pas repris d'im

pieté, mais de bouffonnerie ; non de blaſpheme,

mais d'impoſture : on ne vous a pas dit que cette

forte de raillerie ſur un ſacrilege, cela regarde

vos railleries ſur le Chapelet, & ſur la Grace :

Mais on vous a dit, & je vous le dis encore une

fois, qu'elle eſt indigne d'un Chreſtien, & que ſi

vous eſtes coupable d'en avoir uſé,vous l'eſtes en

core plus de la ſoûtenir,& de mettre ſur le thrône
de DIEu, ce que l'on auroit peine de ſouffrir ſur

le theatre, prennant les Saints pour garands d'un

action, qu'un homme d'honneur rougiroit d'a-

vouër , & que vous n'avez pas ozé† paſſer

fous voſtre nom. - Apres
|

/
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Apres cela , M o N s 1 E u R, n'avez- vous

pas bonne grace de reprocher au P, le Moine

qu'il a compaté la Pudeur au feu des Seraphins,

vous qui ccmparez vos bouffonneries ſatyriques

' au zele des Saints , & à la colere de Dieu. Je

n'entreprens pas icy la defenſe de ce Pere, qui a

de trop bonnes armes pour ſe defendre, & trop

de patience à vous ſouffrir. C'eſt pour vous

dire ſeulement, que vous eſtes ſi aveugle que

vous ne voyez pas les fautes que vous faites,

quelques groſſieres qu'elles ſoient, & ſi obſtiné

à la médiſance, qu'au lieu de reconnoiſtre le

tort que vous avez d'avoir inventé tant de ca

lomnies , vous en trouvez tous les jours de

nouvelles, que je laiſſe par mépris, juſques à

ce que vous ayez reconnu celles que vous avcz

avancées juſques icy.

Si l'amour de la verité peut avoir aſſez de

force ſur voſtre eſprit, pour vous porter à cette

genereuſe reſolution : alors je vous éclairciray

parfaitement ſur l'attrition naturelle dans ſon

eſſence, & ſutnaturelle dans ſon principe : Je

vous ſatisferay ſur les paroles du P. Garaſſe, que

vous accuſez d'avoir meſlé l'hereſie avec la rail

lerie , lors qu'il dit, Que la perſonalité de

l'homme a eſté comme antée & miſe à cheval

ſur la perſonalité du Verbe , & apres avoir

levé le ſoupçon de la premiere, par ſes propres

paroles, " & par le ſujet qu'il traitte en ce lieu

L 4 (où

n Page 649• & pag. 628. La ſeconde perſonne ſou

tient hypoſtatiquement la nature humaine en ſorte que

la perſonalité de la nature eſt comme engloutie honora

blement dans la perſonalité du verbe comme un goutte

d'eau s'aneantit dans un tonneau de vin : car c'eſt de

cette comparaiſon que S» Cyrille ſe ſert, &c. -

-
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(où il met cette difference entre la volonté &

la perſonnalité de l'homme dans le myſtere de

l'Incarnation, que dans ce compoſé que nous

appellions Ieſus-Chrift il n'y a qu'une perſonne,

ce ſont ſes mots, mais on ne peut pas dire qu'il

n'y ait qu'une volonté , ſ#avoir la volonté

divine, qui eſt l'hereſie des Monothelites qu'il

combat en cet endroit. ) je vous donneray le

moyen de juſtifier vous méme la ſeconde en

vous priant de traduire en François ce texte de

ſaint Paulin : o Hic hominem ſaucium prater

miſſum à previis, mec curatum miſérar* ac -

ceſſit , & jumento ſuo, hoc eſt Verbi Incar

matione ſuſcepit. -

Mais ſi vous demeurez dans voſtre aveugle

ment, ſi dans cette exacte réponſe que vous

promettez aux Jeſuites avec menaces , vous ne

vous juſtifiez que par de reproehes & des inju

res, ſi vous ne venez au point de l'accuſation,

fi vousvous contentez de debiter des lieux com

muns, & de chiquaner ſur une circonſtance qui

n'eſt point à propos, je vous ſuivray de prés, je

† toutes vos cheutes , je feray voir

voſtre infamie à toute la terre, & ſi je ne vous

puis faire taire , ce que je ne pretends pas à

moins que vous ceſſiez d'eſtre Janſeniſte, je

vous monſtreray au moins , que vous ne meri

tez plus de réponſe , & qu'un calomniateur

convaincu ne doit pas eſtre écouté, & beau

coup moins eſtre crû.

o S. Paulinus ep. 4•

REsPoNs E.
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R E S P O N S E

A LA D ouz IE ME LETTRE

D E s J AN s E N I s T E s.

Mo ,
Vous ne m'avez pas tenu parole.

Vous m'aviez fait eſperer une exacte réponſe,

& vous ne m'avez donné qu'une defaite : Vous

m'aviez promis de vous defendre, vous voulez

§ que je ſois témoin de voſtre fuite ,

& de vos plaintes. -

e pouvois, MoNsIEuR , vous laiſſer fuir avec

confuſion , & en deſordre , ſans me donner la

peine de courir aprés vous : Mais comme vous

témoignez par vos cris , que vous eſtes bleſſé,

& que vous avez de la douleur , je ſuis bien aiſe

d'en apprendre le ſujet , & d'eſſayer, ſi je puis,

de vous conſoler.

Vous vous plaignez d'abord , qu'on vous dit

des injures depuis long temps , & il ſemble

que vous eſtes en peine de faire entendre au mon

de , pourquoy on vous traitte de la ſorte.

Vous feriez mieux , MoNsIEuR , de vous dé°

tromper vous-méme, & de vous ſouvenir, que

vous ſouffrez peu au regard de ce que vous avez

merité, puiſqu'ayant depuis ſi longtemps exercé

la patience d'autruy, il eſt bien juſte que vous

la pratiquiez à voſtre tour, en ſouffrant la honte,
qu'on ne vous ſçauroit épargner , ſans trahir la

Religion, & abandonner l'innocence de ceux que
- L 5 VOuS



25o Reſponſe à la douziéme Lettre

avez calomniez. C'eſt à tort , MoNsIEuR , que

vous prenez pour outrage une action de juſtice:
Ce ne ſont pas des injures, mais des veritez

qu'on vous a dites pour repouſſer vos calomnies:

& vous ſçavez , qu'il n'y a point de meilleurs

armes pour combattre le menſonge, & l'erreur

dont vous faite gloire d'eſtre le Secretaire, que

celle de la verité, que vous avez temerairement

priſe à party. -

Si l'on vous appelle Heretique, ce n'eſt qu'a-

pres toute l'Egliſe, qui ne peut faillir ; & il eſt

de la Foy, que les opinions de Janſenius tou

chant la Grace, eſtant , comme tout le monde

ſçait, condamnées & frappées des foudres de

l'Egliſe, tous les Janſeniſtes, qui opiniaſtrent

encore ſa defenſe, comme vous, ſont Hereti

ques.

Si l'on dit que vous eſtes un Calviniſte dégui

ſé, & un Diſciple de du Moulin : c'eſt apres vous

avoir convaincu par la conformité de vos ma

ximes, & de vos impoſtures, avec celles de ce

Miniſtre , à quoy n'ayant rien répondu , vous

ne pouvezéviter le blâme de l'avoir volé, ou de

l'avoir imité; d'eſtre ſon Diſciple, ou de paſſer

pour Plagiaire.

Si l'on vous reproche, que vous eſtes un rail

1eur, veritablement cette qualité eſt honteuſe

pour un Cenſeur de la Morale : mais vous l'avez

attirée ſur vous par ces ſatyres outrageuſes, que

vous avez appriſes dans l'école de Calvin, & que

vous voulez ſanctifier par l'exemple des Sainrs ,

c5 de Dieu m éme.

Et enfin ſi l'on vous accuſe de fourberie, &

d'impoſture, ce n'eſt qu'apres un Arreſt de Par

- lement
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lement, qui pour avoir flétry & dêchiré voftre

libelle de la Theologie Morale, comme un li

belle infame & ſcandaleux, ne vous a pû em

écher de remplir vos Lettres de ces vieilles ca

l§ , & d'y en adjoûter même de nouvelles.

Vous voyez par là , MoNsIEuR , que les re

proches qu'on vous a faits eſtant ſi juſtes » vos

plaintes nepeuvent eſtre raiſonnables, & qu'e-

ſtant condamné comme calomniateur par la

voix des Juges , c'eſt en vain que vous voulez

eſtre traitté comme innocent par jugement de

vos parties.

Neantmoins quelque injuſte que ſoit cette

pretention, dont voſtre imagination ſe flatte, je

puis dire que les preuves ſoit generales ou par

ticulieres, ſur leſquelles vous penſez appuyer

voſtre juſtification , ont encore plus de foibleſ

ſe, & ſi vous ne nous aviez avertis, que vous

voulez faire une Apologie, je ſerois†
par vos raiſons , que vous avez voulu ſaire une

confeſſion publique de toutes vos impoſtures.

La principale raiſon, par laquelle vous pre

tendez faire voir, que vous n'eſtes pas unim

poſteur, & que vous ne pouvez eſtre ſuſpect d'a-

voir trompé le public en falſifiant les paſſages

des Autheurs que vous alleguez, eſt, que vous

eſtes ſeul, ſans force, ſans aucun appuy humain

contre un grand corps. J'avouë qu'il faut avoir

une Logique nouvelle qu'Ariſtote n'a point con

nuë, pour conclure de là, que vous n'eſtes pas

un trompeur : Mais pour inferer le contraire, &

vous prouver par une conſequence invincible,

que vous eſtes en effet, ce que vous ne voulez

pas paroiſtre, je dis qu'il ſuffit d'avoir des yeux

L 5 pour ,
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pour lire vos Lettres, & un peu de ſens commun

pour en juger.

Vous EsTEs sEuL, Monſieur ! par qu'elle

diſgrace ce bon amy, ce fidele compagnon de

vos travaux, ce Ianſeniſte*qui ne ment jamais,

s'eſt-il éloigné de vous ? Vous EsT Es sEuL : eſt

il poſſible, que vous ne ſoyez plus Janſeniſte, ou

qu'il n'y ait plus au monde de Janſeniſtes que
Vous ; cet heureux changement eſt à ſouhaiter ,

mais je doute s'il eſt ſi toſt à eſperer. V o u s

E s T E s s E u L ! Je croy fermement , que

vous voulez faire pitié aux gens, & pour moy

j'ay de la compaſſion de voir trente ou quarante

ſolitaires fort empéchez , l'un à chercher des

paſſages, l'autre à les couper ou allonger, l'au

tre à revoir vos Lettres , l'autre à corriger des

épreuves, l'autre à debiter des fueilles , l'autre

à les lire à la ruelle des lits , & les faire valoir,

pendant que vous criez en vous cachant , JE

s u I s s E u L , ſans force , & ſans aucun

appuy humain , donc je me ſuis pas un impo

ſteur. Ce raiſonnement eſt perſuaſif& fort puiſ

ſant.

Vous ajouſtez en ſecond lieu , qu'il n'eſt pas

vray-ſemblable , que vous vous ſoyez expoſéà

tout perdre , en vous expoſant à eſtre convain- .

cu d'mpoſture , & vous faites grande force ſur

cette preuve. Mais, MoNsIEuR , aprés vous

eſtre jetté aveuglément dans le party des Here

tiques , aprés avoir perdu la foy par la defenſe
du Janſeniſme, la charité, par une haine impla

cable contre ceux qui le décrient, la Religion

& l'honneur par vos railleries profanes con

trc la Grace : Ne trouvez pas mauvais ſi je vous

dis ,
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dis , que vous n'aviez plus rien à perdre , lors

que vous vous eſtes expoſé à eſtre convaincu

d'impoſture en attaquant les Jeſuites, & que cet

te entrepriſe eſt l'effet du dernier deſeſpoir, qui

vous a mis la calomnie en la bouche, aprés avoir

étouffé l'amour de la verité dans voſtre cœur.

Et puis vous eſtes aſſuré , quand méme il vous

ſeroit reſté quelque choſe de ce funeſte nau

frage, que tant que vous reüſſirez dans le deſ

ſein de n'eſtre point connu P, toute l'infamie,

que vous meritez, rejaillira , ſur voſtre ſecte ,

& quoy que le nom des Janſeniſtes en demeure

tâché d'un eternel opprobre , vous voyez bien

que le voſtre ſera toûjours à couvert, ſi vous ne

ſortez jamais de vos tenebres.

Enfin , la derniere raiſon que vous apportez

pour lever le ſoupçon de vos impoſtures , ett

qu'encore qu'il ſoit difficile de vous connoiſtre

il n'eſt pas mal aisé de découvrir les fauſſete !

que vous avez commiſes , puiſque les plus ſiL :

ples en ſont capables , & que ceux qui n'ont p,
aſſez d'étude pour penetrer dans les queſtions :

Droit, ont aſlez de lumiere naturelle pour Ju# .

des queſtions de fait.

C'eſt cela méme , MoNsIEuR , qui co * ,

tous les gens de bien , & qui leur donne autai .

de joye , que les Janſeniſtes en reçoivent es

honte & d'ignominie. Car ils ont reconii --

clairement voſtre mauvaiſe foy par les im#s

ſtures qu'on a decouvertes juſqu'icy ' ; & ' #

falſifications étranges, qu'on vous a marçiées

dans vos Lettres , ſont ſi viſibles à toùt --

monde , que toutes les fineſſe da Janſeniſme ,
A . -

#
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2 54 Reſponſe à la douziéme Lettre

& toutes les fauſſes couleurs dont vous les dé

guiſſez par voſtre derniere fueille, au lieu de les

couvrir, ne ſervent qu'à les rehauſſer , & leur

donner un plus grand jour.

Il n'eſt rien plus facile que d'en faire la preuve,

il ne faut que vous monſtrer tout ſimplemét, que

dans la defenſe de celles que vous tâchez de pal

lier, vous fuyez ſans§ à la queſtion de droit,

en quoy vous manquez à voſtre promeſſe, & vous

ne répondez point à la queſtion de fait, en quoy

vous pechez contre voſtre devoir.Souvenez-vous,

MoNsIEuR , de ces deux conditions, que vous

avez acceptées , & voyons ſi vous aurez autant

de fidelité à les garder, que de hardieſſe à les re
cevoir.

La premiere de vos Impoſtures , vous le ſça

vez , MoNs 1 EuR , & vous le confeſſez vous mé

me , eſt ſur l'opinion de VaſqueK touchant l'au

mône. Je ſouſtiens que vous l'avez falſifiée : &

vous pretendez au contraire que vous l'avez bien
rapportée : Je n'ay donc† vous monſtrer ,

pour mettre en evidence la foibleſſe de voſtre ré

ponſe , que vous n'avez pas ſeulement touché la

queſtion de fait, & que voſtre defenſe n'eſt qu'un

emkarras continuel ſur la queſtion de droit.

N'eſt-il pas vray, M o N s 1 E u R, que dans

voſtre ſixiéme Lettre vous accuſez les Caſuiſtes

d'avoir trouvé le moyen de deſcharger les per

ſonnes les plus riches de l'obligation de donner

l'aumône , en interpretant le mot de ſuperflu,

en ſorte qu'il n'arrive preſque jamais que per

ſonne en ait ? Et ne dites-vous pas enſuite , que

c'eſt ce qu'a fait le docte Vaſquez dans ſon

rraité de l'Aumône c. 4. Ce que les perſonnes

- du

;

|

|
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du monde gardent pour relever leur condition

ér celle de leur parens n'eſt pas appellé ſuperflu.

Et c'eſt pourquoy à peine trouvera-t'on qu'il y

ait jamais de ſuperflu dans les gens du monde ,

& non pas méme dans les Rois ?

N'eſt-il pas vray que vous concluez delà par

une conſequence auſſi injurieuſe à cet Autheur,

qu'elle eſt contraire à ſa penſée, qu'afin de faire

, ſon ſalut , il ſeroit auſſi ſeur ſelon Vaſquez d'a-

vcir aſſez d'ambition pour n'avoir point de ſu

perflu , qu'il eſt ſeur ſelon l'Evangile de n'a-

voir point d'ambition pour donner l'aumône de

ſon ſuperflu ?

N'eſt il pas vray que c'eſt au ſujet de cette

conſequence , qu'on vous a convaincu de deux

inſignes fauſſetez; La premiere, d'avoir omis ce

que dit Vaſquez , en interpretant le mot de ſu

• perflu, que dans le ſentiment méme de Cajetan

les perſonnes du monde peuvent ſe ſervir de leurs

biens pour relever leur condition par des voyes

legimes, ſtatum quem licitè poſſunt acquirere,

& pour acquerir des charges, pourveu qu'ils en

ſoient dignes, ſtatum quem dignè poſſunt acqui

rere , par conſequent qu'on n'appelle point ſu

perflu ce qui leur eſt neceſſaire pour y parvenir.

La ſeconde , de les avoir omiſes par un deſſein

outrageùx , pour corrompre la penſée de ce Pe

re, & en tirer cette concluſion ſcandaleuſe,qu'il

me faut ſelon Vaſquez qu'avoir beaucoup d'am

bition pour n'avoir point de ſuperflu. Conclu

ſion pleine d'impoſture que vous n'euſſiez jamais

| oſé luy attribuer, fi vous euſſiez fidelement rap

porté ces paroles , qui juſtifient la pnreté de ſa

doctrine , & qui découvrent voſtre malice, ſta
# 4422
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tum quem li itè poſſunt acquirere.

Car vous n'ignoriez pas que c'euſt eſté vous

expoſer au mépris des ſages, & à la riſée du peu

ple, que de ſouſtenir contre Vaſquez & Cajetan,

que c'eſt un peché d'Ambition de relever ſa

condition & celle de ſes parens , par des veyes

legitimes. Il falloit donc pour donner couleur à

la calomnie, ſupprimer ce texte qui vous incom

modoit, & vous rendre également criminel en .

diſſimulant la veritable doctrine qu'il eſtablit ,

& luy attribuant une fauſſe conſequence , qui

eſt infiniment éloignée de ſa penſée.

e vous demande, M o N s I E u R, de quelles

parôles de Vaſquez vous pouvez inferer , que

ſelon ſa doctrine il ne faut qu'eſtre ambitieux

pour n'avoir point de ſuperflu : Ie vous de

mande ſi c'eſt bien raiſonner que de dire

Vaſquez aſſeure avec Cajetan , qu'on n'ap--

pelle point ſuperflu ce que-les riches gar

dent pour relever leur eſtat par des voyes

legitimes : donc il eſt auſſi ſeur ſelon Vaſ

quez d'avoir aſſez d'Ambition pour n'avoir

point de ſuperflu, qu'il eſt ſeur ſelon l'Evangile

de n'avoir point d'ambition pour donner l'au

mône de ſon ſuperflu ? où eſt-ce que vous

trouverez , que c'eſt eſtre ambitieux que de re
lever ſa§ par des voyes juftes & legi

t1mcS ?

Or s'il eſt vray que c'eſt en cela que conſi

ſte la queſtion de fait, s'il eſt clair que ce ſont

ces deux fauſſetez que l'on vous a reprochées,

s'il eſt manifeſte , qu'au cas que vous en ſoyez

coupable , comme vous l'eſtes ſans contredit,

VOUlS
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vous avez impoſé à Vaſquez, & enfin s'il eſt

indubitable, que pour vous décharger de ce

crime,vous deviez ou l'excuſer ou le nier ? N'eſt

il pas auſſi veritable que vous n'avez fait ni l'un

ni l'autre ? & comment l'euſſiez-vous fait, à

moins que de rendre l'impoſſible poſſible : pou

vez-vous dire que ces paroles ſtatum quem lici

t è poſſunt acquirere ne ſoient pas au lieu que je

vous cite : pouvez-vous dire que vous les avez

rapportées dans la ſixiéme Lettre ? pouvez-vous

au moins aſſeurer que vous en r2ººº º º ºou

ziéme. -

Bien loin de vous en purger, vous commet

tez de nouveau deux grandes fauſſetez qu'on ne

vous peut pas pardonner. Vous aſſeurez que

Vaſquez n'oblige point les riches à donner ce

qui eſt nereſſaire à leur condition. C'eſt la pre

miere. Et qu'il enſeigne qu'ils ne ſont point

obligez ni par juſtice ni par charité de donner

de leur ſuperflu ; é encore moins du neceſſaire

dans tous les beſoins ordinaires des pauvres,

& qu'ils ne ſont obligez de donner du neceſ

ſaire qu'en des rencontres ſi rares qu'elles n'ar

rivent preſque jamais. C'eſt la ſeconde.

Pour diſſiper ces nuages qui vous aveuglent,

il ne faut ſimplement que vous mettre ſes pro

pres paroles devant les yeux. ° Il eſt certain,

dit ce Pere au chapitre premier, que ce n'eſt

point ſeulement l'extréme neceſſité, c'eſt à di

· re celle de la mort prochaine, qui nous obli

·ge à donner l'aumoſne, mais encore pluſieurs

4f4f7'6S

-

c vaſque{ 0p, de Eleém, c. i. d, 1 n.29.

/



2 58 Reſponſe à la douziéme Lettre

autres neceſſitez urgentes , multa alia urgentes

mereſſitates , & qu'il ne faut pas ſeulement

avoir égard au ſuperflu , mais encore aux me

ceſſitez , qu'on doit ſoulager en la maniere que

nous avons expliquée. Donc, Monſieur , il eſt

faux que les riches, ſelon Vaſquez , ne ſoient

point obligez de donner du neceſſaire, qu'en

des rencontres ſi rares qu'elles n'arrivent preſque

jamais.

Il dit au nombre 18. du même chapitre : On

n'eſt pas ſeulement obligé de donner l'aumône

quand la neceſſité du pauvre eſt telle, qu'on eſt

renu de la ſoulager de ce qui eſt neceſſaire à

l'eſtat & ſuperſtu à la vie. Car encore qu'on y

ſoit obligé en cette rencontre, qui peut nier

qu'on n'y ſoit encore tenu, quand quelqu'un eſt

en danger de déchoir de ſa fortune & de ſa

condition, & que vous avez du bien qui eſt ſu

perflu à voſtre eftat ? car ſi la charité vous

oblige de ſouſtenir la reputation du prochain,

quand vous le pouvez, ſans prejudice de la

voſtre, pourquoy ne vous obligera-t'elle pas à

donner ce qui eſt ſuperflu à voſtre condition,

pour empeſcher qu'un autre ne vienne à perdre

la ſienne ? Donc il eſt faux que Vaſquez n'o-

blige jamais les riches de donner ce qui eſt ne

, ceſſaire à leur condition, ny ce qui eſt ſuperflu,

qu'en des rencontres qui n'arrivent preſque

jamats,

Il dit au nombre 13. contre Gabriel, Major,

&Gerſon , qui enſeignent que les riches ne ſont

obligez de donner l'aumône que dans les neceſ

ſitez extrémes, que cette opinion eſt à bon droit

rejettée des autres Theologiens, parce que cette

meceſsité

:
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neceſsité eſt fort rare, & qu'a peine arrive

t'il que quelqu'un ſe trouve dans cette extréme

neceſsité. Hae enim vix occurrit : & qu'en

vain les Peres feroient de ſi ſeveres invectives

contre les riches avares, qui negligent de ſe

courir les pauvres , & qu'ils ne les condamne

roient pas ſi facilement aux flammes , s'ils

m'eſtoient tenus de leur faire du bien que dans

la derniere neceſsité qui n'arrive preſque ja

mais : Si tantàm tenerentur in extremá neceſ

ſitate , qua nunquam aut rariſsimè occurrit.

Donc il eſt faux que Vaſquez enſeigne que les

, riches ne ſont obligez à donner l'aumône, qu'en

des rencontres ſi rares qu'elles n'arrivent preſ

que jamais.

Ce qui vous trompe, Monſieur, ou plûtoſt ce
qui vous ſert à tromper les autres, c'eſt la ſubti

lité de cet Autheur , qui diſtingue le neceſſaire

& le ſuperflu en pluſieurs manieres ſelon leſquel

les il regle l'obligation des riches. Car il y a ſu

perflu & neceſſaire au regard de la vie, ſuperflu

à la vie, & neceſſaire à l'honneur, ſuperflu à

l'honneur & neceſſaire à la condition preſente,

ſuperflu à la condition preſente, & neceſſaire à

celle que ſ'on peut acquerir par des voyes legiti

mes, & enfin il y a ſuperflu, dont on n'a pas be

ſoin même pour relever ſon eſtat ny celuy de ſes

parens. Or c'eſt de ce ſuperflu qui n'eſt point ne

ceſſaire à l'eſtat & à la condition, non ſeulement

preſente, mais que l'on peut encore legitimement

acquerir (comme Vaſquez le dit clairement, &

vous le diſſimulez avec malice en retranchant le

mot d'eſtat) qu'il faut entendre ce que#
cité , qu'à peine eſt on obligé de donner l'auqu'a p ſt |g mône,
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mône, quand on n'eſt obligé de la donner que de

ce qui eſt ſuperflu à l'eſtat ſelon l'opinion de Ca

jetan,& la ſienne,parce que à peine arrive t'il,

qu'il y ait du ſuperfîu, quand on le prend de .

cette ſorte, & non pas méme dans les Rois.

En quoy vous deviez remarquer que l'opi

nion, qui luy eſt commune avec Cajetan ne con

ſite qu'en ce point que l'on n'appelle pas ſuperflu

à l'eſtat, ce que les riches gardent pour relever

leur condition , & celle de leurs parens, quoy

qu'il ne ſoit pas neceſlaire à leur condition pre

ſente. .. Ce qui n'empeſche pas qu'il ne ſoit bien

plus ſevere que Cajetan , puiſque celuy - cy

n'oblige les riches à faire l'aumoſne aux pau

vres, hors de l'extréne neceſſité, quº du ſuper

flu, qui ne leur eſt point neceſſaire, ny pour en

tretenir leur condition preſente ou celle de leurs

parens, ny pour la relever : & méme dans ſon

traitté des indulgences, il dit, que cette obliga

tion ne paſſe point le peché veniel , bien qu'au

traité de l'aumoſne il l'eſtende juſqu'au mortel.

Là où Vaſquez a'bien d'autres ſentimens, puiſ

qu'il les oblige en pluſieurs occaſions hors de

l'extréme neceſſité, à donner non ſeulement ce

qui eſt ſuperflu à leur eſtat, mais encore ce qui

eſt neceſſaire pour l'entretenir, pourveu ſeule

ment qu'il ne ſoit pas neceſſaire à leur vie, ou

à leur renommée, & cela ſous pe : de peché

mortel, comme il prouve fortement. au lieu que

j'ay cité, par la ſentence que le lºils de Dieu

, portera contre eux au jour du Jugement, & par
la doctrine des Peres,

Mais vous, M o N s I E u R, qui craignez fu

rieuſement le diſtinguo , ſans faire toutes ces

obſeruations



des Ianſeniſfes. 2 4 I -

· roient paſſer de ces caroſſes dorez,

obſervations ſi neceſſaires, vous confondez tou

tes choſes par un renverſement prodigieux de

la Theologie. Et cependant vous faites'le

brave en # nant de ſouſtenir la doctrine de

Cajetan, & vous penſez échaper adroitement

à ſa faveur en luy ſervant de ſecond, & portant

ſes intereſts contre Vaſquez. Defendez - vous,

M o N s 1 E u R, Cét excellent Autheur n'a pas

beſoin des armes d'un Heretique pour démeſier

ſon different avec un Docteur orthodoxe. Il

n'eſt pas queſtion de ſçavoir, qui des deux eſt

le mieux fondé en raiſon : Si l'obligation de

donner l'aumoſne eſt eſtablie ſur la juſtice, ou

ſur la charité : Si les riches ſont obligez de

donner aux pauvres leur ſuperflu , ſelon les

regles de Cajetan ou de Vaſquez : Si tout le

ſuperflu appartient aux pauvres en rigueur de

uſtice ſelon les Peres, ou ſeulement par mi

ſericorde, & ſi les grands de Paris † ſe pour

C CC grand

nombre de laquais, & de ces ſuperbes maiſons

qu'ils ont à la ville & aux champs , ſont te

nus en conſcience de reſtituer aux pauvres tout

ce qu'ils diſſipent mc , propos en des dépenſes

ſuperfluës, Ce ſont e queſtions le droit qui

ſe ſont etevées dans f Ecôle depuis pluſieurs
ſiecles, & que les Theologiens n'ont pas encore

decidées. S'il en falloi : endre le , t, nous

ne ſortirons jamais d'affaire. Il s'agit «- ſçavoir

ſi Vaſquez n'a pas dit que l'on n'appe le point ſu

perflu ce que les gens du monde gardent pour re

1sver leur condition par des voyes legitimes :

ſtatum quem licitè poſſunt acquirere. Et ſi

vous n'avez pas diſſimulé ces dernieres paroles
• . , pour

|
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pour en tirer une conſequence auſſi odieuſe con

rre cet Autheur, qu'elle eſt favorable à l'ambi

tion déreglée des pecheurs. Car fi cela eſt ainſi,

qui ne voit que vous eſtes coupable d'une noire

impoſture, & puiſque vous ne vous en defendez

point, qui ne voit que cette accuſation eſt ſi cer

taine que vous ne l'oſez pas méme conteſter.

Paſſons donc à la ſeconde.

Et d'abord, M o N s I E u R, ſouffrez que je

vous faſſe reſouvenir que dans cette diſpute je

ne ſuis obligé qu'à découvrir vos fauſſetez, &

quenous ne ſommes que ſur des queſtions de fait,

car vous vous en oubliez toûjours. Quelle eſt

donc la queſtion de fait touchant voſtre ſeconde

impoſture, qui regarde la ſimonie?

S'agit-il de juſtifier la doctrine de Valentia,

qu'il vous plaiſt de qualifier du nom de ſonge ?

ou celle de Sanchez, que, vous prenez pour une

revelation ? Non , M o N s 1 E u R , ce n'eſt pas

icy le lieu de diſputer du fond de la doctrine, ny

de vous monſtrer les fautes que vous y faites par

ignorance; mais ſeulement les fauſſetez,que vous

avez comrniſes par malice.

Suis-je tenu de vous répondre des theſes de

Caën, & de l'opinion du Pere Erade Bille ? C'eſt

une choſe faite, & il y a long-temps que l'on

ſçait par la juſtification de ce Theologien, de

uelle ſecte eſtoit ſon Accuſateur, dont vous

aites l'eloge, au lieu de ſonger à voſtre Apo

logie.

Quel eſt donc le point de noſtre different ? Il

s'agit ſeulement de ſçavoir, s'il n'eſt pas vray,

que vous avez uſé de ſupercherie en citant Tan

nerus ſur le ſujet de la ſimonie , & ſi vous n'eſtes

pas
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pas bien eſloigné de vous en juſtifier dans la

douziéme Lettre,que je refute; puiſque vous re

tombez dans voſtre premiere faute, & vous en

commettez encore de plus grandes.

Prenez garde à vous, M o N s 1 E u R, faites

reflexion ſur voſtre Lettre, voyez comme vous

citez Tannerus, & contez, s'il vous plaiſt, tous

les faux pas que je vous marque. Voicy ſa do

étrine, dites-vous, pareille à celle de Valentia.

Il n'y a point proprement é veritablement de

ſimonie, ſinon à prendre un bien temporel, com

me le prix d'un ſpirituel : Mais quand on le

prend comme un motif qui porte à donner le

ſpirituel , au comme en reconnoiſſance de ce

qu'on l'a donné, ce n'eſt point ſimonie, au moins

en conſcience. Et un peu plus bas.

Arreſtez , M oN s I E u R , vous oubliez le

principal. C'eſt ainſi, adjouſte Tannerus, que

Valentia l'enſeigne aprés Sylveſtre , Cajetan,

é Navarre, ſelon la penſée de ſaint Thomas,

c% la raiſon ſe prend de la notion & de la ma

lice de la ſimonie que nous avons expliquée.

Ce qui n'empeſche pas neantmoins , que dans

les cas exprimez par le droit, on ne commette

une ſimonie , ſoit celle que nous avons appellée

de droit poſitif, ou celle qui eſt preſumée telle

au tribunal exterieur.Cet entre-deux que vous

avez coupé eſt deciſif : il ne falloit pas l'omettre,

puiſque vous ne le pouviez faire ſans vous con

damner vous méme. On vous en avoit reproché

la ſuppreſſion dans la ſeconde Impoſture, &

maintenant qu'il s'agit de voir ſi ce reproche eſt

veritable, & ſi vous avez en effet ſupprimé ces

paroles en citant Tannerus en la ſixiéme Lettre,
VQUlS -
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vous eſtes ſi accouſtumé à ces fourberies, que

vous les ſupprimez derechef. Voilà ce que c'eſt

que d'acquerir de mauvaiſes habitudes. Ce n'eſt

pas tout. Comme il arrive d'ordinaire qu'un pe

ché eſt la ſuitte de l'autre, vous eſtant engagé à

couper le texte precedent, vous coupez encore

celuy qui ſuit, & ainſi vous achevez vous-méme

la preuve de voſtre mauvaiſe foy, que j'eſtois

obligé de faire,ſi vous ne m'euſſiez prevenu. Car

vous faites parler Tannerus en cette ſorte. .

Il faut dire la meſme choſe, encore qu'on re

garde le temporel comme la fin principale , &

qu'on le prefere méme au ſpirituel, quoy que

ſaint Thomas & d'autres ſemblent dire le con

traire,en ce qu'ils aſſeurent que c'eſt abſolument

ſimonie de donner un bien ſpirituel pour un tem

· porel, lors que le temporel en eſt la fin.

Il eſt vray que cette propoſition eſt de Tanne

rus : Mais il eſt vray auſſi qu'elle n'eſt pas en

tiere, par conſequent voſtre mauvaiſe foy eſt vi

ſible, puiſque vous retranchez cette partie, qui

eſt eſſentielle à ſa deciſion. Eſto quidem tali

commutatione grave peccatum committatur, ac

ſimul in caſibus jure expreſſis ſimonia ſaltem

juris poſitivi incurratur. Encore qu'en cet

échange on commette un grand peché, & tout

enſemble une ſimonie qui eſt tout au moins de

droit poſitif, dans les cas qui ſont exprimez

dans le droit. -

D'où vient, M o N s I E u R, qu'eſtant accuſé

d'avoir ſupprimé deux parties ſi notables d'un

ſeul endroit de Tannerus, vous ne vous inſtifiez

point ? D'où vient que vous les ſupprimez dere

chef , comme ſi vous n'en eſtiez pas accuſé :

D'où
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D'où vient que par une défaite ridicule vous

vous plaignez qu'on vous accuſe d'avoir oublié

ces deux paroles de droit divin , qui ne ſont

pas ſeulement dans ce paſſage ? Eſt-ce la con

fuſion que vous cauſe cette impoſture découver

, te, qui vous trouble la memoire, & qui vous

· fait prendre le droit divi» pour le poſitif,

& deux petits mots pour tant de lignes à Ne

vous eſt-il point arrivé le méme , qu'à ceux qui

ſont bleſſez, qui ſe plaignent du contrecoup, &

qui ne monſtrent pas l'endroit où ils ont receu la

playe. On vous a convaincu d'avoir coupé tout

d'un coup deux propoſitions de Tannerus par la

moitié, d'avoir laiſſé une partie du texte pour

conclure de l'autre qui demeuroit imparfaite,que

ſelon cet Autheur il n'y a point de ſimonie ni de

peché de donner un bien ſpirituel, pour un bien

temporel, ſi on ne le donne pas comme prix,

mais ſeulement comme motif. Et toutefois dans

la partie du méme texte, que vous avez mali

cieuſement retranchée, il aſſeure tout au con

traire, que ce qu'il a dit dans la premiere que

vous avez citée, ſuivant la penſée de S. Tho

amas , marquez Monſieur, ex mente D. Thoma,

& ſelon le ſentiment de Cajetan, & de Sylve

ſtre, poſt Sylveſtrum & Cajetanum, n'empéche

pas que dans les cas exprimez par le droit on

me commette uneſimonie, ſoit celle qu'on appelle

de droit poſitif, ſoit celle qu'on preſume telle au

for exterieur. Voilà l'impoſture manifeſte que

vous avez commiſe. Le pouvez-vous nier ?

Voilà l'atteinte veritable, & le coup auquel

vous n'avez pû parer : & vous le diſſimulez ?

& vous dites qu'on vous accuſe d'avoir oublié
M deux
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deux mots qui ne ſont pas ſeulement dans ce

paſſage ? Vrayment cela eſt fort plaiſant.

Mais vous ne vous contentez pas d'uſer d'un

artifice ſi bas, pour amuſer le monde , vous

voulez encore faire paroiſtre la bonté de voſtre

jugement, lors que vous dites que Tannerus ne

declare pas en cet endroit que c'eſt une ſimonie

de droit poſitif, parce qu'il ne le dit pas genera

lement, mais en des cas particuliers exprimez

par le droit, in# jure expreſſis. Je croy

que vous avez reſolu de vous immoler à la riſée

des ſçavans. Si Tannerus l'avoit dit generale

ment comme vous ſouſtenez qu'il le devoit dire,

il ſeroit ce que vous eſtes, c'eſt à dire fort peu

éclairé ſur le ſujet de la ſimonie. Il s'enſuivroit

de là qu'il y a des ſimonies de droit poſitif, qui

ne ſont point exprimées dans le droit poſitif.

Accordez cette contradiction. Il s'enſuivroit

contre l'opinion de S. Thomas, & de tous les

Theologiens, que ce ſeroit ſimonie de droit po

ſitif, de donner de l'argent pour faire dire une

Meſſe, encore qu'on ne le donne pas comme le

prix du Sacrifice, mais ſeulement comme en

reconnoiſſance, ou comme une retribution, in

ſtipendium, neceſſaire à l'aliment & à l'entretien

du Preſtre qui le preſente. Accordez cela avec

la pratique de toutes les Paroiſſes de Paris. Il

s'enſuivroit beaucoup d'autres abſurditez , dans

leſquelles vous vous engagez honteuſement en

reprenant cet Autheur , & que je laiſſe à part

pour vous dire qu'il eſt hors de propos de diſputer

ſi Tannerus a dit en general, ou ſeulement en

des cas particuliers , que c'eſt une ſimonie de

droit poſitif : il ſuffit de monſtrer qu'il l'a dit,
COIIlIllC
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comme il devoit dire, generalement en tous

les cas exprimez par le droit, & que vous l'avez

omis méme en la maniere qu'il l'a dit , & par

conſequent que vous avez falſifié ſon texte par

une manifeſté impoſture qui ſubſiſte tousjours,

# vous ne la pouvez nier devant tous les

ommes du monde.

Aprés cela vous avez encore le courage de

propoſer des cas de Conſcience, & de deman

der avec voſtre hardieſſe ordinaire, ſi un Bene

ficier ſera ſimoniaque en donnant un Benefice

de quatre mille livres de rente, & recevant dix

mille francs argent comptant , non pas comme

prix du Benefice, mais comme un motif qui le

porte à le donner, & vous voulez qu'on vous

réponde nettement ſans parler de droit poſitif,

ni de preſomption de tribunal exterieur. Allez

à l'école, Monſieur , & tous les Maiſtres de

la Theologie vous enſeigneront , qu'en oſtant

le droit poſitif, voſtre demande eſt ridicule,

& que c'eſt le méme que ſi vous demandiez, ſi

en oſtant le precepte de l'Egliſe , c'eſt peché de

n'entendre pas la Meſſe un jour de Feſte.Au reſte

vous avez tort de croire que je ſois obligé de

vous faire des leçons de Theologie, je perdrois

trop legerement une choſe auſſi pretieuſe que

le temps. J'ay fait ce que je devois en vous

monſtrant clairement, que voſtte ſeconde im

poſture demeure tousjouts auſſi bien que la

premiere , & qu'il faut neceſſairement que vous

ſoyez reduit à de grandes extremitez, puiſque

vous eſtes contraint de faire des demandes ex

travagantes, ne pouvant donner de ſolides ré

ponſes.
M 2, C'eſt
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C'eſt pourquoy je viens à voſtre troiſiéme

Impoſture, ſur le ſujet des banqueroutes; dont

l'éclairciſſement n'a pas beſoin d'un long diſ

cours, puiſque c'eſt la plus viſible & la plus

groſſiere de toutes , pour me ſervir de vos

termes,

En effet qu'y a-t'il de plus groſſier, que de

faire dire à Leſſius, que celuy qui fait banque

route peut en ſeureté de conſcience retenir de

ſes biens autant qu'il eſt neceſſaire pour faire

ſubſiſter ſa famille avec honneur, ne indecorè

vivat, encore qu'il les euſt gaignez par des in

juſtices , & des crimes connus de tout le monde ?

Puiſque l'on vous a monſtré dans la réponſe à

cette calomnie, qu'il eſt ſi éloigné de ce ſenti

ment, qu'il dit tout au contraire , que dans le '

deſordre du temps, où l'on en voit pluſieurs qui

tout à coup deviennent riches , ér qui font des

fortunes prodigieuſes, qui ne ſont baſties que de

crimes, de fraudes, & d'injuſtices , il me faut

pas que ces gens là s'imaginent qu'ils en ſoient

quittes pour reſtituer à l'heure de la mort , &

qu'ils ſont obligez en conſcience de ſatisfaire

au plûtoſt, * & D E S E R E D V I R E A V

PREMIER ESTA T O V I L S ESTOIENT

AVANT QyE DE FA I R E LEVR MAI

SO N , E T D E MONTER A V X GRAN

lDES CHARGES PA R DE SI ENORMES

C R I M E S. -

Vous ne pouvez pas nier, M o N s I E u R, que

cette deciſion ne ſoit entierement contraire à

celle que vous luy avez attribuée. Il falloit donc,

pour vous juſtifier, faire voir nettement, que

celle que vous luy imputez en voſtre huitiéme

- Lettrc
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-

Lettre ſe trouve dans ſes écrits, & que celle-cy

ne s'y trouve nullement : Et ne le pouvant

faire, comme il eſt impoſſible que vous le faſ

ſiez jamais, il eſt tout evident que vous l'avez

cité à faux, & que vous ne pouvez vous exemp

ter de ce reproche.

Car il ne ſert de rien pour voſtre juſtification

de nous objecter cet autre texte que vous citez

en Latin contre voſtre couſtume. Idem colligi

· tur apertè ex juribus citatis maximè quoad

· ea bon a que poſt ceſſionem acquirit , de qui

bus is qui debitor eſt etiam ex delicto poteſt ze

timere quantum neceſſarium eſt, ut pro ſua

conditione mon indecorè vivat. Petes an le

ges id permittant de bonis que tempore inſtan

tis ceſsionis habebat ? Ita videtur colligi ex

Docforibus , érc. Cette ſeule citation ſuffit

pour faire voſtre procés , & vous monſtrer que

voſtre & catera eſt de la nature de ceux que le

Cardinal du Perron reprocha à ce fameux He

retique du Pleſſis-Mornay , qui corrompoit le

texte des Peres, comme vous faites ceux des

Theologiens. -

Voicy la veritable doctrine de Leſſius au lieu

que vous alleguez, qui fera voir voſtre mau

vaiſe foy.

Il demande en cet endroit ſi celuy qui fait

banqueroute s'exempte par la ceſſion de ſes

biens de l'obligation de reſtituer, & il répond

· premierement, qu'en conſcience elle ne l'excu

ſe pas davantage, que la ſeule neceſſité ſans

ceſsion , parce qu'encore qu'il faſſe ceſsion , on

me luy accorde que ſes alimens , & cela par

quelque miſericorde , encore me luy ſont-ils pas

\ M ; t044 •
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tousjours accordez , mais ſeulement quand le

eas ſemble le meriter ; comme il eſt porté par

la loy , qui bonis r de ceſſione bonorum. Or il

les peut retenir ainſi par la ſeule loy de nature

ér par le droit des gens

Secondement, il répond qu'au tribunal ex

terieur la ceſſion fait deux choſes ; la premiere,

qu'on ne peut mettre le debiteur en priſon, ce

qu'il prouve par la l.1.c. qui bonis cedere poſſunt:

la ſeconde, qu'on ne luypeut oſter ce qu'il peut

aequerir aprés la ceſſion, s'il luy eſt neceſſaire

pour s'entretenir avec les ſiens, ce qu'il mon

ſtre par le Droit, l. is qui bonis 4. & $. ult.

Inſtit. de actionibus.

En troiſiéme lieu, il tire cette conſequence,

dont vous avez malicieuſement coupé le com

mencement & la fin, parce que l'un & l'autre

découvre voſtre impoſture.

Il s'enſuit que celuy, qui ſans ſa faute eſt

contraint de faire ceſſion de ſes biens , ſi les

ereanciers les font ſaiſir, peut retenir ce qui luy

eſt neceſſaire pour vivre, fort ſimplement ſelon

ſon eſtat , ut tenuiter vivat ſecundùm ſtatum,

comme l'enſeigne Pierre de Navarre, & d'au

rres qui aſſeurent qu'il en peut retenir autant

qu'il faut pour n'eſtre point dans l'indigence,

c'eſt à dire , comme l'explique Sylveſtre , pour

ne vivre point dans le deshonneur , ne indecen

ter vivat. .. On infere clairement la méme

choſe des Loix que j'ay citées , pour ce qui re

garde les biens qu'il acquiert aprés la ceſſion,

dont celuy méme qui s'eſt rendu debiteur par

quelque crime peut retenir autant qu'il eſt

meceſſaire , afin qu'il ne vive pas dans le des

bonneur,
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bonneur , car les Loix parlent generalemenr.

yous demanderez ſi les Loix permettent la

méme choſe , au regard des biens qu'il avoit

lors qu'il eſtoit ſur le point de faire banque

route. Il ſemble qu'on le peut inferer de la

loy, qui bonis 6. 7 de ceſſ bonorum. Où il eſt

dit que celuy qui a fait ceſsion ne doit pas eſtre

privé de ſes alimens , non eſſe fraudandum

quotidianis alimentis, ce qui eſt raiſonnable

( voicy voſtre & catera M o N s I E u R , ) ce

qui eſt raiſonnable, dit ce Pere, au regard

du debiteur qui eſt inſolvable , ſans aucune

faute qu'il ait commiſe. Quod aquitati con

ſentaneum in debitore qui abſque culpâ ſuâ

mon eſt ſolvendo.

Voyez-vous, M o N s I E u R, le tort que

vous avez d'avoir omis ces paroles ? Voyez

vous la grande difference qu'il met entre ceux

qui font banqueroute par un malheur qui ne

les rend pas criminels, mais miſerables, & ceux

qui s'eſtant engagez dans les reſtitutions par

leurs crimes & leur injuſtices, deviennent mi

ſerables aprés s'eſtre rendus criminels. Le debi

teur innocent peut retenir de ſes biens ; méme

de ceux qu'il avoit avant ſa banqueroute, pour

vivre fort ſimplement ſelon ſon eſtat, ut te

muiter vivat ſecundùm ſtatum, pour vivre ſans

deshonneur ne indecorè vivat, ( c'eſt ainſi que

vous deviez traduire ces paroles : mais il faut

ſans ceſſe vous relever.) Le criminel au con

traire peut retenir des biens qu'il acquiert le

gitimement aprés qu'il a fait ceſſion , & c'eſt

ce que porte le texte que vous alleguez, mais

non pas de ceux qu'il avoit acquis avant ſa

4- ceſſion
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ceſſion, par des voleries & des concuſſions pu

bliques, & c'eſt ce que vous luy avez imputé

fauſſement en voſtre huitiéme Lettre, & que

vous luy imputez encore dans la douziéme ;

quoy qu'il diſe tout le contraire dans le lieu

que je vous cite , aſſeurant qu'il eſt obligé de

reſtituer ſans delay , & de ſe reduire au premier

eſtat où il eſtoit avant qu'il euſt fait ſa†

& qu'il euſt relevé ſa condition par des crimes

publics & ſcandaleux.

Voilà, M o N s 1 E u R , de quelle ſorte vous

déguiſez & falſifiez les Autheurs, voilà comme

vous enveloppez vos impoſtures par de fauſſes

apparences , & puis aprés vous en rejettez la

faute ſur le P. d'Eſcobar, qui ne peut pas dans

un abregé développer nettement la penſée de

ceux qu'il allegue. Mais puiſque vous dites

que vous luy avez écrit à Valladolid je n'ay

pas beſoin de répondre pour luy. Portez le feu

& la guerre dans l'Eſpagne, puis qu'elle vous

reiiſſit ſi mal dans la France. Fuyez dans un

pays eſtranger, puiſque vous ne pouvez plus

ſubſiſter icy avec honneur : changez voſtre

Marc François en un Marc Eſpagnol : Vantez

vous que vous faites la guerre chez les Jeſui

tes : perſonne ne le trouvera eſtrange, puiſque

vous la faites bien juſqnes dans le cœur de l'E-

liſe : mais perſonne auſſi ne vous enviera cette

gloire, s'il ſe ſouvient des cinq Propoſitions

de Janſenius, & des anathemes de Rome. Ce

n'eſt pas une action digne d'honneur que de

'combattre la Religion : c'eſt une impieté pu

niſſable par toutes les loix divines & humaines :

& s'en glorifier, c'eſt faire un trophée de ſes

CI1lIlCS
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rimes, & un triomphe de ſon ignominie.Autant

qu'il eſt honorable à leur compagnie de ſervir de

Bouclier contre les Heretiques , autant il vous

eſt honteux de lancer contre elle les traits d'une

- médiſance envenimée. Elle ſubſiſtera aprés avoir

ſouffert vos inſolentes inſultes , parce qu'elle eſt

fondée ſur le nom de JEsus-CHRIsT , qui eſt la

pierre fondamentale de ce ſaint edifice, & voſtre

ſecte perira , aprés avoir mis le deſordre dans

l'Egliſe, & s'eſtant rendue coupable d'une infi

nité de maux , elle ne trouvera dans ſes ruines

qu'une eternité de repentir.

R E S P O N S E

A LA TREzIE'ME LETTRE

DE s J ANs ENI s T E s.

Mo• •,
Vous eſtes toûjours ſemblable à vous méme :

toûjours foible dans vos reponſes , & violent

dans vos paſſions : toûjours laſche dans vô

tre defenſe , & hardy dans vos impoſtu
res. * -

Celle du ſoufflet de Compiegne eſt aſſez nou-.

velle. C'eſt par là qu'il faut que je commence.

Cette queſtion de fait eſt ſans embarras,& de plus

elle vous eſt fort honnorable. On verra claire

ment quelle eſtime on doit faire deſormais de

vôtre probité, & combien vous eſtes eſloigné de

Vous expoſer à tout perdre, en vous expoſant à
- M 5 eſtre
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eſtre reconnu pour impoſteur. Car vous ne pou

viez donner au public une plus éclatante preuve

de la ſincerité de vos paroles, ny prouver par un

exemple plus ſignalé, qu'un Ianſeniſte ne ment

Jamats.

Le Roy le ſçait : la Reyne en eſt bien infor

mée : toute la Cour en a oüy parler : & je m'aſ

ſeure que toute la France en parle encore : voila

ungrand theatre ouvert à voſtre reputation : c'eſt

dommage que vous ne vous faites connoiſtre, &

qu'on ne ſçait le nom de ce ſçavant homme, qui

a fondé ſi ſolidement ſa Theologie ſur un

ſoufflet.

Le bruit ſe répandit il y a peu de jours dans la

| ville de Compiegne, qu'une perſonne , dont le

nom eſt aſſez connu, avoit receu un ſoufflet d'un

Jeſuite , que ſa rare modeſtie a rendu aimable

aux plus grands du Royaume. Monſeigneur de

Rhodes ayant voulu s'en informer apprit la fauſ

ſeté de cette calomnie , de la bouche méme de

celuy qu'on diſoit eſtre l'offenſé.

Pendant que ce faux bruit ſe diſſipoit dans

Compiegne & ſe tournoit en riſée, le menſon

ge honteux de ſe voir découvert, n'oſant plus ſe

monſtrer aux yeux de la Cour , vous eſt venu

trouver dans vos tenebres , pour vous prier de

luy preſter ce beau viſage , que vous donnez à

Avos impoſtures , afin de courir les ruës de Paris.

· Vous 1'avez bien receu parce que vous l'aimez:

vous l'avez accueilly avec joye, & aprés l'avoir

fardé & deguiſé , vous l'avez mis au plus beau

lieu de voſtre lettre à la teſte d'une infinité de

fauſſetés qui luy font eſcorte. - -

Si vous eſtiez un Autheur grave , les Jeſuites
eroient

4
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-

ſeroient bien attrapez. Car quelque fauſſe que

ſoit cette opinion populaire , des-là qu'on la

verroit dans vos écrits , vous les obligeriez

par la doctrine de la probabilité d'avoüer ſelon

le P. d'Eſcobar, que c'eſt une opinion probable

ſecundùm praxim ſocietatis.

Mais , MoNsIEuR , on attend le Roy à l'heu

re méme que j'ecris cecy : quand il ſera arrivé,

comment eſt-ce que ce menſonge maſqué & tra

veſti oſera paroiſtre ? que dira t'on de cet habile

Eſcrivain, qui l'a mis parmy ſes cas de Conſcié

ce ? que deviendront les inſtructions Chrétiennes

de ce Curé, que vous n'avez fait entrer dans vô

tre lettre, que parce qu'il n'aime pas trop les Ie

ſuites, & que l'on n'a fait ſortir de Paris , que

parce qu'il aime encore moins la Religion ? enfin

que répondront les Janſeniſtes, quand on leur re

prochera qu'au prejudice de l'innocence , vous

avez fait d'un bruit de ville , les deciſions de

leur morale ?

Certes, MoNsIEuR, je ne vois pas ce qu'ils

· peuvent dire , ſi ce n'eſt peut-eſtre que la grace

eſtant verité dansl'eſprit, & charité dans le cœur,

l'une & l'autre vous a manqué : mais comme

cette confeſſion n'eſt pas fort Catholique, j'ai

me mieux dire que vous avez manqué à la grace,

& qu'il eſt faux qu'un jeſuite ait bleſſé la charité

en donnant un ſoufflet à Guille : mais qu'il eſt

vray qu'un Janſeniſte en l'écrivant a donné un

ſoufflet à la verité.

Laiſſons donc - là voſtre impoſture de Com

piegne, & voyons ſi vous defendez mieux la qua

triéme qui ſe trouve dans vos lettres , que vous

an'avez fait les trois premieres.

r- M 6 Je
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e vous ay convaincu de fauſſeté ſur un texte

touchant l'homicide que vous donnez à Leſfius

Jeſuite, bien qu'il ſoit du Theologien Victoria,

dont vous ſupprimez le nom en voſtre ſeptiéme

lettre. Apres avoir eſté repris de cette faute, vous

reconnoiſſez dans la treziéme qu'il eſt en effet

de celuy-cy : & pour vous excuſer de l'avoir at

tribué à l'autre vous repondez que ce n'eſt pas

encore le ſujet de la diſpute. Je ne ſçais pas ſi

c'eſt le ſujet que vous prenez de voſtre diſpute :

mais je ſçais bien, M o N s 1 E u R , & vous ne

le pouvez nier , que c'eſt le ſujet de voſtre im

poſture.

· Je vois bien à la verité, que ce ſujet ne vous

plaiſt pas , que vous y eſtes en aſſez mauvaiſe

poſture, & que vous ſeriez bien aiſe de changer

de place. Mais que ſert au malade de quitter le

lict, s'il n'y peut laiſſer ſa foibleſſe , & s'il porte

ſon mal avec luy, vous pouvez bien changer le

ſujet de la diſpute , parce que vous ny trouvez

pas voſtre avantage. C'eſt la methode ordinaire

des heretiques, que vousn'avez pas mal étudiée.

Mais vous ne pouvez nous perſuader, que de fai

re paſſer ſous le nom de Leſſius des paroles que

vous eſtes contraint de rendre vous méme à

Victoria , ce ne ſoit pas une falſification tou

te viſibie. Voicy le paſſage dont nous ſommes

en diffèrend , que je rapporte dans vos propres
tCtIm eS.

Celuy qui a reçeu un ſoufflet ne peut pas

avoir l'intention de s'en venger ; mais il peut

bien avoir celle d'eviter l'infamie , & pour ce

la de repouſſer à l'inſtant cette injure, & méme

à coups d'épée.

Dites
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Dites moy donc M o N s 1 E u R , ſi ce n'eſt

pas ce paſſage que vous avez donné à Leſſius en

voſtre ſeptiéme lettre ? dites moy ſi ce n'eſt pas

ce même paſſage que vous reſtituez à Victoria

dans la treizieme ， dites moy ſi ce n'eſt pas la

une fauſſeté manifeſte ? & enfin dites moy s'il

ſuffit à celuy qui l'a commiſe, de dire pour ſa

juſtification que ce n'eſt pas encore le ſujet de

la diſpute ?Je prends un voleur ſur le fait, & je

le contrains de rendre la bourſe à celuy à qui il

l'a coupée : en eſt-il quitte pour dire, que ce

n'eſt pas encore le ſujet de ſon procez, & qu'il a

bien fait d'autres vols.

Vousvoyez, MoNsIEuR , la faute que vous

avés faite en imputant à un autheur ce qu'il ne

fait que rapporter d'un autre : & je pourrois me

contenter de vous avoir contraint d'en faire unc

reconnoiſſance publique : Mais parce que vous

direz que ce n'eſt pas encore le ſujet de la diſpu

te, & qu'en effet il y a bien d'autres fautes à

corriger dans voſtre# , il faut vous pouſſer

plus avant, & continuer la ſuite de vos impo

ſtures, qui vont croiſſant à meſure qu'elles fe

multiplient.

S'il eſt vray, dites-vous, que Leſfius ne fait

que rapporter les paroles du Caſuiſte Victoria,

il eſt vray auſſi qu'il ne les rapporte que pour les

ſuivre. C'eſt icy une nouvelle impoſture qui en

traiſne plufieurs autres en ſuite, mais qui ne juſti

fie pas celle qui la precede, Ce n'eſt pas le moyen

de guerir vos playes que d'en faire de nouvelles.

Si vous vous fuſſiez contenté de falſifier les pa

roles de ce Jeſuite, ont êut pris cette cheute pour

un cffect de voſtre trouble qui nous euſt#
C
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de la pitié : mais d'alterer les penſées & de cor

rompre la pureté deſa doctrine, c'eſt l'effect d'une

malice affectée , pour laquelle on ne peut avoir

que de l'indignation & du dédain.

Eſt-ce ſuivre l'opinion de Victoria que de dire

qu'il ne le faut pas facilement permettre, parce

qu'il eſt à craindre qu'elle ne donne lieu à la

haine, à la vengeance, & à l'excés ? pouvoit

il ſe declarer contre cet Autheur celebre par une

expreſſion plus forte, ſans ſortir des bornes de la

civilité, f& du reſpect qu'on doit garder dans

cette ſorte de diſpute contre des Docteurs Ca

tholiques ?

Eſt-ce la ſuivre gue de la combattre par l'au

thorité de ſaint Auguſtin ( que vous n'aviez

garde de monſtrer à tout le monde , parce que

vous euſſiez découvert à mémetemps voſtre mau

vaiſe foy ) & de conclure par le ſentiment de ce

grand ſainct, que s'il fait difficulté de dire, qu'on

puiſſe pour defendre ſa vie , tuer un homme,

beaucoup moins accorderoit-il qu'on le puiſſe

tuer pour defendre ſon honneur ?

Eſt-ce la ſuivre que de dire immediatement

aprés ſur le ſujet de cette autre maxime , qui

permet de tuer pour repouſſer la calomnie dont

on ne ſe peut autrement defendre , qu'il la con

damne auſſi dans la pratique ? hac quoque ſenten

tia ( ces mots ſont remarquables pour monſtrer

la liaiſon de cette deciſion avec la precedente )

hac quoque ( ſouffrez MoN s 1 E u r , que je le

repete encore une fois pour vous faire voir la

raiſon que j'ay eiie de la rapporter, non pour les

confondre toutes deux, comme vous m'impo

ſez , nonobſtant que je vous en euſſe dé-ja

3VCILA
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averti dans ma réponſe à voſtre onziéme Lettre ;

mais pour vous en monſtrer la conformité) Hac

quoque ſententia mihi in praxinon probatur :

quia multis cadibus cum magnâ reip. perturba

tione praberet occaſionem. Ie n'approuve point

mon plus cette opinion dans la pratique , d'au

tant qu'elle donneroit euverture à beaucoup de

meurtres ſecrets , qui cauſeroient de grands

déſordres dans les Royaumes, pance que quand

il s'agiſt du droit que chacun a de ſe defendre ,

ilfaut toûjours prendre garde que l'uſage n'en

ſoit pas prejudiciable au public.

Apres des preuves ſi evidentes , comment

avez vous oſé dire, que Leſſius ne rapporte l'o-

pinion de Victoria que pour la ſuivre à comment
avez vous eu la hardieſſe de prendre à témoins

toutes les perſonnes d'honneur , qui l'ont veuë

dans ſa ſource devant méme que j'euſſe pris le
deſſein de vous répondre : Je vous† CIl

ma réponſe à vos impoſtures , que beaucoup de

gens d'honneur avoient reconnu celle-cy devant

moy , & je m'eſtois contenté de leur témoignage

ſans vous citer le texte qu'ils avoient eux meſme

verifié. Comment pouvez vous dire ſans rougir

que je le leur ay caché ? je l'avois cité depuis en

répondant à ce rare eloge que vous avez fait de

la boufonnerie dans voſtre onziéme Lettre.

Comment avez vous eu la lâcheté de le diſſimu

ler ?

Je crois fermement que vous vous eſtes ima

giné qu'il n'y avoit plus dans le monde de gens

d'honneur ny de ſçavoir , & qu'ainſi vous les

pouviez impunémentappeller à témoins b comme

4 Lett, 4• p. 3. de Col.f.43.

- 4765
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ces francs pecheurs , ces pecheurs plains &-

achevez que vous connoiſſez , jurent ſans ceſſe

le nom de Dieu, & le prennent à témoin ſans au

cune crainte, parce qu'ils ne croyent pas qu'il

y en ait.

Car ſi vous craignez le jugement des perſon

nes d'honneur , par quelle ſincerité Janſenienne

pouvez vous m'accuſer d'avoir ſupprimé le texte

du nombre 8o. qui combat directement l'opi

nion de Victoria , puis qu'en le citant dans ma

réponſe à l'onziéme, j'avois prevenu cette chi

quane ? Et ſi vous craignez la cenſure des ſça

vants , comment pouvez vous dire que le tex

te du nombre 82. que j'ay rapporté en refutant

voſtre quatriéme impoſture , touche une que

ſtion toute differente, & une opinion touteſe

parée ?
-

Réveillez voſtre memoire , M o N s I E u R ,

elle vous fait mauvais ſervice. Souvenez-vous

que Leſſius enferme ces deux opinions comme

deux eſpeces d'un méme genre dans une méme

queſtion , à ſçavoir ſi l'on peut tuer un homme

pour defendre ſon honneur. Souvenez vous que

les raiſons qu'il apporte pour combattre l'une,

ſont d'une force égale contre l'autre, Souvenez

vous de ces mots qui en monſtrent la liaiſon

dans le ſentiment de cet Autheur ; bac quoque

ſententia mihi in praxi non probatur. Que ſi

vous faites vanité d'un glorieux oubly de la plus

belle de toutes les langues , ſouvenez-vous au

moins de vos propres paroles, & faites reflexion

ſur ce que vous dites au commencement de vô

tre lettre , que vos impoſtures 15. 16.17. 18,

où il s'agiſt de la ſeconde opinion , qui permet
, . " de
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de tuër un calomniateur, ſont ſur le méme ſujet

que celle où il s'agiſt de la premiere, qui permet

à celuy qui a receu un ſoufflet de repouſſer l'in

jure & même avec l'épée, & qu'ainſi il eſt à pro

pos d'y ſatisfaire à méme temps. S'il eſt à pro

pos d'y ſatisfaire à méme temps, pourquoy n'eſt

il pas à propos d'en parler à méme temps ? ſeront

elles toutes differentes pour moy, & ſur un mé

me ſujet pour vous ? - -

Je vous demande, M o N s 1 E u R , par quel

equivoque vous pouvez accorder cette contra

diction, qui ſe trouve entre la premiere & la ſe

conde page de voſtre lettre ? J'avois bienapris du

procés de l'Abbé de S. Cyran, que cet illuſtre

chef de voſtre ſecte croyoit qu'on pouvoie dire

tout bas que le Concile de Trente n'eſt qu'un

Concile de Theologiens qui a beaucoup alteré la

doctrine de l'Egliſe, & le nier tout haut quand

on eſtoit accuſé de l'avoir dit. Mais il faut

avoüer que le diſciple a bien encheri ſur le Mai

ſtre.Car vous penſez qu'il eſt permis de dire tout

baut que deux opinions ſont ſur le méme ſujet,

& un moment apres aſſeurer tout haut que ces

mémes opinions ſont toutes ſeparées, & ſur un

ſujet tout different. .

Je ne vois pas, M o N s 1 E u R, comment vous

pouvez franchir ce mauvais pas , ſi vous n'imi

tez Monſieur de ſaint Cyran dans une de ſes bel

les Lettres dont les Jeſuites ont l'original au

College de Clermont , que vous pouvez voir

quand il vous plaira, car je vous aſſeure qu'ils

les monſtrent auſſi volontiers à tout le monde,

que vous avez pris autrefois de ſoin pour en ſup

Primer toutes les copies.

Ecoutez
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Ecoutez donc , M o N s I E u R , comme parle

cet incomparable Abbé , écrivant à Monſieur

d'Andilly. Si je ſuis quelques fois ſurpris en

contrarieté de diſcours , comme j'ay eſté n'a-

gueres , par cet excellent Couſin que vous ai

mez , j'ay raiſon de me defendre : eſtant en par

tie d'une celeſte compoſition , deux qualités

contraires , le feu & l'eau s'aſſemblent , qui me

font quelques fois faire de contraires diſcours,

mais neantmoins d'une telle ſorte que l'un ne

détruit pas l'autre. Comme dans le Ciel, le feu

prochain de la lune, quin'eſt pas loing des eaux

qui l'environnent, n'en reſſent aucune diminu

tion de ſa chaleur.

Vrayement l'Abbé de S. Cyran ne raiſonnoit

pas mal quelques fois. Il fçavoit accorder les

qualités † la lune & du feu,& faire de l'humide

& du chaud un temperament excellent pour re

medier aux defauts de la memoire. Cela vous

peut ſervir, M o N s 1 E u R, car je m'apperçois

u'elle vous manque ſouvent, & qu'ayant pro

mis d'abord de ſatisfaire à l'onziéme 13. 14 15.

16. 17. & 18. impoſture, vous vous emportez ſi

fort ſur la quatriéme, que vous laiſſez les autres

au bout de voſtre plume.

I'eſperois que vous diriez pourquoy vous at

-tribuez à Layman Jeſuite l'opinion de Navarre

ſur le duël, qui eſt le ſujet de voſtre onziéme im

poſture. Vous l'avez oublié.

I'attendois une plus fidele traduction de deux

paſſages de Molina que vous avez ſi cruellement

eſtropiés.Vous en avez perdu le ſouvenir. b

: Je jugeois avec vous qu'il eſtoit juſte de faire

quelque

b Dans la 13. & z4, impofture.
\
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quelque ſatisfaction à Reginaldus,Leſſius, Filiu

cius , dont vous avez falſifié, & coupé les textes

en ſupprimant une partie pour corrompre l'autre.

Cela vous eſt eſchappé de la memoire. °

Enfin je croyois que vous me feriez voir quel

que Jeſuite qui enſeignaſt ce que vous leur re

prochez fauſſement, que la loy de Dieu ne de

fend poit de tuër pour de ſimples médiſances :

car c'eſt le mot de Simples qui eſt fort ſurpre

nant , & veritablement, M o N s I E u R , vous

aviez bien jugé qu'il eſtoit à propos d'y ſatisfaire:

mais vous vous en eſtes mal ſouvenu. Vous reſ

ſemblez à ces mauvais debiteurs, qui font tous

les jours de nouveaux procés, de peur de payer

de vieilles dettes. S'il euſt fallu ſatisfaire à tant

de calomnies que vous avez publiées contre les
devoirs de la Juſtice, & de la charité Chreſtien

ne, on vous euſt trouvé entierement inſolvable.

Qu'avez vous fait pour tromper tous vos crean

ciers ? vous vous eſtes avisé de leur faire un pro

cés ſur la doctrine de la probabilité , & de

les pourſuivre par des raiſonnemens ſi juſtes, &

des reflexions ſi judicieuſes, que vous nous don

nez ſujet de douter ſi c'eſt le jugement qui l'em

porte ſur voſtre memoire, ou ſi voſtre memoire

ne couvre point le jugement. -

Je pourrois vous renvoyer au premier cahier

de la ſeconde partie de vos impoſtures qui a paru

tout à propos à même temps que voſtre lettre,

pour vous monſtrer que vous eſtes auſſi ſçavant

dans la doctrine des opinions heretiques, que

mal inſtruit dans la doctrine des opinions pro

bables. Mais parce que vous me paroiſſez extra

ordinairement

c Dans la 16. 17. & 18.
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ordinairement émeu, il faut que je faſſe un nou

vel effort, pour vous appaiſer, & vous ramener à

la raiſon.

Pour lever le ſcandale que vous avez donné au

peuple, en publiant par une eſtrange calomnie,

que les Jeſuites permettent, ſelon la loy de Dieu,

de tuër pour de Simples médiſances, & que s'ils
le§ ce n'eſt que par des raiſons politi

ques ;j'ay jugé qu'il eſtoit neceſſaire en refutant

cette horrible fauſſeté , d'avertir le public de

deux choſes. La premiere, * Qu'il n'y a point

de Caſuiſtes qui ayent jamais avancé cette ma

xime : La ſeconde, Que quelques-uns ont écrit

qu'il eſt permis de tuèr pour des calomnies atro

ces, qui touchent à l'honneur & à la vie, quand

on ne peut les repouſſer autrement , & qu'il eſt

à regreter que Monſieur du Val ſe trouve en

gagé avec Bannes dans ce party : Mais que pour

les Jeſuites, leurs plus ſçavants Autheurs, com

me Vaſquez & Suarez , condamnent abſolument

cette maxime ; les autres la condamnent dans

la pratiqne. J'adjouſte, Que ſi quelques particu

liers ont ſuivy cette doctrine eſtrangere, leur

mal heur eſt de s'eſtre eſloignez des ſentimens de

leur Compagnie, qui les a publiquement de

ſavoués , comme tout le monde ſçait. A cela

qu'avez vous répondu ?

Pour eluder ma premiere propoſition, vous

l'avez falſifiée, en omettant le mot de ſimples.

Voilà un trait de voſtre belle memoire, qui a

trouvé ce que cet Ancien cherchoit,l'ait d'oublier

ce qu'elle veut : & vous m'avez fait dire,qu'il n'y

- /3

,d En ma reſponſe à la 1f. Impoſture ; &9 dans l' Aver

tiſſement qui ſuit la dixhuitiéme, -
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a pas un Ieſuite qui permette de tuër pour des

médiſances. Voilà un beau trait de voſtre juge

ment, qui meriteroit d'eſtre relevé, s'il ne m'en

reſtoit encor beaucoup d'autres à remarquer.

Pour combatre la ſeconde, vous blaſmez hau

tement cette diverſité de ſentimens qui ſe rencon

tre parmy les autheurs Jeſuites , dont les uns re

prouvent tout enſemblel'opinion de Bannes dans

la pratique & dans la ſpeculation, les autres la

condamnent ſeulement dans la pratique ; & par

un ſtratagéme nouveau, au lieu de diviſer vos en

nemis , vous les voulez unir contre leurs propres

ſentiments,à quel deſſein ? afin de monſtrer qu'ils

conſpirent par un merveilleux concert à établir

cette doctrine lors même qu'ils la condamnent;

& pendant que vous amuſez ainſi le monde par

vos ſophiſmes, faire diſparoiſtre adroitement

toutes vos impoſtures, Cette defaite eſt digne de

vous : mais vous vous ſurpaſſez vous même dans

les remarques & les reflexions que vous faites

pour y reiiſſir.

Vous remarquez en premier lieu, que cette

diſtinction de ſpeculation & de pratique en

matiere d'opinion, que l'Vniverſité a traittée

de ridicule, eſt une invention des Ieſuites , &

un ſecret de leur politique, qu'il eſt bon de

faire entendre,

Les Jeſuites à ce conte ſont bien plus anciens

que je ne croyois dans l'Egliſe de Dieu, par les

regles de voſtre Chronologie. Car Sanchez Je
ſuite m'avoit fait croire juſqu'icy que le Cardi

mal Cajetan l'avoit introduite dans la Theo

logie : que S.Thomas luy en avoit donné l'ou

verture : & que depuis pluſieurs Theologiens
l'avoient

|
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l'avoient receuë.° Mais puiſque vous m'aſſeurez

qu'elle eſt de l'invention de ces Peres, je conclus

qu'ils ſont de l'âge de S.Thomas,& même qu'ils

ſont auſſi anciens que l'Evangile, puiſque les

Theologiens fondent ordinairement cette diſtin

ction ſur celle de S. Paul f, qui avoué que de

manger de la chair des victimes, c'eſt une choſe

permiſe en elle-même. (Voilà ce que l'on appelle

dans l'Ecôle permis dans la ſpeculation : ) Mais

que dans les circonſtances du temps où le ſcan

dale des fidelles eſtoit ſi dangereux, il ne l'euſt

jamais voulu pratiquer.(Voilà ce que l'on appelle

defendu dans la pratique.)

D'ailleurs, M o N s 1 E u R , les Jeſuites ſont

fort grands Politiques , de faire un ſecret de la

choſe du monde la plus commune parmy les Sça

vants : de publier ce rare ſecret dans tous leurs

Livres & de l'enſeigner dans toutes leurs Ecôles :

Où eſt voſtre jugement? Sancîus,e celebre Theo

logien d'Eſpagne, dit que cette diſtinction eſt

commune parmy les Juriſconſultes , & que plu

ſieurs d'entre eux n'oſent ſuivre dans la pratique

les opinions de Cujas,de Duarenus,& de Donel

lus, parce qu'ils eſtiment qu'elles ne ſont bonnes

que pour la ſpeculation & pour l'Ecôle, Appel

lántque illas opiniones ſolùm theoricas & non

practicas , tantûmque ad Scholarum ludum

proficuas & non ad judicandum in praxi.

MoNsIEuR

e Hujus diſtinctionis author primus eſt Cajetanus

cap. 17• reſp. 13. d.7. & in 1.2. q.57° a.5. ad 3° vbi ſanctus

Thomas anſam prebuit- Et poſtmodum multi doctores

eam amplexi ſunt. Thomas Sanches l. 2, de Matr. diſp, 4l.

num• 4• -

f 1• Cor. c.8.

g loannes Sancius diſp. 44• n.6;°
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MoNsIEuR du Val " l'a renduë commune dans

la Sorbonne : Diana , & Paſcaligus parmy les

Diſciples de S. Auguſtin : Cajetan entre les#Diſ

ciples de S. Thomas : Et vous penſez qu'on croi

ra que les Jeſuites en ont fait un ſecret de leur

politique, que l'Univerſité de Paris a traité de

ridicule : Ne meritez-vous pas vous-méme d'e-

ſtre traité de ridicule, par toutes les Univerſitez

du monde ?

Vous ajoutez que le ſecret de cette diſtinction

ne leur eſt pas utile pour les queſtions où la Reli

gion ſeule eſt intereſſé, & qu'ils ne s'en mettent

pas en peine, parce que ce n'eſt pas icy le lieu où

Dieu exerce viſiblement ſa juſtice : mais qu'ils

en font un grand uſage quand il faut ſe mettre

à couvert du coſté des Iuges, & qu'ainſi i par

un renverſement tout contraire à l'eſprit des

Sainčts, ils ſont hardis contre Dieu , 6 timi

des envers les hommes.

Tout de bon, M o N s 1 E u R, vous ne deviez

pas découvrir le ſecret de ces bons Peres à tout

le monde. Car outre que par ces beaux eloges

vous donnez de la jalouſie à tous les Theolo

giens, qui les meritent auſſi bien que les Jeſui

tes, puiſqu'ils enſeignent la méme doctrine :

Vous aprenez aux aſſaſſins, & aux voleurs un

puiſſant moyen pour ſe mettre à couvert desJu

ges , & de faire un étrange renverſement de la

Juſtice : car aprés qu'ils auront monſtré aux Ju

.ges par la ſubtilité de cette diſtinction, qu'il eſt

permis de tuër & devoler ſpeculativè, ils trou

VcfOIlt

h Duvalliu de bonit. & malit. hum.att. q. 4.6. n.

i Dian• ap. 8. T. reſ 91. & p. 2• T. 6.

k Page 4- l Page 6.

"
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veront le moyen de paſſer, comme vous le prou

vez admirablement, de la ſpeculation à la pra

tique : Et pourquoy n'auroient-ils pas droit de

faire ce que toutes les Echoles enſeignent ?

Neantmoins, je ne ſçay s'il s'en trouveroit beau

coup qui vouluſſent s'y fier, & qui ne preferaſſent

au ſecret de ces Docteurs celuy de Janſenius,

qui avoit trouvé la methode de prendre en ca

chette de l'argent du College de ſaincte Pulche

rie autant qu'il en falloit pourentretenir Barcos,

ſans qu'aux contes qu'il en devoit rendre tous

les ans, perſonne du monde enſceuſt rien.

Voilà comme les maximes des Jeſuites ſont

contraires à celles des Janſeniſtes.Les Jeſuites,

dites-vous, approuvent les crimes dans la ſpecu

lation, & les condamnent dans la pratique : &

les Janſeniſtes commettent les crimes dans la

pratique, & les condamnent dans la ſpecula
tion. Les Jeſuites , ſelon vos viſions , cher

chent des diſtinctions pour ſe mettre à cou

vert du coſté des Juges : & les Janſeniſtes in

inventent des colomnes pour le mettre à cou

vert du coſté des Papes : Mais ce qui eſt bienſen

ſible à ceux qui ont un veritable amour pour

cette Egliſe reformée , dont vous projettez le

rétabliſſement, les Jeſuites, par zele qu'ils ont

pour le bien de l'Eſtat, ſönt bien venus auprés

desJuges : & les Janſeniſtes, par leur rebellion
contre l'Egliſe, ne trouvent point de faveur au

prés de Papes.
Voila la veritable ſource de vos calonunies

& de vos reproches : Voila ce qui vous ronge

d'envie, & ce qui vous fait faire cette troiſiéme

obſervation : Que les Ieſuites s'imaginent que le
- credit
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credit qu'ils ont dans l'Egliſe, empeſchera qu'on

me punu leurs attentats contre la verité.

Ne craignez-vous point qu'ils ſe picquent de

ce reproche, & qu'ils ſe tiennent offenſez de ce

que vous publiez le credit qu'ils ont dans l'E-

gliſe ? Quand toute la ſecte Ianſenienne euſt

travaillé autant de temps à juſtifier la bonne do

ctrine des Jeſuites, qu'elle en a employé pour la

calomnier , elle ne vous en euſt peu ſuggerer

une preuve plus puiſſante, plus claire , plus in

vincible que celle-cy. Car s'ils ont du credit

dans# , qui eſt toute ſainte, & toute ſça

vante ; ſur quoy peut-il eſtre fondé, ſinon ſur

la pureté de leurs mœurs & de leur doctrine à Le

vice peut-il avoir du credit, où la ſainteté re

gne ? & la mauvaiſe doctrine peut-elle ſubſiſter

avec honneur, où la verité preſide ?

• Rappellez en voſtre memoire ce que vous avez

fait à Rome, auprés du Pape Innocent dixiéme,

& les artifices dont vous vous eſtes ſervy pour

vous donner du credit dans l'Egliſe : Y avez

vous reuſſi ? Avez-vous fait par toutes vos in

trigues approuver une ſeule§ vos pernicieuſes

maximes : Le ſeul nom de Janſeniſte n'eſt il pas

également ſuſpect à la Religion & à l'Eſtat ?

N'a t'on pas fleſtiy tous vos Livres par une cen

ſure honteuſe ? N'en a-t'on pas mis plus de qua

rante parmy les Livres defendus ? Et n'a ton pas

, nouvellement condamné à Rome les deux der

nieres Lettres du Sieur Arnaud , qui ont fait

rant de bruit dans la Sorbonne? Qui ne void

, que cette diſgrace eſt une marque infaillible de

vos erreurs, & une peine neceſſairement attachée

à l'Hereſie ?

N Uſez

+

|

il
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UIſez donc maintenant de diſcours, & rai

ſonnez ainſi par la loy des contraires. Les Ie

ſuites ont du credit dans l'Egliſe : Les Conci

les approuvent leur inſtitut : Les Papes font des

Bulles en faveur de leur bonne doctrine & de

leur bonne vie : Meſſeigneurs les Eveſques

leur font l'honneur de leur donner de l'employ

dans leurs Dioceſes , pour travailler au ſalut des

ames, & à l'inſtruction des peuples : Les gens

de bien qui les connoiſſent, les aiment : Il n'y

a que les Heretiques & les Libertins, qui les

perſecutent : Il faut donc dire que c'eſt à tort

que les Janſeniſtes décrient leur Morale, puis

qu'elle tombe dans l'approbation univerſelle, &

que ces Lettres ſcandaleuſes qui volent par tou

te la France ne ſont pleines que d'impoſtures,

de fauſſetez & de déguiſemens.

De verité, M o N s 1 E u R , cette ſeule con

ſideration peut ſervir d'une Apologie generale à

tout ce que vous avez dit juſqu'icy : & quand

vous le rediriez encore en mille nouvelles ma

nieres, on ſe pourroit contenter de vous envoyer

à Rome, & de vous prier de porter vos plaintes

devant le Pape, qui eſt le Juge ſouverain de la

doctrine des meurs, auſſi bien que de la Foy :

Car on commence à ſe laſſer de vos redites.

Combien de fois nous avez-vous battu les

oreilles de la doctrine des Opinions probables ?

Faut - il encore aujourd'huy que je vous faſſe

rougir des fautes que vous y faites ? Je vous

épargnerois volontiers cette confuſion , s'il ne

m'eſtoit évident que vous manquez de lumiere

auſſi-bien que de charité, & que vous avez be

ſoin d'inſtruction.

Apprenez
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Apprenez donc, M o N s 1 E u R, pour de

meuter ſur le ſujet de l'homicide, qu'il y a des

opinions en cette matiere qui choquent ouver

tement la Foy, que l'on appelle Heretiques com

me celle des Vaudois, m qui eſtimoient qu'il

n'eſtoit jamais permis de tuër un homme pour

quelque cauſe que ce fuſt, non pas méme par les
loix de la Iuſtice.

Il y en a qui la choquent couvertement, que

nous appellons ſuſpectes & dangereuſes, com

me celle que vous avancez ſans aucune reſerve :

G)u'il y a une diſtance infinie entre la defenſe

que Dieu a faite de tuèr, & la permiſſion

ſpeculative que les Autheurs en ont donnée.

Car comme vous ne vous expliquez jamais, &
qu'on ne ſçait ny de quelle§ , ny de quelle

permiſſion vous parlez, on a ſujet de douter ſi

· pour paroiſtre plus ſainct que les Loix, vous

n'affectez point cette erreur, Que jamau il n'eſt

loiſible de tuèr un homme non pas méme par

authorité publique , ni pour defendre ſa vie.

Cum moderamine inculpate tutele. C'eſt pour- .

quoy, parlez une autrefois plus clairement ;

puis qu'il y a precipice de part & d'autre ; ſoit

dans le trop grand relaſchement qui corrompt la

doctrine des meurs ; ſoit dans l'excés de la ri

gueur qui ruine celle de la Foy.

Il y en a qui ſont contre les bonnes meurs,

que nous appellons ſcandaleuſes, comme celles

de Monſieur de S. Cyran, n qui enſeignoit que

l'on eſtoit obligé de tuër un homme quand
N 2 l'inſpi

m A Caſtro. Minor. verb. Occidere Haereſ r.

n c'eft une piece de ſon procés, que l'on monſtre aº

College de Clermont.
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l'inſpiration nous y pouſſoit, quoy qu'elle fuſt

contraire à la Loy exterieure qui le defend.

Il y en a qui choquent le ſens commun, que

nous appellons extravagantes & temeraires,com

me celle de ce méme Abbé, qui prouve dans ſa

queſtion Royalle, que vous reconnoiſſez pour le

premier de ſes Ouvrages, que l'on eſt ſouvent

cbligé de ſe tuër ſoy-méme , & que comme

cette obligation eſt une des plus importantes &

difficiles , il faut un courage& une force d'eſ

prit extraordinaire pour y ſatisfaire.

Il y en a qui ſont receuës de toute l'Egliſe,

dont il n'eſt pas permis de ſe ſeparer, & que

nous appellons pour cet effet Orthodoxes, Ca

tholiques, Indubitables. Par exemple, Que

celuy qui tuë un voleur, qu'il trouve de nuict

forçant les portes d'une maiſon, ou perçant les

murailles, n'en doit point eſtre recherché, car

c'eſt l'Eſcriture méme qui le declare. )

Il y en a qui ne ſont pas ſi claires ni ſi évi

dentes, que l'Egliſe abandonne à la diſpute des

Theologiens, leur permettant de tenir ce que

bon leur ſemble : & ce ſont celles que nous ap

pellons probables : entre leſquclles il faut encore

diſtinguer les Opinions probables dans la prati

que, c'eſt à dire que l'on peut pratiquer en ſeu

reté de conſcience, de celles qui ne ſont proba

bles que dans la ſpeculation, c'eſt à dire dans des

preciſions ſubtiles de l'eſprit, qui contemple les

choſes permiſes en elles-mémes, bien que dans la

pratique elles ſoient tousjours accompagnées de
circonſtances dangereuſes,qui les rendée illicites.

Voilà pourquoy les Theologiens diſent qu'el

· les ſont probables dans la ſpeculation : mais

- qu'elles
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qu'elles ne le ſont pas dans la pratique : Et ſi

quelques-uns, comme vous avez remarqué, en

ſeignent que toutes les choſes qui ſont permiſes

dans la ſpeculation, le ſont auſſi dans la pratique,

ce n'eſt pas dans le mauvais ſens que vous leur

donnez : mais dans un autre tout contraire.

Car ils preſuppoſent tousjours qu'on les puiſſe

ſeparer dans la pratique des circonſtances qui

les corrompent ; ſi bien que dés là qu'elles en

ſont inſeparables il eſt impoſſible de paſſer, ſelon

le ſentiment univerſel de tous les Docteurs, de

la ſpeculation à la pratique. C'eſt ainſi que le

P. d'Eſcobar s'explique, au méme lieu que vous

citez , & ſi vous euſſiez rapporté nettement ſa

penſée, les plus ſimples ſe fuſſent auſſi toſt ap

perceus de vos égaremens.

Ie tiens, dit-il, ° la premiere opinion, parce

que ſi aprés avoir préveu les inconvenients,

qui naiſſent de la pratique, je juge encore pro

bablement que cette pratique eſt permiſe, il

m'eſt loiſible d'en uſer. I'avouë neanmoins,

que tout ce qui eſt permis m'eſt pas tousjours

expedient , à raiſon des circonſtances exterieu

res : Et de plus , ſi le Prince ou la Cour ſou

veraine le defendoient par leurs Declarations

ou par leurs Arreſts , alors l'opinion qui s'

trouveroit contraire, ceſſeroit d'eſtre probable.

Par exemple, il ſe trouve quelques propoſi -

tions d'Angelus , d'Armilla , & de Sylveſtre,

qui eſtoient probables devant le Concile de

Trente : & neanmoins depuis ce méme Con

cile, il n'eſt plus permis de les ſuivre dans la

/ 3 pratique.

' • P. D'Eſcobar. l. 2. Theol. Mor. Sect. 1. de Conſcil»

Probl. 5

/
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pratique. Et partant , dés là qu'en dit qu'une

opinion n'eſt pas probable dans la pratique , je

tiens pour moy qu'elle n'eſt pas auſſi probable

dans la ſpeculation , parce que les inconve

mients qui ſe rencontrent dans la pratique en

monſtrent la fauſſeté. A.

- Et bien, M o N s 1 E u R, le P. d'Eſcobar ne

raiſonne-t'il pas bien quelque fois ? Et ſi vous

euſſiez auſſi bien raiſonné que luy , ne deviez

vous pas paſſer de la pratique à la ſpeculation,

au lieu que vous paſſez de la ſpeculation à la

pratique ， Et pour parler clairement, ne deviez

vous pas conclure de ce texte, que dés la que

# uites eſtiment que l'opinion de Bannes, de

Victoria, & de Monſieur du Val touchant l'ho

micide, n'eſt pas probable dans la pratique, il

s'enſuit ſelon le P. d'Eſcobar, qu'elle n'eſt pas

méme probable dans la ſpeculation ? - - -

Ramaſſons donc noſtre diſcours . & pour re

| , futer en peu de paroles le reſte de vos impoſtu

res, ſervons-nous de ces regles ſi certaines pour

cn découvrir l'injuſtice.

Il eſt faux premierement, 9)ue tout ce qu'ap

prouvent des Autheurs celebres ſoir probable &

ſeur en conſcience : Vous ne prenez jamais les

paroles des Autheuts, que pour les corrompre.

Quand on dit qu'un Autheur celebre ſuffit pour

rendre une opinion probable & ſeure en con

ſcience : Ce n'eſt pas que tout ce qu'il enſeigne

ſoit probable. Vous eſtes auſſi éloigné du†
de cette propoſition, que le Ciel l'eſt de la

Terre. Le Cardinal Cajetan eſt un Autheur

celebre, & neanmoins on a retranché de ſes

écrits , par un ordre ſupréme, des decifions qui

n'eſtoient



, des Ianſeniſtes. 295

n'eſtoient pas ſouſtenables. Le veritable ſens

de cette maxime, M o N s I E u R, c'eſt que la

»robabilité d'une opinion ne dépend pas tant de

† multitude des Autheurs qui l'enſeignent,

que de la force des raiſons ſur leſquelles elle eſt

appuyée , & que quand elle n'en auroit qu'un

ſeul, ſi d'ailleurs les raiſons qu'il aporte ſontſo

lides, & ſi l'opinion qu'il eſtablit ne choqu

point la Foy ni les bonnes meurs, ſon authorité

eſt ſuffiſante pour l'introduire dans les Echoles,

& luy donner vogue parmy les Sçavans. Voilà

ce qui vous à trompé : Vous avez ſeparé l'au

thorité de l'Autheur de la force de ſes raiſons

, conformes aux bonnes meurs & à la Foy : il ne

faut pas s'eſtonner, ſi d'une maxime corrompuë

, par ignorance, ou déguiſée par artifice, vous

avez tiré de ſi mauvaiſes conſequences.

| Il eſt faux en ſuite, M o N s t E u R, que la

doctrine de la probabilité rende les Jeſuites ga

rants de toutes les erreurs que les Caſuiſtes peu

vent commettre , puis qu'au contraire la pro

babilité exclud toutes les erreurs qui choquent

· les regles de la Foy, & la diſcipline des bonnes

mœurs. .

Il eſt faux que cette diverſité d'opinions pro

bables ſoit funeſte à la Religion, cela ſent le

9alviniſme : Et vous ne pouvez avancer cette

fauſſeté, ſans offenſer le Pape qui les permet,

les UIniverſitez qui les enſeignent, & tous les

Sages qui les ſuivent.

leſt faux que cette méme diverſité d'opinions,

Pourveu qu'elles ſoient probables, ſoit contrai

re à l'eſprit de'S. Ignace & de ſon Ordre, puis

qu'elle n'eſt pas contraire à l'eſprit de l'Egliſe.

N 4 Quand
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Quand il leur recommande l'uniformité de ſen-3

timents & de doctrine, il ne leur oſte pas la li

berté des opinions probables, mais il leur dé

fend ſeverement les opinions heretiques & dan

† & s'il ſe trouvoit quelqu'un parmy

es enfans, qui euſt embraſſé† leur

Compagnie ne le pourroit ſouffrir non plus que

la Mer ne peut ſouffrir un corps mort ſans le

pouſſer hors de ſon ſein, & le jetter ſur le ſable.

Il eſt faux enfin que la doctrine des opinions

probables ſoit une marque de leur relaſche

ment. Et quand vous dites qu'il y a bien d'au

tres Caſuiſtes qui ſont dans le relaſchement

auſſi bien qu'eux, parce qu'il y en a bien d'au

ties qui ſouſtiennent avec eux les opinions pro

bables : vous leur faites plus d'honneur que

vous ne penſez : Car ſi tous ceux qui les enſei

gnent ſont avec eux, & ſi vous les envelopez

dans le méme relaſchement, vous prenez tous

les Docteurs Catholiques à party, & vous de

meurez veritablement tout ſeul ſans force, ſans

appuy , & ſans autre defenſe que celle des diſ

ciples de Luther & de Calvin. .

Aprestout je ſuis bien-aiſe, M o N s 1 E u R ,

que vous ayez reconnu à la fin de voſtre Lettre

la pureté de leur inſtitut, la Sainteté de leur

fondateur, & la ſageſſe de leurs premiers Ge

neraux, que vous paroiſſez avoir envelopé dans

la§ de ce deſorde pretendu de la pro

babilité, lors que vous diſiez en la page 8. de

la cinquiéme au Provincial, edit. de Cologne

pag.7;. qu'à leur arrivée on avoit veu diſpa

roiſtre S. Auguſtin , S. Hieroſme, S. Ambroiſe,

& tous les Peres pour ce qui eſt de la Morale,

- & eIl
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,

& en la page 3. de la méme Lettre, edit. de

Cologne pag. 61. qu'ils s'eſtoient repandus par

toute la terre , par la doctrine des opinions

probables, qui eſt la ſource & la baze de tous

les dereglemens.

Vous avez par-là prevenu le reproche que je

vous en euſſe§ en la 4, partie de vos impos

ſtures, & les Jeſuites ſe doivent tenir ſatisfaits

de ce coſté là, puiſque leur† s'eſtant

repanduë par toute la terre ſous ſaint Ignace

& ſous leurs premiers Generaux que vous e

xemptez de ce blaſme, il eſt clair par voſtre

propre confeſſion ou que la doctrine des opi

nions probables n'eſt pas la ſource de leur

dereglement, ou qu'ils ne ſe ſont pas répandus

par toute la terre par la doctrine des opinions

probables.

Mais je ſuis marry, qu'à méme temps vous

n'ayez pas remarqué que S. Ignace & le P. Lai

nés, les deux premiers Generaux de leur Com

pagnie, avoient puiſé la doctrine de la proba

bilité dans l'Univerſité de Paris, qui eſtoit alors

la plus belle & la plus pure ſource de la Theo

logie Morale , & qu'ils l'avoient tranſmiſe à

leurs enfans , leurs recommandant de ne s'é-

carter jamais des opinions qui ſont communes

dans les Echoles pour ſe jetter en des nouveautés

dangereuſes. -

Que direz vous, M o N s I E u R , ſi je vous

monſtre , qu'encore que vous ſoyez ennemy

declaré de † doctrine des opinions probables,

vous eſtes obligé malgré vous d'approuver ce

ue vous condamnez , & de porter tout en

§ ces deux qualitez ſi differentes, d'accu

N 5 ſateur

',
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ſateur de ce que vous approuvez, & d'approba

teur de ce que vous accuſez ?

Car ou vous eſtimez que dans les queſtions de

la Morale il y a des opinions probables de part

& d'autre : ou vous ne le croyez pas : ſi vous le

croyez, vous voila partiſan de la probabilité : ſi

vous ne le croyez pas , vous allez contre le ſens

commun.Car s'il eſt vray,comme dit le Philoſo

phe, qu'il n'y a point de ſcience où il y ait plus de

probabilité, & moins d'evidence que dans la

morale, n'eſt-il pas abſurde d'y penſer trouver ce

qui n'y eſt pas ;J'aymerois autant dire que vous
avez trouvé l'evidence de la verité & de la fauſ

ſeté de toute choſes,& que ſi on écoute le Port

Royal il n'y aura plus que des articles de Foy

dans la Theologie Speculative, des Canons &

des regles certaines & indubitables dans la Mo

rale, des aphoriſmes infalſibles dans la Medeci

ne, des demonſtrations dans la Philoſophie,

des queſtions de droit& de fait plus claires que

le Soleil dans la ſcience des Loix,& qu'ainſi vous

bannirez du monde route probabilité qui eſt à

voſtre jugement la ſource de tous les†
mens. Pardonnez moy ſi je vous dis qu'il eſt

plus que probable que vous trompez le monde,

ou que vous vous trompez vous méme, ſi vous

eſtes dans cette erreur.

D'ailleurs, preſuppoſé que vous ſoyez obligé

de paſſer pour ridicule, à moins que d'admettre

des opinions probables dans la Morale : Ouvous

tenez que de deux opinions probables, il faut

toûjours ſuivre la plus ſeure , ou vous ne le te

nez pas : Si vous n'eſtimez pas qu'on y ſoit toû

jours obligé, vous approuvez ce que vous avez

condamné;
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condamné;Si vous aſſeurez qu'on y eſt toûjours

tenu, l'opinion la moins ſeure demeurera proba

ble dans la ſeule ſpeculation, & ne ſera plus ja
mais probable daus la pratique. •

Et ainſi de cenſeur ſevere quevous eſtiez, vous

voila approbateur de cette diſtinction que l'Vni

verſité a traittée de ridicule : Vous voila cou

pable de tous les deſordres qu'elle cauſe. Vous

voila complice de ce funeſte ſecret de la politi

que des jeſuites : garant de toutes leurs opi

nions:reſponſable de leurs maximes corrompuës:

Payen avec Leſſita, en ce qui touche l'homicide:

Payen avee Vaſques, en ce qui regarde l'aumô

ne : Payen avec Tannerus en ce qui regarde la

Simonie ? Payen avec le Pere Desbois que vous

faites Autheur d'une doctrine qu'il n'a jamais

enſeignée, & que vous chargés d'un procésima

ginaire : Payen enfin avec tous les Jeſuites, en

tout ce qui regarde la doctrine des mœurs.

Je prie Dieu , MoNsIEuR , que vous le ſoyez

comme eux , & je ne croy pas vous pouvoir

ſouhaiter un plus† pour tout le mal

que vous leur voulez, que celuy d'une parfaite

conformité de ſentimens & de cœurs , qui vous

rende ſoumis à l'Egliſe.comme eux, obeïſſant

comme eux aux deciſions des Papes& des Evé

ques : zelé comme eux à combattre la Doctrine

pernicieuſe des Heretiques, & enfin modeſte &

retenu comme eux, à ne point condamner teme

rairement la doctrine probable de tous les Do

Cteurs Catholiques.

N 6 RESPONSE
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R E S P O N S E .

A LA QVATORZIEME LETTRE

D E s J A N S E N I S T E S.

Mo• •,
J'aperçois du changement dans voſtre ma

niere d'écrire : mais je n'y voy point d'amende

ment. Vous allez toûjours aux extremités : &

apres avoir fait long-temps le railleur, tout à

coup vous voulez faire le Docteur.

Vous aviez raiſon de renoncer à cette qualité,

elle ne vous convient pas fort bien : & ſi vous

continuez d'un air ſi pitoyable, bien loing d'eſtre

reçeu dans la Sorbonne, je ne fçay ſi l'on pourra

vous ſouffrir dans les ruelles.

On void bien que vous n'eſtes pas dans voſtre

élement quand vous eſtes ſur le ſerieux : vous

paroiſſez trop chagrin & réveur : tous vos ſon

ges ſont faſcheux , comme ceux d'un malade, &

vos réveries ne ſont que de meurtre,que d'homi

cides, & de ſang.

* Ie dis cecy, mon cher frere, pour vou tirer

un peu de voſtre humeur melanclolique , que

vous devez combattre avec un ſoin tres-parri

culier , afin que vous la puiſſiez vaincre,avant

qu'elle ait jetté de plus profondes racines,

Si

a c"eſt ainſi qu'un grand Eveſque écrivoit à Monſieur

de S. Cyran dont il connoiſſoit le naturel. Sa Lettre ſe trou

ve parmy las memoires du procés de cet Abbé, c on la

veniirs au college de clermont.
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Si l'Abbé de S. Cyran euſt ſuivy ce ſage Con

ſeil, qu'un grand Prelat creut eſtre obligé de

luy donner , lors qu'il commençoit à former

voſtre ſecte, il ne vous euſt jamais inſpiré de

ſi funeſtes ſentimens contre les Caſuiſtes : & ſi

vous voulez le ſuivre vous méme, vous effa

cerez au pluſtoſt de voſtre eſprit ces ſiniſtres im

preſſions que vous en avez receües.

Celles qui vous travaillent ſur le ſujet de

l'homicide ſont étranges : les convulſions

qu'elles vous cauſent, monſtrent que voſtre mal

eſt dangereux, & qu'il a beſoin d'un prompt

ſecours. Il ſemble que vous ſoyés aſſiegé de

mille ſpectres , & que vous preniz tous les

Theologiens pour des furies : º Leurs maxi

mes, dites vous, ſont ſi horribles qu'il ſeroit

à deſirer qu'elles me fuſſent jamais ſorties de

l'enfer, & que le diable, qui en eſt le pre

mier autheur, n'euſt jamais trouvé des hom

mes aſſez devoüez à ſes ordres, pour les publier

parmy les Chreſtiens. -

Voilà de mauvaiſes gens : apprenez nous

qu'elles ſont leurs criminelles maximes, qui

vous mettent en ſi mauvaiſe humeur : vous

avez tant de fois deguiſé la verité, ſoyez unes

fois ſincere : & peut eſtre qu'apres avoir re

connu le ſujet de voſtre trouble, il ſera plus ayſé,

que vous ne croyez, de diſſiper ces fantoſmes

qui vous effrayent.

Diſent-ils qu'il eſt permis de tuër pour des

ſimples médiſances ? * Ce n'eſt pas une ſim
ple médiſance de l'avoir écrit au Provincial,

COfIlIIlC

b Page 5. de la 14. Lettre. Edit. de col.pag 267

c Lettre 7. pag 6, Edit. de ſol.Pºgº1o7.
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comme vous l'avez fait : mais c'eſt une grande

confuſion d'en avoir eſté ſouvent repris, & de

n'avoir point trouvé d'autre voile pour couvrir

cette faute, que la diſſimulation & le ſilence.

Enſeignent-ils qu'on peut tuër, comme vous

l'aſſeurez, en defendant ce faux honneur que

le diable a tranſmis de ſon eſprit ſuperbe dans

l'eſprit de ſes ſuperbes enfans d ? Il n'eſt pas

bien-ſeant à un homme d'honneur de parler

ainſi : vous avez trop ſouvent le diable en la

bouche : e le nom de ce Pere de menſonge vous

eſt trop familier, & il eſt à craindre que l'ayant

ſans ceſſe ſur la langue, il ne repande ſon venin

dans voſtre cœur. Et quoy ? n'avez-vous point

d'honneur à garder, que celuy qui vous vient

d'une ſi mauvaiſe main ? ne connoiſſez - vous

point ce vray honneur, que le grand Apoſtre re

commande,que le Sage prefere aux Diademes des

Roys, dont ſa conſervation eſt une vertu Chre

ſtienne, & la perte une mort civile plus ſenſible

aux bons courages, que celle qui met le corps

dans letombeau ? .

. Peut-eſtre qu'ils permettent expreſſement de

ruèr un voleur qui ne ſe defend pas.º Cemot

eſt ambigu, c'eſt un piege rendu aux ignorans

pour les ſurprendre. Car encore qu'un voleur

ne ſe defende pas avec des armes, il ſe peut

defendre par la fuite, & s'il emporte en fuyant

une choſe tres-importante & neceſſaire ſoit

Pour ſa valeur ou pour le beſoin qu'on en a,

- magnl

d Lettre 14- page 8.

e Il a mis le nom du diable juſqu'a ſpt foi dans cette

ſeule page.

f Lettre 1A. # 44º A°
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magni momenti , alors ne la pouvant r'avoir

autrement qu'en le tuant, quelques-vns l'eſti

ment permis en ſeureté de conſcience : mais qu'ils

permettent de le tuër s'il ne ſe defend pas, &

que ſe voyant preſsé, il quitte par la crainte ce

qu'il avoit pris par injuſtice : il n'eſt rien de plus

faux, & quand vous l'avez voulu faire croire,

avec toute cette hardieſſe dont vous appuyez vos

impoſtures, vous ne l'avez ozé dire qu'à demy :

tant le menſonge eſt lache & timide lors même

qu'il a paſſé toutes lesbornes de la pudeur.

Enfin diſent-ils qu'il eſt permis de tuër pour

un eſcu, voire pour une pomme ? # cela eſt met

, à voftre avis, Leſſius l'a ainſi decidé. Que vous

eſtes artificieux & malin ! Vous vous ſervez

d'une pomme, comme le ſerpent, pour tromper

les femmes : mais les ſçavants ſe mocquent de

ces petites fineſſes : Ne faites point l'enfantde

vant les hommes ſages : ne perdez point l'hon

neur pour une pomme. Dites rondement que

Leſſius enſeigne au lieu que vous cités, qu'il

n'eſt point permis de tuër pour conſerver ſon

bien, ſi la perte n'en eſt conſiderable , Niſi ille

facultates ſint magni momenti : dites qu'il eſt

tres-injuſte, ſelon ce Pere , d'oſter la vie à un

homme pour une pomme, ou pour un eſcu ; Eſt

enim valde iniquum ut propomo vel uno aureo

ſervando alicui vita auferatur. Dites qu'un

Gentil-homme peut ſur l'heure tirer l'eſpée pour

r'avoir ce qu'un inſolent luy a oſté pour luy faire

inſulte , quand ce ne ſeroit qu'une pomme :

parce que ce n'eſt pas le bien qu'il defend,

mais l'honneur : Tunc enim non tam rei quàm
honoris

g Lettre 14. page 4° Edit, de ſol.pag-26o°
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bonoris eſt defenſio. Dites ſi vous voulez qu'en

ce cas il peut tuër s'il eſt neceſſaire pour defen

dre ſa vie qu'il hazarde en diſputant ſon honneur

& non pas ſon eſcu, ou une pomme , & ſ opus

eſt occidere : Mais adjouſtez ces paroles que

vous avez ſupprimées juxta Sotum : reconnoiſ

ſez que c'eſt l'opinion de Soto dont le nom eſt

illuſtre dans l'Echole de S.Thomas : ne jettez

pas la pomme à Leſſius * qui ne fait que rap

porter l'opinion de cet excellent Theologien,

qui a paru avec honneur dans le Concile de

Trente, & gouverné la conſcience de l'Empe

reur Charles-Quint , & apres que vous luy au

rez rendu ce qui luy appartient, il ne vous reſtera

rien que la honte d'avoir voulu eſtre meſchant,&

de ne l'avoir pû,quoy qu'il n'y ait rien plus facile.

Venez donc au point de noſtre differend , &

dites nous enfin ce que vous trouvez d'horrible

dans la Doctrine des Caſuiſtes : mais dites le

nettement : Car je me défie tousjours de cette

arrieremain, qui d'un revers vous abſout fans

ſcrupule de voſtre impoſture de Compiegne,

& vous met , comme vous croyez , en ſeureté

de conſcience.

Ils diſent ce que la nature nous apprend, &

ce que -toutes les Loix Divines & Humaines

§ qu'il n'eſt jamais loiſible à un

particulier d'oſter la vie à ſon prochain, ſinon

dans les termes d'une juſte & neceſſaire de

fenſe, & vous en convenez avec eux. Ils eſten

dent cette juſte defenſe aux occaſions où l'on

nC

h Poſſes conari, & ſi opus eſſet, etiam occidere

juxta Sotum , tunc enim non tam rei quàm honoris

ctlet defenſio. .. Leſſius l. 2° c. 9. n. 68.
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ne peut autrement éviter la perte de la vie & de

la pudicité, & vous tombez encore dans le méme

ſentiment. Mais ils y enferment auſſi la perte des

biens & de l'honneur, que S. Thomas appelle les

deux premiers organes de la vie, ſans leſquels

il eſt impoſſible qu'elle ſubſiſte. Voilà ce qui

échauffe voſtre zele, & le porte juſques-là, que

de traitter les Autheurs de cette doctrine comme

des ſuppots du diable, qui ſont ſortis de l'Enfer

pour la publier ſur la terre.Sans mentir, M oN

s 1 E u R, vous damnez trop facilement les hom

mes : & cet excez de chaleur a je ne ſçay quoy

de ſemblable aux emportemens de ces eſprits

fantaſques, qui donnent tout le monde au diable,

quand ils ſe ſont abandonnez eux-méme au de

mon de la cholere qui les domine.

Quand vous ſeriez d'intelligence avec ce

Prince des tenebres, vous ne pourriez élever ſa

tyrannie ſur des plus nobles ſujets : vous luy

rendez toutes les UIniverſités tributaires ; &

vous obligez les plus ſçavantes Echoles, de luy
laiſſer en proye la fleur de leurs Docteurs com

me des hommes devoüés à ſes ordres , miniſtres

de ſa fureur , emiſſaires de ſes erreurs, & com

plices de ſes crimes.

Il faut que la Sorbonne, pour vous ſatisfaire,

luy ſacrifie M o N s 1 E u R du Val, i Parce

qu'il enſeigne que les Loix d'une juſte defenſe ſe

peuvent quelques-fois étendre juſques aux biens

& à l'honneur: - 1 " -

Il faut que l'Echole des Thomiſtes luy livre

le Cardinal Cajetan qui a ſouſtenu cette opinion
-

aV2Int

i Duvallius de Charitate quxſt. 17, art. 1. $. Dicc*

juſta eſt•
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avant que les Jeſuites fuſſent au monde.k

Il faut que celle des Clercs Reguliers luy

abandonne ſon General , qui l'a nouvellement

publié juſques dans la Cour de Rome, & dediée

au Cardinal Caraffe, dont il porte le nom. !

Il faut que cette Cour arrache de ſon ſein le

ſçavant Cardinal de Lugo, & qu'elle condamne

• le jugement du Pape qui a couvert cette doctrine

meurtriere, comme vous l'appellez , de l'êclat

de ſa pourpre. "

Vous n'épargnez pas méme les Saints , &

quelque Empire que leur vertu & leur ſageſſe

leurait acquis dans le ciel , vous en faires des eſ

· claves de l'Enfer. L'Ordre de S. Dominique

avoit preſenté au Pape Clement VIII. l'ouvrage

du B. Remond avec la gloſe où cette maxime eſt

contenuë. L'Egliſe avoit donné juſqu'icy à ſaint

Antonin un rang conſiderable parmy les Bien

heureux , quoy qu'il enſeigne auſſi la méme

choſe " : l'un & l'autre s'eſt trompé à voſtre

avis, & ſi vous en eſtes creu , il faut ouvrir le

Paradis pour en faire ſortir avec ignominie des

hommes aſſez devoüez aux ordres du diable ,

pour publier parmy les Chreſtiens des maximes,

qui ne devoient jamais ſortir de l'abyſme.

Qui vous a donné les clefs du Ciel pour en

diſpoſer de la ſorte ? qui a mis en vos mains

1es foudres de la juſtice de Dieu pour en fraper

ſes amis , vous qui eſtes encore tout brizé des

- foudres

4. Cajetanus, in 2-2. q° 64- a. 7. -

l Caraffa Præpoſitus Generalis Clericor• Regularium,

aract. 3. ſect. 2. quaeſtio 16» & alibipaſſim.

m De Lugo deJuſtitia, diſp• 1oe Secte 9. n. 175.

» Raymundus l, t. D. Antoninus, part.i3.tit, j, c. ;i



· des Ianſemiſtes. 3c7

|

foudres & des anathemes du Vatican ? ſi vous.

aviez l'orgueil des geants, ſans en avoir êprouvé
le ſupplice, je ne m'eſtonnerois pas d'une entre

priſe ſi inſolente : Mais apres avoir eſté tant de

fois battu, tant de fois abbatu, & humilié par

une puiſſance ſouveraine, & inevitable, com

ment avez vous la hardieſſe de lever la teſte,

& d'ouvrir la bouche contre les enfans de l'Egli

ſe apres avoir eſté declaré infame par le juge

ment de leur Mere? appartient-il aux criminels

de prononcer des Arreſts ? aux heretiques de ju

ger de la Doctrine ? aux meurtriers des ames de

pourvoir à la ſeureté des corps ? aux corrupteurs

de la Foy de ſe faire les arbitres des mœurs, &

les interpretes des Loix ? Ceux qui enſeignent,

qu'il eſt permis de ſe tuer ſoyméme , ° & qu'on

y eſt ſouvent obligé, ont-ils droit de definir

quand il eſt licite de tuer le prochain ? & ceux

qui tiennent, qu'il faut ſuivre le mouvement

interieur , P qui nous pouſſe à l'homicide lors

méme que la loy exterieure le defend, ont-ils

bonne grace de vouloir déterminer, en quel

temps cette loy exterieure le tolere, & nous en
laiſſe le pouvoir ? , •

Avez-vous des-ja perdu le ſouvenir de ces

pernicieuſes erreurs qui ont cauſé tant de ſcanda

le parmy les Chreſtiens, que Ieſus-Chriſt n'eſt

pas mort pour tous les hommes " : qu'il n'eſt

point le Redempteur de ceux qui periſſent : qu'ils

ont raiſon de luy reprocher qu'il ne l'eſt pas :

qu'il

o 9ueſtion Royalle de l' Abbè de S. cyran.

p Maxime de l' Abbé de S. Cyran ſelon la diſpoſition

des témºins en ſon procés, qui eſt au College de Clermont•

q Ianſºnius condamnépar le Pape.Tom. 3, l• 3 c.1I.
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qu'il n'a point prié ſon Pere pour leur ſalut

eternel non plus que pour les diables " : Que la

Loy ancienne entrainoit les Iſraëlites au peché

par elle-méme : que la Grace que Dieu leur

, donnoit , eſtoit une Grace empéchante, qui leur

rendoit la juſtice plus difficile, & impoſſible

comme ſi elle euſt mis une muraille entre- deux

* : Que la Grace ſuffiſante eſt un preſent de de

mon, & que les dtables en feroient volontiers

de ſemblables , s'ils en avoient à donner*:@u'on

peut renoncer à toutes les promeſſes de Dieu,

& au pouvoir que les ames ont de s'aſſujetir à

luy : ſouhaiter que Dieu ne penſe point à nous,

qu'il n'ait égard à rien qui ſe paſſe hors de luy:

que les ames renoncent à la rencontre de Dieu,

& qu'elles ne ſe preſentent à luy que pour en

eſtre rebutées , aimant mieux eſtre expoſées à

ſon oubli , qu'eſtant en ſon ſouvenir luy donner

ſujet de ſortir de l'application de ſoy-méme

pour s'appliquer aux creatures. "

Ce ſont ces maximes horribles que vous de

vriez deteſter , ſi voſtre zele eſtoit ſincere & ve

ritable, & advertir tout le monde qu'elles ſont

ſorties de l'enfer, que le Diable en eſt le pre

mier autheur, & qu'il ſeroit à ſouhaiter qu'il

m'euſt point trouvé des hommes aſſez devoisez à

ſes

r Apologie premiere de lanſenius condamnée par le Pa

pe.p° 117- - •

ſ Uindicia , p. 286. &° 292. & Ianſenius tome 3. l. 3.

c. 8. in tit. capitis. -

t Premiere Apologie de 1anſenius, condamnée par le
Pape, -

# Le chapelet du S. Sacrement, qui eft un ouvrage ſor

ty du Port Royal. & approuvépar Ianſenius, mais cenſu

ré par huičf Dočteurs de Sorbonne,
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ſes ordres pour les publier parmy les Chreſtiens.

Vous ne diriez rien que ce que les Vicaires de

Jesus-CHRIsT ont prononcé du thrône de S.

Pierre : que ce que les Eveſques de France ont
declaré§ leurs aſſemblées generales :† CC

ue tous les Docteurs Orthodoxes ont enſeigné

§ leurs Echoles : & ce que l'Egliſe univer

ſelle tient pour indubitable, ſans que perſon

ne y oſe contredire s'il n'eſt manifeſtement

heretique. -

Mais il eſt eſtrange qu'au lieu de deferer à la

voix du ſouverain Paſteur, vous aimiez mieux

eſtre maiſtre de l'erreur, que diſciple de la veri

té, qu'eſtant volontairement aveugle dans les

voyes de Dieu vous preſumiez d'éclairer les en

fans de lumiere, & que pechant contre voſtre

conſcience vous vous ingeriez de regler celle du

prochain : doublement coupable de croire que

tout le monde ſe trompe , & de ne voir pas

combien vous eſtes trompé vous méme.

Onvrez les yeux, M o N s1 E u R , & recon

noiſſez au moins d'un nombre infiny d'erreurs

celles que vous avez commiſes dans voſtre

derniere Lettre. Je ne vous diray point que cet

te Lettre n'eſt qu'un lieu commun que vous te

niez en reſerve de longue-main , pour favoriſer

voſtre retraite , ou plûtoſt un égarement per

peruel, qui fait voir aux habiles que vous fuyez,

& que n'ayant rien à répondre aux veritables

impoſtures dont je vous ay convaincu, la co

lere & le deſeſpoir vous emportent ſi loin au

de-là du jugement, que l'on ne ſe peut tenir

de rire en vous voyant ainſi courir à perte d'ha

lcine. Je ne vous diray point que c'eſt à tort,

que
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que vous m'accuſez de ſortir hors de ſujet , puiſ

† je ne le fais que pour vous y remettre,& qu'il

aut bien que j'en ſorte, ſi je veux vous rencon

trer, parce que vous n'y entrez jamais que par
COIltra1l)tc. -

Je ne vous feray point rougir de cette êtrange

hardieſſe, avec laquelle vous me faites dire en

la 4, pag. edit. de Col. 265. que Layman Jeſuite

a ſuivi Navarre ſur le ſujet des duels, moy qui

vous ay accuſé dans la premiere partie de mes

reſponſes, de luy avoir fauſſement attribué cette

opinion en ſupprimant le nom de celuy qui en eſt

effectivement l'Autheur.

Je ſouffriray qu'en la méme page au lieu de

vous juſtifier de la 14, impoſture que je vous ay

reprochée, & de nous apprendre pourquoy vous

faites dire à Molina en voſtre ſeptiéme Lettre

page 7. qu'il n'oſeroit condamner d'aucun peché

un homme qui tuë celuy qui luy veut oſter une

choſe de la valeur d'un eſcu, ou moins, ſuppri

mant cette clauſe cum moderamine inculpat4

tula qui eſt eſſentielle à la deciſion de ce Pere ,

parce qu'elle preſuppoſe que celuy qui eſt tué eſt

l'aggreſſeur, & aggreſſeur injuſte, & que celuy

qui le tuë ne peut repouſſer autrement la violence

qu'il ſouffre, ny le danger où il ſe trouve , veu

que celuy qui defend ſon bien, defend à méme

temps ſa propre perſonne qu'il expoſe ordinai

rement au peril, comme dit ce méme Pere : au

lieu dis-je de rendre raiſon de cette falſification ,

vous ſoûtenez par la plus inſigne de toutes les

fauſſetez, que quoy que diſe Molina, il entend

en ce lieu là qu'il eſt permis de tuer un voleur

qui nous veut oſter nn eſcu, encore qu'on ne
&0347°;'éº
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courre nulle riſque de la vie : ſans que vous en

apportiez aucune preuve,ſinon que dans une autre

diſpute bien êloignée de celle-cy, & en un cas

tout different, il aſſeure qu'on peut demeurer

dans la moderation d'une juſte defenſe, quoy

qu'on prenne des armes contre ceux qui n'en cnt

point, ou qu'on en prenne de plus avantageuſes .

qu'eux : comme ſi dans cette derniere propoſi

tion il s'agiſſoit ſeulement de la perte d'un eſcu

auſſi bien que dans la premiere. Ce qui eſt faux

& ridicule, puiſqu'il eſt hors d'apparence qu'un

voleur qui ſeroit ſans armes ozaſt attaquer un

homme qui eſt bien armé pour luy oſter une cho

ſe de ſi petite valeur , & riſquer ſa vie pour un

eſcu. Cela eſt abſurde : vous ne ſçavez pas don

ner couleur à vos impoſtures.

Enfin je ne vous preſſeray plus davantage de

ſatisfaire à Leſſius & Reginaldus que vous falſi

fiez de nouveau , parce que je vous regarde

comme un homme qui a fait naufrage, & qui ne

peut plus payer ſes debtes.

Je prens ſeulement ce que vous me donnez :

je m'attache à la ſeule queſtion que vous traitez,

quoy qu'elle ſoit hors de propos en un lieu où il

ne† que de juſtifier vos citations, ce que

vous faites le moins : & pour vous monſtrer l'a-

vantage que la verité a ſur le menſonge, je ne

meveux ſervir que de vos propres armes pour
, vous combattre.

Vousavoüez qu'on peut tuer pour éviter la per

te de la vie & de la pudicité ſans ſortir de la mo

deration d'une juſte defenſe : mais qu'on n'y peut

demeurer en tuant pour éuiter celle des biens &

de l'honneur. -

- | Nc
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Ne craignez pas que je vous accuſe d'eſtre

trop ſevere : s'il faut vous meſurer à vos premie

res.maximes je vous trouve méme trop lâche :

vous n'eſtes plus ce conſcientieux Janſeniſte , qui

nous diſoit autrefois avec tant de fermeté , je

veux le ſeur & non pas le probable , & je crois

que le Port-Royal a ſujet de vous en faire des

plaintes. Qui ne void , vous peut-il dire, qu'il eſt

plus ſeur à l'innocent de perdre la vie du corps,

que d'oſter au meſchant celle de l'ame } la mort

n'eſt point à craindre à l'homme juſte : qu'un en

nemy l'attaque , il ne luy peut faire aucun tort

qui ſoit conſiderable : il ne craint rien ſinon de

perdre Dieu : & tant s'en faut que la mort le luy

raviſſe, qu'au contraire elle luy en donne la joüiſ

ſance : mais il tuë cét injuſte aggreſſeur, il luy

fait un mal irreparable : il prefere une vie fragile

qui n'eſt qu'un§ de vent, au ſang de JEsus

C H R 1 s T , qui eſt d'un prix infini : & au lieu

de mourir avec honneur pour ſauver l'ame de

ſon frere , il riſque méme la ſienne en perdant

celle d'autruy. ll eſt vray qu'il luy eſt permis

d'uſer d'une defenſe legitime : mais pour eſtre

legitime , ne doit-elle pas demeureur dans les

bornes de l'Evangile , qui a aſſez de cœur pour

donner du ſang , mais qui n'a point de mains

pour en tirer # uſque ad Evangelium , dit *

S. Ambroiſe , non autem poſtea. Il eſt vray

que les Loix civiles luy en donnent quelques

fois le pouvoir : mais comme je n'oſerois

blâmer les Loix qui le permettent : je ne

vois pas auſſi comment vous pouvez excuſer

ceux qui ont la hardieſſe de s'en ſervir. Certes

le

x S. vA mb. l, 1os in Lucam.
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Certes le celebre Chancelier de l'Univerſité de

Paris dans ſon Traitté de l'Euchariſtie : & Au

guſtin d'Ancone en celuy de la puiſſance de l'E-

gliſe q.52.a. 3, aſſeurent qu'il n'eſt jamais licite

d'oſter la vie à un homme d'authorité privée :

& c'eſtoit la maxime des Anciens Theologiens Y

conforme aux ſentimens de ſaint Cyprien, de

S. Cyrille d'Alexandrie, de Lactance, & de

| S. Auguſtin , que cette defence peut eſtre de

conſeil pour les imparfaits : mais qu'elle eſt de

precepte pour les parfaits

Comment donc avez vous abandonné la do

ctrine des anciens Peres pour ſuivre dans les

queſtions de la Morale celle des nouveaux Ca

ſuiſtes ? comment eſtes vous tombé du rang des

parfaits pour vous mettre parmy les imparfaits ?

& par quel ineſperé changement avez vous em

braſſé la doctrine des opinions probables, qui

eſt la ſource & la baze de tous les déregle

mens, par preference à l'Evangile, qui eſt la

regle immuable de tous les devoirs du Chriſtia- -

niſme ? que direz-vous à ceux de voſtre party

quand ils vous feront ce reproche ?

Vous répondrez que S. Thomas vous en a

donné l'exemple, que la foule des Docteurs vous

a frayé le chemin : que la raiſon méme vous a

- ſervi

3 Legem quidem non reprehendo quæ tales jubec

interfici , ſed quomodo iftos# interficiunt defendamt

non invenio. S. Aug. l. 1. de lib. arb. c. 5

vide Toſtatum in c 5. Matthai quaſt. 1o. & Uilladieg°

tract. de Irregularitate. A

: S. Cyprianus l. 1 ep. I. S.Cyrill. Alexand. l. II. in loan.

c. 35° Lactantius l. 6. lnſt. c.2o. -

Quidam dicunt, Quod non repercutere : præceptum

eſt perfectis, & conſilium imperfecus Glºſſain ºumma.

B. Raymundi l.2.
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ſervi de guide, & que vous n'avez pû fermer les

yeux à ce clair rayon de la lumiere naturelle qui

vous monſtre qu'il ne faut pas deſarmer l'inno

cence pour l'expoſer à l'inſolence des pecheurs :

que c'eſt une douceur inhumaine de l'abandon

ner à leurs outrages, & d'oſter la force à ceux

qui en peuvent faire un bon uſage pour la laiſſer

en des mains qui ne l'employent qu'à la ruine

des particuliers & au prejudice du repos public.

Je n'ay garde de dire comme vous, que je

ne puis faire cas de cette regle.Je la reçois, je

l'approuve, & je vous louë de vous eſtre enfin

rendu à la raiſon. Mais je trouve étrange qu'a-

pres l'avoir ſuivie , en un moment vous luy

tournez le dos, & qu'ayant refuſé aux aſſaſſins

& aux impudiques l'impunité de mal faire &

d'attaquer les gens de bien en permettant de les

tuër, s'il eſt neceſſaire pour repouſſer leur vio

lence : vous la laiſſiez toute entiere aux vo

leurs en defendant de toucher à leur perſonnes,

comme ſi elles eſtoient ſacrées & inviolables.

Par quel Privilege tirez vous ceux-cy du peril

plûtoſt que les autres ? Pourquoy leur donnez

vous plus de licence de pecher, puis qu'ils n'en

ont pas plus de droit à Car vous ne pouvez

ignorer que c'eſt ſeulement contre ces peſtes pu

bliques que les Theologiens arment les gens

d'honneur : qu'ils tiennent conſtamment que là

où il n'y a point d'injuſte aggreſſeur, il n'y a

point auſſi de juſte defenſe : & qu'il s'en faut

tant que leurs deciſions favoriſent les vices,

qu'au contraire elles en retranchent le cours en

reprimant l'audace de ceux qui les voudroient

commettre, s'ils avoient autant de pouvoir que
de
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de malice. Ce point eſt deciſif, MoN s I E u R,

que je vous le faſſe concevoir : c'eſt l'écueil où

vous'donnez ſouvent, & vous n'en voyez pas la

conſequence.

Quand les Caſuiſtes diſent qu'il eſt permis de

tuër pour defendre le bien & l'honneur, à qui

donnent - ils ce droit ? aux gens de bien, aux

innocens, à ceux méme à qui vous le donnez

pour defendre leur vie & leur pudicité? Il n'eſt

donc pas à craindre qu'ils en abuſent, ou s'il y

a du peril , il eſt égal de part & d'autre, Contre

qui le donnent-ils ? contre des hommes qui ne

vivent que de leurs propres crimes, & qui ne

ſubſiſtent que par le mal-heur d'autruy. Et tou

tefois ils ne le donnent que dans l'extreme ne

ceſſité : quand il n'y a plus d'autre reſſource :

quand il s'agit d'une perte notable : quand ils

ne peuvent recourrir à la juſtice des Loix : quand

ils ſont dans le peril, non probable ſeulement,

mais certain , mais évident, mais indubitable

de perdre ou leur fortune ou leur honneur : je

ne dis pas ce faux honneur qui vous donne dans

les yeux : mais cét honneur que les plus ſages

& les plus vertueux eſtiment tel. Les regles de
la Morale ne paſſent pas plus avant : ſi quelqu'un

s'imagine le contraire il eſt trompé, & s'il l'oſe

· dire c'eſt un trompeur. Conſiderez , M o N

s I E u R, l'équité de cette maxime, la ſageſſe

avec laquelle elle a eſté eſtablie ; l'avantage

qu'elle donne aux gens de bien , & le plaiſir que

vous faites aux méchans en vous efforçant de la

détruire. -

, Oſtez aux riches le droit de defendre leur

bien , les voleurs qui ſeront hors de peril n'atten
O 2 dront
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dront plus les tenebres de la nuict : ils ne feront

plus de vœux à la Lune pour ſe la rendre propice:

ils voleront en plein jour à la faveur de voſtre

Morale, & ils ſeront quittes pour dire, qu'ils

n'en veulent qu'à la bourſe & non pas à la vie.

Oſtez aux perſonnes de condition le pouvoir de

defendre leur honneur , il faut qu'un Gentil

homme tende la jouë & qu'il plie les épaules au

premier qui levera le baſton pour luy faire ou- .

trage. Car de le vouloir repouſſer , c'eſt s'expo

ſer à le tuër, & uſurper † droit de vie & de

mort ſur la Juſtice en ſe rendant juge, partie,

& executeur en ſa propre cauſe.

Voilà où tend tout voſtre raiſonnement, &

ſi l'on examine bien ce long diſcours que vous

faites de la douceur de l'eſprit du Chriſtianiſme

† l'Egliſe recommande à ſes veritables en

ans, & de la rigueur avec laquelle cette Co

lombe puniſſoit autrefois les homicides, il ſe

trouvera que tout le fruit de cette auſtere refor

me, & de ces furieuſes invectives que vous fai

tes contre le relaſchement de la Morale , eſt de

faciliter le larcin & de promettre impunité aux

brigands & aux voleurs. Vrayment, M o N

s 1 E u R, ils vous ſont bien obligez, & s'ils ont

quelque ſentiment du bien que vous leur faites,

ils vous choiſiront pour leur directeur , &

quand vous ne gaigneriez autre choſe ſur les

jeſuites , vous aurez au moins cet avantage

d'eſtre appellé le Caſuiſte des filoux. Cette gloi

re vous eſt deuë ſans aucun doute , vous l'avez

bien merité ; puis qu'ayant pris avec tous les

Theologiens le parti des innocens contre les

aſſaſſins, Vous les quittez tout hardiment pour

plaider
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plaider contre-eux la cauſe du mauvais Larron,

appuyer l'inſolent contre les perſonnes d'hon

neur , le voleur contre les riches, & le brigand
contre les marchands.

Je dis tous, M o N s 1 E u R, parce qu'enco

re qu'ils ne conviennent pas entre eux de toutes
· les concluſions qu'ils prennent ſur cette matiere,

ils s'uniſſent preſque tous contre vous dans le

Principe , & je ne ſçay comment vous m'avez

defié de vous monſtrer une Loy , un Canon, un

Interprete du droit, qui vous ſoit contraire, ſi

ce n'eſt peut-eſtre pour vous faire voir quel pro

digieux nombre d'ennemis vous avez attirez ſur

Vous , & quelle eſt la temerité avec laquelle vous

les avez attaquez ſans ſonder vos forces, & ſans

connoiftre leur merite. -,

Deſirez vous ſçavoir le ſentiment des Theo

logiens ? * Bafies celebre diſciple de s.Tho

mas dit qu'il n'y en a preſqu'aucun qui ne per

mette à un particulier de§ ſon bien &

ſon honneur contre celuy qui le luy veut oſter

avec injuſtice, & le tuér à l'inſtant s'il ne peut

autrement repouſſer l'outrage qu'il luy fait,

Pºurveu qu'il garde la moderation d'une legi

*imº defenſe. Hac concluſio eſt conſenſu Phiio

ſºphorum & fere omnium Theologorum. Cela

eſt net. -

Voulez vous que je vous donne des Cardi

nº# Pour garands de cette opinion : le Cardi

nal Cajetan, º le Cardinal Tolet, le cardinal de

O ; Richelieu,

* Bannes in 2• 2. quaeſt. 64. art. 7.
b Le Cardinal de T{ichelieu dans l'Inſtruction du

Chreſtien. Leçon 16. Cajetanus in 2.2. q. 6.4.a. 7. Toletus

# # de Inſtruct.sacerdºc. 8, De Lugo de luſtitia diſp.1o.

Ječ#. 9, n, I7j• -

:

i
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Richelieu , & le Cardinal de Lugo la prouvent

par des puiſſantes raiſons , & ce dernier aſſeure

que c'eſt la doctrine commune & veritable de

l'Echole, Sententia communis & vera. C'eſt

tout dire. -

Vous plaiſt-il que j'allegue les Saints ? ſaint

Antonin c qui fut un des Oracles du Concile

de Florence, dit clairement, que lors qu'on

nous veut ravir le bien par violence , s'il y

` a lieu de repouſſer la force par la Iuſtice , il

m'eſt aucunement permis de tuër : mais ſi on ne

, le peut reparer par cette voye, il eſt permis

de le defendre en quelle maniere que ce ſoit,

méme en tuant la perſonne. Tunc licet qua

litercumque defendere etiam perſonam occi

dendo. Il n'y a rien de plus exprés, & toute

fois c'eſt un Saint qui le decide, qui a la ſcience

des Theologiens, & la conſcience des Juſtes.

Demandez vous l'authorité des Loix Civiles?

Vn particulier, dit Silveſtre, d qui a cette gloire

incomparable d'avoir écrit tout le premier con

tre Luther, peut tuèr un homme ſelon les Loix

Civiles ſans encourir la peine dont l'homicide

- eſt

c Quando violentia infertur rebus , aut violentia

rebus illata poteſt per viam judicii reparari, tune non

licet qualitercumque : ſi autem per viam judicij re

parari non poteſt, tunc licet qualitercumque defen

dere, etiam perſonam occidendo. 3° parte. titulo 5

c. 3- initio. .

d Privatus hominem occidere poteſt authoritate

legis Civilis ſine pœnâ quae pro homicidio in foro

contentioſo debetur : primò defendendo perſonam

ſuam : ſecundò defendendo honorem ſuum : tertiò

defendendo res ſuas quando aliter haberi non pote

runt ſecundûm multos Legiſtas. Sylveſter.v. homici

dum 1. queſt. 2.
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eſt puny en juſtice , premierement en defen- .

dant ſa perſoune : Secondement en defendant

ſon honneur : Troiſiémement en defendant ſon

bien s'il ne le peut r'avoir autrement , Secun

dùm multos Legiſtas. Il ne pouvoit ſe declarer

plus nettement.

Voulez vous celle des Canons ? Navarre l'un

des plus eſtimés Canoniſtes, qui a puiſé la ſcience

du Droit dans l'Univerſité de Paris,qui l'a enſei

gnée dans les deux plus floriſſantes Univerſités

d'Eſpagne & de Portugal, qui l'a ſanctifiée par

des rares vertus, partageant ordinairement le

jour entre l'Echole, les hoſpitaux, & les priſons,

qui l'a renduë glorieuſe par le credit qu'il avoit

auprés des Papes Pie V. Gregoire XIII. & Sixte

V. qui faiſoient une eſtime particulieve de ſes

conſeils, donne à cette doctrine toute l'eſtendué

qu'elle peut avoir ſans ſortir des bornes d'une

juſte defenſe, & l'appuye contre voſtre ſentiment

ſur les Loix & les Canons. Voyez-les au ch.15.

de ſa Somme, & vous ſerez ſurpris du nombre.

Covarruvias e Eveſque de Segovie ſoûtient

qu'on peut arreſter un voleur qui s'enfuit avec

ſon larcin, & le tuèr, s'il ſe defend, méme en

plein jour ſans encourrir l'irregularité, & le

Prouve par les Canons, & par les Loix.

O 4 Sebaſtien,

° Quartô manifeſtum eſt licere cuîquam furem di

urnum res auferentem capere, & eum ſe defendentem

à captione occidere, hoc probat textus in d. c. 4. ex

Aug. textus item in d. l. 14 ad l. aquiliam. & poſt

Pauca : Quintò inde conſtat ſenſus ejus quod Plato

dicit dial-9. de legibus licitum eſſe cuiquam ſpoliato

rem in ſui defenſionem occidere. covarruvia in cle

7776hte furioſu 3•# , parag ultime, vide fidem hujº

Pºrºg pro irregularitate.

，
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Sebaſtien Medices f qui a fait une Somme

de toutes les hereſies, où il ne manque que la

voſtre, parce qu'elle eſt encore trop jeune, dit

que l'on peut defendre ſon honneur auſſi bien

que ſa vie , méme en tuanr ſon ennemy , &

le prouve par la Loy juſta ff. de man. vind. qui

égale le peril de perdre l'honneur à celuy de la

vie, quia periculum fame equiparatur peri

culo viré.

Bruneau g ſçavant Juriſconſulte d'Orleans

aſſeure que s'il eſt licite, comme il le prouve,

de tuër un homme pour defendre ſa vie & ſes

biens, il eſt permis à plus forte raiſon de le faire

pour conſerver ſon honneur, parce que l'hon

neur eſt préferable à l'intereſt ſelon la Loy.

Cauſa honoris potior eſt quàm emolumenti,

L. Iuliansus.

Bartole h demande ſi l'on eſt obligé de fuir

† , quand on le peut , de peur d'eſtre

ob# de le tuër pour ſe defendre : & il ré

pond que non ſi la fuite eſt honteuſe, & pleine

d'opprobre. Dico quòd ſi tu es Peruſinus, qui

times verecundiam, dico quà d optimè potes

uſque ad actum occiſionis.

Pierre de Navarre i étend la méme maxime

non ſeulement à la vie, mais encore à l'honneur

& au bien, & ſouſtient que cela eſt clairement

decidé dans le Droit, & aperta eſt deciſio c.

olim de Reſtit.ſpol. I.

Et quant au texte que vous citez pour faire voir

- qu'il

f Sebaſtianus Medices de fortuitis caſibus.queſt. 8.

g Brunellus repetit. 17. c• I. de homicidio n.75.

h Bartolus in l. ut vim. ff. de Iuſtitia & Iure.

i Petrus à Navarra l. 2. de Reiiit. c. 3. n. 398.
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qu'il n'eſt pas permis de tuer pour defendre ſon

bien, ſinon aux occaſions où on auroit à defen

dre auſſi ſa vie, ſe ſuaque liberando. Il eſt evi

dent par l'intelligence qu'en donnent tous ces

Autheurs, que vous l'entendez mal, & que s'il

falloit joindre inſeparablement l'intereſt du bien

& de la vie ſelon la force de ces paroles pour de

meurer dans la moderation d'une juſte defenſe,

on ne pourroit non plus defendre la vie ſans le

bien, que le bien ſans la vie.

Apres donc tant de témoignages ſi clairs,

faut-il encore que je vous ouvre toutes les Bi

bliotheques, & que je vous meine par toutes les

Univerſités de l'Europe pour vous trouver des

Interpretes qui vous expliquent les Canons ?

faut-il que Major k parle pour moy dans l'Vni

§ Paris : Sylvius 1 dans celle de Doiiay,

Sancius dansl'Eſpagne , Bonacina dans l'Italie,

Sotus, Bañes, Victoria, dans l'Ecole des Tho

miſtes : Caraffe & Diana dans celle des Clercs

Reguliers

N'eſtes vous point honteux de voir tous ces

grands hommes ſi bien unis avec les Jeſuites

dans les ſentimens que vous reprochez à ceux

cy, comme s'ils en eſtoient ſeuls les Autheurs ?

N'avez vous point de regret de les avoir
- - O 5 traitez

x Major in 4• diſt. 15- q. 13. parag. 6.

l Reſponfio communis eſt , licitum eſſe occidere

abripientem bona noſtra ſi ea ſint magni momenti, &

non poſſint aliter aut defendi aut recuperari, Silvius in
2.• 2L . q• 64. a• 7.

Bañes in 2 2- q. 64- a.7. caraffa Generalis Theatino

rum jam citatur, Diana tom. 5. tract de homicid.

Sotus l, 5 luſtitia q. 1. a 8 ſic ait : Citra dubium licet

furem, etiam divinum, in defenſionem bonorum tempo

1alium interficere, ſialiter illa eripi ab ipſo nequcunt°
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traitez avec ſi peu de reſpect comme des hom

mes aſſez devoüés aux ordres du diable pour

publier parmy les Chreſtiens une Doctrineſor

tie de l'Enfer ?

Si vous les mettez en ce rang , dites moy qui

ſont ceux que vous reconnoiſſez pour les diſci

ples de J E s u s - C H R 1 s T , qui tiennent le

langage de la Ville de paix , qui s'appelle la

Hieruſalem myſtique, ſinon peut-eſtre Calvin,

Luther, Melancthon , & du Moulin : Comparez

un peu voſtre Morale avec celle des Jeſuites, &

de cette foule de Docteurs Catholiques qui em

braſſent leurs opinions , donnez m'en un ſeul qui

favoriſe le Janſeniſme ? Donnez m'en un qui en

ſeigne avec Monſieur de S. Cyran " que l'E-

gliſe eſt corrompuë dans ſa Doctrine , qu'elle

eſt à preſent dans ſa decadence , & que c'eſt

Dieu méme qui la détruit ? Donnez m'en un

qui enſeigne avec Janſenius , qu'il y a des com

mandemens qui ſont impoſſibles aux hommes ju

ſtes ? Donnez m'en un qui enſeigne comme vous,

dans voſtre ſeconde Lettre au Provincial en laſe

conde page, que la graceſuffiſante eſt ſuffiſan

te ſans l'eſtre ; & en la derniere page de cette

même Lettre, qu'on peut ſans peril douter du

pouvoir prochain & de cette grace ſuffiſante,

pourveu qu'on ne ſoit pas lacobin.

Et puis vous avez encore le courage de nous

mener à la tournelle pour y apprendre les for

malitez que l'on obſerve dans cét auguſte Tem

ple

m Ces maximes ſont verifiées par le témoignage de Mon-'

ſºeur l' Abbé de Prieres dans l'information de Monſieur de

S. Cyran.
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ple de la Juſtice vindicative de nos Rois, & de

Dieu méme : comme ſi t'on pouvoit garder ces

longues procedures au coing d'un bois quand un

voleur vous ſurprend & vous demande la bouſe,

comme s'il falloit alors pour aſſeurer ſa conſcien

ce faire oüir des témoins pour ſçavoir s'ils n'en

veut pas à la vie ,§ un Advocat pour

ſoûtenir la ſincerité de ſes intentions , & recueil

lir les avis des ſept Iuges pour decider s'il eſt

tuable en cette rencontre ?

N'eſtes vous pas un agreable reformateur de

la Morale , & n'avez-vous pas raiſon de nous

dire que vous voulez nous remettre dans les

principes les plus ſimples de la Religion &

du ſens commun ? Vous auriez grand beſoin ,

MoNsIEuR , qu'on vous y ramenaſt : car vous

ne pouviez pas vous en éloigner d'avantage :

& quand je n'aurois point d'autres preuves de ce

grand Jugemenr que vous faites paroiſtre dans

toutes vos Lettres , celle-cy me ſuffiroit pour

vous dire, que le filence dont vous me menacez

à la fin de la 14. me fera plaiſir , & ne vous ſera

pas inutile. Vous apprendrez à parler plus mo

deſtement des plus ſaints & des plus celebres

Docteurs : & vous m'épargnerez la peine de

vous reprocher voſtre inſolence.

Tenez moy parole, Mo N s I E u R , vous

ſurpaſſerez en cela mes eſperances : mais ſi vous

voulez ſatisfaire pleinement à mes deſirs , em

ployez mieux§ l'eſprit que Dieu vous a

donné : ne tournez plus la pointe du couteau

contre les Autels : ne conſacrez plus voſtre

cœur à la vengeance, voſtre entendement à l'er

reur, & voſtre plume à la calomnie.

O 6 Il
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Il y a dé-ja plus d'un ſiecle qu'elle a entrepris

les Jeſuites , elle s'eſt attachée à leur Compa

gnié dés ſon berceau, elle l'a ſuivie par tout où

ils ont eu l'honneur de publier l'Evangile, & en

core aujourd'huy elle a des hommes par toute la

terre aſſez devoiiez à ſes ordres pour leur faire

ſouffrir une cruelle perſecution : Vous n'eſtes pas

le premier qui l'a attaquée : vous ne ſerez pas le

dernier qui aura la honte& le repentir de l'avoir

· fait.Quittez MoNsIEuR,quittez ce triſte employ,

qui ne vous peut apporter que de l'opprobre de

vant les hommes, & un grand conte à rendre de

vant Dieu : on ne ſe mocque point de ſa juſtice:

on ne ſurprend point ſa ſageſſe : on n'impoſe point

à la premiere verité qui ne peut ſouffrir le men

ſonge ſans le deſtruire : c'eſt en vain que vous le

déguiſez , vous ne pouvez le luy rendre proba

ble , & à moins que de le deſavoiier ſincere

ment vous ne ſerez jamais en ſeureté de cvn

ſi ience.

R E s P o N S E
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R E S P O N S E

A LA QUINzIE'ME LETTRE

DE s J AN s E NI s T E s.

O N s I E u R , ".

: Je vois bien que vous vous piquez , & que le

jeu ne vous plaiſt pas. Aprés avoir examiné avec

ſoin les principales parties de voſtre Lettre, il me

ſemble qu'on en peut ramaſſer toute la force en

ces deux mots , qui valent à voſtre gré une juſte

Apologie, & qui déchargent entierement le Port

Royal, Mentiris impudentiſſimé. * C'eſt à dire

M o N s I E u R , comme vous l'entendez fort

bien, Vous mentez tres-impudemment. Il faut

vous pardonner cet excés : vous eſtes en colere ,

& voſtre eſprit, qui n'eſt pas en une aſſiette tran

quille, ayant perdu l'empire de ſes paſſions, ne

peut dans la confuſion des penſées, & des mou

vemens violents qui l'agitent , faire un bon

choix de ſes paroles.

Ce grand homme dont les erreurs font la

Theologie de voſtre Secte , & dont le nom eſt

un des plus magnifiques titres de voſtre gloire,

· diſoit naïvement (vous le ſçavez, MoNs1EuR ,

ac vous l'avez méme gravé aprés ſa mort ſur

le frontiſpice de ſon Ouvrage ) º que l'humeur

prédominante

` a Lettre 15.page7. & 8, Edition de Col. p. 297. .

b, subtilis choleræ nonnihil habuit , quam flammulae

ſalpetra lepidè comparare ſolebat , qua momentoin

cenditur » & ſine nidore & fumo momento in nihilum

diſpergitur, Ianſen, in Synopſi vita ejus , Pºg° 2
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/ prédominante à ſon tcmperament , tenoit des

qualitez du ſalpetre , dont la matiere fort ſimple

& deliée conçoit une petite flamme , qui s'allu

me en un inſtant , mais qui meure auſſi en unin

ſtant, & ne laiſſe point de mauvaiſe odeur , ny

de fumée. Vous n'avez pas un ſi beau feu : vous

mélez le ſouffre avec le ſalpetre : & vos écrits

injurieux,qui degenerent de la civiliré ſi naturelle

aux François , ſentent trop la poudre d'Alle

magne.

e cherchois d'abord avec quelque eſtonne

ment par quelle raiſon : ou pluſtoſt par quel ca

price vous eſtiez allé chez les eſtrangers , afin

d'aprendre à dire des injures en Alleman , veu

ue ſans aller ſi loin vous en pouviez apprendre

§ bonnes dans les halles , ou ſur le bord

de la Seine : mais je me ſuis ſouvenu que vous

aviez là de bons amis , & que Luther qui avoit

inventé cette excellente methode de juſtifier

l'hereſie , s'en eſtoit ſervi avec avantage contre

les plus hautes puiſſances , oppoſant aux écrits

d'un Roy , & aux anathemes d'un Pape, ce bou

clier impenetrable , qui vous met à couvert de

tous les traits de vos adverſaires , Mentiris im

pudentiſſimé , Vous mentez impudemment. Car

c'eſt ainſi que répondant au Roy de la grande

Bretagne , qui avoit pris la defenſe de la Foy

contre cet inſolent Apoſtat, il le traitte de Maje

fté Thomiſte, ° pour eluder les raiſons invinci

bles de ſaint Thomas , que ce Prince avoitap

portées, & luy fait ce compliment reſpectueux :

Egoſine larvá ſed aperte dico Regem Anglie

· - Henricum

« Thomiſtica veſtra dominatio

Egregia Regis Thomiſtitas.
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Henricum iſtum mentiris * Je ne crains point

de lever le maſque , je dis tout franc , que le

Roy d'Angleterre en a menti : Et refutant la

Bulle de Leon X. ſur le ſujet du libre arbitre ,

ſemblable à celle d'Innocent X. contre les Janſe

niſtes : Vous mentez, luy dit-il, ceſſez de calom

nier ceux qui ſoustiennent la verité , que vous

tenez dépuis trois cents ans injuſtement oppri

mée.* Vous avez un froc de courtiſane , qui ne

peut rougir : vous faites paroiſtre tant d'impu

dence, & ſi peu de ſens dans vos paroles, que

vous ne meritez point de reſponſe.

C'eſt ſans doute ſur cet original que vous eſtes

formé, & que vous avez apris à donner le deman

ti à qui oſe contredire vos ſentimens , il n'eſtoit

pas poſſible de le copier plus parfaitement, & s'il

faut faire comparaiſon de l'un avec l'autre , on *

peut dire que vous avez plus d'adreſſe, mais que

vous n'avez pas moins de hardieſſe que voſtre

Maiſtre. De vray, ſi tous ceux qui vous donnent

de bons avis , ou qui vous reprochent voſtre in

ſolence, & qui condamnent voſtre mauvaiſe do

ctrine ſont des calomniateurs & des menteurs, ſi

c'eſt contre eux que vous employez les traits

de cette eloquence Lutherienne , qui vous ſert

comme de modele ; les Jeſuites n'ont que faire

de baiſſer la teſte pour en eviter le coup , vous
le

d Mentiris : ne calumniare. TUlricus de Hutten Eques

apud Lutheram tom.2. fol. 54.p. 1. Uviteberge 1546.

e Obſecro quæ eſt frons tua meretricia , ſanctiſſime

Vicarie Chriſti: Lutheru in aſſert. articulorumà Leone X.

damnatorum , To. 2.fol. 117.pag. 2. Sed valè ſcelerata

abominatio tam ſtultè ſimul & impudenter loqueris ,

ut indigna ſis, propter quamverba fiant. lb. fol.no Pºi°!
C9* alibipaſ im, - »
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j

le portez bien plus haut , vous ne viſez qu'aux

mitres & aux tiares, & vous ne frappez que des

teſtes couronnées : car enfin dequoy vous plai

gnez vous, & quel outrage vous a-t'on fait ? on

vous appelle heretique, & vous voulez nous fai

re à croire que c'eſt une calomnie.Vous vous mo

quez : ce n'eſt pas une calomnie, c'eſt un oracle

ſorti de la bouche du Vicaire de J E s u s -

C H R 1 s T , f qui aſſeure que vos maximes

touchaht la grace , ſont heretiques , ſcandaleu

ſes é impies , & ſi vous vous en tenez offenſé,

addreſſez-vous à luy, declarez-vous, & pourju

ſtifier voſtre foy répondez luy à voſtre ordinaire,

znentiris impudentiſſimè. Vous ne pouvez ſouf

rir qu'on vous nomme Janſeniſte:c'eſt un ſi beau

nom , avez-vous honte de porter le nom de vo

- x ſtre Pere : ce nom celebre qui eſt connu par tout le

monde: ce nom illuſtre que les Papes méme vous

, ont donné ? ut Ianſeniani Apoſtolicis decretis

randem acquieſcerent. # Si vous le prenez à l'in

jure plaignez-vous de ſa Sainteté , & ne ſoyez .

point honteux de luy dire , mentiris impuden

tiſſimé.

, On vous dit que vous eſtes un impoſteur , &

que voſtre hardieſſe à corrompre & falſifier la

Morale des Jeſuites eſt inſupportable.Je ne le dis

pas ſeulement, je le prouve , & vous ne le pou

vez nier : je ne le dis pas à l'oreille, je le publie

ſur les toits : je ne le dis pas le premier, je le dis

aprés Urbain VIII. qui ſe plaint ſi ſoûvent que

vous décriez ſes Conſtitutions, comme fauſſes ér

obreptices, *

, f Con#itutie Innocentiis Y.contra 5. Ianſºn propoſitiones.

g t'rbanus vIII. Franciſco de Melo Belgii gubernatri

5ie 24. 0ctob, 1643. -

--
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h & qui vous traitte avec une juſte indignation

comme des eſprits legers, temeraires , inſolens,

refractaires, rebelles, qui entreprennent ſur ſon

authorité, par un pernicieux exemple au pre

# de leur ſalut eternel. * Si ces eloges ne

vous ſont pas agreables, pourquoy vous en prenez

vous à moy, qui ne fais ſimplement que rappor

ter les paroles de ce grand Pape ? prenez-vous-en

à voſtre Juge, & pour monſtrer que vous n'eſtes

pas inſolent, dites luy tout haut, mentiris impu

dentiſsimè. -

Vous l'avez fait, MoNsIEuR , & plus d'une

fois : vous avez eſſayé ſur les Bulles, qui ne vous

eſtoient pas favorables, l'art de dementir ceux

qui vous convainquent d'impoſture & d'erreur,

par des preuves ſi claires, que vous n'y pouvez

répondre, & je ne m'eſtonne plus ſi vous en uſez

d'une telle hauteur contre les Jeſuites, puiſque

vous avez commencé voſtre apprentiſſage ſur les

Papes, -

Quand l'Egliſe fulmina le premier anatheme

contre vos pernicieuſes erreurs, & que le Pape

Urbain V I I I. ftappa d'un méme coup le vray

Janſenius & le faux Auguſtin : le Port Royal

êmeu au bruit du tonnerre ne trouva point de

meilleure

h Qu3mobrem impudensaliquorum temeritas ſatis

improbari, non poteſt. Urbanu U l l I. Academia Dua

cenſi anno 1643. 24. Octob. -

i Ob tâm apertam quorundam contumaciam ingenti

plane aegritudine affecti fuimus, agitantes , quàm per

nicioſo exemplo & ſalutis ſuæ diſcrimine id præſu
mant• ldem. -

Conſtitutionem noſtram. :: . à quibuſdam Janſenii
aſſeclis impudenter atque inanibus prorſus rationibus

oppugnati audivimns. Urbanus v'l I l. Epiſtop° An

tuerpienſ anno 1645.die 14, 0tfob.
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meilleure defenſe d.ns cette conjoncture, qui

demandoit une reſolution prompte & hardie,

que de demantir par des écrits publics ceux qui

vous parloient de la Bulle, & de dire à châcun

d'eux , cela eſt faux , mentiris impudentiſſimè.

Ce fut là voſtre coup d'eſſay, qui pouvoit dé-ja

paſſer pour un chef-d'œuvre. * Les Jeſuites,

,, diſiez-vous alors, ont forgé cette Bulle contre

,, la doctrine de ſaint Auguſtin, expliqué dans

» le livre de Monſieur l'Eveſque d'Ypre : ils ne

,, pouvoient ſoûtenir leur cauſe , que par un

,, procedé ſi infame & ſi indigne, non ſeulement

,, de Chreſtiens, de Religieux, de Preſtres, mais

,, méme de gens d'honneur... tous les gens de

,, bien eſperent, que ſa Sainteté ne laiſſera pas

,, ce crime impuni, & qu'elle fera voir, par la

», condition d'un ſi grand excés, quelle injure

» ont fait au S.Siege, ceux qui l'ont voulu ren

2, dre complice de tant de fauſſetez, & ſi noires

, & ſi palpables. -

L'evenement monſtra depuis quel eſtoit cet

eſprit de divination, qui vous faiſoit parler en

Prophetes, ſans en avoir les lumieres : on re

connut la voix du Paſteur, que vous faiſiez paſſer

pour unlarron : cette Conſtitution que vous aviez

déchirée par deux obſervations ſcandaleuſes,fut

confirmée par plus de ſix Brefs du Pape : & l'on

receut par ſon ordre dans toutes les Egliſes, ce

que vous aviez décrié par toutes les ruës de Pa

ris. Mais il en eut auſſi le démenti, & voſtre

Apologie, qui avoit éprouvé la force de ces

deux termes de voſtre Politique, mentiris im

pudentiſſimè,

k Premieres& ſecondes obſervationsſur la fauſſe Bulle

da Pape.
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pudentiſsimè, n'oublia pas de s'en ſervir fine

ment en jettant deſſus pour les couvrir, cette

poignée de fleurs : l Jl faut ſe crever les yeux

pour douter encore que cette Bulle ſoit obrepti

ce, & que ce ne ſoit les adverſaires de Mon

ſieur d'Ipre qui par des menées ſecretes ont

empéché qu'on ne ſuiviſt les intentions de ſa

Saintet é, c% ont rendu cette Bulle auſsi con

, forme à leur paſsion, qu'elle eſt contraire à la

volonté du Pape. Pouvoit-il donner un dementi

de meilleure grace ? pouvoit-il plus habilement

venger Janſenius de la cenſure de Rome ? pou

voit - il dire plus delicatement que le Pape,

en le condamnant , s'eſtoit crevé les yeux , &

qu'il ſe l'aiſſoit mener par les Jeſuites comme un

aveugle ? - -

Quelque temps apres le foudre tomba ſur vos

deux chefs, qui n'en font qu'un : & le Pape In

nocent X. abbattant ce monſtre à deux teſtes, qui

eſtoit ſorti de vos deſerts, fit voir à tout le mon

de , que s'il y avoit pluſieurs membres dans

l'Egliſe, il n'y avoit qu'un chef, & qu'il ſçavoit

bien prendre l'êpée de Saint Paul ſans luy don

ner les clefs de S. Pierre. Mais apres tout il ne

pût eviter la langue de ce ſerpent : le coup fatal

qui luy oſta la vie, n'en peut êtouffer la voix :

& on l'entendit ſifler encore en expirant, & jet

tant les dernieres goûttes de ſon venin contre

ſon vainqueur, Mentiris impudentiſsimè. Ce

cri funeſte retentit au delà des monts, & l'Italie

fut effrayée de voir des hommes parler au mi

lieu de l'Egliſe ce langage inconnu qu'elle
- n'avoit

1 Seconde •Apologie de Ianſenius, l.2. c.14
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n'avoit jamais oüy.m Que ſa Sainteté s'eſtoit

laiſsé ſurprendre par des faux rapports, que

les cenſeurs d'une doctrine ſi ſainte, & ſi avan

2 ) tageuſe au Saint Siege ne l'avoient pas leuë,

,, ou s'ils s'eſtoient donné cette peine qu'ils ne l'a-

,, voient pas entenduë,qu'ils eſtoient tout enſem

,, ble juges & parties. Que le Cardinal de Lugo

,, oſtoit encore lié au General des Jeſuites par le

,, vœu d'une obeyſſance aveugle. Que le Cardi

, nal Spada honteux de ne pouvoir faire reüſſir

,, cette cenſure qu'il avoit entrepriſe, s'eſtoit in

•,, trigué avec les Jeſuites pour ſauver ſon hon

» neur en expoſant celuy du Pape : & enfin que

,, toute cette affaire avoit eſté couduite plûtoſt

, , par des conſiderations politiques, que par les

,, regles de la diſcipline Eccleſiaſtique, & par les

» raiſons ſolides de la Theologie.

Que ne fit pas en ſuite tout le parti pour

broiiiller les Prelats avec le Pape : pour attirer
- A.- - - -

, les Univerſités , pour gagner les particuliers,

pour engager les communautés, pour ſeduire le

peuple, pour débaucher les ames & corrompre

inſenſiblement la pureté de leur foy, & la fidelité

qu'elles doivent au Paſteur univerſel du troupeau

de Jesvs-CHRIST : Mais enfin la providence

de Dieu , qui veille ſur ſes éleus, & qui ſe

rit de la malice des impies , rcndit tous vos

efforts inutiles, & l'on ne peut dire de quelle

douleur vous fuſtes ſaiſis, lors que vous apri

ſtes, que plus de quatre vingt Eveſques de ce

Royaume avoyent demandé la condamnation

des cinq Propoſitions, qui font les maximes

- fondamen

m In notationibus ad decretum Latinè & Gallicà

ſcriptº. - -
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fondamentales du Janſeniſme : , qu'apres une

longue deliberation , le Pape la leur avoit ac

cordée, que le Ciel l'avoit heureuſement benie

comme un fruit de tant de vœux , de prieres

& de larmes que l'Egliſe avoit répanduës, pour

êteindre par ce§ amoureux l'embraſe

ment que vous aviez excité au milieu de ſes en

trailles : & enfin que ces trois fameuſes coiom

nes élevées avec tant d'appareil & de depenſes

pour ſouſtenir la reputation de voſtre doctrine,

qui tendoit viſiblement à ſa ruine , n'eſtoient .

pas capables de porter cette machine tremblan

té, ny d'empeſcher la decadence de voſtre ſecte:

ce fut alors, que prenant des forces de voſtre

deſeſpoir vous vous retranchaſtes dans voſtre

fort, Mentiris impudentiſsimé, & de là comme

d'un rampart aſſeuré vous moquant des fou
dres & des cenſures, vous fites ſçavoir à vos

amis , n Que des perſonnes ayant leu un livre

avec ſoing,& n'y ayant point trouvé les propo

ſitions, qui ſont attribuées à un Catholique

apres ſa mort dans l'exposé de la Conſtitution

d'un Pape , ne pouvoient declarer contre leur

conſcience qu'elles s'y trouvent. Qui n'euſt

creu qu'apres avoir ainſi dementi les Papes &

les Eveſques qui aſſeurent expreſſément tout le

contraire , il ne ſe pouvoit rien adjouſter à vo

ſtre inſolence ? & toutefois vous n'en demeura

ſtes pas là, vous vous apperceûtes qu'il y man

quoit encore quelque choſe, & que pour couron°

ner une ſi manifeſte rebellion contre le Saint

Siege, il luy falloit donner le nom d'obeïſſance

en proteſtant avec des paroles pompeuſes,

° que

n Seeonde lettre du Sieur Arnand,page 15o.
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» o que les diſciples de Monſieur d'Ipre avoient

,, fait voir à toute la France qu'ils ſçavent s'hu- .

,, milier ſous le Vicaire deT)ieu, non ſeulement

,, lors qu'il les honnore de ſa faveur : mais lors

» méme qu'il ſembleroit les abandonner aux

,, impoſtures de leurs ennemis , P que ceux qui

., les ſoupçonnent d'erreur ſeroient bien empé

,, chés de dire quelle eſt cette pretenduë hereſie

» que chacun s'imagine telle qu'il luy plaiſt,

», puiſque s'ils la reduiſent à cinq propoſitions

,, que le Pape a condamnées, cette hereſie qu'il

» leur imputoit ne peut eſtre qu'une Chimere,

» n'y ayant aucun Theologien qui ſoûtienne ces

», cinq Propoſitions condamnées.

Et quoy, MoNsIEuR, eſt-ce là cette humilité

Janſenienne, qui ſe vante avec oſtentation d'eſtre

ſoûmiſe au Vicaire de Dieu , à méme temps

qu'elle rejette l'exposé de ſa Bulle, & qu'elle

accuſe la verité méme de fauſſeté & de menſon

ge ? Eſt-ce là cette ſincerité avec laquelle vous

juſtifiésvoſtre doctrine en blaſmant de temerité

ceux qui la combattoient , avant qu'elle fuſt

condamnée, & accuſant de calomnie ceux qui

vous l'attribuent apres que la voix publique de

l'Egliſe l'a fletrie d'une ignominie ? Avant la

Bulle du Pape l'hereſie de Janſenius paroiſſoit

avec êclat dans vos ouvrages : elle marchoit

à grand train : & elle ne ſe monſtroit jamais,

qu'elle n'euſt à ſes coſtés tous les Peres des pre- .

miers Siecles : c'eſtoit la doctrine de l'Egliſe,

la doctrine des Apoſtres, la doctrine des Papes

& des Conciles : Apres la Bulle cette hereſie

n'eſt

o Premiere lettre du Sieur JArnaud, page 1jo,

p En la méme lettre, page 9.



_ des Ianſeniſtes. 33 5
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n'eſt plus qu'une Chimere que chacun s'imagine

telle qu'il luy plaiſt, & que perſonne ne connoiſt

en elle-méme. Avant la Bulle du Pape c'eſtoit

un crime de vous diſputer les cinq Propoſitions,

& ceux qui les tenoient ſuſpectes eſtoient des

Semipelagiens , des ennemis de la grace de

Jesus-CHRIsr, qui s'efforçoient de détruire

les plus anciennes verités, & d'obſcurcir les plus

claires lumieres de l'Evangile : Apres la Bulle,

c'eſt un outrage de vous les imputer, & ceux qui

vous les reprochent ſont des calomniateurs inſi

gnes , & de tres impudens menteurs. Avant la

Bulle ces maximes eſtoient autant de regles im

muables de la Foy , dont la Tradition eſtoit la

ſource, ſaint Auguſtin l'Oracle, & Monſieur

d'Ipre le fidelle interprete qui les avoit renou

vellées ennoſtre Siecle : Apres la Bulle ces mé

mes maximes par un étrange changement ne ſont

plus que des impoſtures, que l'envie a inven

tées, que la calomnie publie, & que l'ignorance

ſeule peut croire au préjudice de l'innocence,

Puis qu'il n'y a point de Theologiens, qui tien

ment ces Propoſitions condamnées.

Ainſi , M o N s I E u R , vous avez une foy

ambiguë que vous expliquez ſelon le temps, une

foy à divers viſages, qui jette l'illuſion dans les

eſprits : aujourd'huy c'eſt une chimere parce

ue vous ne l'oſez produire, tant elle eſt odieuſe

à tout le monde : Quand vous en aurez eſſuyé

la honte, & qu'on ne ſe ſouviendra plus de la

Cenſure, ce ſera l'eſprit des premiers Siecles :

l'aveu, le deſaveu ; l'ouy, le non, vous ſont

indifferentes : vous mettez tout en œuvre pour

avancer cette reforme pretenduë , que vous

--" - promettez,
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prommettez, & cet empire imaginaire que vous

affectez dans l'Egliſe. Il n'y a que la haine que

vous portez aux Jeſuites qui ne change jamais ;

parce que la mauvaiſe diſpoſition que vous avez .

pour la Religion, dure toûjours.Vous regardez

leur zele comme un obſtacle qui retarde le pro- '

grez de vos deſleins, & parce que vous ne pou

vez ébranler leur vertu, vous tâchez au moins

de ruiner la reputation qu'elle gaigne, & l'ap

probation qu'elle merite. De là vient que vous

les faites Autheurs de toutes vos diſgraces, &

que n'oſant pas vous plaindre de la main qui

vous frappe, à chaque coup que vous ſentez,vous

mordez celle qui vous veut guerir.

Si le Pape condamne preſque tous les ouvrages

du Port-Royal : les Jeſuites ſont des fauſſaires,

qui fabriquent des Bulles contre la doctrine des

Peres. S'il commande qu'on leve le marbre du

tombeau de Janſenne, & qu'on efface les mar

ques de ce ſuperbe monument, qui ſervoit de

trophée à l'hereſie : les Jeſuites ſont des eſprits

prophanes, qui ſouffrent l'idolatrie dans la Chi

ne, qui trafiquent dans le Canada, qui favori

ſent le libertinage dans l'Europe, qui portent le

relâchement & le deſordre par toute la terre. Si

le Clergé de France reprouvel'Eloge ſubreptice

de l'Abbé de Saint Cyran : les Jeſuites perſecu

tent par tout les gens d'honneur, & bien loin

d'êpargner les vivans, ils ne pardonnent pas mé

me à ſa memoire des morts. Si la Sorbonne ſe

fait juſtice à elle-méme , & ſi elle retranche

avec courage fes propres membres où l'in

flammation & la pourriture ſe forme par la con

tagion de vos erreurs : les Jeſuites ſont les cor

rupteurs

$

|

|
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rupteurs de la diſcipline , qu'il eſt neceſſaire

d'exterminer pour le bien des ames , & pour la

gloire de Dieu. • -

Quelque avantage qu'ils ayent dans la doctri

ne de la Foy, il les faut encore attaquer dans

la doctrine des mœurs. Il faut donner la torture :

à tous leurs Ecrivains, & ne laiſſer rien d'entier

dans leurs livres : il faut les falſifier par des

ſuppoſitions infames : les alterer par des ſup

preſſions infideles : leur donner un faux viſage

par des interpretations malignes : Il faut r'ac

courcir les uns & allonger les autres : retrancher

à ceux-là ce qui les juſtifie, & attacher à ceux-cy

ce qui les fait paroiſtre coupables. Les Theo

logiens découvriront bien - toſt ces illuſions :

mais le peuple qui n'a pas la veuë ſi nette, pren

dra ces phantoſmes pour des corps ſolides, &

ainſi vous aurez tousjours voſtre conte : les ſa

es s'eſtonneront que vous vous donniez ce mi

§ employ, & qu'apres avoir parlé ſi long

temps, comme des Oracles, le langage des An

ciens Peres, vous ſoyez aujourd'hny reduits à

ronger les livres des nouveaux Caſuiſtes com

me des tignes : mais les Sages ne font pas le s

plus grand nombre : pour un homme d'hon

neut qui s'affligera de ce deſordre, vous ferez

rire cent libertins, à qui les médiſances plaiſent

de telle ſorte, que les fauſſes méme leur ſont

ſouvent plus agreables que les vrayes. Enfin

les Jeſuites ne manqueront pas de ſe defendre,

& de vous faire rougir de vos fourberies : mais

vous eſtes preſts à les bien recevoir t s'ils vous

preſſent par la force de la raiſon,vous les laſſerez,

par vos importunités, & vousº direz#

C
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de fois mentiris impudentiſſimè, qu'ils ſeront

contraints de ſe taire, voyants bien que vous

n'avez rien à perdre, & qu'ils n'ont rien à ga

gner avec vous que des injures.

Vrayment , M o N s I E u R , vous prenez

une maniere de vous defendte, & d'attaquer les

autres qui eſt aſſez commode ; puiſque toute

voſtre adreſſe eſt de ſçavoir mentir avec effron

terie, ce qui n'eſt pas fort mal-aiſé, & dementir

les autres avec impunité , ce qui eſt encore

moins difficile : noircir les innocents de ca

lomnies atroces pour les rendre criminels, & les

appeller calomniateurs, pour vous juſtifier de

tous vos crimes. Voyons comme vous èh uſez,

& de quelle ſorte vous reduiſés en pratique cette

methode du Port-Royal. , º

Vous faites dire au Pere Albi que Monſieur

Puys eſt heretique, excommunié, digne du feu :

vous citez ſon premier & ſon ſecond livre, &

vous aſſeurez qu'il confirme en celuy-cy, ce

qu'il avoit dit en celuy-là. C'eſt une fauſſeté

toute viſible. Car il ſe trouve que dés la troi

ſiéme page du ſecond livre,'il declare au con

traire, que c'eſt à tort qu'on l'accuſe d'avoir

appellé ce Paſteur heretique, qu'il n'y a perſonne ,

de jugement, qui examinant les termes de ſa

premiere Apologie , ( car il n'attaque pas , il ne

fait que ſe defendre, ) ne juge que cette gloſe

eſt trop violente, & cette plainte fort delicate.

Vous eſtes donc manifeſtement un impoſteur,

& un impoſteur inſigne. Mais que me ſert de

vous en avoir convaincu, & de vous preſſer

de me répondre ? comme voſtre accuſation

n'eſt qu'un menſonge, voſtre Apologie ne ſera
qu'un
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qu'un dementi. Vous n'avez point fait con

ſcience de mentir en impoſant à ce Pere : vous .

n'aurez point de honte de me démentir en

vous juſtifiant, & de dire, mentiris impuden

tiſsimè.

Vous accuſez le P. Bauny d'avoir enſeigné

qu'il eſt permis de rechercher directement ,

primà & per ſe, une occaſîon procbaine de

pecher pour le bien ſpirituel ou temporel de

nous ou de noſtre prochain : c'eſt une fauſſeté

palpable. Ces paroles primà & per ſe, ne ſont

point de ce Theologien : je vous en ay averti

en ma réponſe à voſtre 9. Impoſture : Je vous

ay dit que cette deciſion peut ſouffrir deux ſens

· bien contraires, le premier que l'on peut s'expo

ſer à une occaſion de pecher pour des raiſons

importantes à la converſion des ames , & au

· bien de l'eſtat, comme S. Ambroiſe, & pluſieurs

autres Saints l'ont pratiqué , pourveu qu'on

eſpere avec le ſecours du Ciel de ſurmonter le

peril, & qu'on y ſoit bien reſolu, & c'eſt le ſen

timent du P. Bauny & du celebre Baſile Ponce,

qui n'eſt point rejettée dans l'Echole, Le ſe

cond qu'on peut s'expoſer temerairement à ces

occaſions, & méme les rechercher formellement

pour des legeres conſiderations : & c'eſt cette

doctrine que l'Abbé de Boiſic , qui paſſe chez

vous pour le P.Pinthereau, appelle deteſtable :

Quant au premier je vous ay accuſé d'ignoran

ce, parce que vous faites un crime, d'une opinion

commune dans laTheologie ; &#pour le regard

du ſecond, je vous ay convaincu de malice, par

ce qu'il n'y en a aucun veſtige dans le livre du

P. Bauny, & qu'il ne luy peut eſtre imputé que
P 2 . pa r
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par l'organe du Demon, comme dit le P. Cauf

ſin. Et neanmoins, comme ſi vous ne vous en

ſouveniez point, vous me prenez pour voſtre

caution contre vos creanciers, & pour approba

teur contre vos accuſateurs : a-t'on jamais veu

une fourberie ſemblable ? mais tout vous eſt

permis : vous avez une diſpenſe generale du

Port-Royal qui vous exempte de dire la verité :

& qui vous donne droit de démentir tous ceux

qui vous reprochent voſtre mauvaiſe foy. En

voicy encore un autre exemple : car vous eſtes

fecond en impoſtures, vous en avez une ſource

inépuiſable.

Vous imputez au P. Bauny cette propoſition,

qu'on ne doit, ny dénier ny refuſer l'abſolution,

à ceux qui ſont dans les habitudes de crimes

contre la Loy de Dieu, de la Nature, & de l'Egli

ſe, encore qu'on n'y voye aucune eſperance d'a-

mendement : & vous aſſeurez que le P. Pinthe

reau,& le P. Briſacier en répondant à voſtre im

poſture ſont tombez en contradiction. C'eſt une

fauſſeté plus evidente que le jour : la réponſe

de l'un ne détruit point celle de l'autre, elles

ſont toutes deux également bonnes au gouſt de

ceux qui ne ſont point malades d'envie comme

vous : L'un répond, qu'on ne peut donner l'ab

ſolution à ces ſortes de pecheurs, quand ils ne

témoignent aucun deſir d'amendement, & nie

que jamais le P. Bauny ait enſeigné le contrai

re, tout cela eſt veritable : L'autre répond, que

dans la crainte des recheutes, que la fragilité

des hommes peut faire naiſtre dans l'eſprit du

Confeſſeur, il s'en doit fier à la promeſſe du

Penitent, & ſe contenter de la volonté de mieux

- vivres
|
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vivre, ſincere, reſoluë, qu'il témoigne par ſes
paroles & par ſes regrets , ſans† des re

velations extraordinaires , qui l'aſſeurent de la

bonne diſpoſition de ce pecheur , & de l'effect

infaillible qui doit ſuivre ſes proteſtations &

ſes reſolutions preſentes, que les plus grands

Saints ne ſe peuvent promettre : & il avouë que

c'eſt le ſentiment du P. Bauny : cela eſt encore

veritable : où eſt donc cette contradiction ima

ginaire que vous leur reprochez ? où eſt ce mau

vais pas ſi difficile à franchir ? Le premier rejet

te la mauvaiſe doctrine que vous attribuez à
un Theologien celebre : Le ſecond defend ſa

Deciſion veritable : Le premier découvre vo

ſtre malice : Le ſecond juſtifie l'innocence de

ſon frere : les armes dont ils ſe ſervent ſont dif

ferentes : mais elles ſont également bonnes &

fortes : ils vous attaquent de deux coſtez, mais

le coup que chacun vous porte eſt inévitable :

enfin ils ont chacun leur maniere de vous com

battre : mais ils remportent tous deux la vi

, ctoire, & vous mettent en tel deſordre, que vous

eſtes contraint de fuir en Allemagne pour ap

prendre à leur dire des injures, & répondre à

chacun d'eux mentiris impudentiſſimè.

Vous me direz que vous avez appris cette le

çon dans une bonne échole, que vous ne la pra

tiquez qu'aprés un bon Religieux Allemand, &

que les jeſuites eſtant à ce coup fort mal. heu
reux en Capucins, perſonne ne doit trouver

mauvais que vous profitiez de leur diſgrace.

'avouë que vous avez grand intereſt à ga

gner les RR. PP. Capucins , & que ſi vous les

pouviez diviſer en la cauſe de Janſenius , º#
P 3 CS
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les Jeſuites, vous n'auriez pas mal reiiſſi. Car

outre que la ſainteté de leur vie leur a acquis l'a-

mour & la veneration des peuples, ce ſont des

puiſſants defenſeurs de la Foy & de la Bulle du

Pape, & par conſequent de grands ennemis du

Janſeniſme, que vous avez ſur les bras. Mais

c'eſt en vain que vous eſperez cette rupture, &

le Decret qu'ils ont renouvellé cette année con

tre voſtre Doctrine, ſuffit pour vous faire con

noiſtre que les Jeſuites ſont mieux en Capucins

que vous ne penſez , & que s'ils n'ont pas eſté

ſi heureux, au regard d'un particulier, vous eſtes

indubitablement tres-mal-heureux au regard de

tout le corps. Je veux, M o N s 1 E u R, vous

faire part de ce Decret, & de peur que vous ne

vous figuriez que vous n'eſtes mal - heureux

qu'en Capucins c3 en Ieſuites , j'en adjouſte

ray pluſieurs autres, par où vous reconnoiſtrez

combien voſtre parti eſt odieux à tous les Or

dres Religieux, & à toutes les Compagnies,

où la vertu & les ſciences ſont en quelque
ſorte d'eſtime. -

Apprenez donc, ſi vous ne le ſçavez pas en

core, quels ſont les ſentimens de tous les gens

de bien touchant voſtre doctrine, & jugez par

la haine univerſelle qu'ils témoignent, ſi vous

n'eſtes pas les plus mal-heureux de la terre. Les -

Reverends Peres Capucins deſirans témoigner

en toutes rencontres le reſpect, & l'obeyſſance

qu'ils doivent au ſaint Siege, ont defendu cette

année dans leur Chapitre General tenu à Rome

le 25. de Juillet que perſonne de leur Ordre ne

preſume d'interpreter , ny defendre la doctrine

de Ianſenius , laquelle a eſté condamnée & re

tranchée

-

\
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#ranchée par le Pape Innocent X. non plus que

la doctrine d'Arnaud, & des Arnaudiſtes. Qui ,

fera le contraire outre les peines portées par

ladite Conſtitution Apoſtolique , s'il eſt Supe

rieur, qu'il ſoit privé de ſon office ; s'il eſt Le

čteur, de la Faculté d'enſeigner ; s'il eſt Predi

tateur, du pouvoir de preſcher, & méme ils ſe

ront ſoûmis à d'autres peines ſelon le jugement

des Superieurs. Vous voila dé-ja bien mal

heureux en Capucins. Les Reverends Peres

Fueillans aſſemblés en leur Chapitre General,

en l'année 1649. firent la méme defenſe, & or

donnerent que les Conſtitutions du Pape IIr

bain VIIl. contre Janſenius ſetoient envoyées,

publiées , & exactement obſervées dans tous

les Monaſteres de leur Ordre. Vous voilà donc

encore bien mal-heureux en Fueillans. Les

Revérends Peres Carmes déchauſſés eſtablirent

la méme choſe dans leur Chapitre Provincial en

l'année 1546. & depuis en l'année 1649. avec

une étroite defenſe d'enſeigner, ny de defendre

la doctrine de Ianſenius, qui excitoit de grands

troubles dans l'Egliſe : par exemple, Que Ieſus

Chriſt n'eſt pas mort pour tout le monde, Que

toutes les actions des infideles ſont des pechez,

9)ue Dieu ne veut pas ſauver tous les hommes.

Vous voilà certainement bien mal-heureux en

Carmes. Les Reverends Peres Minimes firent

les mémes ordonnances dans leur Chapitre Pro

vincial en l'année 165o. afin de retrancher effi

cacement , diſoient-ils, cette nouveauté dan

gereuſe de doctrine qui ſe gliſſe dans les eſprits

au ſcandale de l'Egliſe. Vous voilà bien mal

hereux en Minimes. Les Reverends Peres de

P 4 la
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la Congregation de S Maur, firent un ſemblable

decret dans leur aſſemblée generale, enjoignant

ſous des grandes peines aux Profeſſeurs deTheo

logie d'enſeigner la grace ſuffiſante, & de ne

s'écarter point du chemin Royal des Docteurs

Catholiques pour ſuivre des maximes eſtrange

res & nouvelles. Vous voilà bien mal-heureux

en Benedictins,

Je ne veux pas m'étendre dans un plus long

denombrement de vos infortunes, de peur qu'il

ne ſemble que je veuille inſulter à des mal-heu

reux. Voſtre mal-heur me touche trop ſenſible

ment pour en faire des triomphes. Mon deſſein

eſt de vous detromper ſi je puis, & de vous

obliger à reconnoiſtre combien il eſt dangereux

de s'éloigner des ſentimens de l'Egliſe, & de

quitter Dieu : puiſque la moindre des peines qui

ſuivent les deſerteurs de la Foy, eſt de ſe voir

abandonnez de tout le monde. C'eſt ce qui

vous eſt arrivé, M o N s 1 E u R , & vous en

voyez les triſtes ſuites par une mal-heureuſe ex

perience. Les Papes vous excommunient : les

Eveſques vous declarent heretiques : les Or

dres Religieux ont de l horreur pour voſtre do

ctrine : les Univerſités vous condamnent par

leur cenſures, & la Sorbonne ne vous peut mé

me ſouffrir dans ſon ſein : elle vous retranche

tous vivans de ſon corps, & elle vous prive mé

me des honneurs funebres apres la mort. Vous

en avez un exemple tout nouveau devant les

yeux, qui vous devroit effrayer. Cette ſage &

courageuſe mere, a ſupprimé la tendreſſe qu'elle

avoit pour un de ſes Docteurs, qui mourut il y

a quelques jours dans Paris, afin de témoigner

COIIlD1CIl
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combien elle a d'averſion de vos erreurs : elle

l'a abandonné parce qu'il n'a pas voulu renoncer

au commerce qu'il avoit avec vous : elle l'a

deſavoiié, parce qu'il ne s'eſt pas voulu recon

noiſtre luy-méme : elle eſt demeurée inflexible

dans ſa ſeverité, parce qu'il s'eſt opiniaſtré dans

ſa deſobeyſſance : & comme il eſt mort dans

l'oubli de ſon devoir, elle n'a point voulu luy

rendre d'autres devoirs, que celuy d'un eternel

oubli de ſa memoire.

· Apres cela, M o N s I E u R , vous direz en

core que les Jeſuites ſont des calomniateurs,

parce qu'ils ſouſtiennent que les Janſeniſtes

ſont heretiques , & vous irez chercher des

Preuves en Allemagne pour les dementir ſur ce

qui ſe fait en France, & ce que nous voyons

de nos yeux. Que voſtre raiſonnement eſt

foible, & que vos paſſions ſont violentes ! le
Pere Dicaſtillo Jeſuite, dites-vous , ſouſtient

contre le R. P. Quiroga Capucin, que ce n'eſt

Point un peché d'injuſtice, mais ſeulement de

menſonge, de repouſſer une calomnie, par une

autre calomnie, qui ſoit égale, & d'impoſer

de faux crimes, pour ruiner de creance celuy qui

nous en impoſe d'autres, qui ſont également

faux. Dicaſtillo preuve ſon opinion par l'autho

rité de Bañes, qui eſt un des plus celebres diſ

ciples de ſaint Thomas, de Vega, d'Orellana.

& de pluſieurs autres Autheurs , & méme des

Univerſités de Prague & de Vienne : le R.

Pere Quiroga allegue pour garants de la

ſienne , trois Autheurs dont il y en a deux

jeſuites, Leſſius & Filiucius : ces Theologiens

s'eſchauffent inſenſiblement, comme il arrive

P 5 . d'ordi
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d'ordinaire dans la chaleur de la diſpute , illeur

échappe quelques paroles , qui pouvoient eſtre

un peu mieux concertées. Voila tout ce que

vous nous apportez de ces pays éloignés , pour

l'étaller magnifiquement, & en remplir toutes les

pages de voſtre lettre. Que concluez vous de làè

donc les cinq Propoſitions que le Pape a con

damnées ne ſe trouvent pas dans Janſenius com

me il le declare par un Bref expres * ? que cela

eſt foible ! donc ces mémes Propoſitions ne ſont

pas ſcandaleuſes,heretiques & temeraires com

me il l'auſſeure dans ſa Bulle ? que cela eſt frivo

le ! donc la ſeconde Lettre du Sieur Arnaud qui

proteſte qu'elles ne ſont point dans le livre de

Monſieur d'Ipre n'a pas eſté cenſurée ? que cela

- eſt ridicule : donc ce n'eſt pas une hereſie con

damnée par le Pape de dire avec le sieur Arnauld

dans ſa Preface, que ſaint Pierre & ſaint Paul

ſont les deux chefs de l'Egliſe qui n'é font qu'un ?

que cela eſt peu raiſonnable ! donc l'Abbé de ſaint

Cyran ne dit pas en une de ſes lettres qu'il fait

profeſſion de ne rien ſçavoir que ce que l'Egliſe

de douze cents ans luy a apris : qu'il a connu

#ous lesSiecles, & qu'il a parléà tous les grands

ſucceſſeurs des Apoſtres. Donc Janſenius ne pro

met pas à cet Abbé d'entretenir ſon neveu Bar

*os des biens d'un College qu'il a entre ſes

mains, ſans qu'aux contes qu'il en doit rendre,

perſonne du monde en ſache rien. * Donc

il n'écrit pas à ce méme Abbé que Dieu a
fait

".

-

q Bref du Pape à Meſſeigneurs les Eveſques de France

du 29- Septembre 1654

* C'original de ces Lettres eſt au college de clermont.

-
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fait mourir deux Eceleſiaſtiques en peu de

jours pour luy faire tomber un Canonicat entre

les mains, & qu'on luy offre dé-ja ſix cents

florins avec un benefice ? Donc la Mere Agnes

de ſaint Paul Abbeſſe du Port-Royal ne dit

pas en écrivant à l'Abbé de S. Cyran, qu'il

a de ſes filles, qui ne ſe ſont point confeſſées

depuis quinze mois , & que c'eſt dequoy éton

mer un Confeſſeur qui ne demande que des pa

roles & non des diſpoſitions ?

Par quelles loix de la Dialectique pouvez

vous raiſonner de la ſorte ſans vous expoſer à la

riſée des moins ſçavants ? Il n'eſt pas beſoin

que les Jeſuites vous impoſent des fauſſes he

reſies, vous n'en avez que trop publié de veri

tables : ils ne falſifient point vos livres pour y

trouver des erreurs dans la doctrine, & dans la

morale, ils vous ont marqué le lieu, la page,

vos propres paroles : ils n'alterent point les Let

tres de Janſenius & de l'Abbé de S. Cyran : ils

en ont les originaux dans leurs Archives du

College de Clermont : ils ne les cachent point,

ils les font voir à tout le monde : vous y avez

envoyé, & on vous en a fait un rapport plus fi

delle que vous n'euſſiez deſiré ; qu'avez vous

donc à y répondre ? qu'avez-vous répondu juſ

qu'icy : Certes, M o N s 1 E u R, jamais vous
n'avez mieux rencontré, que lors que vous avez

proteſté que vous n'y reſpondiez qu'en paſſant.

Car il eſt vray que vous paſſez habillement tous

· les reproches qu'ils vous font, & vous n'en fai

tes pas ſemblant. Il n'en eſt pas ainſi des calom

nies que vous leur imputez : Ils répondent clai

rement : ils démeſlent vos embarras : ils décou
v P vj Vjrent
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vrent vos impoſtures : ils diſſipent vos illuſions:

ils vous convainquent clairement d'ignorance

& de fauſſeté. Tout le monde en eſt aſſez per

ſuadé.

On ſçait pourquoy vous traitez avec tant d'in

dignité le Confeſſeur du Roy, pourquoy vous

déchirez Vaſquez, Suarez, Molina, Leſſius ,

& tant de celebres Theologiens dont l'êclat &

la lumiere vous êbloüit : pourquoy vous atta

quez avec tant de violence tantoſt tout le Corps,

& tantoſt les particuliers, comme le P. Danjou

& le P. Craſſet, ſans leur imputer d'autre crime

que d'avoir préché contre le Janſeniſme, qui eſt

aujourd'huy ſi infame, & que quelques perſon

nes aiant creu qu'on les en avoit voulu taxer, en

ont fait des grandes plaintes , & lors qu'on leur

a levé le ſoupçon, elles ſont demeurées ſatisfai

tes : Voilà ce qui vous fâche : voilà la veritable

cauſe de cette eſtrange animoſité que vous té

moignez : ce n'eſt pas le zele de la diſcipline,

quivous fait répandre tant de calomnies dans

Paris : c'eſt la douleur de vous voir condamnez

à Rome , au lieu méme où vous devriez porter

vos plaintes, ſi elles eſtoient raiſonnables, qui

vous tient depuis fix mois en de perpetuels êga
ICII1CI1S.

Revenez-donc, Mo N s I E u R , au point de

noſtre different : reprennons le ſujet de noſtre

diſpute : Je ne vous oblige pas à juſtifier la do

ctrine de Janſenius ce ſeroit vous demander l'im
ſſible : nuais il vous eſt facile & méme avanta

geux de la condamner ſincerement en retractant

les hereſies que vous avez avancées dans vos

quatrc
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quatre premieres Lettres, & que Monſieur de

Marandé s a combattuës avec cetteTeloquen- .

ce & cette force d'eſprit, que ce genereux De

fenſeur de la Grace a fait paroiſtre dans tous

ſes Ouvrages contre le Sieur Arnaud , qui ſont

ſans repartie. C'eſt le ſujet-de mes vœux,

c'eſt l'attente publique, c'eſt l'intereſt de l'E-

gliſe, c'eſt la réponſe, que j'ay reſolu de fai

re deſormais à toutes vos injures, & vous laiſ

ſant cette belle Apologie du Port-Royal, Men

tiris impudentiſſimè , je ne veux plus me de

fendre autrement qu'en vous remonſtrant l'er

reur où vous eſtes , & vous diſant à chaque

maxime que je refuteray : Ne ſoyez plus Ian

ſeniſte.

M o N s 1 E u R ,

Voſtre ſeiziême Lettre , qui paroiſt à méme

temps que cette réponſe , eſt une preuve viſi

ble de vos impoſtures. Vous n'y avez pris

la deffenſe du larcin de Janſenius , que pour

y ſigner voſtre condemnation par un juſte

jugement de Dieu : Apres avoir falſifié les

livres des Jeſuites pour les rendre criminels,

il ne reſtoit , plus qu'à falſifier les Let

tres de Janſenius pour le rendre innocent.
Reſtituez

f Monſieur de Marandé cºnſilier d'eſtat en un livre

intitulé : Conſiderations ſur un libell9 du Port-Royal

Pag. 82.
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Reſtituez-luy ce que vous avez ſupprimé, & que

je mets icy à la marge * : & vous y trouverez de

quoy faire le procés tout enſemble à un voleur

domeſtique , & à un impoſteur publique. Il

paroiſt que vous en avez peur.

t Quant à Barcos vous vous mette{ trop en peine du

fourniſſement de ce qu'il aura beſoin , car je vous ay tant

de fois repeté que cela ne m'incommode aucunement , nen

que j'aye tant de moyen de moy-méme qui n'ay rien ſinon

ma vie : mais c'est l'argent du college qui eſt entre mes

mains, qui permet bien cela , c9 davantage, ſans qu'aux

comptes que j'en rends toutes les années , perſonne du

monde en ſçache rien. Lettre de lanſenius à l'Abbé de

S. Cyran , du 29. Mars 1619. Crimine ab uno diſcc

OIIlIlCSe
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R E S P O N S E

D'U N THEOLOGIEN

· AUx P R o P o S ITIoNs

E xT R A I T E DE s L E T T REs

D E s J A N s E N 1 s T E s

Par quelques Curez de Roüen :

Preſentée à Meſſeigneurs les Eveſques de

l'Aſſemblée generale du Clergé.

P† que nous ſommes occupez à com

battre les ennemis de l'Egliſe , & ſouſtenir

avec courage les intereſts de JEsus-CHRIT , on

nous donne avis , qu'il s'eſleve un orage contre

nous du coſté que nous avions moins ſujet de

craindre , & que quelques Curez de qui nous

devions raiſonnablement attendre des eloges

pour avoir defendu la doctrine de la Foy , nous

ſuſcitent un procés devant voſtre Tribunal , &

nous accuſent d'avoir corrompu toute la doctri

ne des mœurs.

Nous regrettons , Meſſeigneurs, que le zele

de Meſfieurs les Curez de Roüen ne ſe propoſe

un meilleur employ, & qu'au lieu d'éteindre le

feu que l'hereſie naiſſante a mis dans la maiſon

de Dieu, ils l'allument eux-mémes ſans y penſer,

cn perſecutant cruellement ceux qui s'efforcent
- C
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de l'eſtouffer ſous voſtre authorité & à voſtre

exemple. º

Leur union ſeroit ſans doute plus ſainte & plus

honnorable à leur perſonne & à leur miniſtere,

s'ils joignoient leurs forces à la ruine du Janſe

niſme, & au déracinement des vices , qui vont

tous les jours croiſſant dans les ames , tandis

qu'ils s'amuſent à les rechercher dans les livres.

Leurs aſſemblées ſeroient mieux employées

à revoir les Heures du Port-Royal , afin deren

dre au Fils de Dieu la qualité de Redempteur

de tous les hommes qu'on y a éclipſée *, & ſup

primer la verſion de Marot, qui n'avoit paſſéjuſ

qu'icy , que par des bouches heretiques & pro

phanes, & que les fideles qui ſont ſous leur di

rection recitent aujourd'huy aux pied des Autels,

all† opprobre de la Foy & de l'Egliſe. b

Ils feroient beaucoup mieux de conſpirer à

la cenſure des propoſitions de Wiclef, qu'on

a renouvellées de nosjours pour flétrir la dignité

de leur caractere : Que c'eſt à l'Egliſe de cor

riger les mauvais Preſtres , & de les retran

cher, s'il luy plaiſt , & qu'alors ils ne ſont

plus Preſtres , & paſſent pour Laiques :

6)ue tout peché qui viole la chaſteté , détruir

le Sacerdoce : & 9)tée la méme Eſcriture qui

exclud

a En quatre endroits, page 368. p .372.p. 1o6.

b Nimis honorificati ſunt amici tui Deus. Marot tra

duit : O combien me ſont precieux tes conſeils ! pour

ruiner l'invocation des Saints , & les Heures du Port-Re

yal, pag° 199° O Dieu tout-puiſſant, que la ſublimité de

vos œuvres & de vos penſées m'eſt precieuſe : La ver

Jºon Catholique, ſelon le texte Hebreu , Grec c9 Latin , cgº

ſºlº tºus les Peres : O Dieu, que l'honneur que l'ou

4end à vos amis eſt grand2
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exelud les Heretiques du gouvernement paſto

ral de l'Egliſe, en exclud auſſi les Anges. °

Enfin ils ſerviroient plus utilement le public,

en pourſuivant la ſuppreſſion de ces Lettres

ſcandaleuſes, que les Janſeniſtes publient impu

nément depuis ſi long-temps contre l'honneur de

la Sorbonne & de tous les Theologiens,pour êlu

der par une inſoléte hardieſſe la Céſure du Pape,

que vous avez procurée avec zele, receuë avec

joye,& ſoûtenuë avec une gloire incomparable.

Certes, Meſſeigneurs, il y a ſujet de s'étonner

, que l'Egliſe ſouffrant une auſſi cruelle guerre,

qu'eſt celle que ces Heretiques luy ont ouverte

ment declarêe : ceux méme qui ſont obligez de

veiller à ſa defenſe, ſemblent fermer les yeux

au peril qui la menace, & que bien loin de s'op

poſer aux entrepriſes violentes de ſes ennemis,

ils s'en prennent à ſes enfans qui les attaquent,

& qui les repouſſent de toute leur force.

Que les voleurs qui nous veulent ravir le pre

cieux threſor de la Grace, & des Sacremens que

le Sauveur du monde a ouvert à tous les Fideles,

tâchent de décrier les chiens qui les découvrent,

c'eſt une ruſe que perſonne ne peut trouver eſtran

ge: Ils font en cela ce que devoient faire des hom

mes determinez, qui ont vendu leur ame à l'im

pieté:mais que les Bergers battent les chiens lors

qu'ils abbayent apres eux, & qu'ils s'expoſent à

tous les traits que la fureur leur met dans les

mains,c'eſt un traitement bien indigne pour ceux

qui le font,bié ſenſible pour ceux qui le ſouffrent.
Ce

c Lettres ſpirituelles de l' Abbé de S.Cyran, publiées par

Monſieur d'.Andilly , page 784, marquée pºur la ſeconde

fois en la Lettre 93
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Ce qui nous ſurprend davantage , Meſſei

gneurs, & ce qui nous paroiſtroit incroyable,

s'ils ne l'avoyent rendu public par une table inju

rieuſe des Propoſitions de la Morale, qu'ils at

tribuent à ces Docteurs par un reproche tres

outrageux : c'eſt que ces Propoſitions ſont ex

traites des Lettres des janſeniſtes, conceuës dans

leurs termes, meſlées des mémes impoſtures :

& que les Heretiques, qui en ſont les Autheurs

n'ayant oſé paroiſtre de peur d'en eſtre repris,

quelques Curez de Roiien ne feignent pas de

leur preſter leur nom & leur credit, & de pre

ſenter dans une aſſemblée ſi auguſte où la doctri

ne Janſenienne a eſté tant de fois condamnée,

ce qu'ils devoicnt jetter dans le feu de leurs pro

pres mains, pour reparer le tort que ces calom

nies ont fait aux plus celebres Autheurs, & le

ſcandale qu'elles cauſent parmy le peuple.
Ce n'eſt pas noſtre deſſein,§rs, de

les rendre tous ſuſpects de l'hereſie de ceux,dont

ils empruntent les armes : nous voulons avoir

des meilleurs ſentimens de leur Foy : & quelque

violent que ſoit le prejugé, qu'ils nous en ont

donné par cette action,la charité nous com

mande d'excuſer leur intention, & de nous per

ſuader qu'on a ſurpris leur pieté & leur Religion,

plûtoſt que de croire qu'ils ſoient capables d'une
ſi lâche hypocriſie, que de ſe mocquer en leur

cœur des Bulles & des Mandemens qu'ils ont ſi

ſouvent publiez de leur bouche.

Nous aimons mieux rejetter la cauſe de ce

malheur ſur la malice ordinaire des Janſeniſtes,

qui ont eſſayé depuis peu par de ſemblables arti

fices de faire couler ſous voſtre approbation

, . l'eloge
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l'eloge de leurs chefs, & qui n'ont pas eu un

pareil ſuccés d'un pareil attentat , parce que la

lumiere de voſtre ſageſſe ſurpaſſe autant celle des

Curez, que l'éminence de la dignité Epiſcopale

eſt eſlevée au deſſus de leur miniſtere. -

Mais ſi la raiſon nous permet d'interpreter

charitablement leurs deſſeins & leurs penſées,

elle nous oblige à méme temps de prevenir les

mauvais effets que peut produire cette facilité

blâmable, qui s'eſt relâchée juſqu'à eſcouter &

appuyer la calomnie : & de vous remonſtrer

tres humblement, Meſſeigneurs, l'injuſtice de

leurs pourſuites, qui tendent en apparence à la

reforme de la Morale; mais qui vont en effet au

prejudice de la Foy, qui eſt le fondement devo

ſtre grandeur : & au reſtabliſſement du Janſe

niſme, qui eſt l'objet des anathemes & des fou

dres que Dieu a mis entre vos mains. -

Vous ſçavez, Meſſeigneurs, que ce n'eſt pas de

nos jours que la Theologie Morale a eſté la bute

des Heretiqucs, & qu'il n'y a que les ſimples, ,

dont la ſcience ne s'eſtend pas plus loin que leur

veuë, qui ſe perſuadent que la§ qu'on re

· proche maintenant aux Jeſuites , n'avoit jamais

eſté imputée aux Catholiques avant qu'ils fuſſent

venus au monde. Les Ianſeniſtes ne nous ont

rien apporté de nouveau : ils n'ont changé que le
nom des Autheurs, qui leur ſont contraires : &

s'il n'y avoit point eu des Huſſites, de Luthe

riens , & de Calviniſtes : leur Secte ſeroit auſſi

ſterile en ſes inventions, qu'elle eſt hardie & ef

frontée dans ſes larcins & dans ſon pillage.

Les Diſciples de Hus commencerent cette

guerre durant le plus long & le plus ºrie :
C
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de tous les Schiſmes, & comme il s'eſtoit gliſſé

quelques fautes dans les eſcrits des Docteurs du

Droit-Canon, qui eſt la ſource & la baze de la

Morale, ils prirent ce pretexte pour pallier leurs

erreurs, & crurent qu'ils ne pouvoient mieux ſe

· mettre à couvert des cenſures Eccleſiaſtiques, ny

éviter la qualité infame d'Heretiques , qu'en

prenant celle de Reformateurs. Mais les Peres

aſſemblez dans le Concile de Conſtance pene

trans dans leurs deſſeins par une lumiere ſupe

rieure à toutes les fineſſes des hommes ſe moque

rent de cette diverſion, & faiſant un ſage diſcer

· nement entre l'Hereſie, qui s'eſtablit par com

plot, & les defauts qui ſe trouvent par mégarde

dans les plus excellens Ouvrages, frapperent les

coupables ſans bleſſer les innocens : & abbatant

les rebelles, ils refermerent doucement les pla

yes, que les plus genereux defenſeurs de la Foy

avoient receuës dans le combat.

Calvin qui eſtoit plus rafiné que ces Bohe

miens, ne fut pas pourtant plus heureux dans

ſa defenſe : il publia beaucoup de reproches con

tre les Theologiens ; mais il ne put cacher ſes

erreurs : il fit de grandes plaintes du relaſche

ment de leurs mœurs ; mais il ne trouva point

de priſe ſur la pureté de leur Foy : il décria la .

diſcipline de l'Egliſe , mais il ne peut faire ap

prouver ſa Reforme pretenduë : & quoy qu'il ſe

vantaſt d'avoir trouvé pluſieurs macules dans ces

beaux aſtres, qui parurent au Concile de Trente,

il ne laiſſa pas d'eſtre accabléde leur lumiere.

A peine la France cömençoit à reſpirer un plus

doux air, apres avoir diſſipé la force du venin,

que ce Monſtre avoit jetté juſques dans le º#
ll
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du Royaume, que l'Abbé de ſaint Cyran faiſant

retentir ces mémes plaintes contre les Caſuiſtes,

comme les derniers ſoûpirs & la voix funeſte du

Calviniſme mourant, mit l'alarme par tout , &

troubla tellement les conſciences par les fauſſes

impreſſions qu'il donnoit du relâchement de la

Morale, que Monſieur du Val fut obligé de

faire pour ſa defenſe cette Apologie pleine de

modeſtie, qu'il a publiée dans ſes écrits.d 9)ue

pluſieurs ſe plaignent de la diverſité des opi

nions, qui ſe rencontrent dans les queſtions de la

Morale, ne ſçachant quel parti ils doivent

ſuivre ; mais qu'ils auroient plus de ſujet d'en

rendre graces à Dieu , puis-qu'entre ces opi

mions differentes dont les unes ſont moins ſeve

res que les autres, ils peuvent en ſeureté de

conſcience faire election de celle qui leur eſt

plus favorable, ſi bien que ce grand nombre

d'opinions nous fait voir combien le joug de le

ſus Chriſt eſt doux, & combien le fardeau dont

il nous charge eſt leger.

· Neantmoins le merite de cet excellent hom

me, qui a rempli la chaire de la Sorbonne l'eſ

pace de quarante ans avec cette haute reputa

tion qui le fait vivre encore apres ſamort, n'a pas

empefché que les Janſeniſtes ne l'ayent attaqué

luy

d Multi conqueruntur neſcientes, propter magnam

doctorum inter ſe adverſariorum multitudinem, cui

partiadhaerere : deberent tamen ipſi potius hac de re

Deo gratias agere. Cûm enim in diverſis illis opinioni

bus aliae,ſint aliis mitiores, poſſunt ex iis eam, quæ eſt

illis favorabilior,ut infrà patebit, amplecti : adeo ut haec

opinionum multitudo, utait Sancius diſp-44-n.4o.oſten

dat jùgum Chriſti eſſe ſuave. & onus ejus leve. Du Val

lius trait de huma, actio. quaſt.4 pag IIj. calumna 1,
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luy méme, & qu'ils ne l'ayent tellement noirci,

déguiſé , couvert d'ombrages & de fauſſes cou

leurs, que quelques Curez de Roüen qui l'ont

autrefois reveré comme leur Maiſtre, le mécon

noiſſent aujourd'huy & le traduiſent comme un

criminel, ſans ſçavoir ce qu'ils font : & afin de

le mener devant vous avec plus de pompe, ils

luy donnent pour compagnons de ſon crime,

ſaint Thomas , ſaint Antonin, le B. Remond ,

le Cardinal Cajetan , Navarre , Bannes, Soto ,

Major , Monſieur Iſambert, Monſieur Gamaſ

che, & pour le dire en peu de paroles, tous

les plus illuſtres noms que nous voyons êcrits

ſur le front des Livres, qui traitent de la Theo

logie, ſoit Scholaſtique, ou Morale.

Il eſt vray, Meſſeigneurs , & vous avez trop

d'habitude avec ces ſçavants Autheurs, pour

l'ignorer : ce ſont eux que Meſſieurs les Curez

de Roiien, trompez par les Lettres des Ianſe

niſtes, qui ont ſupprimé leurs noms , en calom

niant leur doctrine , veulent faire paſſer ſous

voſtre authorité,& par vos jugcmens, comme

les corrupteurs de la Morale.

C'eſt Monſieur du Val e qui enſeigne avec

Bañes, & le Cardinal de Ricbelieu , que l'on

peut tuer ſecretement un calomniateur quand on

ne peut autrement ſauver ſon honneur & ſa vie ;

& c'eſt luy-méme qui ſoûtient avec Victoria,

qu'un Gentil-homme qui auroit receu un coup

- - de

e Traitté ſecond de la charité, queſtion 17. art 1.

Poteſt quidem occultè eum occidere. & paulo ſuprà.

Reſpondeo diſparem efle rationem hujus percuſſionis

& duellorum , quia in ipſa repercuſſione habetur ratio

tuitionis , & doloris quo ipſe nobilis afficitur, ut patet°
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de baſton d'un roturier, ou qui en ſeroit menacé,

peut s'en défendre avec l'épée & le tuer , s'il n'a

point d'autre moyen de repouſſer cette injure.

C'eſt Monſieur Gamaſche f qui aſſeure avec

ſaint Antonin , Albert le Grand , Navarre , &

une infinité d'autres Autheurs que l'on peut ſui

vre une opinion probable , bien qu'elle ſoit la

moins ſeure.

C'eſt Major s Docteur de Sorbonne, qui dit

avec Monſieur du Val h , qu'un ſeul Docteur s'il

eſt grave, ſçavant & vertueux , peut rendre une

opinion probale , & corriger celle de pluſieurs

3ll1tI€S,

C'eſt S.Thomas qui enſeigne * qu'il eſt permis

de donner un bien temporel , non comme le prix

d'un bien ſpirituel ; mais comme motif : par

exemple , que l'on peut donner de l'argent aux

pauvres , non pour acheter leurs prieres , car ce

ſeroit ſimonie, mais pour les provoquer à prier

Dieu pour nous par charité : Vt per gratuitam

pauperum animos provocent ad hoc , ut gratis

orent. Et par la méme regle, que Meſſieurs les

Curez ne peuvent taxer ny exiger aucun prix

quand ils aſſiſtent aux Convois ， Illicita eſſet

ordinatio , mais qu'ils le peuvent recevoir par

maniere d'une recompenſe gratuite , perſpeciem .

gratuite recompenſationis.

C'eſt Navarre l'un des plus eſtimez Caſuiſtes

de ce temps qui enſeigne k quòd Confeſſarius

N poteſ#

f Gamacheus in I. 2. tr. 1. p.115.

g Major in 4 q.2. in prol.

h Du vallius tract. 1, q. 4.a. 15. pag. 116 & 1i7.

i S. Thomas queſt. 1oo. a. 3. ad 2 »

k C. j. Manualit•
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poteſt juſte abſolvere hoſpitam qua hoſpites ac

cipiens , &re. & tout ce que la pudeur devroit

avoir effacé de la table de Meſſieurs les Curez de

Roiien, & couvert aux yeux du peuple, de peut

de ſoüiller les ames innocentes de ces phantoſmes

laſcifs , & de ces imaginations impures.

Ce ſont ces ſçavants Maiſtres de la Theologie

ancienne & nouvelle , Meſſeigneurs , que ces

Curez unis par conſpiration , veulent ſacrifier à

la paſſion des Janſeniſtes, & enfaire des victimes

publiques de l'hereſie aprés que toute la terre les

a reconnus pour les oracles de la Religion.

Ils veulent que leurs Livres ſoient bannis par

vos ordres de nos Bibliotheques, que leurs noms

qui ſont illuſtres dans vôtre eſprit , ſoient diffa

mez par vos cenſures , que vous condamniez

par des actes ſolemnels , ceux que vous honno

rez d'une eſtime particuliere dans l'interieur de

voſtre ame : & ce qui eſt eſtrange, ils ne ſe con

tentent pas que vous condamniez leurs veritables

deciſions, ils pretendent encor que vous adjoûtiez

foy aux impoſtures dont on les charge, ſans en

apporter d'autres preuves, ſinon qu'elles ſont ex

traites des Lettres du Port-Royal, & qu'elles ont

eſté inventées par le Miniſtre du Moulin.

Qu'ils nous monſtrent comme quoy les condi

tions que les Caſuiſtes jugent neceſſaires , afi»

qu'une aciion ſoit imputée à peché , peuvent ex°

cuſer une infinité de crimes , ſelon le P. Bauny .

Il n'y a rien de plus injuſte que ce reproche, puiſ

qu'au lieu qu'ils alleguent , il ne dit rien que ce

que S. Thomas enſeigne avec tous les Catholi

ques , & ce que les Lutheriens combattent avec

tous les Calviniſtes ; c'eſt à ſçavoir que l'igno
Id[lC3
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rance invincible eſt une excuſe legitime , qui

nous exempte de peché.

Qu'ils prouvent Que les Caſuiſtes anean

tiſſent les loix de l'Egliſe, dans la punition des

crimes les plus horribles , ſelon le Pere d'Eſ

cobar : Qu'ils donnent ouverture aux vols do

meſtiques , ſelon le Pere Bauny : qu'ils pallient

les uſures ſous le nom de Major : & enfin, 9)u'ils

relâchent l'obligation de jeuſner. Tous ceux

· qui ont la moindre connoiſſance des Livres , ne

· ſeront-ils pas eſtonnez que les Janſeniſtes ayent

eu aſſez de hardieſſe pour avancer ces fauſſetez,

& Meſſieurs les Curez de Roüen aſſez de facilité,

je ne dis pas ſeulemét pour les croire mais encore

pour en§ des pieces d'un Procés qu'ils intétét

à toutes les Univerſitez Catholiques,& à tous les

Docteurs Orthodoxes en faveur du Janſeniſme ?

N'eſtoit-ce pas aſſez , Meſſeigneurs , qu'ils

en fuſſent venus juſques-là par les artifices des

ennemis communs de l'Egliſe , que de char

· ger leur table des propoſitions qui ſont proba

bles dans l'Ecôle pour leur en faire des crimes ?

· Falloit-il ſouffrir que la verité, qui eſt l'ame de

la juſtice,' y fût bleſſée , & que la voix des Pa

ſteurs de Roüen ne fuſt que l'echo des Lettres ca

lomnieuſes, qui ſe font au Port-Royal , & qui

ſe vendent à Charenton ?

S'ils avoient envie de ruiner la Theologie de

S. Thomas & de ſes Diſciples, pour eſtablir cel

le de Janſenius & de ſes ſectaires, eſtoit-il ſi dif

ficile de trouver dans un million de Livres, que

les Peres & les Docteurs ont donné au public,

quelques taches veritables ? qu'ils ayent eſté con

traints d'en ſuppoſer des fauſſes. Il
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Il n'appartient qu'aux† de tomber en

des hereſies dignes des foudres de l'Egliſe , &

de ſe glorifier dans leurs Lettres, aprés en avoir

· ſenti le coup, qu'ils ſont impeccablcs, & qu'ils

n'ont jamais failli.

L'infaillibilité, Meſſeigneurs , eſt un privile

# , & une diſpenſe de la foibleſſe commune des

ſcrivains, que la premiere verité apporta dans

le monde, lors qu'elle ſe rendit viſible auxhom

mes , mais qu'elle ne promit qu'à ſon Egliſe aſ

ſemblée en corps , & au Chef qui la gouverne.

Oſtez l'Eſcriture ſainte, les Traditions, les De

crets des Papes & des Conciles, il n'y a point

d'ouvrages ſi achevés, où l'on n'y puiſſe trouver

à redire.

Meſſieurs les Curez n'avoient qu'à ouvrir les

Livres du Droit-Canon pour y trouver dequoy

enrichir leur table , & vous preſenter cette Glo

ſe , * Videtur quod per filium bene poſſit quis

jejunare quia eadem perſona cenſetur , pour

vous prouver qu'on élargit l'obligation du

Jeune.

Il ne falloit qu'ouvrir les Peres pour trou

ver la defenſe du Menſonge officieux & charita

ble, & l'origine des ames par la generation

des corps.

Il ne falloit qu'ouvrir les Conciles pour y

rencontrer, non pas dans les Canons dont la ve

rité eſt inviolable , mais dans les diſcours des

Peres aſſemblez , que les Anges ſont corporels,

& par conſequent qu'il eſt loiſible d'en peindre

les images, & d'en graver des figures.

Je ne fais pas ces remarques , Meſſeigneurs »

pour

s Gloſſa inc. Pœni.

|
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pour deshonnorer la memoire de ces grands Per

ſonnages,qui pour eſtre ſujets à faillir cóme des

hommes, ne laiſſent pas de nous inſtruire comme

des Oracles : Mais je le fais pour monſtrer le tort

qu'on a de fleſtrir l'honneur des Theologiens,

parce qu'ils ſe ſont quelquefois mépris , & d'en

ſevelir dans l'opprobre & dans l'infamie toutes

les plus rares productions dont l'eſprit humain

eſt capable , parce qu'elles ne ſont pas exemptes
de defauts. - -

Qui voudroit detacher le Soleil de ſa Sphere,

parce qu'il eſt ſujet aux Eclypſes ? Qui voudroit

condamner la Lune à ne paroiſtre jamais , par

ce qu'elle a quelque tâche ſur le viſage ? Qui

voudroit abatre tous ces ſuperbes baſtimens que

nous voyons dans Paris, parce qu'il n'y en a preſ

que pas un , qui ne porte quelques marques de

la foibleſſe de ſon Autheur ? . _ ^

Certainement, Meſſeigneurs , quand les Cu

rez de Roüen ont voulu vous obliger par leurs

Requeſtes à revoir tous les Livres écrits, & faire

le Procez à tous les vivans& les morts, qui ont

enſeigné de fauſſes deciſions, & des maximes

d'une Morale defectueuſe : ils n'ont pas conſide

ré ny la fin, ny les moyens, ny les circonſtances

º qui rendent leur entrepriſe auſſi difficile dans l'e-

xecution, qu'elle eſt vaine dans ſon projet, & in

digne de la pourſuite d'un homme§
Ils n'ont pas veu qu'avant que de condamner

canoniquement les Autheurs qu'ils accuſent, il

falloit les citer , il falloit les ouyr , il fal

loit faire venir le Pere d'Eſcobar d'Eſpagne,

Caramuel de Prague , & le Pere Lamy d'Ita

lie : Il falloit faire intervenir les Peres de ſaint

C)- 2 Dominique »
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Dominique , pour répondre de la Doctrine de

Bañes, la Sorbonne pour defendre celle de Mon

ſieur du Val , les Jeſuites pour rendre raiſon des

ouvrages de Suarés & de Vaſquez : Il falloit enfin

• en ſe ſervant des Lettres des Janſeniſtes , s'enga

ger à verifier leurs citations, excuſer leurs im

pietez, defendre les erreurs qu'ils y ont commi

ſes contre la Grace, en un mot, ſoûtenir des écrits

ſcandaleux, qui commencent par le décri de la

foy, & qui finiſſent par le violement de la Cha

rité; qui† dans la teſte le venin de l'hereſie,

& celuy de la médiſance à la queuë.

Ils n'ont pas veu que le procedé qu'ils tien

nent dans la reforme de la Morale , n'eſt pas

juſte , puis qu'ils attaquent les Autheurs qui

ſont les moins criminels, & qu'ils épargnent les

plus coupables.

Ils ne ſe ſont pas ſouvenus de la difference

qu'ils devoient faire entre les Livres des Theo

logiens Orthodoxes, & les écrits des Janſeniſtes:

Les Janſeniſtes font un party dans l'Egliſe contre

l'Egliſe : leur hereſie eſt formée , leur doctrine

condamnée par le Pape ; voilà pourquoy les ve

ritables Paſteurs du troupeau de JEsus-CHRIsT

ſont obligez de donner la chaſſe à ces Loups ra

viſſants, qui ſuccent le ſang des Agneaux , & qui

ſe couvrent de leur peau. Les décrier, c'eſt cha

rité : les châtier , c'eſt juſtice : ruiner leurs per

nicieux deſſeins , c'eſt un effet de miſericorde.

Mais quant aux Docteurs Catholiques , ils n'é-

crivent point pour dogmatizer ; mais pour in

ſtruire : non pour détruire, mais pour ſoûtenir la

doctrine de l'Egliſe : non pour ſcandalizer, mais

pour edifier le public : & partant s'il leur échap

pc

|
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pe quelque faute , il les faut traitter comme fre

res, & non pas comme ennemis : il ne faut pas

couper l'arbre, parce qu'il en eſt tombé quelque

fruict par terre , ce ſeroit un prodige ſi on ne

, pouvoit rien trouver à repondre dans leurs œu

vres, & un excés de rigueur, ſi on ne leur vou

loit rien pardonner.

Voilà , Meſſeigneurs , de quelle ſorte les Pe

res & les Conciles ont uſé de tout temps : voilà

le diſcernement plein de ſageſſe qu'ils ont fait des

travaux de nos Docteurs d'avec les entrepriſes

des Heretiques : ils cnt puni ſeverement ceux-cy,

& ils ont encouragé les autres : & s'il a fallu re

trancher ou ſupprimer quelque choſe dans leurs

ouvrages, comme il ſe trouve qu'ils l'ont fait

quelquefois, ce n'a pas eſté par des procedures

violentes , ny ſur des memoires infames , & des

extraits des Heretiques , cela eſtoit trop éloigné

de cet eſprit d'amour & de ſageſſe dont ils étoient

remplis : mais par des voyes de douceur auſſi

avantageuſes à l'honneur de ceux qu'ils che

riſſoient comme leurs enfans , qu'elles étoient

convenables à la prudence de ces grands Hom

mes , que ceux-cy reveroient comme leurs

Peres .

Comme c'eſt le méme eſprit qui preſide à vos

aſſemblées, & qui vous§ ce zele ſoigneux

& diſcret , avec lequel vous portez les intereſts

de la Religion & de l'Eſtat : Nous en atten.

dons, Meſſeigneurs , la méme protection , &

nous eſperons qu'aprés avoir reconnu l'engage

ment dangereux , où l'artifice des Novateurs

a jetté Meſſieurs les Curez de Roiien : Vous

empécherez le deſordre que cette diviſion

Q. 3 pourroit
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pourroit cauſer dansl'Egliſe, vous acheverez de

ruiner les pretenſions du Janſeniſme , & vous

conſerverez aux Theologiens l'honneur qu'ils

ont acquis par leur vertu & par leur ſcience, que

les fideles leur rendent par eſtime : & que la fa

étion des Heretiques ne leur peut ravir , que

par des accuſations pleines de fauſſeté & de

malice.

Fi» de la deuxiéme Reponſe.

R. E s p o N s E
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#
T R O I S I E M E

R E S P O N S E.

RE s p o NSE A LA PLAINTE

quE FoNT LE s JANsENISTEs

de ce qu'on les appelle Heretiques.

Par le P. F R A N ç o 1 s . A N N A T de la Cºm

pagnie de I E S VS.

E viens de revoir la plainte d'unjanſeniſte qui

croit que j'ay grand tort d'appeller Heretiques

3eux de ſa ſecte , & me demande raiſon de cet

outrage , ne voyant point que je puiſſe trouver

aucune excuſe legitime, depuis qu'il conſte, com

me il luy ſemble , que ceux qu'on appelle Janſe

niſtes , ſont parfaitement ſoûmis à la Conſtitu

- tion du Pape qui condamne les cinq Propoſitions,

& tiennent les mémes Propoſitions pour bien &

deuëment condamnées. -

J'ay ſatisfait à cette objection pluſieuts fois il

y a long temps : Mais d'autant que nous avons à

faire à des ſourds volontaires , qui n'entendent

que ce qu'il leur plaiſt, & ont des oreilles impene

trables à la voix qui leur fait connoiſtre ce qu'ils

doivent , & qu'ils ne veulent pas faire : j'ex

pliqueray encore icy la raiſon que j'ay de les ap

- Q 4 peller
-
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Peller Heretiques. Si elle ne les perſuade pas

plus que par le paſſé, elle ſervira pour detrom

per ceux que l'apparence de leur plainte pour

roit ſurprendre. .

Je dis donc que les Janſeniſtes ſont Hereti

ques , & qu'il n'y a plus à diſputer , s'il faut les

appeiler de ce nom. Et ce à faute d'une deuë ſoû

miſſion aux conſtitutions du ſaint Siege, & aux

declarations que l'Egliſe a faites pour advertir

que la doctrine qu'ils ſoûtiennent eſt heretique.

Je ne parleray point de la Bulle d'urbain VIII.

qui dit que Janſenius a renouvellé une doctrine

dé-ja condamnée , au ſcandale du Chriſtianiſ

me , & au meſpris du Siege Apoſtolique , &

pour cette raiſon condamne de nouveau ſon

Livre. Tout le monde ſçait qu'ils ont eſcrit &

publié & en France , & en Flandres , quantité

de pieces, pour perſuader la nullité & la fauſſeté

de cette Bulle. Et ſi aprés cela ils veulent encore

ſe vanter de leur ſoûmiſſion, il faudra dire, qu'o-

beïr à la Janſeniſte , c'eſt diſputer contre le com

mandement.

e parle ſeulement de la Conſtitution d'Inno

cent X. & ſouſtiens qu'ils ne ſont point ſoû

mis, ny ne tiennent point les propoſitions con

damnées , pour bien & deuëment condamnées ;

la demonſtration en eſt facile. Car le Pape con

damnant les Propoſitions ne condamne pas les

caracteres avec leſquels on les écrit : ny la voix

avec laquelle on les prononce , mais le ſens de

ceux qui les écrivent ou qui les prononcent, c'eſt

à dire le jugement qui§ la propre ſi

' gnification de la voix & des caractcres. Et afin

que nous ne ſoyons point en peine de diviner
CC
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ce ſens, le Pape qui condamne les Propoſitions

nous le declare dans la méme Conſtitution quand

il les appelle , opinions de Ianſenius, monſtrant

par ces paroles qu'il pretend condamner les opi

nions de Janſenius , en condamnant ces propo

ſitions, & ce qui revient au méme , qu'il entend

condamner ces propoſitions au ſens qu'elles ont

dans la doctrine de Janſenius. Aprés cette Con

ſtitution le Pape a fait un autre Decret, par le

quel il prononce par deux fois, que dans les cin

Propoſitions il a condamné la doctrine de Jan,

ſenius : & pour cela il proſcrit de nouveau le pre

tendu Auguſtin de Janſenius , & tous les livres

écrits & à écrire qui deffendront ſa doctrine. Les

Eveſques de France ayant expliqué de la méme

maniere la Conſtitution , , & dit que les cinq

Propoſitions eſtoient condamnées au ſens de Ian

ſenius , le Pape en advoüant leur explication

s'en eſt réjoiii , & a prononcé pour la troiſiéme

fois , qu'il a condamné la doctrine de Janſenius

dans les cinq Propoſitions. L'Aſſemblée Genera

le du Clergé en a receu le Bref", & l'a confirmé

par les témoignages de ſatisfaction qu'elle en a
donné.

De tout cela il reſulte evidemment, que ce n'eſt

pas eſtre ſoûmis à la Conſtitution du Pape, de

dire qu'on condamne les cinq Propoſitions , &

qu'on approuveles opinions, ou la doctrine, ou

le ſens de Janſenius. C'eſt pourquoy nous de

mandons aux Janſeniſtes , ſi en condamnant ,

comme ils font ſemblant, les cinq Propoſitions,

ils condamnent les opinions, le ſens, & la doctri

ne de Janſenius qu'ils ſçavent correſpondre à ces

Propoſitions | S'ils diſent ouy : loüé ſoit Dieu

Q. 5 de



37o Reſponſe à la Plainte -

de ce qu'ils reviennent au ſentiment de l'Egliſe,

& renoncent au Janſeniſme : & ne les appellons

plus Heretiques. S'ils diſent que non, ils ſont

manifeſtement heretiques, puis qu'ils ſoûtien

nent les chq Propoſitions au ſens auquel le

Pape a declaré qu'elles ſont heretiques : & par

méme raiſon ils ne ſont point ſoûmis à la Con

ſtitution du Pape. Et parce que juſqu'à preſent

ils ont refuſé de confeſſer cette verité, ce re- .

fus ſi conſtant ne pouvant eſtre pris que pour

un adveu du contraire ; c'eſt avec tres-juſte

raiſon que nous avons pû abſolument les ap

peller Heretiques , comme ſouſtenant opinia

ſtrement une doctrine legitimement declarée &

condamnée comme Heretique. Et nous ne pou

vons point changer de langage qu'ils ne chan

gent d'advis.

Leur evaſion ordinaire par la diſtinction de

la queſtion de droit & de la queſtion de fait,ne

peut pas les ſauver. Il faut conſiderer dans cette

Secte deux ſortes de perſonnes , les Chefs ou les

conducteurs du troupeau, qui ſont les Do

cteurs : & les Sectateurs qui ſont engagez dans

le parti ſans connoiſſance de cauſe, par faction,

par cabale , par attachement à leurs condu

éteurs. Les premiers ſçavent le fait par leur

propre connoiſſance , & en doivent demeurer

d'accord avec nous : Les ſeconds le ſçavent par

adheſion à la croyance de ces Chefs. C'eſt à

dire, que ceux qui ont fait des Apologies pour

Janſenius, & qui diſputent tous les jours pour

ſouſtenir ſa doctrine : qui ont eſcrit cent & cent

Pieces en Latin & en François, pour perſuader

, que cette doctrine ſur le ſujet des cinq Propo

- · · ſitions,

-
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ſitions, eſt la doctrine de S. Auguſtin ; pour ne

nous donner point ſujet de dire qu'ils ont tra

vaillé à l'eſtourdi, & diſputé ſur une affaire de

laquelle ils n'eſtoient pas bien informez, ſont

obligez de confeſſer qu'ils ſçavent bien qu'elle

eſt la doctrine de Janſenius : & n'ignorent point

† a du rapport aux cinq Propoſitions,& que

ans ce rapport, les cinq Propoſitions ont un

ſens conforme à la doctrine de Janſenius. Nous

ſommes donc d'accord de ce faict.

Et s'ils vouloient encore le nier, on les prend

· par leur propre confeſſion. Jls l'ont advoüé plu

ſieurs fois. Jls ont reconnu que ces Propoſitions

eſtoient côuchées dans Janſenius, & qu'on pou

voit les conſiderer * , Vt in Iamſenii Auguſtino

jacent vel quoad verba, vel quoad verborum

vim & ſententiam. Ils ont marqué les lieux où

elles ſe trouvent : diſant de la premiere, º Venia

mus adHanſeniumčrexpendamus quo ille intelle

étu propoſitionem banc uſurparit,Juſtis omnibus

volentibus & conantibus, &c. Habetur ea apud

hune authorem , lib. 3. de Gratia Salvatoris,

cap:13. Et de la ſeconde , ° Accedat modà An

- tiſtes Jprenſis, Aſſer it ipſe & explicat ex pro

feſſo propoſitam theſim libro tertio de Gratia

Salvatoris , eámque firmat ſolidiſſimè, érc.

, Et de la troiſiéme * , Quoad Iprenſis Epiſcopi

hac in parte ſententiam, vide ab ipſo Augu

ſtini aliorümque Patrum omnis atatis congeſta

loca innumera , quibus euincit invictiſsimè

6 ſolam

- a Au livre intitulé Propoſitiones de Gratia in Sor- .

bonae Facultate prope diem examinanda -

b Pag, Io• c Pag. 16° d Pag° 24.
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-

ſolam libertatem à coactione ad veram liberta

tem, & proinde ad meritum eſſe neceſſariam.

Et marque à la marge, lib.6. de Grat. Salv. 6.

é ſeq. * -

Et de la quatriéme *, Quià verà ſenſerit de

iſto argumento Iprenſis Epiſcopus fuſiſsimè re

peries à ſexto ad undecimum caput lib. 8. de

hiſt. Pelagiana, & c.

Et de la cinquiéme f, Auguſtini verba &

ſententiam ſumma fi de repraſentavit Iprenſîs

Epiſcopus lib.5. de Gr. Salv. cap. 2. ubi & re

# veterem Eccleſiam Lugdunenſem, & Sy

vodum Valentinam expreſſiſſimè definientes ve

lut fidei Catholic« dogma, Non pro omnibus

omnino ſed pro fidelibus ſolis mortuum Chri-"

ſtum & crucifixum.

L'Autheur du livre de la Grace Victorieuſe

avec ſes ſix Approbateurs, dit : Que cesPro

poſitions ſont tres - veritables & tres-Catholi

ques , ſelon le ſens de la Grace efficace par elle

méme, 8 C o M M E c'EsT AvssI DANs cE

: s E v L s E N s, Q u E MoNsIEur L'EvEsquE

D' I P R E L E s sousTIENT coNTRE LEs ER

R E u R s DEs JEsu1TEs , Qu'elles ont un bon

ſens D A N s l E Q u E L M. D'IPREs ET LEs

D I s c I P L E s D E S. AuGusT IN LEs oNT

T o û 1 o v R s sousT ENüEs. Et où eſt-ce que

M. d'Ipres les a ſouſtenuës ?N'eſt-ce pas dans

ſon Augufiinus ? Et comment les auroit-il ſou

ſtenuës dans ce livre ſi elles n'y eſtoient pas ?

Ce ſont donc.les Propoſitions de Janſenius : &

ceux qui ne les y trouvent plus, n'ont qu'à re

prendre

e Pag. 3o.

f Pag. 36. g Pag. i6. 18, 21.2z.
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prendre les yeux qu'ils avoient avant qu'elles

fuſſent condamnées. »

L'Autheur du Memoire ſur le deſſein qu'ont

les Ieſuites, diſant : Que les ſentimens de Ian

ſenius ſur le ſujet de ces Propoſitions ſont les

mémes que ceux de S. Auguſtin ; Et par conſe

quent , qu'on ne peut pas determiner que ces

Propoſitions ſoient condamnées au ſens de Ian

ſenius , ſans violer toutes les regles de l'Egliſe:

Et que les plus habiles Theologiens ſeroient

· obligez de reconnoiſtre que les ſens capitaux

de la doctrine de S. Auguſtin auroient eſté con

damnez, ſi les cinq Propoſitions avoient eſté

condamnées au ſens de Janſenius , N'advouë t'il

" pas que ces Propoſitions ont un ſens dans la do

ctrine de Janſenius ; & par conſequent qu'elles

ſont de Janſenius, ou quant à la lettre, ou quant

à ce ſens-là ? -

Et l'Autheur de l'Eclairciſſement ſur quel

ques nouvelles objections, ne ſuppoſe-t'il pas

le méme, quand il dit, Que quand les Ieſuites

auroient arrachépar ſurpriſe une condamna

tion generale du ſens de Ianſenius.... toutes

les perſonnes ſçavantes qui ſont inſtruites dans

la doétrine de S. Auguſtin , ne ſeroient pas ca

pables de croire que ſans bleſſer leur con

ſcience, ils peuſſent s'aveugler eux-mémes juſ

qu'à ce poinčt, que de prendre pour des hereſtes

ér des impietés les plus conſtantes maximes de

la doctrine de ce grand Saint ? Il ſe garde bien

de nier que les cinq Propoſitions comprennent le

ſens de Janſenius , il ſe contente de l'evaſion or

dinaire, & de dire que c'eſt auſſi la doctrine de

ſaint Auguſtin.
C'eſt

º
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C'eſt dans la méme veuë que les cinq Depu

tez à Rome, peu de jours avant leur condam

nation proteſterent devant le Pape, en leur nom

& au nom de tous les Diſciples & Defenſeurs

de ſaint Auguſtin, qu'ils ſouſtenoient & ſou

ſtiendroient toute leur vie les cinq Propoſi

tions, au ſens legitime qu'elles ont , comme

contenans la dočtrine indubitable de S. Augu

#in, & par conſequent de l'Egliſe. Ils ſça

voient aſſez qu'à leur advis le ſens de S. Auguſtin

& de Janſenius n'eſtoient point differens. Mais

jugeant bien que la deffenſe de S. Auguſtin pa°

roiſtroit plus raiſonnable, que la defenſe deJan- '

ſenius, ils s'appellerent Déffenſeurs de S. Au

guſtin dans cette bravade, quoy qu'en effet ,

ils ne fuſſent que Deſfenſeurs de Janſenius. Et

par conſequent juſques à ce qu'il nous conſte

qu'ils ont revoqué cette genereuſe proteſtation,

nous ſommes obligez de croire ſur leur parole,

qu'eux & les autres Diſciples & Deffenſeurs de

S.Auguſtin, c'eſt à dire tous les Janſeniſtes,ſou

ſtiennent encore & ſouſtiendront toute leur

vie, les cinq Propoſitions au ſens legitime

qu'elles ont, qui eſt juſtement le ſens de Jan
ſenius.

Nous ſommes donc d'accord du faict par la

confeſſion des Janſeniſtes, c'eſt à dire ; Que les

cinq Propoſitions ſont de Janſenius, ou quant

aux paroles,ou quant au ſens qu'elles peuvent re

cevoir & ſi nous en croyons leurs deputez à Ro

me, quant à celuy qui eſt le ſens legitime. Nous

n'avons plus donc à diſputer que du droit, pour

ſçavoir ſi ce faict duquel nous ſommes d'ac

cord , merite approbation ou •n #
2I
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Car c'eſt tout de méme comme quand és juge

mens laïques, l'accuſé confeſſe l'action dont on

l'accuſe , & que Milon advouë franchement

qu'il a tué Clodius : apres quoy il ne reſte plus

qu'à voir s'il a eu droit de le faire. Ainſi apres

que les Janſeniſtes ont confeſſé qu'ils ſouſtien

· nent les cinq Propoſitions au ſens de Janſenius,

il ne reſte de diſpute, que pour ſçavoir s'ils ont

droit ou non de les ſouſtenir. Et le Pape vuide

ce different, en diſant, qu'il condamne dans ces

propoſitions le ſens de Janſenius. Et par conſe

† s'il ſe trompe, il ſe trompe en la deciſion

u droit & non pas du faict. Et ſi les Janſeni

ſtes refuſent d'obeyr à cette deciſion , le pre°

texte que c'eſt une queſtion de fait n'excuſe plus

leur refus : & ce n'eſt que grimace de dire qu'ils

ſont ſoûmis à la Conſtitution, ſinon que dans

leur morale on appelle ſoûmiſſion le refus de fai

re ce qui eſt ordonné.

Et ils ne peuvent pas alleguer que le ſens des

Propoſitions qu'ils diſent eſtre de Janſenius, &

celuy que nous pretendons auſſi l'eſtre, ſont di

vers ſens. Nous n'appellons point autre ſens le

ſens de Ianſenius, que celuy que Janfenius mé
me a exprimé dans ſon livre : que celuy† les

Janſeniſies ont preſché , enſeigné, publié par

une infinité d'êcrits : & qu'ils ont reduit en ab

bregé dans le Cahier des trois Colomnes. C'eſt

ce ſens que nous appellons ſens de Iamſenius ,

& c'eſt auſſi celuy que le Pape entend. Et c'eſt

pour cela qu'en ſuite de fa Bulle, il a condamné

tous les livres qui deffendent ce ſens-là, &

nommément le Cahier des trois Colomnes.C'eſt

à dire qu'il condamne l'expreſſion que Janſenius
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& lcs Janſeniſtes méme ont fait de leur doctrine

dans les cinq Propoſitions

Et en un mot, le Pape aiant declaré qu'il a

condamné la doctrine de Janſenius, nous pre

nons les Janſeniſtes par leurs propres maximes :

& il eſt impoſſible qu'ils êchappent ſans ſe dé
dire, ou† renoncer à l'infaillibilité de l'E-

gliſe. Car voicy comme ils raiſonnent : Le Pape

Celeſtin êcrivant aux Eveſques de France, a de

claré que la doctrine de S. Auguſtin en la matie

re de la Grace , eſt la doctrine Catholique :

Doncques ceux qui combattent la méme doctri

ne de S. Auguſtin ſont Heretiques. Nous diſons

p† : Le Pape lnnocent X. êcrivant aux .

veſques de France, a declaré que la doctrine

de Janſenius a eſté condamnée comme hereti

que : Doncques les Janſeniſtes qui ſouſtiennent

cette doctrine ſont Heretiques. Qu'y a-t'il à di

re ? C'eſt, diront-ils, une queſtion de fait, ſur

laquelle le Pape n'eſt pas infaillible, à ſçavoir ſi

la doctrine qu'il condamne , eſt , ou n'eſt

point doctrine de Janſenius : Et c'eſt auſſi , di

ſons nous une queſtion de faict, ſur laquelle le

Pape n'eſt pas infaillible, à ſçavoir, ſi la doctri

ne qu'il a eſtablie, eſt, ou n'eſt point doctrine de

S. Auguſtin. Que ſçavons nous font-ils, ſi le Pa

pc Innocent a jamais leu Janſenius ? Et que ſça

vons nous ſi le Pape Celeſtina jamais leu S. Au

guſtin ? Le Pape Celeſtin a exprimé dans un cer

tain nombre de Propoſitions la doctrine qu'il

eſtablit, comme doctrine de S. Auguſtin : Et le

Pape Innocent a exprimé dans le nombre

des cinq Propoſitions la doctrine qu'il con

damne , comme doctrine de Janſenius. Nous
JlC



que font les Ianſeniſtes. 377

ne ſommes point d'accord du ſens des Propoſi

tions condamnées par le Pape Innocent : Nous

le ſommes bien autant que du ſens des Propo

ſitions decidées par le Pape Celeſtin. Mais le Pa

pe Innocent eſtoit-ii Theologien? Et d'où ſça

vons nous que le Pape Celeſtin l'eſtoit plus que

luy ? Celeſtin prenoit les ſentimens de ſon Egli

ſe : Et Innocent auſſi ceux de la ſienne. Les ſen

timens de l'Egliſe de Celeſtin eſtoient indubita

bles : Les ſentimens de l'Egliſe d'Innocent ne le

ſont-ils pas auſſi : C'eſt là le paſſage difficile & le

ſaut perilleux, où l'on reduit les Janſeniſtes. I1

faut neceſſairement paſſer outre, & ſe mocquer

avec S. Cyran, de l'Egliſe du preſent , ou reculer

pour mieux ſauter : & retracter ce qu'ils ont dit

que les cinq Propoſitions au ſens de Janſenius

ſont veritables apres la condamnation duS.Siege.

Et cecy ſoit dit , non pour donner aucune at

tainte à l'autorité du Pape Celeſtin , que je tiens

& tiendray tousjours inviolable , & digne du

reſpect & de la ſoûmiſſion de tous les Chrcſtiens,

auſſi bien que celle du Pape Innocent : mais pour -
faire voir aux Janſeniſtes l'aveuglement de leur

conduite, lors qu'ils s'efforcent de juſtifier le

meſpris qu'ils font de l'authorité du Pape Inno

cent, par des raiſons qui deſtruiſent auſſi celle

du Pape Ceieſlin, en laquelle neantmoins ils ont

fondé leur principale deffenſe,

Mais pour juger ſi les Propoſitions condam

nées ſont veritablement de Janſenius : & ſi elles

ſont autant expreſſives de ſon ſens, que celles du

Pape Celeſtin le peuvent avoir eſté de la doctri

·ne de S. Auguſtin : & par conſequent s'il n'y a

point autant de raiſon de dire, que le Pape Inno

- -
CCllt
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cent X. a condamnéé dans les cinq Propoſitions,

le veritable ſens de Janſenius , comme de dire

que le Pape Celeſtin a eſtabli le ſens de S. Au

guſtin dans les huit ou neuf chefs de ſon Epiſtre.

Je prie les Janſeniſtes de jetter les yeux ſur cette

table, & conſiderer d'une part les Propoſitions

que le Pape condamne comme Heretiques, & de

l'autre celles qui font l'expreſſion du ſens de Jan

ſenius. Il ne faut pas eſtre Docteur en Theolo

gie pour connoiſtre leur conformité.

Premiere Propoſition Propoſition de Ianſe

Heretique.

Quelques commande

mens de Dieu ſont impoſ

ſibles aux hommes juſtes,

ſelon les forces preſentes

qu'ils ont, bien qu'ils vueil

lent & s'efforcent dc les

accomplir : & la grace qui

les rend poſſibles leur

manque.

mitº4 tom. 3.l.3.c. I 3.

Et partant toutes ces choſes

monſtrent pleinement , qu'il

n'y a rien dans toute la do

ctrine de S. Auguſtin de

mieux eſtabli , ny de plus

certain QUE CETTE VE

RITE'. Qu'il y a quelques

preceptes, qui non ſeulement

aux hommes infideles , mais

méme aux fideles c juſtes,

quoy qu'ils le vueillent & s'y efforcent, ſont impoſſibles, eu

égard aux forces de l'eſtat preſent : c que la grace leur

manque pour qu'ils deviennent poſſibles.

Seconde Propoſition

Heretique.

Dans l'eſtat de la natu

re corrompuë , , l'on ne

reſiſte jamais à la Grace

interieure.

Propoſition de Ianſe

nius to.3.l.2.c.4.14.25.

Le ſecours de la volonté

malade, n'eft point ſoumis

au fanc-arbitre...mais IN

vINCIBLEMENT, il fait

que le Franc- arbitre choiſit

&9 embraſſe cecy ou cela.

Tout le corps des œuvres de S. JAuguſtin tend à cela com

me à ſon but,que les Chreſtiens croyent : & que ceux qui le

pourrent
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pourront entendre lentendent, QU'IL N'Y A POINT

DE FRANG - ARBITRE QUI PUISSE EMPESCHER

L A FORCE , O U L'INFLUENCE DE LA GRACE

DANS UNE ACTION.

ll n'y a point de grace Medicinale de Ieſus chriſi

qui n'ayt ſon effet.

Troiſiéme Propoſition

Heretique.

Pour meriter & deme

riter dans l'eſtat de la na

ture corrompuë ; il n'eſt

pas requis en l'homme,

d'avoir la liberté qui ex

clud la neceſſité : mais il

ſuffit d'avoir celle qui ex

clud la contrainte

Propoſition de Ianſe

miu4 tom. 3, l.6.c.38.

Les Docteurs tres - ſaints

& tres-ſavants, enſeignent

unanimement &9 invaria

blement, que la volonté en

cela méme qu'elle eft raiſon

mable, est libre : & qu'au

cune neceſſité D'IMMUTA

BILITE , D'INEVITABI

LlTE', O U D E QUEL

QUE NOM QU'ON LA VUEILLE APPELLER, NE

LUY REPUGNE POINT , MAIS SEULEMENT LA

NECESSITE' DE CONTRAINTE.

9)uatriéme Propoſition

Heretique.

Les Semipelagiens ad

mettoient la neceſſité de

' la Grace interieure preve

nante pour chaque actió,

méme pour le commence

ment de la Foy. Mais en

cela ils eſtoient Hereti

ques, qu'ils vouloient que

cette Grace fuſt telle, que

la volonté humaine peut

luy reſiſter,ou luy obeyr.

I,a note d'hereſie tombe

principalement ſur cette ſé

oonde partie.

Propoſition de Ianſe

mius tom, 1.lib.8.c.6.

9ue les Maſiliens ( ce

ſont les mêmes que les Semi

pelagiens) n'ayent point ex

clud de la volonté de croire

ta Grace QUI AYDE IN

TERlEUREMENT , il eft

évident de ce que, &'c.....

EN CELA DONC CON

s IST E PRoPREMENT

L'ERREUR DES MASSI

LIENS : qu'ils penſent que

n6us avons quelque reſte de

noſtre liberté originelle, par

laquelle l'homme corrompu

pourrois
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pourroit pour le moins croire s'il vouloit ; NON TOU

TEFOIS SANS LE SECOURS DE LA GRACE IN

TERIEURE ; DONT LE BON OU LE MAUVAIS

USAGE EST LAISSE' AU FRANC - ARBITRE ET

AU POUVOIR D'UN CHASCUN.

Cinquiéme Propoſition Propoſition de 1anſe

Heretique.

Cela eſt Semipelagien,

de dire que Jeſus - Chriſt

cſt mort , ou a reſpandu

ſon Sang generalement

pour tous les hommes.

Jeſus - Chriſt eſt mort

ſeulement pour les prede

ſtinez. -

La mote d'hereſſe tombe

principalement ſur cette ſe

conde partie,

miua tom.3.l.3.c.2 I.

Ce que l'on dit que leſu

Chriſt est mort pour tous,eft

une machine dreſſée par les

Pelagiens, cº rejettée par

l'ancienne Egliſe...... Les

Pelagiens, c principale

ment les Maſiliens, repe

toient tousjours cet argu

ment ..... leſus - Christ eſt

mort pour vivifier eternel

lement ceux qui ont receu la

Foy, la Charité , & laper

ſeverance juſqu'à la fin , NON PAS POUR CEUx

QUI MANQUANs A LA FOY ET A LA CHARI

TE MEURENT DANS L'INiQUITE'...... Ieſu Chrift

n'a pas prié ſon Pere pour leur ſalut ( des infideles, ou

des juſtes qui ne perſeverent pas ) NON PLUS QUE

POUR LE SALUT DU DIABLE.

| Il ſeroit difficile de trouver ailleurs que parmi

les Janſeniſtes, des eſprits aſſez genereux, pour

oſer nier une verité ſi connuë, & ſoûtenir que

les propoſitions heretiques, & celles qui ſont

vis-à-vis de Janſenius n'ont rien de commun, ni

quant à la parole, ni quant au ſens : & que ce

ſont des expreſſions differentes. Mais je les

deffie de pouvoir monſtrer cette diverſité, & de

remarquer quelque choſe en la ſignification des

unes , qui ne puiſſe auſſi bien s'accommoder à

la ſignification des autres. C'eſtpº#
iOil3

º
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diſons aux Janſeniſtes à bon droit & avec raiſon,

qu'ils ſont Heretiques : puis qu'en ſoûtenant les

opinions de janſenius , ils ſoûtiennent celles qui

ſont les mémes, ou formellement, ou par équi

valence, & qui ſont reconnuës & declarées

heretiques par l'Egliſe. Et nous ſerons obli

gez de parler toûjours de la ſorte , juſques à ce

qu'ils ayent declaré qu'ils tiennent les Propoſi

tions de Janſenius pour bien & deuëment con

damnées. C'eſt dequoy nous les requerons : &

ils ont bien tort de s'en plaindre , n'eſtant point

d'accuſateur plus innocent, & plus humain,

que celuy qui apres avoir dit le peché qu'il ac

cuſe, ſe contente de recevoir un démenti. C'eſt

ce que nous faiſons en accuſant les Janſeniſtes

de ne vouloir pas reconnoiſtre que les cinq Pro

poſitions ſont bien & deuëment condamnées au

ſens de Janſenius ; & qu'ils les ſoûtiennent en ce

ſens-là : qu'ils nous§ le démenti ſi cela

n'eſt pas vray. C'eſt un compliment dont l'uſa

ge eſt aſſez familier aux Janſeniſtes. Il ſe ren

contre aiſément parmi leurs civilitez, & méme

lors qu'ils ont plus de ſujet de le prendre pour

eux , que de le donner aux autres. Quant donc

nous leur reprocherons, qu'ils ne veulent pas

advouër que les cinq Propoſitions ſoient here

tiques, expliquées au ſens de Janſenius : ou que

la doctrine de Janſenius ſoit heretique, en tant

qu'elle eſt compriſe dans les cinq Propoſitions,

qu'ils nous démentent : & qu'ils avoüent le

contraire, & nous ſerons d'accord , avec pro

meſſe de ne les appeller plus Heretiques pour ce

regard, tandis qu'ils perſevereront dans cette

confeſſion. Mais s'ils le refuſent, comme#
- aI&



382 Reſponſe à la Plainte

fait juſques à cette heure, ils ne doivent pas

trouver mauvais qu'on les appelle par leur nom,

c'eſt à dire, Heretiques.

Et par tout ce diſcours il ſe void, que l'argu

ment de ceux qui ſe plaignent qu'on les appelle

Heretiques , ſe renvcrſe ſur eux-méme, & ne

ſert qu'à faire voir leur confuſion. Ils font une

induction des Ariens, des Neſtoriens, des Eu

tychiens , & des Monothelites , qui ont eſté

reconnus comme Heretiques, pource qu'ils n'ont

pas voulu renoncer aux Propoſitions que l'Egliſe

condamnoit, mais les ont ſouſtenuës, nonob

ſtant cette condamnation : & nous veulent per

ſuader qu'ils ne font pas comme ceux-là, puis

qu'ils condamnent ſincerement les propoſitions

que le Pape a condamnees : & par conſequent

qu'ils ne doivent pas eſtre cenſez Heretiques

comme eux. Mais de ce que deſſus il ſe void,

que les Janſeniſtes font la méme choſe que ces

autres Heretiques. Car le Pape a condamné les

cinq Propoſitions comme opinions de Janſenius,

COIIlIIle conenant le ſens & la doctrine de Janſe

nius : & a dit qu'en ce ſens-là clles ſont Hereti

ques. Or eſt-il que juſques à ce jourd'huy les

Janſeniſtes les ſouſtiennent en ce ſens-là, & nient

fortement qu'en ce ſens elles ſoient heretiques :

Doncques les Janſeniſtes ſont Heretiques com

me les Arriens, comme les Neſtoriens, comme

les Eûtychiens , comme les Monothelites. Et

il n'eſt pas poſſible qu'ils s'excuſent, jufqu'à ce

qu'ils ayent dit le bon mot, & confeſſé ce qu'on

attend tousjours d'eux, que la doctrine de Jan

ſenius eſt Heretique.

Et s'ils recourent à leur refrain accouſtumé

qu'ils
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qu'ils ne ſçavent point qu'elle eſt la doctrine de

anſenius, nous avons dé-ja répondu , que les

Docteurs du Janſeniſme le ſçavent par leur pro

pre eſtude, qu'ils l'ont advoüé, qu'ils ne peu

vent l'ignorer, qu'on le monſtre oculairement à

tous ceux qui peuvent entendre ce qu'ils liſent,

que cette doctrine eſt exprimée dans les cinq

Propoſitions. Et pour ceux qui ne ſçavent pas

lire , ou ne ſont pas capables d'entendre ce qu'ils

liſent, & neanmoins s'obſtinent à ſuivre cette

creance, ils ſont heretiques ; pource qu'eſtans

obligez par la conſcience de leur incapacité &

inſuffiſance, de s'en† au jugement des

plus capables, ils preferent celuy de trois ou

quatre Docteurs du Port-Royal au jugement du

Pape & de l'Egliſe de Rome, des Eveſques de

France , de la Sorbonne, & de toutes les autres

Univerſitez, & en un mot de toute l'Egliſe :

puis qu'on doit attribuer à toute l'Egliſe, ce qui

eſt receu par la partie qui eſt incomparablement

plus grande que celle qui contredit, & laquelle

ſeule fait toute l'Egliſe Catholique , par l'ex
communication, & le retranchement qu'elle fait

de la partie qui reſiſte. De ſorte que les premièrs

ſont Heretiques & Hereſiarques , comme Ar

rius, comme Neſtorius, comme Eutyches,

comme Syrus, Sergius, Athanaſius, qui furent

les chefs des Monothelites. Et les ſeconds , qui

ſont les ſuivants de ces Docteurs, ſont Hereti

ques comme le peuple Arrien, Neſtorien, Euty

chien, & Monothelite.

J'adjouſte que pour eſtre Heretique il n'eſt

pas neceſſaire d'eſtre inſtruit en particulier de

tous les points contenus dans la fauſſe doctrine

qu on
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qu'on ſuit, Un homme qui auroit veu faire des

· miracles à S. Paul, & qui auroit entendu parler

de la ſainteté de ſa vie, pourquoy ne pourroit-il

pas eſtre inſpiré de Dieu de faire un acte de foy,

& de croire que la doctrine du Chiſtianiſme qu'il

preſche doit eſtre veritable, quoy qu'il n'enten

diſt pas ſon langage, & qu'il ne ſceuſt point en

particulier ce que cette doctrine contient ? Et

celuy qui rejettant l'inſpiration reprouveroit cet

te méme doctrine, & la croiroit fauſſe ; com

ment pourroit-il eſtre excuſé de faire un peché

contre la foy ? Un Chreſtien qui ne ſçait autre

choſe de la doctrine de Mahomet, ſinon qu'elle

eſt en horreur à tous les Fideles, peut-il pas faire

un aéte de foy, cooperant au mouvemét que Dieu

luy donne, pour reprouver cette doctrine, ſans

en ſçavoir diſtinctement aucun article ? Et ſi

quelqu'un, pour de legeres conjectures, s'obſti

noit à dire, quoy qu'en general, que cette do

ctrine n'eſt pas à rejetter, ſeroit-ce pas un acte

d'hereſie, ou quelque choſe de pis ? Mais qu'eſt

ce que le Concile de Trente nous fait faire,

quand il nous fait dire, Hareſes quaſcumque

ab Eccleſia damnatas, rejectas, & anathema

tizataa , ego pariter damno , rejicio, & ana

thematizo ? N'eſt-ce pas profeſſer ſa foy en re

jettant les hereſies en general, ſans ſçavoir quel

les, & ſe contentant de ſçavoir qu'elles ſont

condamnées par l'Egliſe ? Et le Concile ne pou

voit-il pas nommer en particulier, s'il eut voulu,

l'hereſie de Wiclef, de Luther, de Calvin, &c.

comme les anciens Conciles nommoient quel

quesfois les autres Hereſiarques, Dioſcorus ,

Neſtorius, dans leurs anathematiſmes, en pro

feſſant
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| ment, telle qu'eſt l'authorité du

feſſant la Foy Catholique : En ce cas là euſt-il

eſté neceſſaire de ſçavoir ce que ces hereſies con

tiennent ? Puis donc que c'eſt un acte de foy de

rejetter les hereſies en general, quand l'Egliſe

nous propoſe en general qu'il le faut faire , pour

quoy ferons nous difficulté de dire, que c'eſt

auſſi un acte contre la Foy, & une hereſie d'y

contredire ?

Et partant puis-qu'une authorité ſuffiſante
pour obliger un homme qui# raiſonnable

ape, des Eveſ

ques, & des Docteurs, propoſe la doctrine de

Janſenius , comme une doctrine qui contient des

erreurs, condamnée avec note d'hereſie ? quand

bien nous n'en ſçaurions pas davantage , cela

devroit ſuffire pour croire en general que la do- .

ctrine de Janſenius a des erreurs contraires à la

Foy Catholique : & par conſequent pour appeller
Heretiques ceux qui s'obſtinent à contredire,

ſans qu'il fuſt neceſſaire de s'informer plus par

ticulierement de ces erreurs. (

Je ſçay bien que ce n'eſt pas matiere de foy,de

croire qu'un homme qui s'appelloit janſenius a

eſté au monde, & qu'il a eſté Eveſque, & qu'il a

écrit un livre qui s'intitule Auguſtinus, & qu'il

traite dans ce Livre des queſtions de la Grace, de

la Predeſtination,& du Franc Arbitre; mais ſup

Poſé la connoiſſance experimentale certaine &

indubitable qu'on en a, je ſoûtiens que c'eſt

mariere de Foy, de croire que la doctrine qu'on

ſçait avoir eſté traittée par cet homme, dans ce

Livre, & ſur cette matiere, eſt heretique en

quelques points , & par conſequent, que cela

nc Pcut eſtre contredit, que par un Heretique

Tout



386 Reſponſe à la Plainte * _ *

Tout de méme comme ce n'eſtoit pas un aâe de

foy quand S.Paul preſchoit, de croire que c'eſtoit

un homme,& qu'il preſchoit,& qu'il parloit d'un

Esus CHRIsT : mais c'eſtoit un acte de foy de

croire que la Predication de cet homme, qu'on

voyoit, & qu'on oyoit, eſtoit veritable , & un

acte d'infidelité de le nier, ſuppoſé la connoiſſan

ce des motifs qui le rendoient croyable.

Que s'il faut deſcendre en particulier aux cinq

Propoſitions, quand bien on auroit accordé aux

† que ce n'eſt pas un acte de foy,qu'el

es ſont dans Janſenius, ou qu'elles y ont un ſens

qui convient à leur ſignification : neantmoins

ceux qui ſçavent de quelle maniere l'Egliſe en a

parlé;& qui ont connoiſſance,ou que ces Propoſi

tions ſont dans Janſenius, ou qu'elles y treuvent

ce ſens là, font un acte de foy,en croyant que les

Propoſitions qu'ils ſçavent eſtre de Janſenius, ou

trouver dans ſa doctrine un ſens conforme à

leur ſignification, ſont Heretiques en ce ſens;

& ceux qui contrediſent ſont Heretiques.

Et par ce moyen on répond à ce qu'ils alle

guent, qu'il eſt bien vray, que quiconque ditque

I'attrition telle que la deſcrite le Concile de

Trente eſt mauvaiſe, eſt heretique. Mais ſi quel

u'un doutoit que cette Propoſition fuſt dans Lu

§ ou dans Calvin, il ne ſeroit pas heretique.

Car il faut dire, qu'apres la definition du Con

cile de Trente, ceux qui reconnoiſtront par leur

ropre eſtude, ou par le rapport de ceux à qui

ils s'en fient,que cette propoſition, ou une qui dit

la méme choſe, ſe trouve dans Luther & dans

Calvin (& il faut adjouſter,dans Janſenius, com

me en effet elle s'y trouve) ſont obligées de dire»

9)ue



que font les Janſéniſtes. 387

9)ue la propoſition qu'ils ſ#avent eſtre dans

Luther, dans Calvin , & dans Ianſenius, eſt

Heretique ; & que ceux qui la ſoûtiennent

opiniâtrement ſont Heretiques.

Et c'eſt tout de méme que du Baptéme des

petits enfans. Car ce n'eſt pas matiere de foy,

mais plûtoſt de ſcience, qu'il y ait des petits

enfans qui reçoivent le Baptéme. Cependant

cette ſcience ſuppoſée, c'eſt matiére de foy de

croire qu'ils ſont juſtifiez, & croire le contraire,

c'eſt l'hereſie des Anabaptiſtes. Il faut donc

dire par méme raiſon, que puis-qu'il eſt evi

dent , & par la confeſſion des Janſeniſtes, qui a

eſté rapportée cy-deſſus , & par l'inſpcction

oculaire de la choſe méme, que les Propoſi

tions condamnées trouvent leur ſens dans la

doctrine de Janſenius, & que la méme doctrine

peut eſtre entenduë par l'expreſſion de ces Pro

poſitions , on ne peut plus nier que ceux qui les

ſoûtiennent au ſens de Janſenius, ne ſoient here

tiques, par le méme principe par lequel on ſoû

tient que les Ariens, & les Neſtoriens, & les Eu

tychiens, & les Monothelites l'ont eſté, c'eſt à

dire, parce qu'ils contrediſent formellement à la

determination de l'Egliſe.

Ce n'eſt pas pourtant que ce principe ſoit ne

,ceſſaire en telſe ſorte, que pour eſtre heretique

il faille toûjours declarer formellement qu'on

contredit à ce que la foy nous enſeigne, & que

l'Egliſe a determiné. On ſçait aſſez que les

Heretiques anciens ont quelquefois diſſimulé

leurs erreurs, & fait tout ce que font aujour

d'huy les Janſeniſtes , quand ils diſent qu'ils

condamnent les cinq Propoſitions, en quelques

R, 2 Autheurs
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Autheurs qu'elles ſe trouvent.Toute l'hiſtoire eſt

pleine de ſemblables fictions : & il a fallu toû

jours uſer d'eſtude pour découvrir la queuë du

Scorpion qui eſtoit caché ſous le maſque de

leurs confeſſions apparentes. Saint Hieroſme *

nous apprendque l'hereſiarque Arius fit ſemblant

de ſe retracter , & ſigna la regle de la foy qui

avoit eſté dreſsée au Concile de Nicée. Saint

Gregoire de Nazianze b nous apprend qu'Appol

linaris en fit autant, & que par des Propoſitions

à double entente, il ſurprit méme le Pape Da

maſe, auquel il témoignoit eſtre ſoûmis, comme

font aujourd'huy les Janſeniſtes aux deciſions du

Pape Innocent. Les lettres de ſaint Leon ° à Fla

vian nous apprennnent qu'Eutiches eut encores

recours aux fourberies, & voulut faire accroi- .

re au méme Pape Leon, qu'il acquieſçoit à ſes

determinations. Saint Auguſtinº nous apprend

que Pelagius trompa le Concile de la Paleſtine,
& obtint des§ l'approbation de ſa do

ctrine, ſur le faux ſemblant de ſouſcrire ſincere

ment aux Propoſitions qui luy furent preſentées.

Saint Auguſtin nous aſſeure encore que luyméme

faillit à eſtre ſurpris par les deux lettres qu'il re

ceut de Pelagius & de Celeſtius,& qu'il fut ſur

le point de leur toucher la main, pour dire qu'ils

cſtoient d'accord. L'Hiſtoire Eccleſiaſtique e

remarque les mémes tromperies des Chefs des

Monothelites. Athanaſe le Patriarche des Ja

bites, fit acroire à l'Empereur Heraclie qu'il

eſtoit ſoûmis au Concile de Calcedoine , &

- l'ayant

a Dial. contra Lucif a Ep. ad cler. 1.2.

c S. Leo• Ep. Iz. 15. -

* Retraét°4I. I° cor.Jul. f • Baron.an:629.63fs
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l'ayant adreſſé à Cyrus, &# qui eſtoient .

dans la méme intelligence , ſous couleur de

ramener tous les Heretiques del'Orient à la Foy

Catholique, il engagea inſenſiblement cet Em

pereur dans l'erreur, & le fit Protecteur des

Monothelites. Sergius fit le bon valet à l'en

droit du Pape Honorius, & par des apparen

ces de ſoûmiſſion , d'une bonne intention de

defendre la Foy Catholique, tira de luy l'ap

probation qui a donné ſujet, quoy que non

aſſez raiſonnable , au ſoupçon qu'on a eu du

depuis qu'il avoit eſté favorable à ces Hereti

ques. Tels eſtoient les Heretiques du temps de

S. Bernard, f qui pour cette raiſon les a compa

rez aux Renards, leur appliquant les paroles du

Cantique , Capite nobis vulpes parvulas ; à

cauſe qu'ils ſont ſi induſtrieux à feindre, & con

fondent tellement leurs traces, qu'il eſt diffici
le de découvrir leur chemin. Et ſi vous leur

demandez èompte de leur creance, il n'eſt

rien de plus Chreſtien : Si vous examinez

leur vie, rien de plus irreprehenſible : ils ont

mémes des faicts pour prouver la profeſſion

qu'ils font de la vertu. Ils frequentent les

Égliſes ; ils ont du reſpect pour les Eccle

ſiaſtiques ; ils approchent des Sacremens. Mais

- R 3 apres

# Neſcio qua arte fingendi ita ſila confundit veſtigia

callidiſſimum animal, ut quà vel intret vel exeat haud

facilè queat ab homine deprehendi..... Si fidem inter

roges, nihil Chriſtianius ; ſi converſationem, nihil ire

reprehenſibilius : & quæ loquitur factis probat : videas

hominem in teſtimonium ſuæ fidei frequentantem Eccle

ſiam, honorare Presbyteros, offerre munus ſuum, con

feſſionem facere , Sacramentis communicare : Quid

fidelius• Ib. Serm• 66.
-

\
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apres tout ce ſont des Brebis en apparence : des

Renards en fineſſe : en malice & en cruauté des

Loups. oves ſunt habitu, aſtu vulpes , actu é•

•rudelitate Lupi. Si les Janſeniſtes, qui font les

devots du ſaint Siege, & les ſoûmis au Concile

de Trente, & à la Conſtitution d'Innocent X. ſe

veulent regarder dans ce miroir de ſaint Bernard,

ils trouveront qu'il eſt aſſez fidelle.

Je conclus donc contre la pretention qu'ils

ont de ne pouvoir pas eſtre appellez Heretiques,

puis-qu'ils ne ſont pas comme les heretiques

Anciens ; & dis qu'ils doivent eſtre appellez

Heretiques , puis-qu'ils font toutes les mémes

ehoſes que faiſoient les heretiques Anciens , tan

toſt contrediſant aux deciſions de l'Egliſe, tan

toſt diſſimulant & palliant cette contradiction,

& faiſant comme dit ſaint Bernard , ores le

Loup, ores le Renard. L'Egliſe nous dit que

les cinq Propoſitions priſes au fens de Janſenius

font heretiques, les Janſeniſtes diſent que les

cinq Propoſitions priſes au ſens de Janſenius,

ſont les plus conſtantes veritez de la doétrine

Catholique. C'eſt faire le Loup, & ſe declarer

contre le troupeau. Ils difent neantmoins qu'ils

condamnent les cinq Propoſitions en quelque

lieu qu'elles ſe trouvent. Et c'eſt fairele Renard

par la reſtriction mentale & l'exception qu'ils

font du ſens de Janſenius , qui eit neantmoins ce

luy que l'Egliſe a condamné,

Je ne dis pas comme ils ſçavent encore faire

la Brebis , par cette innocence & ſainteté de vie,

dont ils ſe vantent, & qu'ils tâchent méme de

confirmer par des Miracles. Et il faut avoüer

qu'ils font des Miracles , pour prouver leur

ſainteté,
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ſainteté , bien plus grands qu'on ne ſçauroit

croire. Car quel plus grand Miracle en des per

ſonnes qui ne font eſtat que de l'amour de Dieu :

que l'accord de cét amour avec la haine conrre

leur prochain : comme ils ont eu dés leur naiſ

ſance, & avant méme qu'ils puſſent pretendre

d'en avoir receu aucun déplaiſir ? On ſçait

qu'au commencement que le Livre de Janſenius

fut porté en France, un de leurs Patriarches,

qui travailloit à engager pluſieurs Docteurs de
Sorbonne à la defenſe # cette doctrine, & fai

ſoit la queſte des approbations, en ayant trouvé

un qui ne ſe laiſſoit pas mouvoir à ſes autres rai

ſons, & refuſoit d'approuver ce livre ſans le lire,

comme avoîent fait quelquesuns de ſes colle

gues ; il eut recours à la derniere. à laquelle il

croyoit qu'il falloit ſe rendre, luy monſtrant le

livre, & luy diſant, Voilà le tombeau des leſui

tes.Jl eſt tombé luy-méme dans ce tombeau, &

Dieu vueille qu'il s'en releve. Mais n'eſt-ce pas

un grand miracle, de faire accorder une inten

tion ſi charitable, avec ce zele êpuré de l'amour

de Dieu, dont ils font profeſſion ?

Et n'eſt-ce pas un autre grand miracle, celuy

qui paroit dans leurs Lettres, à ſçavoir l'accord

de la juſtice,qui leur eſt ſi chere, avec la liberté

de calomnier ， On fait voir dans nos Réponſes,

leurs calomnies avec tant d'evidence, que ce ſera

un nouveau miracle de courage , ou plûtoſt

- d'effronterie, ſi quelq'un s'engage à les deffen
dre ſur les livres ouverts. Ce miracle en en

velope un autre, qui eſt l'accord de la fidelité

& ſincerité dont ils font profeſsion , avec

l'impoſture & la fauſſeté des allegations.
R. 4 Cela
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Cela paroit avec éclat dans les mémes Let

tres Et ils ont eu bonne grace aprés que je l'ay

fait voir en dix-ſept citations , de me dire pour

toute réponſe, que je n'ay point touché leurs ſix

dernieres Lettres. C'eſt à dire, que cela n'eſt rien

d'avoir fait voir qu'en dix-ſept occaſions ils a

voient eſté ſurpris en impoſture, & falſification.

Je croyois que cela deuſt ſuffire , de l'avoir mon

ſtré en une ſeule : comme il ſuffit à un homme

pour eſtre reprochable toute ſa vie , d'avoir eſté

une ſeule fois convaincu d'eſtre faux-témoin.

Mais puis que ce n'eſt pas aſſez pour les Janſeni

ſtes , je les prie de nous dire à peu prés , quel

nombre d'impoſtures eſt neceſſaire pour faire de

clarer un Janſeniſte impoſteur, puis que c'eſt peu

de dix-ſept. Leurs écrits ſont ſi feconds en fruits

de cette nature, qu'il ne ſera pas mal-aiſé de leur

faire leur compte. |

Je ſerois trop long, fi je voulois raconter tous

les autres miracles des Janſeniſtes. Je mecontente

d'adjoûter celuy qui eſt le plus viſible danstoute

leur conduite , qui eſt l'accord de la veritable

doctrine du Chriſtianiſme , avec la guerre

contre l'Egliſe. J'appelle guerre contre l'Egliſe,

le combat qu'ils rendent contre les deciſions du

S. Siege, receuës & approuvées par les Eveſques,

& par les Docteurs. Je ne parle point de la Sor

bonne ſeparément ; qui neantmoins eſt un corps

aſſez conſiderable pour prevaloir contre l'au

thorité de quelques Docteurs , dont le nombre

eſt beaucoup moindre , & la qualité , pour

parler bien modeſtement , n'eſt nullement

preferable. Je ne parle point auſſi des Eveſ

ques ſeparément , dont le jugement dans les
cauſes
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cauſes Eccleſiaſtiques eſt encore bien plus conſi

derable que celuy des fimples DocteursJene par

le point du S. Siege ſeparément, qui neantmoins

a eu aſſez de creance dans toute l'ancienne Egli

ſe, pour faire reconnoiſtre pour heretiques, ceux

qui avoient eſté declarez tels par le Pape , & pour

Catholiques ceux auſſi que le Pape recevoit enſa

communion , & les declaroit eſtre tels.Je con

joints tous les trois enſemble, & dis, que com

attre la doctrine à l'eſtabliſſement de laquelle le

Pape, les Eveſques , & les Docteurs concourent

d'une commune conſpiration, c'eſt faire la guer

re à l'Egliſe, dont les ſentimens ne doivent & ne

peuvent eſtre mieux repreſentez, que par le com

mun conſentement du chef & des principaux

membres qui la compoſent. Et puis-que tout ce

corps uni conſpire à nous faire entendre que les

cinq Propoſitions ſont condamnées au ſens de

† , & les opinions & la doctrine deJan

enius condamnée dans les cinq propoſitions , on

ne peut nier que les Janſeniſtes qui juſqu'à preſent

font eſtat d'y contredire, ne faſſent un miracle ſi

grand, qu'il n'y a que la foy des Ariens , des

Neſtoriens, des Eutychiens, des Monothelites,

adjoûtez-y les Lutheriens , les Zuingliens, &

les Calviniſtes , qui le puiſſent croire, qui eſt,

L'accord de la veritable doctrine, laquelle ils

ſe vantent d'enſeigner toute pure , avec la

guerre contre l'Egliſe Catholique Apoſtolique

ér Romaine. Jugez, Lecteur, s'il faut deman

der d'autres miracles , pour prouver ce que j'ay

avancé que les Ianſeniſtes ſont Heretiques.

R 5 RESPoNSE
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R E S P O N S E

A LA SEIZIE'ME LETTRE

D E S J A N S E N I S T E S.

Adreſſée à Meſſieurs du Port-Royal

E s s 1 E u R s,

Il y a trop long-temps , que je ſoûtiens l'in

nocence d'une Compagnie celebre dans l'Egliſe

de Dieu contre un Inconnu, dont les Impoſtures

font auſſi evidentes que ſa perſonne eſt inviſible.

J'ay ſujet d'en faire à preſent le mépris qu'il me

rite ; puiſque je le voy reduit à ne répondre

qu'en paſſant, * ou plûtôt en fuyant & donnant

le change : & vous avez intereſt à luy impoſer ſi

lence, puiſque ſes foibles raiſonnemens , & ſes

invectives violentes tournent viſiblement à l'hon

neur de vos adverſaires ,& à l'opprobre de vôtre

ſecte.

En effect quelque chaleur qu'il témoigne en

prenant voſtre defenſe , il ne la prend pourtant

qu'en raillant, comme s'il n'avoit pas envie d'é-

tre creu : & pour donner à connoiſtre à tout le

monde, qu'il ne demande qu'à rire , il fait dés

fa premiere Lettre le plaiſant à vos dépens, Que

Monſieur Arnaud ſoit temeraire ou non,il decla

re qu'il ne s'en met pas en peine , parce que

fa conſcience , dit-il , n'y eſt pas intereſſée :

&

a Lettre 1f»
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& feignant la voix des Prophetes éclairez de ces

lumieres extraordinaires , qui nous découvrent

les choſes à venir avec une aſſurance infaillible,

il proteſte dans ſon deſeſpoir , que ce Docteur

quoy qu'il faſſe , s'il ne ceſſe d'eſtre, ne ſera ja

mais bon Catholique. Comme je dois mieux

eſperer de ſa converſion, je veux croire que cet

te prediction n'eſt qu'une raillerie, je ſerois bien

fâché qu'elle ſe trouvaſt veritable , & qu'on ne

pût monſtrer que par des preuves ſi funeſies,qu'il

y a des Propheties à Port Royal. Mais vous m'a-

voüerez, MoNsIEuR , qu'un homme ſage nC

peut avoir de l'eſtime pour un railleur, qui ſe

moque également de ſes amis & de ſes ennemis,

de ceux qu'il attaque & de ceux qu'il defend, &

que jamais on ne doit ſe fier à ſa parole , puiſ

qu'on ne peut jamais ſçavoir au vray quand il eſt
ſerieux. -

Au reſte s'il eſt badin dans ſa belle humeur, il

n'eſt pas moinsincivil & farouche dans ſa colere.

Car dépuis qu'on l'a averti de ſes defauts , &

qu'on luy a fait connoiſtre ſon foible , il extra

vague de telle ſorte, qu'il n'eſt pas raiſonnable. Il

declame contre les médiſants , & ſes écrits ſont

remplis de médiſances : il ſe fâche qu'on l'appelle

heretique , lors méme qu'il prend la defenſe de

vos erreurs : ſes réponſes ſont les injures, ſa juſti

fication la calomnie , le démenti ſon compli

ment , ſes careſſes les menaces , & toutes ſes

Lettres un égarement perpetuel.

Ces conſiderations m'ont obligé àvous adreſ

ſer la refutation de la ſeiziéme, pour vous dire,

M E ss 1 E u Rs, que ſi jen neglige deſormais

l'Autheur , c'eſt que cet Ecrivain injurieux
R 6 s'eſtant
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s'eſtant oublié de toutes les loix de l'honneur,

& de la vertu, il eſt plus digne de châtiment

que de réponſe : & ſi je ſatisfais à ſes plaintes,

c'eſt qu'elles regardent tout le parti, & que je

ſuis bien aiſe de vous aprendre, qu'elles raiſons

onteu pluſieurs ſçavants Theologiens de croire

ue le Port-Royal ( c'eſt à dire la ſecte des Ian

§ & non pas ces pauvres filles, qui ſe

trouvent malheureuſement engagées dans leur

conduite ) eſt dintelligence avec Geneve, non

ſeulement contre† , mais encore contre

l'Egliſe, & méme contre le tres-ſaint Sacre

ment, qui eſt le plus adorable de nos my

ſteres,

b Que le Port-Royal ſoit d'intelligence avec

Geneve contre les Jeſuites, je crois, Meſſieurs,

quevous ne le voulez pas conteſter. Vous n'avez

arde de tenir cette conſpiration ſecrete : vous

† gloire de porter les memes livrées, de

marcher ſous mémes drapeaux : & d'entrer au

combat tous couverts des armes de Monſieur du

Moulin, dont vous vous ſervez preſque auſſi bien

que ce Miniſtre : voſtre Theologie n'eſt qu'un

abregé de ſes Traditions Romaines ;vos Lettres

Provinciales des Commentaires fur cet ouvrage :

vous avez compoſé voſtre Morale de ſes Impo

ſtures, & vos Lettres de ſes Satires outrageuſes

& impies : vous raillez comme luy, vous impo

ſez comme luy, vous citez faux comme luy, vous

dogmatiſez comme luy : mémes ſophiſmes, mé

mes déguiſemens, mêmes illuſions,"#
t1I1CC.-

, b Premiere Partie:.

Le Port-Royal d'intelligence avec Geneve contre les

Jeſuitcsi
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artifice. De là vient que l'Egliſe reformée, qui

s'intereſſe en tout ce qui vous regarde, fait des

prieres publiques pour le ſuccés de vos entrepri

ſes, qu'elle croit ſiennes. Elle s'afflige de vos

pertes, elle ſe réjoüit de vos avantages , elle

s'enfle de vos triomphes imaginaires, elle comp

te la Guerre du Port-Royal entre celles de Cha

renton, qui ſont les plus memorables. -

Cette jonction n'eſtoit pas fort difficile à fai

re, puiſqu'elle eſtoit tres-avantageuſe à vos al

liés, & qu'elle vous paroiſſoit d'ailleurs abſo

lument neceſſaire, car à moins que d'eſtre unis

avec des Heretiques, de qui pouviez vous eſpe

rer du ſecours contre un Ordre Religieux , qui

fait profeſſion de porter la Foy par tout où le

Soleil porte ſa lumiere ? Il eſt vray que les Je

fuites ne ſont jamais ſans contradictions en quel

que lieu qu'ils ſe trouvent . & quoy qu'ils faſſent

êtat de ſervir tout le monde, ils ne laiſſent pas

de trouver des perſecuteurs en toutes les parties

dumonde. Leur Compagnie a cela de propre,

que les ſouffrances la font croiſtre, & la patien

ce la couronne. Mais enfin qui ſont ceux qui la

perſecutent : ſont - ce les Vicaires de J E s u s

C H R 1 s T : l'attachement que ces Peres ont au

faint Siege, eſt l'objet de voſtte haine, & les gra

ces qu'ils en reçoivent, celuy de voſtre jalouſie

& de vos plaintes.Vous murmurez dans vos let

tres c du credit qu'ils ont dans l'Egliſe de

Dieu, ainſi que† heretiques ſe ſcandaliſent

de l'obeïſſance qu'ils rendent au Chef qui la

gouverne Les Lutheriens les appellent les
- Eſclavcs

z Lettrs !;, ag Prºvincial.



398 Reſponſe à la ſeiziéme Lettre

Eſclaves du Pape, & les Calviniſtes diſent que

les Jeſuites , le Concile de Trente, & le Pape

ne ſont qu'un corps& une ame d, quand il eſt

quéſtion de vous nuire : Diſſentiuntné Ieſuita à

Concilio Tridentino ? diſcordantnè à Papa ?

Nonnè unum corpus ſunt, una anima : Sont ce

les Rois & les Princes Catholiques ? n'allons

point à la Cour des Rois d'Eſpagne : de Portu

gal, & de Pologne, pour voir s'ils y ſont bien

venus, il ne ſe peut rien adjouſter aux faveurs

qu'ils reçoivent en celle de nos Rois . Ils ſont

heritiers de leur cœur par Teſtament, e depo

ſitaires du ſecret de leur conſcience par une ele

ction honorable, logez dans leur Maiſon, &

nourris de leur Patrimoine par une magnificence

Royale, ſoûtenus & appuyez de leur Protection

par un bon-heur extréme, qui leur fait trouver

un Azile inviolable juſques dans leur Cabinet,

contre tous les orages qui les menacent. Sont-ce

les Prelats & les Eveſques ? Ils ont approuvé

cét Ordre dans un Concile General , ils l'ont

êtabli dans le cœur du Royaume, ils l'ont êten

du du centre de la Monarchie juſques aux

extremitez , & lors qu'il a eſté queſtion de

procurer ſon rétabliſſement aux derniers eſtats

Generaux, ils l'ont fait avec des termes qui

marquent l'eſtime qu'ils faiſoient de la vie &

de la doctrine de ſes enfans. Les grands fruitie,

• diſent-ils , & les notables ſervices , que

ceux de la Societé & Compagnie des Ieſuites

0m?

d , Henry Ottius Miniftre de Zuric, dans une harangue

qu'il publia# la Cenſure,du catechiſme de la Grace,

compoſépar les Ianſeniſtes

* Le College Royal de la Fléche, •
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ºnt faits & font journellement en l'Egliſe ca

tholique, & particulierement en voſtre Royau

me , nous obligent de prier tres-humblement

Voſtre Majeſté, qu'en eonſideration des bonnes

lettres, & de la pieté, dont ils font profeſſion,

il luy plaiſe leur vouloirpermettre d'enſeigner.

& faire leurs autres fonctions dans leur Colle

ge de Clermont de cette Ville de Paris , comme

ils faiſoient autrefois. Plaira auſſi à voſtre

JMajeſté en les conſervant és lieux de voſtre

Royaume , où ils ſont maintenant, les accorder

encore à ceux, qui les demanderont à l'avenir,

& prendre toute la Compagnie en ſa Protection,

comme il avoit pleu au feu Roy defaire.* enfin

ſont-ce les gens de bien qui conſervent encore

dans les deſordres du ſiecle les ſentimens de l'an

cienne pieté , & de la foy de leurs Peres ? Il ſe

peut faire que quelques-uns ne les connoiſſent

pas pour n'avoir point contraété avec eux d'ha

bitude ny de commerce : mais ils ne peuvent les

haïr ſans erreur , ny les condamner que par ſur

priſe, ny les avoir ſuſpects que par des faux†

ports , ny en former une mauvaiſe idée, que ſur

les pourtraits monſtrueux , qu'ils trouvent dans

vos libelles infames.

Ne ſçait-on pas la réponſe, que fit Henry qua

triéme à leurs ennemis, qui voyoient avec un

ſenſible déplaiſir que ſa Protection mettoit l'in

nocence dc ces Religieux à couvert de leurs ca

lomnies

f voye(Monſeigneur le cardinal de la Rechefoucault en

ſon livre intitulé , Raiſon pour le deſaveu. Section7

où il remarque que la Nobleſſefit inſerer ce mime •Article

dans le Cahier de ſes Rºqueſtes,
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lomnies.l'ay eſté autrefois trompé comme vous,

leur dit cét incomparable Monarque, mais j'ay

depuis reconnu , que cette Compagnie eſt utile

à la Religion & à l'Eſtat. -

Conſiderez, M E ss 1 E u R s, le jugement du

plus ſage Prince du monde , & vous condamne

rez bien toſt le voſtre. Il n'eſt pas des Jeſuites,

comme de leurs Calomniateurs , qui ne celent

leur nom, que pour publier leurs impoſtures avec

plus d'impunité Le crime desJeſuites eſt, qu'on

ne connoiſt pas leur innocence ; & l'innocence

de leurs ennemis eſt, qu'on ne connoiſt pas leurs

crimes. O s'ils eſtoient découverts ! ô ſi Dieu re

veloit le myſtere d'iniquité aux yeux de tout le

monde ! Nous ſommes perdus ſi nous ſommes con

mus, diſoient ces criminels ſi fameux dans l'hi

ſloire, ſe voyant ſurpris d'une troupe de paſſants:

' & moy, leur repartit un des Sages de la Grece,

Si je ne ſuis connu, je ſuis perdu. Voilà ce que

peuvent dire ces Peres que vous attaquez avec

tant de paſſion & de fureur. Ils ſeroient perdus,

s'ils n'eſtoient connus , ſi les Papes, les Rois,

ſes Magiſtrats, les gens de bien n'eſtoient mieux

informez de leur conduite, que par la bouche

de la calomnie : & leurs calomniateurs au con

traire ſeroient perdus s'ils eſtoient connus.C'eſt

pourquoy ils font tout ce qu'ils peuvent pour ſe

cacher : ils ne vont jamais ſans maſque , ils ne

marchent que par reſſorts , ils ne ſubſiſtent que

par hypocriſie , ils ne s'expliquent que pour

n'eſtre pas entendus , ils ne deſavoüent leurs

erreurs que pour maintenir leur ſecte , ils ne

paroiſſent enfin rien moinsque ce qu'ils ſont,& ils

me ſont rien moins que ce qu'ils veulent paroiſtre.
- J'!
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Il n'eſt donc pas étrange , M E s s 1 E u R s,

que vous ayez eu recours aux armes de Ge

neve , c'eſt à dire aux calomnies & aux injures

pour décrier la Morale des Jeſuites : vous ne

pouviez combatre la verité que par le men

ſonge , l'innocence que par les impoſtures , ny

les enfans de l'Egliſe que par les traits des

heretiques. Auſſi voit-on bien où vous viſez,

& ces recherches ſi curieuſes que vous faites

par tout , pour trouver quelque tâche dans ce

grand corps , ſont des marques viſibles d'une

entrepriſe qui va plus loing que ce que vous

nous voulez faire croire : Que ſert de le diſſi

muler ? ce n'eſt point le relâchement des

mœurs qui vous déplaiſt en eux : Les meil

leürs ſont les pires pour vous. vous les faites

idolatres juſques dans le Japon & dans la Chi

ne , où les tyrans les font martyrs : vous

trouvez des peaux de Caſtor , pour les habil- .

· ler en marchands , juſques dans ces vaſtes fo

reſts où les Iroquois les jettent tous nuds dans les

flammes : & l'Angleterre , qui n'a pour eux

que des priſons & des gibets , a de faux me

moires pour vous , qui les font paroiſtre re

belles & ennemis de la Hierarchie. Ce pro

cedê ſi violent & ſi injuſte découvre vos artifi

ces , & fait juger aux plus clairs voyants ,

qu'en feignant de ne reſpirer que la reforme,

· vous cherchez ce que vous n'avez pas envie

de trouver , & que toutes vos médiſances n'ont

à vray dire que la Religion pour object : mais

que ne l'oſant pas attaquer ouvertement , vous

eſtes contraints de ſuppoſer des pretextes

tyompeurs de cette haine envenimée , que

- VOU1S

,
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vous avez conceuë contre ceux, que vous crc

yez capables de s'oppoſer à vos deſſeins. Ne nous

amuſez donc plus par ces vaines clameurs con

tre leur Theologie Morale, ce n'eſt pas ce qui

vous bleſſe : ils ne vous ſont odieux, que parce

que vous n'aimez pas trop le ſaint Siege qui les

approuve, ny l'Egliſe qui les employe, ny la

Foy qu'ils enſeignent, & pour le dire nettement

ils ne ſont mal avec vous, que parce que vous

eſtes trop bien avec l'Egliſe de Geneve contre

celle de Rome, qui n'a que des cenſures & des

anathemes pour vous.

8 Ce reproche eſt grand, & s'il eſtoit mal

fondé je vous pardonnerois toutes ces iuvectives

ſanglantes, & ces injures atroces, que la paſſion

arrache de voſtre bouche , & qu'elle jette com

me l'écume contre vos accuſateurs. Car ſi c'eſt

un crime d'Eſtat d'avoir intelligence avec les

ennemis de ſon Prince, que ſera-ce d'avoir in

telligence avec les ennemis de Dieu ? Mais,

M E s s 1 E u R s, ſi ce crime eſt veritable, mais

s'il eſt public, mais ſi vous en eſtes convaincus,

mais ſi l'on vous a fait voſtre procés à la veuë de

toute l'Europe, ſi le Pape apres l'avoir examiné,

& donné une ſi longue audience aux Deputez du

Port-Royal, vous a jugés, condamnés, decla

rés coupables de cette felonnie, pourquoy vous

CH] prenez-vous aux Jéſuites ? Sont-ils calomnia

teurs parce qu'ils vous preſſent de vous ſoûmet

tre aux deciſions des Conciles & des Papes ?

Sont-ce de laſches & de cruels impoſteurs, par

C6:

g Seconde Partie.

Le Port - Royal d'intelligence avee Geneve contre

l'Egliſe.
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ce qu'ils s'affligent de vous voir opiniaſtres, &

rebelles à la lumiere ? Sont-ce des médiſants &

de tres-impudens menteurs, parce qu'ils vous

exhortent à reconnoiſtre avec ſincerité, que les

cinq Propofitions condamnées par le Pape In

nocent X. ſont heretiques, ce que vous eſtes

aujourd'huy contraints d'avoüer , & qu'elles

ſont dans le livre de Janſenius, ce que vous avez

ſoûtenu avec tant de hardieſſe avant qu'elles

fuſſent cenſurées ?

Vous le ſçavez, M E ss 1 E u R s , & vous ne

le pouvez nier, vous l'avez ſoûtenu par un écrit

public, qui porte pour tiltre Propoſitiones gra

tia, dans lequel vous avez marqué exactement

les endroits du livre de Monſieur d'Ipre, d'où

elles ont eſté tirées. N'abuſez point, je vous

prie, de la foibleſſe des ſimples : c'eſt en vain

que vous faites les aveugles , & que vous pro

teſtez depuis la Cenſure que vous ne les y avez

pas leuës. Vous nous avez apris vous mémes

qu'elles y eſtoient, lors que vous n'y eſtiez pas

obligés, & maintenant que les Papes & les

Eveſques vous en aſſurent, vous faites ſemblant

de ne voir goute : auparavant elles y eſtoient,

parce qu'il n'y avoit point encore de honte à le

dire , & elles n'y ſont plus aujourd'huy , parce

qu'elles ont eſté condamnées. Cet artifice ne

ſert qu'à faire voir que vous eſtes également

fourbes, & temeraires ; temeraires de nier ce

ui a eſté decidé par une authorité ſouveraine ;

§ de diſſimuler ce que vous avez ſi ſolem

nellement publié dans vos ouvrages. Mais quand

vous ne l'auriez pas'découvert vous mémes. Il

· ne faut qu'ouvrir vos livres pour y trouver les
articles
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articles de cette ligue criminelle, que vous,

avez faite avec Geneve, ſignée de part & d'autre

& monſtrer par là l'injuſtice de vos plaintes, &

la charité de ceux qui vous avertiſſent de voſtre

cheute, pour vous retirer du precipice, ou du

moins empeſcher les autres de vous ſuivre dans

vos egaremens.

Le Port-Royal h enſeigne qu'il n'eſt rien

plus certain my mieux fondé dans la doctrine

de S. Auguſtin que cette propoſition, 9)u'il y a

quelques preceptes qui ſont impoſſibles non ſeu

lement aux infideles, & à ceux qui ſont aveu

glés & endurcis : mais encore aux fideles &

aux juſtes lors méme qu'ils veulent & qu'ils

eſſayent ſelon les forces preſantes qu'ils cnt , &

que la grace leur manque par laquelle ils

ſoient rendus poſſibles , ce ſont les propres pa

roles de Janſenius qui ont eſté condamnées par

le Pape, comme heretiques pleines de blaſphe

mes & d'impieté. -

Et Geneve convenant de cet article : aſſure

que ce que les Papiſtes ont couſtuume d'objecter

que Dieu ne commande point des choſes im

poſſibles, n'a nulle force, parce qu'encore que

ſes commandemens ſoient impoſſibles à l'hom

me corrompu par le peché d'Adam, ils ne l'é-

toient pas à l'homme dans l'eſtat d'innocence

avant qu'il fuſt criminel.

Le Port-Royal tient que l'ancienne Loy ren

doit la juſtice plus difficile & impoſſible, comme

ſi elle euſt mis une muraille entre-deux : * Lex

- juſtitiam

h. Ianſeniu tom. 3. l. 3. c. 13. -

i Gravier a. 18. du lib. avbit;

k Ianſénius tom. 3. l. 1° c. 8
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juſtitiam reddit difficiliorem, & quaſi muro

interpoſito impoſſibilem : qu'avant l'avenement

du Fils de Dieu la grace d'accomplir ce qui

eſtoit commandé n'eſtoit donnée à perſonne, ex

cepté un petit nombre, & beaucoup moins la

grace ſuffiſante au ſalut : mais au contraire que

cette ſorte de grace repugnoit abſolument à

l'inſtitution de la Loy & au deſſein de Dieu : l

Talis gratia lationi Legis, ac ſcopo Dei capita

liter repugnabat ; enfin que ceux qui vivoient

ſous le joug de l'ancienne Loy n'avoient point

· de grace ſuffiſante pour l'accomplir : mais plû

ſtoſt une grace empéchante : m Status veteris

Teſtamenti mon afferebat Iudais gratiam ſuffi

cientem, ſed potiùs impedientem. -

Et Geneve animée d'un méme eſprit croit "

que les Juifs n'ont jamais eu de grace ſuffiſante

pour leur converſion, qu'il n'eſtoit pas en leur

pouvoir de croire à la parole de Dieu, o qu'il

ne leur parloit que pour les rendre plus ſourds,

qu'il ne les éclairoit que pour les aveugler, ?

qu'il ne les inſtruiſoit que pour les rendre plus

hebetez, & qu'il ne leur preſentoit les remedes

qu'afin qu'ils ne peuſſent jamais guerir.

Le Port - Royal ſe moque du ſecours pro

chain, & de la grace ſuffiſante, comme d'une

grace monſtrueuſe , * monſtruoſa gratia,

· comme d'une grace qui ſuffit, & ne ſuffit pau,

COmgllC

I Idem l. ;. c. 5.

m ldem tom.3. l.l. c.8. in ipſº titulo capitit.

n Calvinus 2. Inſt. c.7.5.2. & 1o.

o Lutberus in Ep. ad Gal. c. r.

p Contra remonſtrantes in ſpeçiem. Amſt. a-52 & 57,

q lanſenius lib. 3. degratia Chriſti,c.j, Quàm mon

ſtruoſa ſit gratia ſuffiiens.c -
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comme d'une grace, * que les demons donne

roient volontiers s'ils en avoient des ſembla

bles, dit l'Apologiſte de Janſenius en ſa pre

miere Apologie.

Et Geneve en parle comme d'un ſonge, s qui

n'a rien de ſolide , comme d'un piege trompeur,

qui nous fait tomber dans le Pelagianiſme, calli

dum Pelagianiſmi operculum , comme d'une

illuſion * qui nous deçoit, qui promet ce qu'elle

ne donne point, & qui n'a jamais ſauvé perſonne.

Le Port - Royal u aſſure que Dieu ne veut

ſauver que ſes éleus , parce que s'il vouloit

ſauver tous les hommes en particulier, puis

qu'il fait tout ce qu'il veut au Ciel & en la

terre , il les ſauveroit tous.

Et Geneve dit que c'eſt ſon opinion ſimple &

fidele, & la creance commune de toutes les

Egliſes de France, qui luy ſont unies. * Hec eſt

ſimplex & fidelis ſententia moſtra, fides Eccle

ſia noſtra, fides omnium Eccleſiarum Gallica

rum , qua confeſſioni Gallica adhérent.

Le Port-Royal ſoûtient , Que ceux qui meu

rent dans leur infidelité, ont raiſon de dire que

Esus - CHRIsT n'eſt point leur Redempteur.

ce ſont les termes de la 1. Apologie pour Janſe

nius pag.217. Y Que Dieu par ſes conſeils tres

ſecretement juſtes , & tres-juſtement ſecrets,

a prede

r L'Autheur des Lettres au Provineial. 1.2 & 3e

ſ Calvinus in Antidoto ad c. 6. ſeſſ.6.Concil. Trid.

t Du Moulin dans ſes Traditions , c9 en pluſieurs

attitres endroits.

u Le catechiſme de la Grace compoſé par les lanſeniſtes

en la queſtion 66.

x Genevenſes in Synodo Dordrecena.pag.361.

y Ianſenius tom-j. l. 3. c, 21
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a predeſtiné de donner la Foy, la Charité ér

la Perſeverance dans cette méme Charité juſ

qu'à la fin à quelques uns , que nous appellons

predeſtinez, à d'autres la Charité ſans la Per

ſeverance, à d'autres la Foy ſans la Charité. .

9)uant aux premiers, qu'il s'eſt donné & livré

luy-méme pour eux, comme pour ſes veritables

ouailles, & ſon veritable peuple, que c'eſt pour

effacer entierement leurs pechez & les enſeve

lur dans un eternel oubli , qu'il eſt propitiation,

que c'eſt pour les vivifier eternellement qu'il

eſt mort, que c'eſt pour les delivrer de tout

mal qu'il a prié ſon Pere, & NoN PAs PouR

LEs AuTREs Q u I PERDANTs LA FoY ET LA

C H A R I T E M E u R E N T D A N s L E u R

1 N I Q u I T E'.

Et Geneve pretend que c'eſt un Article de

Foy que Jesus - CHRIsT n'eſt pas mort pour

ceux qui ſe damnent : Les Calviniſtes ont impri

mé plus de ſoixante volumes pour adoucir l'hor

reur que tous les Chrétiens conçoivent à la pre

miere ouverture d'une doctrine ſi outrageuſe à

la bonté de Dieu, & apres l'avoir couverte du

nom & de l'authorité de S. Auguſtin, ils en ont :

fait une des maximes indubitables de leurs Sy

nodes de Charenton, d'Alets, de Dordrecht

pour l'oppoſer au Concile de Trente, z qui

aſſure qu'encore que JEsus-CHR1sT ſoit mort

pour tous les hommes, neanmoins ils ne reçoi

vent pas tous le benefice de ſa mort.

Le Port-Royal ſe plaint du Pape-Urbain VIII.

- qui

" ( Etſi ille pro omnibus mortuus eſt, non omnes

tamen mortis ejus beneficium recipiunt. Concil. Trid.

ſeſſ. 6• cap• j.
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qui condamna les erreurs de Janſenius par une

Bulle expreſſe, & ſes Diſciples proteſtent dans

les obſervations qu'ils firent ſur cette * Bulle,

qu'elle n'eſt propre que pour ſcandaliſer le

monde, parce qu'elle condamne la doctrine de

S. Auguſtin , comme les plus aveugles , diſent

ils, ſont contraints de l'avouer.

Et Geneve n'en dit pas moins contre le Con

cile de Trente, poteſtant avec Calvin que tous

les anathemes de ce Concile tombent ſur S. Au

guſtin, & que ceux qui en ſont les autheurs, nc

ſçavent pas la doctrine de ce grand homme.

Melancthon s'en prend à la Sorbonne, & apres

avoir dit que ces Docteurs condamnent S. Au

guſtin ſous le nom de Luther, il s'écrie avec

etonnement. º Cela n'eſt - il pas eſtrange que

dans toute la Sorbonne il n'y ait perſonne qui

ſçache l'opinion de S. Auguſtin ?

Enfin le Port-Royal dreſſant un trophée à la

memoire de Janſene, comme du plus ſçavant

homme de ce temps, dont l'eſprit n'étoit rempli

que de la ſcience de l'Eſcriture & de la Tradi

tion, ° l'appelle l'Hercule de noſtre ſiecle , qui .

a abbatu le monſtre de la grace ſuffiſante , qui

a fait deſcendre S.Auguſtin du Ciel , qui 4

rétabli ſa doctrine, & qui l'a éclaircie douze

cents ans apres cet excellent Pere, en un temps

auquel elle eſtoit mépriſée & obſe»rcie.

Ét Geneve donne le méme eloge à Calvinº

a voyez les obſervations que les lanſºniſtes ont pu

- bliées ſur cette Bulle.

b Melancihon dans l' Apologie de Luther.

c voye{la premiere.Apologie de Ianſeniu. P. Io° 15° 91

d Be(e dans la vie de Calvin. -

Melančthon en ſa declamation ſur S. Auguſtins
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& Melancthon à Luther, aſſurant preſque en mé

mes termes,qu'il a fait comme renaiſtre S.Augu

ſtin en ces derniers ſiecles, & qu'il a rétabli &

merveilleuſement êclairci fa doctrine, qui eſtoit

depuis ſi long-temps obſcurcie.

Qui euſt creu , MEss1 EuRs, que l'Echo du

Port-Royal euſt eſté ſi fidelie, que de redire mot

our mot tout ce qu'il avoit apris de Geneve,pu

§ les mémes maximes, les defendre par les

mémes raiſons, les expliquer avec les mémes ex

preſſions , les appuyer ſur les mémes paſſages
· juſqu'à citer, comme Janſenius l'a fait, cent

ſoixante & dix fois un ſeul texte de S.Auguſtin,

que Calvin n'avoit allegué que vingt fois : Qui

ſe fuſt imaginé que l'hereſie Janſenienne, qui pa

roiſt ſi jeune ſous les ornements & le fard d'un

nouveau langage, euſt eſté vieille d'un ſiecle, que

· les plus remarquables traits de ſa beauté, ne

fuſſent que des rides d'un viſage brûlé & noirci

de la foudre du Vatican qu'on a veu tomber plus .

de dix fois ſur ſa teſte ? Qui ſe fuſt perſuadé,

que Geneve euſt pû s'approcher ſi pres de Paris,

& faire une partie de ſes fauxbourg : ou que le

Port - Royal euſt deu ſe rendre en ſi peu de

temps juſqu'à Geneve, & que ces pieux ſolitai

res, qui ſe rendent inviſibles dans l'Egliſe Ro

maine, fuſſent ſi connus dans toutes les Egliſes

Lutheriennes & Calviniſtes, qui ſont répanduës

dans l'Europe? -

· Paſſez la mer quand il vous plaira, M E s

sIEuRs, & allez viſiter vos amis dans l'Angle

terre, vous y trouverez de grands & de puiſ

ſants Protecteurs, &; quand vous n'auriez point .

d'autres lettres de creance que la Gazette de

S Londre
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Londre du 3. Janvier 1656. elle vous a par

tout rendu ce témoignage, que voſtre doctrine

en beaucoup de choſes eſt la méme que celle des

Egliſes reformées. -

Deſcendez dans les Pays - bas , toutes les

Echoles d'Hollande vous§ OuVertes , touS

les diſciples de Calvin vous êcouteront comme

des oracles , tous les Miniſtres ſouſcriront à

voſtre Catechiſme de la Grace condamné par

le Pape , tous les Orateurs travailleront à

voſtre Panegyrique, & vous feront entendre ce

doux concert de vos loüanges, que Monſieur

Marez Profeſſeur de Groningue a dé-ja fait

retentir par toute la terre , ° Mačte illâ veſtrâ

virtute viri docti, quòd audeatis in os reſi

ſtere impio illi Pontifici, qui in ſuorum Ieſui

tarum gratiam damnatâ orthodoxiſſimâ ſen

tentiâ , puri puti Pelagianiſmi putidam ér

impiam protectionem ſuſceperat. Courage ge

nereux & ſçavants hommes, qui avez ozé vous

oppoſer ouvertement à ce Pontife impie, qui

avoit pris, pour gratifier ſes Jeſuites , la de

fenſe du pur Pelagianiſme en condamnant une

opinion tres-Orthodoxe. -

Entrez dans le pays des Suiſſes, ſes Cantons

Proteſtants vous y feront grand chere, vos De

putez y furent regalés en retournant de Rome,

vous le ſerez encore mieux, & faiſants triom

pher la grace victorieuſe malgré le Pape &
, 6'$

-

e Monſieur Marex Profeſſeur calviniſte à Groningue

dan * ſon# intitulé, Synopſis veræ Carholicæque

doctrinæ, où il defend le Catechiſme des lanſeniſtes cen

d4mné à Rºme.
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les leſuites, f comme dit un de leurs celebres

Miniſtres, dans les Academies de Zuric, de

Baſle, & de Berne, vous ſerez ravis de vous voir

tous couverts de lauriers dans le camp des Zuin

gliens pour avoir ſoûtenu genereuſement les ma

ximes fondamentales de leur doctrine.

Que ſi vous eſtes de ſi bonne intelligence

avec ces êtrangers, que ne pouvez-vous eſpe

rer des Heretiques de ce Royaume , parmi

leſquels vous avez deux inſignes diſciples, l'A-

badie & le Maſſon, qui s'eſtans rendus Calvi

niſtes ſans ceſſer d'eſtre Janſeniſtes debitent

publiquement dans le préche de Montauban,

ce qu'ils ont oüy dans vos aſſemblées, témoi

gnant par un ſentiment de reconoiſſance digne

de ces Miniſtres, qu'ils ont apris le Calviniſ

me dans les livres de Janſenius, & le Janſe

niſme dans les livres de Calvin. Ecoutez,

M E s s1 E u R s, ce que dit le dernier, violant

l'honeur de ſon caractere, & la dignité de Pa

ſteur, qu'il portoit il y a peu de temps, en ayant

exercé les fonctions dans une paroiſſe de Nor

mandie, il ne trouve point de meilleure defenſe

pour juſtifier ſa perfidie, que de dire qu'eſtant

diſciple de Janſene, il n'a point changé de Parti

en prenant celuy de Calvin, qui n'a fait que de

clarer exterieurement, ce qu'il eſtoit dé-ja dans

l'interieur de ſon ame, & manifeſter aux yeux des

S 2. hommes,

f In confeſſo eſt ipſis Novatoribus veſtris,'Jeſuitis

ultro hoc largientibus, quod victricis gratia propu

gnatores Janſeniſtae in maximis ac fundamentalibus

Fidei articulis in caſtra tranſierunt noſtra. Henri ottius

Profeſſeur & Miniſtre de Zuric dans ſa harangue impri

»née en l'année 1653- apres la Cenſure du catechiſine de
la Grace, - -
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hommes , ce qui n'avoit encore paru qu'aux

yeux de Dieu.

,, g On m'a êcrit de Paris, dit ce miſerable

» transfuge , que quelques-uns de mes amis

» attribuoient ce changement, qui m'eſt arri

,, vé, à un effect du janſeniſme, & à un juſte

,, jugement de Dieu, qui m'auroit abandonné

, dans l'erreur en punition de ma curioſité &

» pour eſtre un peu trop examinant, & que je

,, devois me tenir humblement en la commu

» nion de l'Egliſe, avoit meilleure opinion de

» l'Egliſe Romaine, & croire qu'elle eſt infail

,, libe dans les deciſions de la Foy. Pour ce qui

,, eſt du Janſeniſme je réponds, qu'avant que

,, Janſenius fut connu en France j'eſtois dé-ja

» Janſeniſte, s'il faut parler de la ſorte, c'eſt à

,, dire, que j'avois les mémes ſentimens il y a

» vingt ans touchant les matieres de la Grace,

,, du Franc - arbitre, & de la Predeſtination,

» que j'ay aujourd'huy, Et ſi l'on pouvoit re

» connoiſtre autre Maiſtre des Myſteres Cele

» ſtes , que JE sus-C H R 1 s T , je pourrois

,, adjouſter que le livre de l'inſtitution de Cal

» vin m'auroit rendu Janſeniſte avec le livre de

» Janſenius, pour la grande conformité qu'il y

» a entre ces deux Autheurs és matieres de la

» Grace, quelques efforts pour prouver le con

» traire qu'ayent fait les plus beaux eſprits

» d'entre eux, que l'on appelle Janſeniſtes , qui

» ont eu grand tort à la verité pour ſe mettre

» à couvert de la perſecution des Jeſuites, de

qualifier

. g, Loiiis le Maſſºn Preſtre & curé Apoſtat dans ſan

Aºolºgie imprimée à Montauban en l' Année 1656.
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» qualifier heretiques les ſentimens de Calvin ſur

,, cette matiere, qui apres tout ne ſont autres

, que les leurs propres. Cela ſoit dit en paſſant

#, pour rendre témoignage à la verité.

Voyez-vous, Meſſieurs du Port-Royal , l'ê-

troitte alliance, qui vous unit avec Geneve, &

le grand avantage que vous donne voſtre doctri

ne , puiſque vous eſtes aſſurés d'eſtre aſſociez au
petit troupeau, quand il vous plaira, ſans faire

abjuration de Foy, ny changer un ſeul article de

voſtre creance ſur le ſujet de la grace : Et ce qui

n'eſt pas moins veritable, qu'il vous paroiſt hor
rible , ſans alterer aucune des propoſition， du |
vre de la frequente Communi .#§ Egl ſe

Romaine rejette , 8 -- ºº reçoit & ap

r-ºuve._ - ° . -

h Ne vous faſchez point, je vous prie, mo

derez voſtre cholere, & formez à la douceur

les mouvemens de voſtre eſprit, tandis que je

vous en feray ia preuve , qui eſt ia derniere

choſe, qui me reſte pour achever de vous ſatis

faire, Je ne vous jugeray pas ,† VOUlS

ne le trouvez pas bon , ſur la depoſition de

Monſieur Filleau , dont le nom & le merite eſt

neantmoins trop connu pour ſouffrir le moindre

reproche ſi ce n'eſt de la bouche des criminels.

Je ne vous condamneray pas méme ſur le refus

que vous faites au P. Meynier de vous ſervir de

ces termes de preſence locale pour juſtifier voſtre

crcanee ſur le ſujet de !'#::#riſtie. Je ne vous
diray pas que le Concile de Trente enſeigne

S 3 i ce

h #Troiſiéme Partie.

Le Port-Royal d'intelligence avec Geneve contre le

Saint Sacremcnt•

".
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* ce que vous feignez d'ignorer, qu'il ne repugne

Pas que noſtre Sauveur eſtant toûjours aſſis à

la droite de ſon Pere ſelon la maniere d'eſtre,

qui luy eſt naturelle, ſoit neantmoins preſent

ſacramentalement par ſa propre ſubſtance :n

pluſieurs autres lieux , multis aliu in locis,qui

eſt la ſeule choſe que ce Pere vous prèſſe de re

connoiſtre, & que vous ne pouvez refuſer ſans

vous rendre coupables d'erreur.Je ne vous repro

cheray pas auſſi , que vous abuſez de l'authorité

de ſaintThomas pour eluder celle du Concile :

& que ſi cet Angelique Docteur dit que le corps

- Dieu n'eſt pas localement dans le ſainct

sacrement ， d'Ales vous devoit avoir

donné l'intelligence de lors qu'il aſ

ſure en ſa quatriéme partie, que k le corps de je
sus-CHRIsT eſt en deux manieres contenu dans

l'adorable Sacrement de l'Autel,la premiere ſous

les eſpeces du Sacrement, ſub ſigno , la ſeconde

dans le lieu öù ſont ies eſpeces, iz lese: qº'il cft

vray quant à la premiere, que le Corps de Jesus

CHRisT n'eſt pas localement ſous les eſpeces,

mais qu'il y eſt ainſi que la ſubſtance eſt ſous ſes

accidens quoy que d'une maniere plus divine

&

i Neque haec inter ſe pugnant, ut Salvator noſter

ſemper ad dexteram Patris in cœlis aſſideat juxta mo

dum exiſtendi naturalem, & vt multis alijs in locis Sa

eramentaliter pra ſens ſuâ ſubſtantiâ nobis adſit concil.

7'rid. ſeſſ 13. cap, 1- ---

k ibupliciter continetur Corpus Chriſti ſub Sacra

mento, unomodo continetur ſub ſigno illo quod eſt Sa

cramentum , alio modo continetur à loco continente

ipſum ſignum. Alenſîs 4part. q.ro. membr°7.a.3.5.7. *.
rursùm Mirabilis eſt continentia illius in quantum cit

ſubſigno, & in quantum eſtin loco. lbidem.
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& miraculeuſe : & c'eſt le ſens de ſainct Thomas

au lieu que vous citez dans voſtre lettre : quant

à la ſeconde qu'on peut dire que c'eſt une eſpece

de preſence locale, illa continentia habet mo

dum continentia localis, & qu'elle eſt ſembla

ble à celle des corps qui ne ſont pas dans la quan

tité comme dans leur lieu , mais qui ſont dans

le lieu par la quantité : avec cette difference que

les corps ſont dans le lieu par leurs propres di

menſions, mediantibus propriis dimenſionibus,

comme dit S.Thomas !, & le Corps du Fils de

Dieu n'y eſt que par des dimenſions êtrangeres,

mediantibus dimenſionibus alienis, & c'eſt le

ſens du P. Meynier qui eſt conforme au langage

des Peres & des Conciles, lors qu'ils enſeignent

que le Corps de Jeſus-Chriſt eſt à méme temps

en pluſieurs lieux , multis in locis, par la pre

ſence ineffable qu'il a dans cet Auguſte Myſtere,

† leur a donné ſujet de dire que ſ'Autel eſt le

îege du Corps & du Sang de J. C. m Qaid eſt

Altare niſºſedes Corporisé Sanguinis chriſtie

Je n'ay pas beſoin de ces ſubtilitez de ſ'E-

chole pour juger de la pureté de voſtre foy, mon

but n'eſt pas de vous convaincre d'intelligence

avec Geneve, parce que vous avez omis dans vos

êcrits, mais parce que vous avez ozé dire.Je laiſſe

vos pechés d'omiſſió,& je vous juge par vos œu

vres.Je vous marque dans le ſeul Livre de la fre

quente Communion , qui eſt le principal ſujet de

cette diſpute, cinq maximes contraires à l'hon

neur & à la reverence du S. Sacrement, au moins

pour la plus grande partie, que l'Egliſe Romai
- 4 MiC

1 3. p. q° 76. a. 5°

m Optatus Milevit, l, contra Parmeni.
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ne rejette, & que celle de Geneve approuve,

Voyez ſi mon procedé n'eſt pas ſincere ?

Vous avez ozé dire en la page 25. de la Pre

face, Que ſaint Pierre & ſainr Paul ſont les

deux chefs de l'Egliſe, qui n'en font qu'un.

N'eſt-ce pas là une maxime que l'Egliſe Catho

lique a condamnée, & que celle de Geneve re

çoit ? qu'avez vous à repartir ? COII1meIlt VOuS

pouvez-vous juſtifier d'une conſpiration crimi

nelle & ſi publique ?
-

Vous avez ozé dire en la page 628. de ce li

vre, " que la pratique dé l'Egliſe la plus com

mune dans l'adminiſtration des Sacremens fa

voriſe l'impenitence generale de tout le monde.

Portez cette propoſition à Rome , elle y ſera re

prouvée : portez-la à Geneve elle y ſera bien re

ceuë. Comment pouvez-vous vous defendre

contre une ſi juſte accuſation.

Vous avez ozé dire o, qu'il y a des ames qui

ſeroient ravies de témoigner à Dieu le régrer

qui leur reſte de l'avoir offenſé en differant leur

Communion juſques à la fin de leur vie. Il eſt

ſans doute que l'Egliſe Romaine deteſte cette

maxime, & que ſi Geneve ne l'approuve pas ,

ce n'eſt point parce qu'elle eſt orthodoxe, mais

parce qu'elle eſt trop impie.

, Vous avez ozé dire, P que comme l'Eucha

riſtie eſt la méme viande qui ſe mange dans le

Ciel , ilfaut neceſſairement que la pureté du

cœur des Fidelles , qui la mangent ici bas, ait

de la convenance & de la proportion avec celle

des

n Livre de la frequentecommpag. 628. de la 1. edition

o En la Preface pag. 33. & 34.

p Pag68o° du Livre de la Frequente Communion
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des Bien-heureux, & qu'IL N'Y AIT AuTRE

D 1F FERENcE qu'AuTANT qu'IL Y EN A EN

T R E L A Foy , E T L A cLAIRE vIsIoN D E

D1Eu, DE LA QuELLE sEuLE ( marquez ce mot )

DEPEND LA D 1 F EE RENTE MAN1ERE DoN r

ON LE MANGE DANS LA T ERRE ET DANS

LE CIEL. Vous avez beau vous excuſer , ce

n'eſt pas là le langage de Rome, on ne parle de

cette ſorte que dans Geneve.

Enfin pour ne vous pas accabler par le nombre

prodigieux de vos erreurs, vous avez encore oſé

dire, * que c'eſt un honneur infini que Dieu

nous fait de nous admettre dans le temps à la

participation de la méme viande dont joüiſſent

les éleus dans l'eternité SANS QV"IL r AIT

AVTRE DIFFERENcE , SINON @y"1cr

IL NOVS OSTE LA VEVE ET LE GOVST

SENSIBLE , NOVS RESERVANT L'VN ET

L'AVTRE DANS LE CIEL. Si vous ne

recevez point d'autre difference que celle - là,

n'eſperez point l'approbation de voſtre doctrine

dans l'Egliſe Romaine, il n'y a que celle de

Geneve qui l'approuve.

Au reſte ſi ces maximes ne ſont pas fidelle

· ment extraites du livre de la frequente Commu

nion convainquez moy d'impoſture : ſi la pre

miere n'eſt pas cenſurée, la ſeconde impie, la

troiſiéme libertine & profane, la quatriéme &

la cinquiéme ſuſpectes d'hereſie, convainquez

moy de fauſſeté & d'ignorance : ſi je vous les

attribuë mal à propos convainquez moy de mé

diſance & de malice : Mais ſi vous en eſtes les

autheurs, ſi vous les avez produites ſous le nom
S 5 de

q Page 725. -
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de Monſieur Arnaud, ſi les unes ont eſté con

damnées par le Pape, comme celle des deux

chefs ; les autres reprouvées par toutes les per

ſonnes de pieté, comme les deux ſuivantes ; les

autres tenuës ſuſpectes contre le S.Sacrement par

les plus ſçavants Theologiens, pourquoy ne les

avez vous pas retractées ? pourquoy au lieu de

les ſupprimer, accuſez-vous de médiſance, de

menſonge, d'impoſture , de cruauté ceux qui

vous avertiſſent de vos obligations ?

Quand vousne les auriez pas publiées comme

vous avez fait, quand vous vous ſeriez contentez

de les dire à l'oreille, & d'en faire un ſecret de

cabale, ceux qui les auroient ouïes, ne ſeroient

ils pas tenus de ſe rendre vos delateurs à moins

que d'entrer dans la complicité de voſtre crime ?

pourquoy voulez vous que les Jeſuites ſoient des

calomniateurs en decelant des hereſies, qu'ils

ne peuvent taire ſans eſtre prevaricateurs : feu

Monſeigneur l'Eveſque de Langres r eſt-il ca

lomniateur pour avoir declaré que l'Abbé de

S,Cyran portoit les Religieuſes du Monaſtere du

S. Sacrement à ne ſe confeſſer que rarement,

ér ſe communier encore moins , juſques - là

que la Mere Marie Angelique Arnaud, quoy

que Superieure , fut une fois cinq mois ſans

s'approcher de la ſainte Communion, & paſſa

une année le jour de Paſques ſans communier

pareillement ? Feu Monſeigneur l'Archeveſque

de Sens eſt-il calomniateur parce qu'il envoya

peu de jours avant ſa mort un écrit à Monſei
é> gneur

r Deelaration defeu Monſeigneur l'Eveſque de Langres

adrºffée à Monſeigneur l'Eveſque de S.Malº, ſignée de ſs

main en l'.Année 1638. le 26, de May.
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gneur le Nonce contenant ſes derniers ſentimens

touchant les diſciples de l'Abbé de S. Cyran,

afin d'en informer le Pape, & l'aſſurer, que la

ſingularité affectée qu'il avoit tous-jours re

marquée en eux, l'orgueil , la prefomption d'e-

ſprit, & le mépris des autres, le ſoing de ſe ca

cher de ceux qui ne ſont pas tout à fait à eux,

l'avoient obligé de croire tout ce parti ſuſpect d

l'Egliſe , pour avoir veu QVE SON COM

MENCEMENT A V O I T ES TE DANS

L'ILLVSION DONT L'VN DES EFFETS

E S TO IT V N E FA V S S E DEVOTION

APELLE'E LE CHAPELET SECRET Dpw

S. SACREMENT condamné comme tel par

huit Docteurs de Sorbonne : pour avoir ſpeu par

perſonnes dignes de foy que le Sieur de S. Cyran

parloit de l'Aſſemblée du Concile de Trente,

comme d'une Aſſemblée Politique , & qu'il n'é-

toit nullement vray Concile : & pour avoir

auſſi oiiy parler pluſieurs perſonnes tres-croya

bles, que ledit Sieur Abbétendoit à oſter la fre

quente Communion méme aux mellieures ames,

ſous pretexte d'une Communion ſpirituelle,qu'il

faiſoit paſſer pour plus ſainte & pleine de gra-,

ce , que la Communion Sacramentelle.

Et donc quand nous n'aurions point d'autres

preuves de voſtre mauvaiſe doctrine contre le

ſaint Sacrement, que le témoignage de ces

deux illuſtres Prelats, n'auroit - on pas ſujet

de tenir avec eux le Port-Royal ſuſpect d'in

telligence avec Geneve ? Mais nous n'en ſom

mes plus là. Vos maximes ne ſont plus ſecret

tes, ny vos erreurs connuës à peu de perſonnes.

Vous les avez publiées dans vos ouvrages : &
S 6 lors
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lors que vous en avez eſté repris vous les avez

opiniaſtrement ſoûtenuës. Faut-il que je ſois

contraint encote de nouveau de vous les mettre

devant les yeux , & de vous monſtrer le tort que

vous avez de déguiſer avec artifice ce que vous

devriez effacer avec des larmes ? Faut-il que je

produiſe les erreurs , les blaſphemes , les im

pietez, les extravagances que huict Docteurs de

Sorbonne ont remarquées dans le Chapelet ſe

cret, dont on vient de parler, & que vos Apolo

giſtes ont fait paſſer pour les pieuſes penſées

d'une excellente Religieuſe, ér d'une tres-ſage

6 tres-vertueuſe Superieure d'Ordre ? Faut-il

que je vous ſomme apres tant de celebres Eſcri

vains de me dire ſi les ſolitaires de Port-Royal

font encore ces vœux facrileges qui leurs ſont

marquez dans cet écrit ſcandaleux , qui ſemble

n'avoir autre fin que l'opprobre de Jeſus Chriſt,

& le mépris du plus adorable de nos myſteres ?

S'ils peuvent ſouhaiter ſans horreur, ce que je

ne puis écrire icy ſans tremblement ?

» . * Que Jeſus-Chriſt ſoit au S. Sacrement "

», en ſorte qu'il ne ſorte point de ſoy-méme ,

,, que la ſocieté qu'il veut avoir avec les hom

» mes ſoit d'une maniere ſeparée d'eux, & reſi

» dente en luy méme, n'eſtant pas raiſonnable

» qu'il s'approche de nous, qui ne ſommes que

2, peché. Qu'il demeure en luy méme laiſſant

» la creature dans l'incapacité qu'elle a de l'ap

» procher. Que tout ce qu'il eſt n'ait pbint de

» raport à nous, que ſon inacceſſibilité l'empe

2, ſche de ſortir de ſoy - méme. Q u E L E s

- A M E S

f !'œux impies contenu dans le Chapelet ſecret des

Manſºniſtes. -

-
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A M E s R E N O N C E N T A LA RENcONTRE , ,

D E D 1 E u, & conſentent qu'il demeure dans,,

le lieu propre à la condition de ſon eſtre , qui ,,

eſt un lieu inacceſſible à la creance, dans le-,,

quel il reçoit la gloire de n'eſtre accompagné,,

que de ſon eſſence ſeule. Q u' 1 L N'AIT ,,

EGARD A R I EN QuI SE P A s S E HORS DE , ,

L u Y , que les ames ne ſe preſentent pas à ,,

luy comme l'object de ſon application , mais ,,

plûtoſt pour eſtre rebutées par la preference,,

qu'il ſe doit à luy-méme. Qu'il ne ſe ra-,,

baiſſe point en des communications diſpro-»

portionnées à ſon infinie capacité. Que les ,

ames demeurent dans l'indignité qu'elles por-,,

tent d'une ſi divine communication : qu'elles ,,

s'eſtiment heureuſement partagées de n'avoir »

aucune part aux dons de Dieu, par la joye ,,

qu'ils ſoient ſi grands, que nous n'en ſoyons ,,

pas capables. - »»

En verité peut-on lire de ſi abominables ſen

timens ſans concevoir de l'indignation contre

ceux qui les ont produits, ou qui les defendent ?
Comparez le jugement qu'en ont fait feu Mon

ſeigneur l'Archeveſque de Sens & les plus ce
lebres Docteurs de la Sorbonne§ du

Val, Monſieur le Clerc, Monſieur Chapelas,

Monſieur Charton, Monſieur Hallier , Mon

ſieur Bachelier , Monſieur Morels , Monſieur

Cornet , avec l'approbation de Janſenius, &s

toutes vos Apologies. -

Feu Monſeigneur de Sens aſſure que le Cha
let ſecret du S. Saerement, où ces maximes

§ compriſes, n'eſt qu'une fauſſe devotion qui

a pour principe l'illuſion qui donna commºnº
- 10aGIl$

A
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N,

§nt à voſtre ſecte : Ét l'Autheur des Lettres

au Provincial ſoûtient au contraire, * Que c'eſt

une inſigne méchanceté de dire que ce Chapelet

a eſté le premier fruit de cette conſpiration

contre Ieſus-Chriſt.

Les Docteurs de Sorbome diſent , que cet

écrit eſt rempli d'impertinences , d'extrava

gances, d'erreurs, d'impietés » de blaſphemes,

qui tendent à ſeparer les ames de la pratique

des vertus, ſpecialement de la Foy : de l'Eſte
rance, & de la charité. Et janſenius dans ſon

Approbation dit au contraire, que c'eſt l'amour

méme qui l'a ditté, & qu'il ne contient aucune

cloſe contre les regles de la Foy.

Ces mémes Dočteurs declarent , que cét ou

vrage tend à détruire la façon de priºr inſtituée

par Jesus - CHRIST : Et vos Apologiſtes u

diſent, 6)u'il eſt plein de penſées tres Cathº
liques , tres-hautes , tres-élevées, ſemblables

aux lumieres des premiers Anges , 4ue S.Pº

nys dit eſtre plus obſcures , que celles des An

ges inferieurs. -

Les Docteurs de Sorbonne le jugent perilleux
& de dangereuſe conſequence, parce qu'il tend

à introduire des opinions contraires aux effeéfs

d'amour, que Dieu a témoignépour nous , prin

cipalement au sacrement adorable de la tres

ſainte Euchariſtie,é dans le myſtere de l'Inear

mation : Et vos Apologiſtes au contraire nous

font accroire, que ces mouvements extravagants

ſont les deſirs d'une ame enyvrée de l'amour de,

Dieu, qui ne peuvent eſtre bien compris que par

- celuy,

t : Lettre 16.pag. io. Edit. de Col. p. 323

u •Apolºgie pag° 1° 24° C 2j,
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celuy, qui entend le langage de l'amour, & qui

connoiſt quelles penſées doit avoir celle,qui étât

heureuſement ſortie d'elle-méme,nage dans l'a-

biſme de la d'vinité. O blaſpheme ! ô impieté !

Qu'une ame enyvrée de l'amour de Dieu

ſoit capable de former ce deſir cruel & furieux,

9)ue tout ce que Ieſus-Chriſt eſt n'ait point de

raport à nous ! Helas il eſt la ſource du ſalut,&

s'il n'a point de raport à nous en cette qualité,

nous ſommes donc au rang des reprouvés : Il eſt

noſtre ſouverain bien, noſtre eſperance, noſtre

appuy, noſtre gloire, noſtre beatitude, noſtre

tout ; & s'il n'a point de raport à nous, nous .

ſommes donc infiniment miſerables.

9)ue les ames renoncent à la rencontre de

Dieu ? Où iront-elles donc ſi elles ne ſe portent

vers luy ? Il eſt la Vie : voulez-vous qu'en le

quittant elles courent aveuglément à la mort ? Il

eſt la Voye : voulez-vous qu'elles s'égarent, &

qu'elles periſſent en s'éloignant de luy à Il eſt la

Verité : voulez-vous qu'elles embraſſent le men

ſonge', & qu'elles languiſſent dans les tenebres ? .

Noſtre bon-heur eſt de vivre de ſon Corps,noſtre

ſeureté de marcher dans ſes voyes, noſtre felicité

d'eſtre éclairés de ſes lumieres : Voulez-vous

qu'elles renoncent à leur bon-heur, à leur ſeu

reté, à leur felicité pour s'abandonner aux mou

vements d'un funeſte deſeſpoir. -

9)ue les ames ne ſe preſentent pas à JEsus

CHRIsT pour l'object de ſon application, qu'il

n'ait égard à rien qui ſe paſſe hors de luy,qu'el

les aiment mieux eſtre expoſées à ſon oubl#.

qu'eſtant en ſon ſouvenir, luy donner ſujeºº

ſortir de l'application de ſoy-méme pºººº .
pliquer
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pliquer aux creatures ? Ne peut-il donc ſe ſou

venir de nous, ſans s'oublier de luy-méme , ny

s'appliquer aux creatures , ſans ſe priver de la

contemplation de ſes grandeurs ? Faut-il que

pour eſtre heureux par une delicieuſe joüiſſance ,

de ſon eſtre , il quitte le gouvernement du mon

de, qu'il perde l'empire des lumieres, qu'il laiſſe

toutes les creatures à l'abandon, & qu'il permet

te tout au hazard & à la malice des hommes ?

Quoy ? M E s s I E u Rs , vous approuvez ces

ſentimens ? vous leur donnez cours par vos

êcrits, vous les authoriſez par des approbations,

magnifiques ? vous dites que ce ſont des penſées

tres-Catholiques , des penſées tres-conformes au

langage divin des Eſcritures, des penſées hautes

& relevées, ſemblables aux lumieres des pre

miers Anges, des penſées que l'amour méme a

dictées, & enfin des penſées d'une tres-vertueu

ſe Religieuſe, qui eſtant ſortie d'elle-méme na

ge dans le ſein de la Divinité ? Eſt-ce ainſi que

vous pervertiſſés l'uſage des paroles, auſſi bien

que des choſes du monde les plus ſaintes ? Eſt

ce ainſi que vous couvrez l'illuſion & le blaſphe

heme des livrées de la pieté ? que vous donnez

àl'erreur le nom de la Foy, & au menſonge ce

luy de la verité ， Va qui dicitis malum bonum !

ridicule mais dangereuſe preſomption ! qui

croit avoir droit de deifier toutes ſes penſées,

de ſanctifier tous ſes ouvrages, & de faire paſ

ſer toutes ſes erreurs pour des regles infailli

bles de la Foy.

Car s'il eſt permis de ſouhaiter avec le Port

Royal, que la ſocieté queJEsus-CHRIsT a avec

les hommes dans le ſainct Sacrement, ſoit d'une

| maniere
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maniere ſeparée d'eux, n'eſt-il pas auſſi permis

de ſouhaiter avec Geneve que JEsus CHRIsT

n'ait point une veritable exiſtence ſous les eſpeces

du pain , que ſon Corps ne ſoit point dans nos

Egliſes, qu'il n'entre point dans nos bouches, &

qu'il ne deſcende point dans noſtre eſtomach ,

pour s'unir à nous intimement ? Sil'on peut deſi

rer avec les Janſeniſtes que JE s u s-C HR 1 s T

ſelon ſes grandeurs divines ne ſoit dans rien moin

dre que luy, ne peut-on pas deſirer avec les Cal

viniſtes , que leſus-Chriſt ne ſoit point ſous les

eſpeces , ny dans ces elements corruptibles , qui

n'ont rien d'eux-mémes qui ſoit égal à luy , &

qui ſont ſujets à pluſieurs changements, dont la

honte & l'opprobre ſemble rejaillir ſur ſa perſon

ne ? Si l'on peut conſentir avec la Mere Agnes,

que Ieſus Chriſt demeure dans le lieu propre a

la condition de ſon eſtre , qui eſt un lieu inac

ceſſible à la creature ; ne peut-on pas conſen

tir avec Calvin que Ieſus-Chriſt ne ſoit pas dºng

le Sactement, afin qu'il ne demeure pas dans un

lieu diſproportionné à ſa grandeur ? Et ainſi

paſſant des vœux de Port-Royal aux vœux de

Geneve , & des vœux de Geneve à ſa creance,

n'eſt-il pas aiſé d'en venir juſques-là, que de s'i-

maginer ce qu'on deſire , à ſçavoir que Jeſus

Chriſt n'eſt point ſous les eſpeces du Sacrément

Par une transſubſtantiation veritable & non figu

rée : par conſequent que la Meſſe n'eſt qu'une

illuſion, la Communion Sacramentale une ſu

perſtition.

Et puis, MEssIEuRs, vous vous plaignez qu'on

Vous ſoupçonne d'erreur , & qu'on fait tomber

ſur vous cet abominable reproche que le Port

, Royal
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Royal eſt d'intelligence avec Geneve contre le

Sacrement. S'il eſt abominable , pourquoy ne

l'avez-vous pas evité? Pourquoy avez-vous don

né occaſion de ſcandale par voſtre Chapelet ?

Pourquoy avez-vous fait de ſi pompeuſes Apolo

gies pour ſoûtenir des maximes auſſi impies que

celles que huit Docteurs de Sorbonne y ont trou

vées ? Pourquoy dans ce grand volume de la fie

quente communion avez vous fair couler les

propoſitions ſoit heretiques ou ſuſpectes , con

damnées ou digne de l'eſtre, que j'ay rapportées ?

Pourquoy ayants eſté avertis du ſoupçon qu'a-

voient cauſé les deux dernieres n'avez-vous pas

pris à tâche de les corriger , ou bien certes de

les expliquer ?

Vous me direz, que vous aviez donné trop de

marques de voſtre creance, pour qu'il fuſt neceſ

ſaire de vous engager à de nouveaux éclairciſſe

ments , ſur une matiere qui eſt ſi clairement de

#ºire dans les écrits de Port-Royal. De quels

écrits me parlez-vous , MEssIEuRs ? eſt ce de

ceux que voſtre Secretaire a la hardieſſe de diter

avec des vains eloges cn la ſeiziéme Lettre, quoy

qu'il n'y en ait pas un qui ne ſoit flétri de cenſure,

ou ſoiiillé d'hereſie ? Eſt-ce de la ſeconde Lettre

de Monſieur Arnaud que la Sorbonne a jugée te

meraire, ſcandaleuſe , heretique ? Eſt-ce de la

Theologie familiere de l'Abbé de ſaint Cyran,
qui a excitétant de troubles dans Paris avant mé

me qu'elle euſt attiré la cenſure de feu Monſieur

l'Archeveſque de Paris ? Eſt-ce des Heures de

Port-Royal , qui ont eſté condamnées à Rome ?

Eſt-ce de la defenſe du Chapelet ſecret qui entre

prend de juſtifier les impietés & les extravagan
-

CCS
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cés de ce libelle ? Eſt-ce de ceux qu'il eſtime ſi

atiles au public , & qu'il recommande ſans les

nommer, de peur qu'on ne faſſe voir au peuple,

qu'il n'eſt preſque ſorti aucun ouvrage du Port

Royal qui ne ſoit au rang des livres defendus , &

qui ne tienne une grande place dans l'Indice de

Rome : N'avez-vous point d'autres preuves

pour juſtifier voſtre foy , que celles qui nous la

^ doivent rendre ſuſpecte : Ne pouviez-vous alle

guer d'autres écrits pour prouver que vous avez

des ſentimens Catholiques, que ceux, que l'Egli

ſe Romaine a defendus parce qu'ils ſont pleins de

maximes heretiques?

Je veux que tous les textes que vous en avez

tirez , paroiſſent tres-Orthodoxes, il ne s'en

ſuit pas, que ceux que je vous ay marqués , ne

vous rendent juſtement ſuſpects d'intelligence

avec Geneve. Tout ce qu'on peut recueillir de

cette diverſité , eſt que vous eſtes contraires à
" - : - * --- - - • • • - - - - • -

vous meme : c'eit qu , 1e trouve dans vos 11vres

beaucoup de contradictions, mais qu'on n'y voit

point pour cela voſtre juſtification , c'eſt que tout

Y*s livres ont deux viſages , que vous monſtrez

ºº vous cachez ſelon le temps , l'un de Ca

#olique , l'aurre de calviniſte. Si l'on crie à

l'Heretique , quand vous monſtrez un viſage de

Geneve , vous le faites diſparoiſtre, & tournant

adroitement la medaille, vous monſtrez auſſi toſt

ºn viſage de Catholique. Ainſi vous ne publiez

Jamais une hereſie , que vous n'ayez voſtre

êPologie toute prête : vous mettez en méme

lieu la verité & l'erreur, le poiſon & le remede,

& Parun artifice commnn à tous les ennemis de

la Foy vous employez une partie de vos ouvra

ges
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ges à defendre l'autre , en excuſant le crime à

méme temps que vous le faites. Je vois bien que

cette adreſſe peut ſurprendre les ignorans, mais

elle ne vous juſtifie pas devant les ſages.

On vous reproche par exemple cette maxime

d'Aurelius, g)ue tout peché, qui viole la cha

ſteté, deſtruit le Sacerdoce , qui ne differe en

rien de l'hereſie des Huſſites; & vous reſpondez,

qu'il dit au méme livre , que l'Egliſe ne peut pas

oſter la puiſſance de l'Ordre, parce que le caracte

re eſt ineffaçable : voilà une contradiction mani

feſte , mas ce n'eſt pas une juſtification.

On vous blaſme d'avoir dit , que J E s u s

C H R 1 s T nous admet dans le temps à la parti

cipation de la méme viande dont joüiſſent les

les Eleus dans l'eternité, ſans qu'il y ait autre

difference, ſinon qu'icy il nous en oſte la veuë &

le gouſt ſenſible , qui eſt le langage des Calvini

ſtes ; & vous nous reſpondez , que l'Autheur

- nes Lettres au Provincial, dit qu'il y a beaucoup
d'autres differences entre la maniere dont il ſe

communique aux Chreſtiens & aux Bien-heu

reux.Je ne ſçay s'il eſt bien avoüé, car il decl *

re qu'il n'a point d'établiſſement à Port-sºyºº

de peur que vous ne ſovez -- s°º # gººº

toutes ſes Lettres : mais enfin quand il le ſeroit,

ſon témoignage ne ſeroit au plus qu'une contra°

diction manifeſte, non pas une juſtification.

On vous accuſe d'avoir dit , que la pratique

de l'Egliſe favoriſe l'impenitence generale de

tous les hommes : & pour en détourner le

blaſme vous reſpondez dans vôtre Apologie

que vous ne condamnez pas la pratique ordi

naire de la Penitence qui eſt maintenant dans

l'Egliſe
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I'Egliſe. Il eſt clair que c'eſt là ſe couper & ſe

contredire : mais ce n'eſt pas, ſe purger ny ſe

juſtifier.

On vous charge d'avoir écrit au livre de la

frequente Communion, que l'Egliſe eſt corrupti

ble dans ſa diſcipline ; & vous reſpondez, qu'on .

trouvera auſſi le contraire dans voſtre Apologie,

à ſçavoir que l'Egliſe eſt incorruptible, non ſeu

lement en ſa foy , mais encore dans ſa diſcipline.

Cela monſtre evidemment ce que je dis , que

vous rempliſſez vos livres de contradictions :

mais cela ne prouve pas ce que vous pretendez,

qu'on les doive recevoir pour des juſtifications.

Il ne ſuffit pas de monſtrer pour voſtre defenſe

que de deux propoſitions contraires , dont l'une

eſt orthodoxe, l'autre heretique, celle qui eſt

orthodoxe ſe trouve en vos livres : il faut mon

ſtrer que celle qui eſt heretique , ne s'y trouve

pas , & alors vous aurez droit d'éclater en re

proches, & de dire à châcun de vos accuſateurs,

mentiris impudentiſſimé. Mais ſi elle y eſt effe

ctivement , ſi de toutes les hereſies que je

vous ay objectées , il n'y en a pas une , qui ne

ſoit fidellement extraite de vos ouvrages, qui

ne voit que toutes les injures que vous leur ren

dez pour les bons avis qu'ils vous donnent ,

retombent ſur vous , & qu'au lieu de juſtifier

voſtre divorce d'avec Geneve , elles font voir

que vous eſtes coupables non ſeulement des

erreurs , mais encore de l'inſolence des hereti

UlCS.

Penſez-y, M E ss 1 E u R s , je vous en con

jure, & ſi vous voulez que nous ayons des ſenti

mens plus favorables de voſtre foy , nc vous

V2DtCZ.
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vantez plus comme fait Monſieur Arnaud que

vous n'eſtes jamais tombez dans l'erreur. Re

connoiſſez que vous eſtes ſujet à faillir : mais

que ſi vous avez la foibleſſe des hommes pour

vous tromper , vous en avez auſſi la docilité

- pour vous corriger , & recevoir de plus pures

lumieres. Retractez vos erreurs , rentrez dans la

Sorbonne par un genereux deſaveu de vos mau

vaiſes opinions, ſoûmettez voſtre jugement à ce

- luy du Pape. A moins que cela , quoy que vous

faſſiez, je puis dire ſans raillerie, QUIE VOUS

- NE SEREz JAMAIS BoNs CATHOLI

QUIES,

REsPoNSE,
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R E S P O N S E

A L A XVII. L E T T R E

D E s J A N S E N I S T E S.

Par le P. AN N A T, de la Compagnie

de J E s u s.

ON cHER LEcTEuR ,

La dix-ſeptiéme Lettre du Secretaire du Port

Royal vient d'arriver. Elle eſt datée du 2 ;. Jan

vier , & publié le 19. de Février. Il a fallu tout

ce temps-là pour la faire venir d'Oſnabruck, où

il indique qu'elle a eſté imprimée , les Janſeni

ſtes ne l'ayant pas voulu faire imprimer à Paris,

tant ils ſont obeiſſans à la police & aux ordon

nances des Magiſtrats.

C'eſt une longue lettre de la meſure des autres

ſeize, qui comme la precedente, à laquelle je

viens de répondre , tend à prouver que les Jan

ſeniſtes ne ſont point heretiques. Car pour avoir

merité le tiltre d'impoſteurs & de§ dans

leurs lettres au Provincial , qui eſt tout ce que

j'ay pretendu monſtrer dans le livre de la bonne

foy des Ianſeniſtes : le Secretaire nous le donne

gagné ; & ne veut plus contredire qu'à ceux qui

les appellent heretiques , comme j'avois fait en

paſſant dans la Preface du livre. C'eſt de cette ac

cuſation qu'il veut juſtifier le parti, par la diffe

rence des jugemens du Pape, & des Conciles, qui

- regardent
"
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regardent la queſtion de fait , & des jugemens

qui regardent la queſtion de droit ; ceux là n'é-

tant point infaillibles , comme peut eſtre ceux

cy le ſont , & par la certitude inébranlable de la

doctrine de la grace efficacs par elle-méme ,

ſoûtenuë dans les écrits de Janſenius , à laquelle

il n'y a point d'apparence que le Pape ait voulu

toucher.

On voit par là que le Secretaire a fait premie

ment le Scholaſtique dans ſes quatre premieres

lettres, diſputant contre la cenſure de la Sorbon

ne. Et puis voyant qu'il avançoit peu en voulant

heurter contre un jugement ſoûtenu par l'autho

rité du Pape & des Eveſques , il a paſſé dans la

morale des Ieſuites, qui luy a fourny la matiere

des douze ſuivantes. Mais eſtant encore chaſſé de

ce champ-là par la conviction de ſes fauſſetez , il

repaſſe à la Scholaſtique en ſa dix-ſeptiéme, diſ

putant de l'infaillibilité du Pape & des Conci

les ; & de la verité de la doctrine de la Grace '

efficace par elle méme.

Il faudroit faire une lettre plus longue que la

ſienne , pour relever toutes ces extravagances,

ſes illuſions , ſes bravades , ſes fauſſetez, ſes

vanitez , & tout ce qu'il dit hors de propos,

& contre le reſpect qu'il doit au ſainct Siege.

e ne conſidere que les deux principaux moyens

qu'ils employe pour faire voir qu'il n'eſt pas here
tique. Et pour le premier, qui eſt le pretexte de

la difference entre les deciſions du fait, & les de

ciſions du droit, le Lecteur peut voir qu'il n'y a

rien à adjoûter à ce que je viens de répondre à la

plainte des Janſeniſtes : & que les hiſtoires qu'il

rapporte ſur ce ſujet du Pape Honorius & des
- aUltI'CS
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autres, ne luy.ſervent de rien. ,

Et pour le point de la Grace efficace par elle-.

méme, le bon Secretaire l'entend bien mal, &

donne à connoiſtre non ſeulement qu'il n'eſt pas '

Docteur, comme il le declare luy-méme, mais

qu'il ne merite pas de l'eſtre. Il pretend que les

cinq Propoſitions ne ſont pas heretiques au ſens

de Janſenius , ſi ce ſens revient à la doctrine de

la Grace efficace par elle-méme : & ne void pas

, que par méme moyen Calvin peut juſtifier ſa do

ctrine ſur ce méme ſujet; diſant auſſi qu'il ne pre

tend autre choſe , que defendre la verité de la

Grace efficace par elle-méme. Il faut que le Se- .

cretaire apprenne qu'il y a deux manieres de de

fendre la Grace efficace par elle-méne : l'une ,

qui eſt herctique, & appuyée ſur des principes

hcretiques : l'autre qui eſt Orthodoxe, ſoûte

nuë par des principes eſtablis dans les Conciles. .

Calvin ſuit la premiere, & en cela il eſt hereti

que : Les Docteurs Catholiques Thomiſtes,

Scotiſtes, Sorboniſtes, Jeſuites, ſont d'accord de ,

la ſeconde : & pour cela, nonobſtant leurs diſpu- .

tes particulieres, ils demeurent tous dans l'unité

de la foy, & dans la communion de l'Egliſe.

Pour ſçavoir donc ſi la doctrine de Janſenius

eſt à couvert par la profeſſion qu'il fait de defen

dre la Grace efficace par elle-méme, il faut .

ſçavoir de quelle maniere il la defend , ſi c'eſt

la maniere de Calvin, ou celle des Docteurs

Catholiques.

Calvin defend tellement la Grace efficace

par elle-méme, qu'il croit qu'elle ne nous laiſ

ſe autre liberté, que la liberté de contrainte ;

nous aſſujettiſſant au reſte à la neceſſité d'agir,

qui
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qui nous oſte le pouvoir d'y reſiſter tandis que

la Grace perſevere.

Les Docteurs Catholiques ſont d'accord que

la Grace efficace par elle-méme , gouverne tel

lement noſtre volonté , qu'elle nous laiſſe le

pouvoir d'y reſiſter , en ſorte que ces deux cho
ſes ſe trouvent enſemble , la Grace dans la vo

lonté, & dans la méme volonté ſous la grace

un pouvoir ſuffiſant pour s'empeſcher d'ycon

ſentir : & ils ne doutent point que ce ne ſoit le

veritable ſens des paroles du Concile de Trente,

potea diſſentire., Bannes & Molina , & tous les

Docteurs Catholiques qui ont les ſentimens les
lus éloignez, & les plus oppoſez ſur le fait de

a Grace, ſont toutefois unis en ce point-là.

Ils le ſont encore en cettuy-cy, Que la Grace

ſous cette formalité d'efficace, n'eſt Par telle

ment neceſſaire aux bonnes actions, qu'elle ne

puiſſe eſtre ſuffiſante ſans cela, & nous donner

tout le pouvoir† eſt requis pour faire que ce

que Dieu exige de nous, & que pourtant nous

me faiſons pas, nous ſoit veritablement poſſible,

méme lors que nous manquons à le faire : d'où

il arrive bien ſouvent que par noſtre faute la

Grace n'a pas ſon effºct. -

| Je demande donc au Secretaire, ſi Janſenius eſt

de ce ſentiment, lors qu'il enſeigne qu'il ne faut

pas craindre que la neceſsité, de quelque nom

u'on l'appelle, nous oſte la liberté ; pourveu

due ce ne ſoit point une neceſſité de contrainte.

Lors qu'il diſpute contre l'indifference de la

liberté , & ne nous en laiſſe aucune que Calvin

ait refuſée : ny n'en reconnoiſt aucune que Cal

vin n'ait auſſi bien reconneuë. Lors que la Grace
- ſuffiſante

P
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ſuffiſante luy ſemble un monſtre dans la Theo

logie , & qu'il nie qu'il y ait jamais aucune

Grace medicinale qui n'ait ſon effet. Lors qu'il

impute à erreur aux Semipelagiens, ce qu'ils

diſoient, que noſtre volonté peut obeyr ou re

ſiſter à la Grace. Et puis-qu'il eſt evident que

cette doctrine eſt contraire à la maniere dont les

Docteurs Catholiques expliquent la Grace effi

| cace par elle-méme, & qu'elle eſt plûtoſt con

forme à celle qui a eſté ſuivie par Calvin, il

faut conclure, que reduiſant le ſens des cinq

Propoſitions condamnées au ſens de la Grace

efficace par elle-méme, comme elle a eſté expli

quée par Janſenius, c'eſt le reduire à un ſens he

retique : & que tous ceux qui ſuivent cette expli

cation, ne ſont pas ſeulement diſciples de Janſe

nius, mais qu'ils le ſont encore de Calvin.

D'où il ſe void que c'eſt en vain, que le Se

cretaire me reproche, que j'ay avoüé que le feu

Pape n'a point touché dans ſa Conſtitution, à la

· controverſe de la Grace efficace par elle méme.

Car je parle expreſſément dans le Cavilli, d'où

il l'a pris, du point qui eſt en controverſe entre

les Peres de S. Dominique & les jeſuites. Et it

eſt vray que le Pape ne l'a point voulu toucher :

mais il a touché le point duquel nous demeu

rons d'accord eux & nous, en le confirmant par

la condemnation de l'hereſie de Janſenius, qui

luy eſt contraire, comme étant celle de Calvin.

C'eſt pourquoy il ne faut pas s'émerveiller

ſi les Calviniſtes de tous coſtez ont tendu les

bras aux Janſeniſtes, les reconnoiſſans comme

compagnons d'école. Les Cantons Proteſtans,

Par la bouche de Henry Ottius grand Prcfeſſeur

-
T 3 de
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de l'Univerſité de Zuric, s'êcrient. In noſtras

eum conſortibus Ianſenius tranſit partes. C'eſt

à dire, Ianſenius & ceux qui le ſuivent ſont

dans nos troupes. Et ils trouvent tant de con

formité entre leur doctrine de la Grace, & cel

le que les ]anſeniſtes ont expliqué dans leur Ca

techiſme, qu'ils ne croyent point qu'il y ait, nee

aliud, mec plus , nec minus , en l'une qû'en

l'autre. Les Eſtats de Hollande encouragent

les Janſeniſtes par l'apoſtrophe que leur adreſſe

Samuel Marez , Paſteur & Profeſſeur à Gronin

uc à tenir bon. Mačte illa veſtra virtute, viri

äoäi, quòd audeatis reſiſtere impio illi Ponti

fici.courage dit-il,genereux & ſpavans Ian

ſeniſtes , puiſque vous oſez reſiſter a ce meſ

chant Pape. L'Angleterre ſe joint avec les au

tres, & veut que méme les Gazettes faſſent foy,

que la doctrine que la Sorbonne a cenſurée , eſt

en beaucoup de choſes la méme que celle des

Egliſes Reformées. Du Moulin ne reſve point
§and il avouë à Sedan cette méme uniformité

† doctrine : Rouſſelet le publie dans Niſmes ?

Euſtache dans Montpelier ? & de ces deux fa

meux Apoſtats qui ſont maintenant à Montau

ban, Labadie & Maſſon le premier confeſſe qu'il

eſt paſſé au Calviniſme par la porte du Janſeniſ
me Le ſecond, qu'il a appris le Janſeniſme dans

Calvin', long-temps avant que Janſenius euſt
imprimé ſon Auguſtinus. Nous avons entre les

mains le livre que cettui-cy vient d'imprimer,

contenant les motifs de ſon apoſtaſie , qui arrivº

I'anaée paſſée, apres qu'il eut preſché le Careſ

reſme dernier au Dioceſe de Roüen. Il n'eſt pas

neceſſaire que je m'eſtende davantage ſur ce ſu

Jct »
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· jet, y ayant tant de pieces imprimées qui font la

demonſtration de la conformité de la doctrine

de Janſenius & de Calvin , ſur le ſujet de la
Grace#par elle-meme,auſquelles les jan

ſeniſtes n'ont jamais pû répondre.

Quant à ce que le Secretaire ajouſte ſur la fin

de ſa Lertre, de la compaſſion qu'il a de voir

que je ſuis abandonné de Dieu ; j'ay trois cho

ſes à luy dire : La premiere : que dés que l'eſprit

de boufonnerie le quitte, il ne fait rien qui vaille

dans ſes Lettres, & ſe rend ennuyeux & mépri

ſable à ceux qui les liſent. La ſeconde, Qu'une

neufvaine à la ſainte Eſpine ſeroit bien employée

pour obtenir de Dieu la gueriſon de ſon aveu

glement. La troiſiéme, Que je conçois une

particuliere confiance, de voir que je ſuis aban

donné de Dieu, dans l'eſprit de ceux qui croy

cnt que Dieu a abandonné ſon Egliſe : & qu'il

va la détruiſant tous les jours, comme font les

Janſeniſtes attachez aux traditions du feu Abbé

de S. Cyran.

S'il luy prend envie de repliquer quelque cho

ſe, qu'il n'envoye plus ſes êcrits aux preſſes d'Oſ

nabruk. C'eſt ſe donner de la peine pour plaifir.

Amſterdam, Leyden , Geneve ſont plus à ſa com

modité , & dans tous ces lieux il ne trouvera pas

ſeulement la permiſſion d'imprimer ſes ouvra

ges, on luy en donnera méme l'approbation.

Apres tout , les Ianſeniſtes ſont beretiques.

F I N.

T 3 ADvER
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A DvERTIS S E M ENT.

Pour faire voir au public quel eſt le ſenti.

ment des Cours de France touchant les Lettres

de Port-Royal, nous mettrons icy les Arreſts de

quelques-unes. -

Et pour ce que toute cette Diſpute ſur le ſujet

de la Morale des Peres de la Compagnie de

I E S V S, qui juſques icy a eſtétraitée dans ce

Livre » n'eſt qu'un incident ou plûtoſt un chan

ge & un détour pour échaper la queſtion princi

pale , que les Janſeniſtes ſont Heretiques : pour

*ººx qui m'en auroient peut eſtre encor veu ls

ºfînition, ſuivra la Bulle de N. S. P. Alexan

dre VII. qui la decide en dernier reſſort & pour

ra ſervir de ſeau & de cacher pour terminer

toute la Controverſe, & perſuader à tout eſprit

bien faie, que les Janfeniſtes ſont heretiques , &

que les impoſtures & calomnies que le secretaj

re de Port Royal impoſe aux Peres ne ſont qu'im

Pºſtures & calomnies d'Heretiques , faſchez de

voir leurs erreurs découverts & mis en evi

dence.

•

EXTRAIT
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ExTRAIT DES REGISTRES

D E P A R L E M E N T

D'AIX EN P R O V E N CE.

S† ce que le Procureur general du

JRoy a dit avoir eſté remis entre ſes

mains dix-ſept Lettres imprimées ſans

nom d'Autheur ny de l'Imprimeur, rem

plies de calomnies , fauſſetez ,†
tions & diffamations contre la faculté

de la Sorbonne , Dominicains & Je

ſuites , pour les jetter dans le mépris ;

& avec ſcandale troubler la tranquilité

publique , & qu'il a requis d'y eſtre

promptement pourveu en les condem

nant comme des libelles diffammatoires,

à eſtre brûlez par l'executeur de la haute

Juſtice, avec défenſes à tous Imprimeurs

d'envendre ny debiter à peine de la gal

lere, à toutes perſonnes d'en avoir & te

nir , ains de les remetre au Greffe pour

eſtre ſuprimez , qu'il ſoit informé des

contreventions à l'Arreſt qui ſera rendu

ſur ſa plainte.

LA COUR aprés avoir ouy le raport
T 4 des
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des Commiſſaires qui ont veu & exami

né leſdites Lettres , & veu icelles , les a

déclarées & declare diffamatoires , ca

lomnieuſes & pernicieuſes au public :

t en conſequence ordonne qu'elles ſe

ſont remiſes entres les mains de l'execu

teur de la haute Juſtice , pour eſtre par

luy brûlées ſur le Pilory de la place des

Preſcheurs de cette ville d'Aix , a fait &

fait inhibitions & défenſes à tous Impri

meurs de plus en mettte ſous la Preſſe

ny autres de ſemblable nature , à tous

Marchands Libraires & autres de quel

que condition & qualité qu'ils ſoient

d'en tenir , vendre ny debiter à peine dc

punition corporelle : leur enjoint de les

remettre ſans delay par devers le Greffe,

pour eſtre ſuprimées ſous méme peine :

ordonne que des contreventions en ſera

informé par le premier Juge Royal ou

Huiſſier de la Cour , pour les informa

tions raportées eſtre procedé contre les

coupables , par la declaration des peines

ſuſdites : & afin que nul n'en pretende

cauſe dignorance , ſera le preſent Ar

reſt leu & publié à ſon de trompe .

par toùs les lieux & carrefours de cette

-» ! • - - ville
，-
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ville d'Aix. F A 1 T au Parlement de

Provence ſeant à Aix , & publié à la

Barre le neuviéme Fevrier , mil ſix cens

cinquante-ſept. " -

Collationné,

Signé, ESTIENNE.
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DE PAR L E R O Y

Et Monſieur le Prevoſt de Paris,
ou ſon Lieutenant Civil.

A# o u s ceux qui ces preſentes Let

tres verront, Pierre Seguier, Che

vallier, Marquis de Saint Briſſon , Sieur

des Ruaux & de Saint Firmin , des

grand & petit Rancy, l'Eſtang-la-Ville,

& autres lieux , conſeiller du Roy ,

Gentil-homme ordinaire de ſa Cham

bre , & Garde de la Ville , Prevoſté &

Vicomté de Paris, Salut. Sçavoir faiſons

que ſur ce qui nous a eſté remonſtré par

le Procureur du Roy , que l'on a impri

mé & expoſé en vente depuis peu de

jours en cette ville un Libelle ſans nom

de l'Autheur & Imprimeur , intitulé,

Lettre d'un Advocat au Parlement à un

de ſes amis , touchant l'Inquiſition que

l'on veut établir en France , à l'occaſion

de la nouvelle Bulle du Pape Alexan

dre VII. dans lequel ſont contenuës

pluſieurs propoſitions contraires à l'hon

neur & reverence qui ſont deus à Noſtre

Saint Pere le Pape , & au Saint Siege

Apoſtoli
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Apoſtolique , ſcandaleuſes & tendantes

à ſedition, & injurieuſes au gouverne

ment & adminiſtration de l'Eſtat , R. E

quERANT ledit Procureur du Roy qu'il

nous pluſt informer contre les Autheurs

& Imprimeurs dudit Libelle, & ordon

ner qu'il ſoit ſupprimé : Nous DIsoNs

par deliberation du Conſeil , & oüi le

Procureur du Roy en ſes concluſions,

aprés que ledit Libelle, intitulé, Lettre

d'un Advocat au Parlement à un de ſes

amis , touchant l'Inquiſition que l'on

veut établir en France, a eſté veu & exa

miné en la Chambre du Conſeil : Que

ledit Libelle eſt declaré contraire à l'hon

neur & reſpect qui ſont deus à la perſon

ne de Noſtre Saint Pere le Pape, & du

Saint Siege Apoſtolique , ſcandaleux,

tendant à ſedition & injurieux au gou

vernement & à l'adminiſtration de

l'Eſtat , & comme tel ſera brûlé en la

place de Greve par les mains de l'Exe

cuteur de la haute Juſtice. ORDoNNoNs

† tous les exemplaires dudit Libelle

eront rapportez au Greffe & ſupprimez,

faiſant defenſes à toutes perſonnes de les

tenir en leurs maiſons ORDoNNoNs

T 6 qu'il
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qu'il ſera informé contre l'Autheur &

Imprimeur dudit Libelle , & procedé

contre eux juſques à Sentence definitive

incluſivement. Et afin que nul n'en pre

tende cauſe d'ignorance, ſera noſtre pre

ſente Sentence leuë, publiée & affichée

par tous les carrefours , & lieux ordinai

res de cette ville & fauxbourgs de Paris.

Ce fut fait & deliberé en la Chambre du

Conſeil le vingt-cinquiéme Juin mil ſix

cens cinquante-ſept.

Collationné, SAGoT.

Signé , L v c E. -

Leu & publié à ſon de trompe & erypublic

èn tous les Carrefours de cette Ville & Fau

bourgs de Paris, & dans l'Vniverſité d'icelle,

par moy Charles Canto , Crieur Iuré du Roy

en ladite Ville , Prevoſté & Vicomté de Paris,

accompagné de Iacque le Franc Iuré Trompet

te, Pierre du Bos commis de Iean du Bos, é•

Claude lens commis d'Eſtienne Chappé dit la

Chapelle,auſſi Iuré Trompette, le Mardy vingt

ſixiéme Iuin L657. & affiché en tous leſdits

lieux. -

Signé , CAN ro.

_ -

'- BULLE
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· B U L L E

D E N. S. P. L E P A P E.

ALEXANDRE VII.

Par laquelle ſa Sainteté confirme la

Bulle d'INNocENT X. ſon Predeceſ

ſeur touchant les cinq Propoſitions

extraites du Livre de Janſenius.

Traduite en françois ſuivant la copie

authentique de Rome.

ALEXANDRE

| E V E S Q u E

Serviteur des Serviteurs de Dieu.

A tous les fideles Chreſtiens ſalut & be

nediction Apoſtolique.

I A Providence Divine nous ayant par un or

dre ſecret , & ſans aucun merite de nôtre

part, élevez au Trône ſacré de ſaint Pierre, &

au gouvernement de toute l'Egliſe : Nous avons

eſtimé qu'il eſtoit du devoir de noſtre†
Paſtorale de n'avoir rien tant à cœur , que de

pourvoir ſoigneuſement dans les rencontres à
- l'integrité.



446 Bulle d'Alexandre V I I.

l'integrité de noſtre ſainte Foy & de ſes ſacrez

Dogmes , en vertu de la puiſſance & de l'autho

rité que Dieu Nousa donnée. - -

Et quoy que les Dogmes,quicy-devant ont eſté

tres-ſuffiſamment definis par les Conſtituions

Apoſtoliques, n'aient pas beſoin d'une nouvelle

| Deciſion ou Declaration , à cauſe toutefois que

quelques perturbateurs du repos public ne crai

nent pas de les revoquer en doute, ny méme de

les affoiblit & les enerver par des interpretations

captieuſes : pour empeſcher que cette contagion

dangereuſene ſe répande,& ne gagne plus avant,

Nous avons creu qu'il ne falloit pas differer plus

long-temps d'y appliquer le remede de l'authorité

Apoſtolique.Car noſtre predeceſſeur Innocent X.

§ memoire,a donné depuis quelques an

nées une Conſtitution, Declaration, & Defini

tion, en la forme & teneur qui s'enſuit.

INNocENT Eveſque, Servireur des Serviteurs

de Dieu, A tous fideles Chreſtiens Salut& bene

diction Apoſtolique. Comme ainſi ſoit qu'à loc

caſion de l'impreſſion d'un Livre qui porte pour

titre , Auguſtinus Cornelii Ianſenii Epiſcopi

Iprenſis,entre autres opinions de cet Autheur,eut

eſté meuë conteſtation,principalement en France,

ſur cinq dicelles ;§ Eveſques du méme

Royaume ont fait inſtance auprés de Nous, à ce

qu'il Nous plûſt examiner ces mémes Propoſi

tions à Nous preſentées , & prononcer un juge

ment certain & evident ſur chacune en particu

lier. La teneur des ſuſdites Propoſitions eſt telle

qu'ils s'enſuit.

La premiere : é)uelques Commandemens de

Dieu ſºnt impoſſibles aux hommes juſtes, lors

méme
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méme qu'ils veulent ér s'efforcent de les ac

complir , ſelon les forces qu'ils ont preſentes ;

ér la Grace leur manque,par laquelle ils ſoient

rendus poſſibles.

La ſeconde:Dans l'eſtat de la nature corrom--

puë on ne reſiſte jamais à la Grace interieure.

La troiſiéme : Pour meriter & démeriter dans

l'eſtat de la nature corrompuë, la liberté qui

exclud la neceſſitén'eſt pas requiſe en l'homme,

mais ſuffit la liberté qui exclud la contrainte.

La quatriéme : Les Semipelagiens admet

roient la neceſſité de la Grace interieure pre

"venante , pour chaſque ačte en particulier, mé.

me pour le commencement de la Foy ; & ils

eſtoient heretiques en ee qu'ils vouloient que

«etre Grace fuſt telle, que la volonté humaine

püſt luy reſiſter, ou luy obeyr.

La cinquiéme : C'eſt Semipelagianiſme de

dire,que JEsus-CH RIsT eſt mort,ou qu'il a ré

pâdu ſon Säggeneralement pour tous les hômes.

Nous, qui dans la multitude differente des

ſoins qui continuellement occupent noſtre eſprit,

ſommes particulierement touchez de celuy de

faire en ſorte que l'Egliſe de Dieu qui nous a

eſté commiſe d'en-haut,eſtant purgée des erreurs

des opinions perverſes,† e combattre avec

ſeureté, & comme un vaiſſeau ſur une mer tran

quille, faire voile avec aſſeurance, les orages &

les flots de toutes les tempeſtes eſtant appaiſez,

& enfin arriver au port deſiré du ſalut.

Conſiderant l'importance de cette affaire,

Nous avons fait que les cinq Propoſitions qui

Nous ont eſté preſentées dans les termes cy-deſ

ſus exprimez , fuſſent examinées diºr :
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l'une aprés l'autre par pluſieurs Docteurs en la

ſacrée Theologie, en preſence de quelques Car
dinaux de la ſainte Egliſe Romaine, ſouvente

fois aſſemblez ſpecialement pour ce ſujet. Nous
avons conſideré à loiſir & avec maturité leurs

ſuffrages, rapportez tant de vive voix que#
êcrit ,& avons oüy ces mémes Docteurs, diſ

courant fort au longſur ces mémes Propoſitions

& ſur chacune d'icelle en particulier,en differen

tes Congregations tenuës en noſtre preſence.

Or comme Nous avions dés le commence

ment de cette diſcuſſion ordonné des prieres,tant

en particulier qu'en public, pour exhorter les

fideles d'implorer le ſecours de Dieu, Nous les

avons en ſuite fait reïterer avec plus de ferveur,

& Nous mémes apres avoir imploré avec ſolli

citude l'aſſiſtance du S. Eſprit, enfin ſecourus de

la faveur de cet Eſprit divin. Nous avons fait la
declaration & definition ſuivante.

La premiere des Propoſitions ſuſdites : 9)ael

ques Commandemens de Dieu ſont impoſſibles

aux hommes juſtes, lors méme qu'ils veulent,

& s'efforcent de les accomplir ſelon les forces

qu'ils ont preſentes ; & la Grace leur manque,

par laquelle ils ſoient rendus poſsibles. Nous la

declarons temeraire, impie, blaſphematoire,con

damnée d'anatheme,& heretique,& comme telle
Nous la condamnons. -

La ſeconde : Dans l'eſtat de la nature cor

rompuë on ne reſiſte jamais à la Grace inte

rieure. Nous la declarons heretique, & comme

telle nous la condamnons.

. ! troiſiéme : Pour meriter & démeriter dans

l'*ſºar de la nature corrompu#, la liberté qui

exclud
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exclud la neceſsité n'eſt pas requiſe en l'hom

me,mais ſuffit la liberté quiexclud la contrain

te. Nous la declarons heretique,& comme telle

nous la condamnons. -

La quatriéme : Les Semipelagiens admettoient

la neceſsité de la Grace interieure prevenante

peur chaque acte en particulier, méme pour le

commencement de la Foy ; & ils eſtoient here

tiques , en re qu'ils vouloient que cette Grace

fuſt telle , que la volonté pût luy reſiſter ou

obeyr. Nous la declarons fauſſe & heretique, &

comme telle nous la condamnons.

La cinquiéme : C'eſt Semipelagianiſme de

dire que JEsus-CHRIST eſt mort, ou qu'il à ré

pandu ſon Sang generalement pour tous les

hommes Nous la declarons fauſſe, temeraire,

ſcandaleuſe : Et eſtant entenduë en ce ſens, que

JEsus-CHRIST ſoit mort pour le ſalut ſeule

ment des Predeſtinez , Nous la declarons impie,

bla'phematoire, contumelieuſe, dérogeante à la

bonté de Dieu, & heretique,& comme telle nous

la condamnons. -

• Partant nous defendons à tous fideles Chre

ſtiens de l'un &"de l'autre ſexe, de croire, d'en

ſeigner ou preſ-her touchant leſdites Propoſi

tions, autrement qu'il eſt contenu en noſtre pre

,ſente declaration & definition, ſous les cenſures

& autres peines de droit ordonnées contre les

heretiques & leurs fauteurs.

Nous enjoignons pareillement à tous Patriar

ches,Archeveſques Eveſques,& autres Ordinaires

des lieux, comme aux inquiſiteurs de l'hereſie,

qu'ils repriment entierement, & contiennent en

leur devoir par les cenſures & peines ſuſdites,
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& par toutes autres voyes tant de fait que de

droit qu'ils jugeront convenables, tous contre

diſans & rebelles, implorant méme conrre eux,

s'il eſt beſoin, le ſecours du bras ſeculier.

Nous n'entendons pas toutefois par cette de

claration & definition faite touchant les cinq

Propoſitions ſuſdites, approuver en façon quel

conque les autres opinions qui ſont contenuës

dans le Livre cy deſſusnommé deCornelius Ian

ſenius. Donné à Romeà ſainte Marie Majeure,.

l'an de noſtre Seigneur 1653. le dernier jour du

mois de May,& de noſtre Pontificat le neufiéme.

Mais d'autant que quelques enfans d'iniquité

( ainſi que nous l'avons appris) ont l'aſſeurance

de ſoûtenir, au grand ſcandale de tous les fideles

Chreſtiens, que ces cinq Propoſitions ne ſe trou

vent point dans le Livre cy-deſſus allegué du

méme Cornelius Ianſenius, mais qu'elles ont eſté

feintes & forgées à plaiſir ; ou qu'elles n'ont pas

eſté condamnées au ſens, auquel cet Autheur les

ſoûtient : Nous qui avons ſuffiſamment & ſe

rieuſement conſideré tout ce qui s'eſt paſſé dans

cette affaire ( comme ayant par le commande

ment du méme Pape Innocent X. noſtre Prede

ceſſeur,lors que nous n'eſtions encore que dans la

Dignité du Cardinalat, aſſiſté à toutes les Confe

rences, dans leſquelles, par authorité Apoſtoli

que,la méme cauſe a eſté en verité examinée avec

une telle exactitude & diligence, qu'on ne peut

as en ſouhaiter une plus grande) ayant reſolu

de lever& de retrancher tous les doutes qui pour

roient naiſtre à l'advenir, au ſujet des Propoſi

tions cy-deſſus alleguées, afin que tous les fideles

Chreſtiens ſe maintiennent &† conſervent dans

l'unité
-
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contre les Ianſeniſtes. : 45 I

l'unité d'ane méme Foy ; Nous, dis-je, par le

devoir de noſtre charge Paſtorale, & aprés une

meure deliberation, confirmons, approuvons, &

renouvellons par ces preſentes la Conſtitution,

Declaration, & Definition du Pape Innocent no

ſtre Predeceſſeur cy-deſſus rapportée, & definiſ

ſons & declarons que ces cinq Propoſitions ont

eſté tirées du Livre du méme cornelius Ianſe

- mius Eveſque d'Ypre, intitulé Auguſtinus, &

qu'elles ont eſté condamnées dans le ſens, auquel

cet Autheur les a ſoûtenuës, & comme telles

nous les condamnons derechef, leur appliquant

la méme Cenſure, dont chacune d'elles en par

ticulier a eſté notée ou frappée dans cette méme

Declaration ou Definition.

Nous condamnons, defendons, & prohibons

auſſi le méme Livre de Cornelius Ianſenius 1e

peté tant de fois, intitulé Auguſtimus, avec tous

les autres Livres tant manuſcrits qu'imprimez,

& tous ceux qu'on pourroit peut-eſtre faire im

primer à l'advenir , où cette doctrine du méme

Cornelius Ianſenius cy-deſſus condamnée eſt ou

ſeroit établie ou ſoûtenuë; Defendant à tous Fi

deles, ſous les peines & les Cenſures exprimées

par le droit, & dés à preſent comme dés lors en

couruës par le ſeul fait,ſans qu'il ſoit beſoin d'au

tre Declaration,de tenir cette doctrine, de la pré

cher,ou de l'expoſer de vive voix ou par écrit,de

l'interpreter en public ou en particulier, ouverte

ment ou en cachette, ou de la faire imprimer.

C'eſt pourquoy Nous enjoignons à tous nos

venerables Freres,Patriarches,Primats,Metropo

litains,Archeveſques,Eveſques,& autres Ordinai
res des lieux, aux Inquiſiteurs de l'hereſie, # 3lU1X

uges

t
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Juges Eccleſiaſtiques, auſquels il appartiendra,de

faire obſerver la ſuſdite Conſtitution, Declara

tion, & Definition du Pape Innocent noſtre Pre

deceſſeur, ſelon noſtre preſente determination, &

de ehâtier & reprimer entierement & ſans reſerve,

les deſobeyſſans & les rebelles par les mémes pei

nes, & autres remedes de droit & de fait, implo

rant méme,s'il eſt beſoin, le ſecours du bras ſecu

lier. Donné à Rome à ſainte Marie Majeure,l'an

de l'Incarnation de Noſtre Seigneur 165 6, le 16.

Octobre, & de noſtre Pontificat le deuxiéme.

A c Q u E s C A R D 1 N A L Prodataire.

Viſa de la Cour P. C 1 A M P I N 1.

G. G u A L T E R I,

Sur le reply. Au nom de noſtre Seigneur,ainſi

ſoit.il. L'an de la Nativité de noſtre Seigneur

1 65 6. Indict. 9. & du Pontificat de noſtre tres

ſaint Pere enJ eſu-Chriſt, & N. S. ALExANDRE

VII. par la Providence Divine Pape l'année 2, le

7. Novembre, les Lettres cy-devant écrites &

expediées en plomb, ont eſté affichées aux portes

de l'Egliſe du Prince des Apoſtres de la ville, de

la Chancellerie Apoſtolique, & autres lieux ac

couſtumez & ordinaires,par moy P.Paul de Graſ

ſis Courier Apoſtolique. Pour M. le Maiſtre des

Couriers, JAcquEs CoRNEILLE Courier.

I'atteſte c fait foy, que cette Bulle 'ac

corde parfaitement avec la copie La

tine authentique envoyée de Rome.

Locus * Sigilli.

CHRYso G oNus FL AccIus Pres-by

ter, & , Nunciaturæ Apoſtolicæ

Graphiarius- -

T A B L E
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Reſponſe à la dix-ſeptiéme Lettre des Janſeniſtes. , 43o

Arreſt de la cour de Paris contre la Lettre d'un Advo

, , cat au Parlement écrite à un de ſes amis. 442

" Bulle de N. S. P. le Pape ALEXANDRE Vll. contre les

Janſeniſtes- 445

A P P R O B A T I o N

D E L' o R D 1 N A 1 R E.

C# Reſponſes aux Lettres Provin

ciales publiées par le Secretaire du

Port-Royal , contre les PP. de la Com

pagnie de JEsus ſur le ſujet de la Morale

deſdits Peres. Qui n'ont autre but que

d'une juſte defenſe, meritent d'eſtre mi

ſes en lumiere, parce qu'elles ne ſervi

ront pas moins d'eſclairciſſement ſur le

ſujet de leur contenu , que de juſtifica

tion d'un Ordre tres-celebre en tous

lieux. Liege le 13. d'Aouſt 1657.

J E A N E R N E s T D E S u R L E T

Vicaire general de Liege
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A P PRoB AT I o ILLuST RISSIMI

ARCH IEP I C O PI ^ M E C H LIN I E NS IS,

Catholica apud ſummos, infimoſque de pobitate

vit "ac doctrina societaris J E S U opinio & rſti

matio, quæ ad reftingendas calumnias , quibus hoc

tempote ejuſdem Doctrina Moralis per Litteras vul--

# dictas Provinciales tantopere impetitur, ipſa pet

eſe apud ſapientes & cordatos videatur poſſe ſuffi

cere : tamen, quia diutinâ Societatis ejuſdem pa

tienriâ, & ſilentio calumniatores multô inſolentiotes

redditi, puſillis muhtis nimiùm credulis non leve ſcan

dalum ingenerârunt , juſtum & aequum cenſemus ut

pro communi ejuſdem Ordinis famâ tuendâ & gra-º

vioribus animarum damnis avertendis, in unum col

lecta imprimantur Opuſcula Apologetica, à quibus

dam ex eadem Societate Theologis adverſus injurio

ſas illas Litteras antehac alibi ſeparatim edita, vide

licct : Premiere Teſponſe aux Lettres , &c.par un Pere

de la Compagnie de J E s u s. Impºſtures Provinciales

du Sieur de Montalte Secretaire du Port-Toyal decou

zertes & refutées par un Pere de la compagnie de

J E s u s - Reſponſe d'un Theologien aux Propoſitions ex

tuaites des Lettres , & c. - Reſponſe aux Plaintes, crc.

par le P. François.JAnnat. Reſponſe à la ſei{iéme Let

tre , & c. quae reſponſio antehac non fuit edita, &"

Reſponſe à la dix.ſeptiéme Lettre, Par le R. P. Fran

geis -Annat de la Compagnie de J E s u s. In quibus

cùm malevolorum fraudes & impoſturæ detegantur &

ſolidè rcfutentur , fructum , quem optamus, ex eo

rundern impreſſione ſecuturum confidimus• Datum

Bruxellis die 13. Menſis Julij, Anno 1657.
-

-

Q† ea ſit fueritque ſemper in Eccleſia

A N D R E A s Archiepiſcopu

* Mechlienienſîs.
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